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SIJILMASSA

LA VILLE ET SES RELATIONS COMMERCIALES

AU XIe SIECLE

D'APRES EL BEKRI

Nombre de villes traditionnelles du Maroc sont des créations médié
vales. Ces cités ont connu des fortunes diverses : certaines, comme Fès,
Marrakech ont prospéré jusqu'à nos jours; d'autres ont stagné et conti
nuent à vivre au ralenti, telles Chaouen, Taza; quelques-unes ont disparu,
ne laissant derrière elles que les traces de leur fondation ou, simplement,
le souvenir d'une brillante période révolue, ainsi en est-il de Aghmat et de
Sijilmassa. De~tte dernière, capitale de la province, qui, en 951, versait
comme redevance (I) au trésor fatimide la moitié des impôts perçus en
Berbérie par le souverain de Mahdiyc{,.il ne reste aujourd'hui que dés
ruines le long de l'oued Ziz, près de Rissani, ruines connues sous le nom
de Medinat el Hamra (2).

Métropole commerciale, installée sur la rive septentrionale du Sahara,
Sijilmassa contrôlait et animait une partie du trafic caravanier entre le
pays des Noirs, le Maghreb et l'Orient. El Bekri comme Idrissi, et, après
eux, Ibn Battouta et Léon l'Africain s'accordent à décrire la cité filalienne
comme un emporium actif et prospère, trait d'union entre deux mondes.

(L'étude succincte qui suit se prive du plus sûr moyen de connaissance
.sur la ville médiévale : l'archéologie. De nouvelles fouilles entreprises.
~ après étude des photographies aériennes de la région permettraient sans
:doute d'obtenir de meilleurs renseignements sur Sijilmassa que ceux que

(I) 400000 dinars. Not<, ,h, la tra,luchon ,lu livre de Léon l'Africain. p.425.

(2) H"nri TFI<lIASSE. - No"'s sl/r Il's rltilll's d" Sijilmllssa.
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nous possédons aujourd'hui. En attendant cet important travail qui com
plèterait les fouilles effectuées sur le site d'Aoudaghost, on se propose ici
de rassembler en quelques pages les données fournies par El Bekri sur la
ville du Tafilalet, sur les routes commerciales qui s'ordonnaient comme
une toile d'araignée autour de la cité et sur les marchandises qui transi
taient par Sijilmassa.)

SI]ILMASSA : LA VILLE - LES HABITANTS

La ville construite vers le milieu du VIII" siècle eut une croissance rapide.
Elle dut ce succès à sa position, à son site comme au dynamisme de sa
population composée d'éléments locaux et étrangers.

(1 En 757-758, la fondation au Maghreb de Sijilmassa dans le Tafilalet
ouvrit aux caravanes de l'or la route du Soudan li (3).

La construction de Sijilmassa répondait-elle à un besoin ?

Le désert, pas plus qu'il ne les réclame, ne se prête à d'imposantes
réalisations. La disparition de Sijilmassa tendrait à prouver la limite de
son rôle. Mais, d'autres villes ont disparu qui n'étaient pas édifiées dans la
steppe, et, le désert n'est pas un obstacle à toute vie. Le Sahara était par
couru par des tribus nomades (4) qui unissaient au rythme des saisons
l'Afrique Blanche à l'Afrique Noire. Que le besoin se soit fait sentir d'un
hâvre pour l'été torride, d'un caravansérail pour le repos des chameliers
et la garde de leur chargement, les fonctions de ville-étape, de ville-transit
remplies par Sijilmassa pendant près de neuf siècles le prouvent. Mais,
d'autres centres existaient déjà qui servaient de relais aux marchands.
Qu'est-ce qui a, donc, motivé la fondation d'un nouveau centre de com
merce? L'or, l'or du, Soudan. Fallait-il qu'il fût connu, ce qui implique
un commerce antérieur, même minime, entre le nord de l'Afrique et le
Soudan. Fallait-il aussi que le besoin d'or se fît sentir.

(3) Catherine COQUERY. ~ 1.1l décoltverte de l'Afrique. P.41.

(.l) El. BEKRI. - DescriPtiou d.. l'Afriqlle ""pleutriouale. p. ZS4. il nomme les Beni i\1essoufa.

•



SI]ILMASSA 7

Le califat omeyade puis le califat abbasside utilisèrent le bimétalli~me

monétaire : dirham d'argent et dinar d'or. La frappe de ce dernier, décidée
par Abd el Malik en 691, au poids fixe de 4,25 grammes de métal précieux,
dépendait des richesses - lingots, bijoux, vaisselles d'or - trouvées dans
les pays conquis (5). L'impossibilité d'étendre indéfiniment les conquêtes et
de pressurer les populations devait ralentir l'approvisionnement en or.
Pour maintenir la stabilité de la monnaie, en assurer la frappe régulière,
il fallait trouver de nouvelles sources de métal précieux, d'où l'intérêt pour
le Soudan (6).

Le milieu du VIII" siècle représente le moment où l'Islam est, après une
longue conquête, définitivement implanté au Maghreb. Depuis soixante
années, le monde musulman utilise le dinar. Recherche d'or neuf et pous
sée musulmane vers le Soudan vont aller de pair m. L'islamisation même
superficielle des tribus sahariennes a accompagné et facilité la progression

. des carav,anes maghrébines vers le Soudan. L'unité religieuse et politique,
~.un moment réalisée entre Sahara et Maghreb al Aqsa (8), permit à ce der
,nier d'organiser à son profit le marché de l'or dont l'un ,des principaux
centres du nord de l'Afrique fut la ville de Sijilmassa. Il est peut-être
inexact de lier la fondation de Sijilmassa au seul besoin d'or du monde
~usulman, mais, le commerce en général et le trafic de l'or en particulier
l
<tint sans doute décidé du choix de la ville comme ils ont certainement fait
sa fortune.

-i- «( 5ijilmassa est située à l'entrée du àésert )) (9).

Ayant franchi le Tizi n'Talghemt, la route actuelle Meknès-Rissani
accompagne l'oued Ziz, route et oued avancent ensemble vers le Sahara
qui absorbe l'une et l'autre. Entre la route du xx" siècle et la piste médié
vale Fès-Sijilmassa, où est la différence? Persistance des besoins même
si les moyens ont changé : toutes deux s'achèvent là où commence un

(5) lIistoi",. ",il1liratl' ,lie., Civilisatiolls, tome Ill, L,e MOVI'Il Alil', p. 104.
t6) L'or ,lu sOudan était connu du MaA"hrl'11 soit par des contacts commerciaux, soit par la tra

ditiOIl; orale, soit par dt's connaissances livresqtlPs sur Carthage t't le pé'riple d'Hannon .•
(,) EL BEKR!. - Dl'scrif>/ioll,." 1'.299, l'auteur parle des ('coles coraniques install{'cs à Aouda·

A"host(.,)
~ Sous les Almoravides, seconde moitié du XIe sii'cle.

(g) EL BEKR!. - Descriptioll .. " P.283.

:
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autre monde. A la rencontre de deux domaines climatiques, végétaux,
morphologiques, l'homme sent le besoin de faire une halte avant de chan
ger d'horizon et d'être dépaysé.

Au contact du monde tempéré et du monde désertique, au contact de
l'Atlas et de la Hammada du Guir s'est construite Sijilmassa. Les pistes
méridiennes qui joignent le pays des Noirs à l'Afrique Blanche y rencon
trent les routes qui courent de l'Océan à l'Ifriqiya.

Même s'ils ne l'ont pas fondée, les marchands de Fès, de Tlemcen et
des ports méditerranéens, maîtres du grand commerce saharien, compri
rent l'intérêt de la nouvelle ville située, non par hasard, au centre de cercles
concentriques dont les différents rayons se comptent en jours de marche

5 à 6 jours pour gagner Matmata Ameskour ou Ouarzazate

8 jours pour atteindre Fès par l'itinéraire le plus rapide

II à 12 jours pour se rendre à Aghmat, Tamedelt ou Fès par le second
itinéraire

20 jours pour joindre Sijilmassa à Tatental vers le Sud ou Tanger vers
le Nord

50 jours pour relier Kairouan ou Aoudaghost à Sijilmassa.

Plus qu'une porte du désert, Sijilmassa est un carrefour d'où rayonnent
des axes routiers selon les principales directions de la ( rose des vents Il.

Dans toute région à longue saison sèche et à pluies irrégulières, le
problème vital est celui de reau. Le site de 5ijilmassa lui apporte une
solution.

«( Sijilmassa est située sur une rivière formée par la réunion de plusieurs
ruisseaux qui prennent leur source dans une localité nommée Aglef. A peu
de distance de Sijilmassa, le courant d'eau se partage en deux branches
dont l'une passe à l'orient et l'autre à l'occident de la ville Il (10).

La rivière dont parle El B~est l'oued Ziz issu du Haut Atlas. Le
débit de l'oued s'amenuise à mesure que le cours d'eau avance vers le
Tafilalet; cependant, même aux plus fortes chaleurs, le lit est rarement à
sec. A l'eau fournie par l'oued, il faut ajouter celle des puits (10). C'est,
sinon l'abondance, du moins la suffisance.

(10) EL UEKIlI. - Descriptioll ... , pÛ~3.
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L'eau présente, la terre se montre assez généreuse. El Bekri ne signale
aucune disette et se plaît à citer les produits récoltés: dattes, raisins, fruits
de toute espèce, blé sont cultivés dans les jardins de la ville (Il). Le com
merce assure les autres besoins alimentaires de la cité.

La ville pouvait se nourrir et vivre, pouvait-elle se défendre? Sijilmas
sa est située dans une plaine (12). A grands frais, l'un des chefs de la ville,
Abou Mançour el Yaca fit bâtir une muraille de briques à soubassement de
pierres. L'ouvrage terminé en 814-815 était percé de douze portes (13). Il
aurait été doublé quelques siècles plus tard (14). La ville connut peu d'atta
ques mais semble n'avoir jamais résisté longtemps à un danger trop pres
sant. Le Prince Mohamed es Chaker Billah préféra abandonner Sijilmassa
plutôt que de défendre la ville attaquée par les Fatimides en 958. Il alla
s'enfermer avec ses gens et ses trésors à Tacegdalt, château fort situé à
douze milles de Sijilmassa (lS). En 1054, les Almoravides d'Abdallah ibn
Yacin s'emparèrent sans grand dommage de la ville du Tafilalet (6

).

Faut-il attribuer cette passivité aux difficultés inhérentes au site ou aux
habitants eux-mêmes?

Sijilmassa ne fut jamais une place forte, elle n'occupe pas un site défen
sif et les cours d'eau qui l'arrosent ne constituent en aucune façon un
obstacle. La ville s'étendait sur plusieurs kilomètres; à six milles du centre
de la ville commençaient les jardins de Sijilmassa et les demeures s'y
trouvaient dispersées (17). Les ruines des murailles montrent que ces der
nières n'entouraient qu'une partie de la ville qui avait largement débordé
hors les murs (18).

Ville ouverte aux conquérants comme elle l'était aux commerçants,
telle nous apparaît la Sijilmassa du XI" siècle, où les hommes venus jusqu'à
elle participent bientôt aux entreprises de la cité. Le conquérant d'hier
devient le commerçant de demain, soucieux de protéger ses biens mais

(II) EL IlEKl<1. --- !l,'scrij>lioll ... , pp. 2H.ll't zH<)_

(IZ) EL BEI"'I. - /)rscrif>/ioll ...• p. zSz.

(13) EL IlEKl<1. - !ll'scrif>/ioll ...• P.ZH3.

(q) [-knri TEIU/,ISSE. -- Nol,'s slIr I,'s rllilll's d,' Siji/IlIllSSI/.

(15) EL BEKR!. - !l'·M·rif>/ioll .... pp. 2SH-z8<).

(16) Charl(·s-Andn'· Jn,IFN_ - His!oire d,' l'Afriqlle dll ;\'ord, tOIl1L' II. pp, 79-80.

(17) EL J\J.:KRI. .- Th·scriplioll .... pp. zSz L'tz9(1.

(IR) llL'nri TUWISSE. - l"o/,'s slIr I,'s l'lIill''S d,' Sijilllli/ssi/.
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redoutant qu'une résistance prolongée envers de nouveaux maîtres n'en
traîne la ruine de la ville et celle de ses habitants, le désert effaçant rapide
ment ce qu'il avait contribué à édifier.

Mais qui sont les habitants de 5ijilmassa? D' où~~s vers cette
nouvelle fondation? '

El Bekri se réfère à deux sources pour expliquer les origines de la ville;
sources divergentes non seulement sur la date de la création de la cité mais
également sur les hommes qui s'intéressèrent à ce lieu.

« Abou'l Cacem Semgou ibn Ouaçoul le Miknacien ... possédait des
troupeaux qu'il faisait souvent paître sur le terrain qui devint plus tard
l'emplacement de Sijilmassa. Quelques Sofrites vinrent se joindre à lui;
mais dès qu'ils furent au nombre de quarante, ils prirent pour chef Eïça
ibn Mezyed-el-Asoued - le noir -. Alors, c'est-à-dire en l'an I04 (722
723 de J.-c.), ils se mirent à bâtir la ville de Sijilmassa » (19).

« Selon d'autres historiens, écrit el Bekri, Midrar (petit-fils d'Abou'l
Cacem) faisait partie des Cordouans chassés par el Hakam après une ré
volte dans un des faubourgs de la ville, le r3 ramadan 202 (fin mars 8r8).
Il (Midrar) quitta ce pays et se fixa dans le voisinage de Sijilmassa. L'em
placement de cette ville était alors une plaine inculte où les Berbères se
rassemblaient à une certaine époque de l'année pour acheter et vendre des
outres de peau. Midrar apportait régulièrement à ce marché les ustensiles
de fer qu'il avait fabriqués, plus tard il y dressa une tente pour lui servir
de demeure et les Berbères s'y établirent autour de lui. Telle fut l'origine
de Sijilmassa qui devint graduellement une ville imposante Il (20).

Près d'un siècle sépare la fondation de Sijilmassa par des Sofrites de
celle réalisée par des émigrés de Cordoue. Entre ces deux dates extrêmes,
el Bekri a-t-il décidé de choisir une date moyenne? En effet, n'écrit-il pas:
« Sijilmassa fut fondée en l'an 140 (757-758 de J.-c.) » (21). On ignore sur
quel document nouveau il s'appuie mais il semble vraisemblable de retenir
le milieu du huitième siècle comme date de la fondation de Sijilmassa ; à

(19) EL B~:KH!. - f)"scrip/iol/"" p, 284,

(20) EL BEKR!. - f)escrip/iol/, ,,' p, 285,

(lI) Er. BEKR!. - [)escrip/iol/"" [l, ûiz,
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moins que chacune des trois dates ne corresponde à une étape dans le
développement de la ville et à l'arrivée de nouvelles populations attirées
par la tranquillité du lieu ou par les perspectives liées à une cité dont la
renommée s'étend.

Incertitude sur la date mais aussi divergence sur les hommes qui au
raient fondé la ville: tribus berbères, sectateurs religieux, exilés andalous
riches de tradition urbaine.

Les Berbères : leur présence est normale puisque ce sont les habitants
de l'Afrique Blanche.

Les Sofrites étaient eux aussi des Berbères (Miknassa). De nombreux
habitants du Maghreb avaient accepté le Kharedjisme, marquant ainsi
leur opposition aux autorités arabes de Kairouan. Les Sufriya représen
taient l'aile modérée du Kharedjisme mais la répression arabe fut sanglan
te. Pour y échapper, les Miknassa, poussés également par le désir de se
rendre indépendants, se cherchèrent un asile où vivre en paix. Ils s'instal
lèrent dans le Tafilalet. A la même époque, Ibn Rostem fondait le royaume
de Tahert, Abou Qorra se fixait aux environs de Tlemcen (22). Les khared
jites du Maghreb allaient bénéficier des difficultés du califat omeyade, puis,
de la division politique du monde musulman: l'Orient placé sous l'autorité
du calife de Bagdad alors que l'Occident y échappait en partie et cherchait
à s'organiser seul.

Sijilmassa serait-elle, donc, une fondation d'origine religieuse? Les
Sofrites ne constituaient qu'un petit groupe d'une quarantaine d'hommes.
Il n'en reste pas moins qu'ils édifièrent les premières bâtisses de la future
ville et qu'il y eut un royaume kharedjite à Sijilmassa (23), mais, les activités
ultérieures de la ville ont quelque peu laissé dans l'ombre cette première

fonction de la cité. ..

Quant aux Cordouans, les allusions à leur présence sont brèves. Rien
ne permet de l'affirmer ni de l'infirmer. D'autres réfugiés - andalous,
kairouanais - trouvèrent asile dans une autre ville du Maghreb, à Fès.
Ils contribuèrent activement au développement de la ville idrisside. N'a-t-il

(22) Charl,·s·/llldé JULIEN. - lIis/oÎI'I' d, l'Afrique dll 1\'01'1/. tom(' II, 1'1'.31'32.

(23) C,· ro~'aum(' khar('djitt' fut ('Il lll1tt(' aux attaqut's ,\es fatimidt's chiites <\(' l\Tahdiya. Cf.
Cl!.·A . .JPUE;';. -- !lisloil'l, .... tOIllt' H, 1'1'.5(, il (,(i.
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pu en être de même pour Sijilmassa ? Mais, il faudrait pouvoir expliquer la
progression vers le sud des exilés de Cordoue, estimer leur nombre: une
ou plusieurs familles. Apportaient-ils avec eux des techniques artisanales?
Conservaient-ils des relations dans le pays quitté? Venaient-ils à Sijilmàssa
attirés par le renom commercial de la cité ou par la possibilité d'organiser
une action politique? Avaient-ils séjourné à Fès avant de s'installer dans
le Tafilalet?

Ainsi, des hommes venus d'horizons différents se sont rassemblés à
Sijilmassa qui devint vite un foyer d'appel. « L'accroissement de cette ville
amena la dépopulation de Tergha, ville qui était éloignée de deux journées
ainsi que la ruine de la ville de Ziz » (24). Les Berbères abandonnaient leurs
villages. La présence d'hommes de religion, la distribution de terres (25), les
activités nées de l'édification d'une ville neuve les attirent vers Sijilmassa
qui eut bientôt sa colonie de juifs (26). Les relations avec le pays des Noirs
devaient amener des Soudanais dans la cité (27).

Population abondante mais difficile à estimer, population composite
mais vite brassée, population dynamique dont le travail a vivifié le lieu
d'élection: transformant une plaine inculte en une su4te de jardins, faisant
d'un souk temporaire puis permanent une cité commerciale (28). Fellahs,

chameliers, commerçants, artisans ont été les promoteurs des destinées
futures de la ville, mais, son renom serait demeuré bien faible si elle n'avait
participé aux grands courants commerciaux dont, avec Fès, Pise, Venise,
Amalfi ... , elle fut aux XIe et XIIe siècles un des centres principaux: maillon
d'une chaîne qui unissait par delà les obstacles terrestres ou religieux le
monde africain au monde européen, pays chrétiens et pays musulmans.

(l4) EL BEKRI. - /)t'scription , p. l8l.

(lS) . EL BEKRI. - Description P.283.

(26) EL BEKRI. - Description , p. l84.

(l7) EL BEKRI. - Description , pp. 284, l86, 300, l'auteur parle des négres,es qu'on peut acheter
à Aoudaghost.

(28) Hypothèse pour des recherches ultérieures : le centre-ville de Sijilmassa avec Ses murailles,
,es boutiques, ne constituerait-il pas un ksar urbain plus proche oe la méoina <le Fi,s 011 <les villes
d'Orient que des ksour actuels tous ruraux?
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journée plus loin, est à six milles de Sijilmassa » (62). Ces renseignements
ont permis de situer Tamedelt dans le jbel Bani entre Akka et Touzounine.
La présence d'une mine argentifère - la seule exploitée à l'époque dans
la région ~ attirait les caravanes de Sijilmassa mais aussi d'autres lieux:
la frappe des dirhams, la fabrication des bijoux ... requérant certaine
quantité de minerai. Le contrôle de la mine par les Almoravides fournit
à ces derniers les moyens d'une grande politique maghrébine et andalou
se (63). Outre cette richesse naturelle qui faisait converger vers elle les ca
ravanes, Tamedelt bénéficiait d'une excellente situation aux confins méri
dionaux du Maroc et à l'orée du Sahara occidental, le plus emprunté par
ceux qui se rendaient au pays des Noirs. L'argent, la variété des marchan
dises échangées (64), l'eau qu'on y trouvait en faisaient une escale obligée
pour les grandes caravanes sahariennes dont on trace ci-après les princi
paux itinéraires.

Routes méridiennes, routes occidentales, c'est au total près de dix
itinéraires. qui relient directement Sijilmassa aux villes, aux ports, aux
marchés proches ou lointains du Maghreb. Mais, située aux limites méri
dionales du Maroc, la ville n'aurait pas connu une telle activité si elle avait
vécu en vase clos avec le seul Maghreb, elle serait demeurée un village
anonyme. La réussite de la ville et l'intérêt que lui porte le Maghreb ont
donc une autre cause. Si tant de pistes caravanières relient les villes du
Nord à la cité du Tafilalet, c'est que celle-ci s'est assuré le contrôle d'une
partie du trafic avec le pays des Noirs. La réussite des entreprises saha
riennes explique le succès de la ville qui voit affluer vers elle les hommes
du Nord venus échanger leurs marchandises contre celles obtenues au
Soudan par Sijilmassa.

Les rouies sahariennes enire Sijilmassa ei le Sou,dan

La fortune de Sijilmassa se comprend par le rapprochement que la ville
a su réaliser entre deux mondes lointains et, pour ainsi dire, jusqu'alors
étrangers l'un à l'autre. Pour atteindre le Soudan, il fallait faire reculer
l'horizon saharien et pénétrer dans le désert. Trouver les routes fut l'œuvre

,
(h2) EL BEKI<!. - nl'seriNioll .... p. 308.

• ((l3) Er. BEKR!. - llescriNioll '" p. :,J6, lors ,le la r.'volte ,lPs lljodllala contre les Almoravides,
famedelt [ut un d,·s points strat{'giqul's occup,'s par ibn Yacin.

, (64) Er. .BEKI<!. - n"seriNioll .... pp..\05 I"t :\07, Tan1l',ll'!t rec"\'ait dn suCre d')gli, ,le j'huile
d argan du Sons.
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de pionniers, tel Abd er Rahman ibn Habib, gouverneur de l'Afrique.
Dès 745, selon el Bekri (65), il faisait rechercher les puits au sud de Tame
delt. Vers le milieu du xe siècle, certains itinéraires sont tracés et couram
ment utilisés, puisqu'ibn Hawqal, géographe et marchand, traverse alors
le désert en deux mois (66). En même temps que le trafic caravanier anime
le désert, l'Islam recrute des néophytes parmi les nomades (67). C'est bien
du Nord qu'est venue l'initiative de contrôler le Sahara. Les Almoravides
ont achevé cette mainmise sur le désert, d'où ils sont sortis, en s'emparant
d'Aoudaghost (68), ville jouant pour le commerce soudanais le même rôle
que Sijilmassa pour le commerce maghrébin. Dès lors, les conditions sont
excellentes pour une expansion du commerce caravanier. Au XIe siècle,
les routes sont définitivement tracées, les itinéraires bien connus des guides
- en général, des Beni Messoufa (69), nomades avec lesquels il est préféra
ble de composer -, les pratiques commerciales bien au point.

Sijilmassa entretenait des relations avec deux villes du Soudan :
Aoudaghost et Ghana. De ces cités, il ne reste, aujourd'hui, que des ruines
difficilement localisables.

Depuis 1960, des fouilles sont entreprises à Tegdaoust du Rkiss pour
tenter de retrouver la ville médiévale d'Aoudaghost (70). A l'époque où el
Bekri la décrit d'après des récits de voyageurs, Aoudaghost fait figure de
grande ville, renfermant plusieurs mosquées et entourée de jardins de
dattiers (71). La population y est nombreuse et vit dans l'aisance (72). Sa
composition est bien révélatrice des relations qui unissent les deux rives
du Sahara. (( La population d'Aoudaghost se compose de natifs de l'Ifri
qiya et d'individus appartenant aux tribus des Bercadjenna, des Nefouça,
des Louata, des Zenata et surtout des Nefzaoua ; on y voit, aussi, mais en
petit nombre des gens appartenant à toutes les grandes villes musulma
nes »(73). Si ce n'était sa population noire plus nombreuse, Aoudaghost
apparaît, telle Sijilmassa, comme une ville berbère et musulmane.

(65) EL BEKR!. - l>escriP/iOIl ....pp. 296 et 297.

(66) IBN HA\VQAL. - Descriptioll de l'Afriqlle.
(67) Charles-André JULIEN. - lIistoire .... tome n, P.71'.

(68) EL BEKH!. - Descriptioll P.3'7.

(69) EL BEKR!. - Descriptioll , p. 2S~.

(70) Catherine COQUER\'. - La découverte de rAfrh/lIe, P.49.

(71) EL BEKR!. - DescriP/iOIl pp. 299-300.
(72) EL BEKHI. - DescriptiOII p. 300.

(73) EL BEKR!. - l>escriNioll P.300.
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Par contre, « Ghana est la ville la plus considérable, la plus peuplée et
la plus commerçante du pays des Noirs. Il y vient de riches marchands
de tous les pays environnants et de tous les pays du Maghreb occiden
tal Il (74). On situe à 300 kilomètres au nord de Bamako (75) cette capitale
d'un vaste empire qui contrôlait les mines d'or de Bambouk, de Bouré et
recevait du métal précieux provenant du Mali et de Lobi. Les marchands
du Maghreb étaient, ici, des étrangers obligés de se soumettre aux exigences
du roi qui prélevait des droits de douanes sur les entrées et sorties de mar
chandises (76). L'appât de l'or, joint au désir des marchands d'échapper à
ces taxes, peut expliquer, en partie, la prise de la ville par les Almoravides
en I077.

A notre ignorance des sites exacts d'Aoudaghost et de Ghana, s'ajoute
notre méconnaissance des itinéraires précis reliant Sijilmassa à ces deux
villes. Les points d'interrogation déjà nombreux pour les routes du
Maghreb se multiplient ici pour chaque halte citée et ce n'est qu'à gros
traits qu'on peut tenter de suivre le cheminement des caravanes à travers
le désert. Les obstacles qui, aujourd'hui, gênent la traversée du Sahara
doivent être les mêmes que ceux évités jadis par les caravanes; quant
aux besoins humains: eau, repos, contact avec d'autres hommes, ils sont
permanents et conduisent à emprunter les routes capables de les satisfaire.
De ce qu'éviterait et rechercherait un homme du xxe siècle traversant le
désert, on peut tenir compte pour reconstituer un itinéraire approximatif
suivi par un homme du XIe siècle, tout en gardant comme guide le texte
même d'el Bekri.

Pour atteindre Aoudaghost, les caravanes partant de Sijilmassase diri
gent, d'abord, sur Tamedelt(77), selon l'itinéraire déjà présenté. Après ces
onze journées de marche vers l'ouest-sud-ouest, les chameliers prennent
la direction du sud, pendant cinq jours, jusqu'à Tendefès (Tindouf) où
commence vraiment la traversée du Sahara occidental. De Tendefès à
Ouanou Zemin, carrefour important où, à vingt-trois jours de marche de
Tamedelt se réunissent « toutes les routes qui vont au pays des Noirs Il (78),

(7-l) IDiussr. - f)l'scriPtivlI ... , P.7.

(75) Catherin.. CogL:EHY. - La déCOlli'erle dl' ,. Afl'iqul', P.53.
(76) EL BEKHI. - /),·scriptivlI , pp. 330 et 331.

(77) Er. BEKHI. - f)escriptioll p. 302.

(7;;) El. BEKR!. - f)".I'aiptioll l'. 298.
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on peut suivre un itinéraire passant soit à l'occident, soit à l'orient de la
région désertique portée sur les cartes sous le nom de Karet. La route
occidentale semble la plus vraisemblable. De Ouanou Zemin, il faut seize
à dix-sept jours pour parvenir à Aoudaghost, ce qui met cette dernière
ville à cinquante journées de marche de Sijilmassa (79).

El Bekri ne fournit aucun renseignement sur les routes joignant Sijil
massa à Ghana. Il écrit: Il lorsqu'on part de Sijilmassa pour se rendre à
Ghana dans le pays des Noirs, on doit marcher pendant deux mois à tra
vers un désert inhabité. Dans cette vaste région, on rencontre quelques
nomades qui ne s'arrêtent nulle part. Tels sont les beni Messoufa, fraction
de la grande tribu des Sanhadja Il (80). Dans un autre passage de son livre,
el Bekri parle de la mine de sel de Tatental située à « deux journées de la
Grande Solitude (el-Medjaba-t-el-Kobra) et à vingt journées de Sijilmas
sa ... de là, on emporte ce minerai à Sijilmassa, à Ghana, dans tous les pays
des Noirs Il (8\). De ce' texte, on peut déduire qu'il existait une liaison
Sijilmassa-Tatental et une route directe Tatental-Ghana. Par ailleurs, on
pouvait se rendre d'Aoudaghost à Ghana en quinze jours (82).

Enfin, el Bekri fait état d'une « route du Ouadi Dera au désert et de là
au pays des Noirs Il (83). Bien que ne partant pas de Sijilmassa, cette route
pouvait être fréquentée par les caravanes de la cité filalienne. Passant du
Ouadi Dera au Ouadi Targa (Es Saguia-t-el-Hamra), la route se dirigeait
vers le sud à travers la Mauritanie jusqu'à Idrar en Ouzzal puis obliquait
vers la Grande Solitude. On atteignait Ghana après trente-cinq à quarante
jours de marche. Ce sont là les seuls renseignements sur les routes traver
sant le Sahara avec une mention sur la piste qui longe la côte entre Aoulîl
et NouI (84).

La chaleur, les problèmes de ravitaillement en eau et en nourriture,
l'inconfort du voyage, les risques de razzia (85) n'arrêtent pas les caravanes;
c'est que le profit l'emporte sur les dangers et les souffrances d'une longue
randonnée.

(79) El. IlEKI<!. ..- /Jes,.ri!'!ioll ...• 1', .\lU.

(Ho) El. IlEKI<!. -- /J,·sui!'!ioll p. l8.1.

(HI) El. BEKI<!. -- /J,·sui!'!ioll 1', .\ll.

(Sl) El. BEKI<I. - /Jescrif>/ioll 1', .P7.

(H3) El. BEKI<I. - J)l'scrif>/ioll l'P . .\09'3'"

(H4) El. BEKRI. - /Jescriptioll p. 3l3.

(HS) El. II>:KI<!. - /J'·serif>lioll p. l'lH.
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Le fret caravamer

L'intérêt porté par les hommes du Nord au métal précieux que recèlent
les mines du Soudan a contribué à faire de Sijilmassa l'importante cité
qu'elle est devenue au XIe siècle. Sur cette quête de l'or, sur ces routes de
l'or sont venus se greffer d'autres activités, d'autres itinéraires. La ville
du Tafilalet, à la lisière septentrionale du désert, servit de base de départ
vers les richesses du Soudan.

Si l'initiative du commerce de l'or a été le fait des hommes du Nord,
l'or lui-même, cause première de l'activité qui allait animer le Sahara,
reposait à des milliers de kilomètres du Maghreb. Après avoir suivi les
routes que les hommes ont tracées pour parvenir jusqu'à lui, il convient
de les reprendre en sens inverse avec les caravanes chargées de leur pré
cieux fardeau. Alors, apparaîtra mieux l'influence de ce commerce sur la
vie dans cette partie occidentale de l'Afrique.

Il A Aoudaghost, ce métal (l'or) est meilleur et plus pur qu'en aucun
autre pays du monde Il (86). (( Le territoire de ce roi (Ghana) est limitrophe
du pays de l'or qui est renommé à cause de la quantité et de la qualité du
métal produit )1 (87). •

En réalité, les mines d'or ne se trouvent ni à Ghana, ni à Aoudaghost,
mais, à plusieurs journées de marche au sud de ces deux villes Il le meilleur
or du pays se trouve à Ghîarou, ville située à dix-huit journées de la capi
tale, dans un pays rempli de peuplades nègres Il (88). Les régions produc
trices avaient nom Bambouk, près du fleuve Sénégal, Bouré et Mali sur
le cours supérieur du Niger, Lobi sur le cours supérieur de la Volta. On
y extrayait des pépites de grosseur variable (89) et de la poudre d'or tirée
des cours d'eau au moment de la décrue (90). Le roi, propriétaire de l'or
trouvé dans son royaume, faisait acheminer les pépites vers la capitale,
ainsi Ghana devint un des principaux marchés de l'or. Quant à la poudre,
il la laissait à ses sujets qui s'en servaient pour leurs opérations commer
ciales (91).

(86) EL BEKR!. -- /)<,scriptio/l ... , p . .lOI.

(87) IORISS!. - /)escriptioll .... p. 7.

(88) EL BEKR!. - j)/'.<criptioll , P.331.

(89) EL BEKR!. - f)escriPt iOIl , p. J31.

(90) IORISS!. - DescriPtioll ... , p. <).

(91) Et BEKR!. - /)'·scriptioll .... p. J3I.
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Comment expliquer qu'Aoudaghost, possession ghanéenne à l'origine,
devint également un centre du marché de l'or? Poste avancé du commer
ce, la ville évitait, ainsi, aux caravanes de s'approcher trop près des mines,
notamment de celles de Bambouk. Peut-être, Aoudaghost fut-elle d'abord
un des lieux où s'effectuait le commerce muet (92) ? On peut, aussi, voir dans
Aoudaghost un marché concurrent de celui de Ghana, le commerce y est
aux mains des marchands maghrébins et aucune taxe ne semble être levée
sur les entrées et sorties de marchandises comme à Ghana. Le contrôle
royal ne suffit pas à surveiller la production d'or dans toutes les mines. Les
commerçants installés à Aoudaghost ont su s'attacher des intermédiaires
noirs capables de parvenir jusqu'aux lieux de production et de négocier
pour eux l'achat de métal précieux, en dehors de tout contrôle du souve
rain. En effet, si on trouve à Aoudaghost la traditionnelle poudre d'or
utilisée par la population pour ses achats (93), on exporte aussi de cette ville
Il de l'or raffiné et réduit en fils tordus» (94). Parvenu à Sijilmassa, le métal
précieux était transformé en pièces de monnaie (95), en bijoux, mais une

grande partie des chargements devait être réexpédiée vers d'autres villes
et ports du Maghreb.

L'or n'est pas le seul objet du fret caravanier qui, de l'Afrique Noire,
remonte vers le Nord. L'ambre gris est également apprécié. El Bekri nous
dit qu'on exporte d'Aoudaghost de l'ambre gris moelleux au toucher dont
la qualité est excellente, vu, ajoute-t-il, la proximité de l'Océan environ
nant(96). Cet ambre n'existait à Aoudaghost que parce qu'on avait dû le
transporter de Aïouni, péninsule située près d'Aoulil où « l'ambre gris s'y
trouve en grande quantité »(97). La route côtière Aoulil-Sous par Noul
étant peu fréquentée, l'ambre trouvait plus facilement preneur à Aouda
ghost

(9l) Le COnlIlH'rCl' mlll't pratiqu,' par les l'h"'nicil'ns et ks Carthaginois lors Ik leurs l'scal..... sllr
les cM"s africaines, ll<'rnH't rI:"vitl'r tout contact l'ntr.. ach,'h'urs et n·ndeurs. La m;'me tl'chuiqn<' COIll
m~'fc.iale fut ('rnplon'·" par ,l'autres hommes au ;V[oy,'n Ag,· l·t encore à ries dah's plus proclws rh· nous,
~ln~l. les t'·trangl'fS Ill' }H'U"{'llt oiJtpnir dt' ff'IlSl'ignl'lllt'nts sur l'origint' ("xach' des prollults aelll'tt'S.
C. COQt'ERY. - 1.1/ rlr't"OIlI"'r/,' ... , p. 17.\, la Illim' rie llarn1>ouk fut atteinte ,'n 1747,

(9.1) EL BI,,, R1. -- n,·scrif>UolI , p. 300,

(94) EL BEKR!. - n,'scrif>'ioll , 1', .lUI,

(95) EL BEKR!. - nl'scrif>'ioll .. " p. !i'Ii,

(96) EL BE"R!. - nl'scri/'lio/l .. " 1',301.

(97) EL BEKR!. -- nl'scrif>liu/I .... p. 3!3.
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La gomme s'exporte jusqu'en Espagne où elle sert à lustrer les étoffes
de soie (98). Les boucliers, armes de défense des guerriers de l'époque,
étaient fabriqués avec la peau d'un animal Cl très commun aux environs
d'Aoudaghost )) (99). Il s'agit du lamt ou du lemt, quadrupède moins' grand
que le bœuf, mâles et femelles portent des cornes minces et effilées (100). La
chasse au fennec, renard du désert, est d'un bon rapport. La fourrure de
cet animal, douce et pelucheuse, «( s'exporte dans tous les pays Il (101). En
outre, se pratique un autre commerce, différent des précédents, mais non
des moindres : la vente d'esclaves noirs. Les rivalités entre tribus africai
nes, réglées par des luttes armées, les enlèvements fournissaient la mar
chandise humaine. Certains personnages d'Aoudaghost possédaient cha
cun un millier d'esclaves et même davantage(102) : esclaves domestiques,
travailleurs agricoles, pêcheurs et sur le nombre, tout un lot, toujours
disponible à la vente et facilement renouvelable. A Aoudaghost, Cl on y
trouve des négresses, cuisinières très habiles dont chacune se vend cent
pièces d'or ou plus Il (103).

Objets de luxe pour clientèle riche, produits rares pouvant supporter
les lourds frais d'un long et périlleux transpOJ;t, matières premières pour
un artisanat noble, telles se présentent les exportations d'Aoudaghost et de
Ghana vers Sijilmassa et les autres marchés du nord.

Pour payer ces achats, qu'apportent en échange les caravanes venues
du Maghreb? Des produits de ravitaillement comme le blé qui, dans ces
régions désertiques, peut être considéré comme une denrée de luxe. Cl Mal
gré la distance, on fait venir des pays musulmans du blé... Il (104). {( Il n'y a
que les princes et les gens riches qui en mangent II (104), et, pour cause, Cl le
blé s'y vend ordinairement à raison de six mithcals le quintal Il (104), or,
le mithcal ou le dinar équivaut à 14,5 francs-or (105). Le blé transporté n'est
pas uniquement destiné à être vendu, il peut servir à faciliter le voyage

(<)H) EL BEK"L _.- n,'scri/,IiOIl.", JL l'J'J,

(99) EL BEK"L -- !>l'scri/,Iioll,,,, p . .lOI.

(100) EL BEK"L - !>l'scriPi iOIl .. " p. 3ll,

(UlI) Er. BEKR!. - f)t'sCJ·if'/ioll .. " P,3'22.

(lOl) EL BEKRL -- !>t'scrif'/ioll.", poo 3'7,
( 103) EL BEKRL - I>t'scrif'lioll",. poo .>00,

(U)4) Er. BEKRL - llt'scri/,/ioll .. ,. P.30[),

(10.')) K }[Al:NY, - [a!J11'1111 1:,;of!l'lIf'/,iqllt',,,, p,422.

C CO!JlrFIIY."- I.a """(JlII.,·r/t' .... )L llH.



SI] IL'\L\ SSA 31

transsaharien. En effet, parmi les nomades du désert, « plusieurs passe
raient leur vie sans voir ni manger du pain si les marchands, venus des
contrées musulmanes ou du pays des Noirs, ne leur en faisaient goûter ou
ne leur donnaient de la farine en cadeau 1) (106). Les fruits et les raisins secs
sont aussi appréciés et s'y vendent également un bon prix (107). Quant à la
mine de sel de Tatental dont le minerai s'exporte aussi bien au Maghreb
que vers le Soudan, son ravitaillement doit être entièrement assuré par
Sijilmassa car le sol, imprégné de sel, est impropre à toute culture (l08).

Outre les denrées agricoles, les produits de l'artisanat figurent en bonne
place dans les chargements caravaniers. « On expédie à cette ville (Aouda
ghost) des cuivres travaillés et des manteaux à grands pans teints en rouge
et en bleu» (09). Il faut y ajouter des ustensiles de fer, des bijoux en argent
réalisés à Sijilmassa, des parfums et des articles de luxe provenant d'Euro
pe ou d'Orient: armes et vêtements d'apparat, brocarts et tapis, cadeaux
divers destinés à des personnages influents.

Plus originale apparaît la tractation suivante, elle n'est pas dépourvue
d'humour pour un esprit du xx" siècle mais les marchands de l'époque qui
la pratiquaient n'ignoraient pas réaliser une bonne affaire.

Les caravanes, en quête d'or pour la frappe des monnaies musulmanes
et européennes, transportent parfois comme moyen d'échange contre le
métal précieux une véritable monnaie appréciée des Noirs : le cauris,
coquillage ramassé sur les côtes de l'Océan Indien et recherché par les
marchands de Sijilmassa qui s'en servent pour leurs transactions commer
ciales avec leurs fournisseurs du Ghana (\l0). Métal jaune contre cauris, est
ce un marché de dupes, qu'importe si chacun croit y trouver son compte.

Pour satisfaire aux besoins alimentaires des caravanes, pour répondre
aux demandes venues du pays des Noirs, pour assurer le ravitaillement
de leur ville, les fellahs de Sijilmassa ne manquent pas d'ouvrage: culti
ver le blé, cueillir les dattes, entretenir la vigne, faire sécher les raisins ...

(106) EL BEKR!. - lJescriptirJll , P.310.

( 107) EL BEKR!. - D,'scriptioll , p ..)00.

(IO~) EL BEKR!. - ])l's(,l'i/>lioll P.311 .

(109) EL BEKR!. - ])escl'iptioll , p. 30L

(lIo) EL BEKRI. - Descl'iptioll P.335.
C. COQl'ERY. - I.n d,'co1!1'rrtl' ... , p. 177, le cauris sen'ait de monnaie (>galcuH'nt ('Il Inde, !!on

usage {'Il Afrique Occirh'ntalf' <'st ('ncor(' nott'· au XVIIII' sii·c1t~.
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Les possibilités agricoles des environs immédiats de la ville n'y suffisent
pas et il faut aller quérir sur les souks voisins ou lointains les denrées
manquantes. Tant par le travail de la terre que par les activités de trans
port, plusieurs régions du Maghreb participent indirectement et épisodique
ment au grand com.merce caravanier et en tirent profit.

Les répercussions ne sont pas moindres sur l'artisanat. Parmi les pro
duits acheminés du Soudan à Sijilmassa se trouvent des matières premiè
res : or, ambre, peaux dont une partie demeure dans la ville pour y être
transformée. Les mines voisines fournissent le cuivre et l'argent. Les tisse
rands achètent sur un marché pt che de Sijilmassa une laine de qualité
supérieure 0(1). Ils tissent des éto es dont (( chacune des pièces se vend à
un prix qui dépÇl.sse-.vingt mith àls » (11). Potiers, forgerons, menuisiers,
maçons complètent le d.e ce x qui, travaillant pour une clientèle très
diversifiée, doivent fournir a . bien des objets de luxe que des produits
courants (112). 1

1

Comme dans toute ville e eftension, (( ~. secteur tertiaire )) offre une

gamme étendue d'emplois. L iréParation d'1Jne caravane, dans laquelle
un seul marchand peut alig r 70 à 80 chameaux, doit mettre en branle
tout un monde en quête de pot: recruteurs d'animaux, guides, gardes ...
Les commerçants de Sijilma sa emploient dans leurs entrepôts des manœu
vres, des gardiens, mais aussi, des comptables et du personnel de bureau.
Réorganisé par Abdallah ibn Yacin , après l'occupation de la ville par les
Almoravides, l'enseignement 0 \3) doit former, outre des hommes de reli
gion, des lettrés attirés par le monde des affaires qu'ils voient prospérer
sous leurs yeux.

Cultivateurs et artisans, chameliers et négociants, fqih et muhtasib
animent la cité fila lienne dont l'élément moteur est le commerce carava
nier, transsaharien et maghrébin ..

(III) El. BEKR!. - (lI·vriPtiol, ...• 1'. l8!.

(TU) EL BEKR!. - (),·scriPtiOIl .... p. l84, \'l'Illl'\oi dt' maçons l'st sl'(\ciah'ml'llt T('Sl'TVt\ aux Juifs.

(113) Charl"s-Andr(' Jl'I./~:N. - llisloif!' .... tom" JI, pp. 79·So.
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YAQUBI. - L'Histoire universelle.
Le Livre des Pays. Traduction G. Wiet, Le Caire, 1937.

MASUDI. - Les Prairies d'Or. Texte et traduction par C. Barbier de Meynard, Paris,
1861-1877.

IBN HAWQAL. - Le Livre de l'Image de la Terre. Extrait: Description de l'Afrique,
traduction par M. G. de Slane, Paris, 1842.

jI Er. BEKRI. - Description de l'Afrique septentrionale. Traduction par M.G. de Slane,
Alger, 1913.

IDRISI. - Le Livre de Roger ou Amusement de celui qui désire voyager autour de la
terre. Extrait: Description de l'Afrique et de l'Espagne. Traduction par R. Dozy
et J. de Goeje, Leyde, 1866.

Pour les périodes postérieures au xu" siècle, on peut consulter :

y AKUT. - L'arrangement alphabétique des Pays.

IBN AL-OUARDI. - La Perle des Merveilles.

ABOULFEDA. - Géographie.

AL OMARI. - Itinéraire des regards à travers les Royaumes du Monde civilisé.

IBN BATTUTA. - Voyage au Soudan (extrait).

IBN KHALDOUN. - Histoire des Berbères.

LÉON L'AFRICAIN. - Description de l'Afrique.

Outre ces auteurs arabes, il faut citer les récits de voyageurs et les ouvrages de compi
l~teurs chrétiens. On en trouvera une liste dans La Découverte de l'Afrique de Cathe
nne Coquery, pp. 235 à 243.
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Ouvrages généraux

CharleS-André JULIEN. - Histoire de l'Afrique du Nord. Tome II. Paris. 1956.

Robert BRUNSCHWIG. _ La Berbérie Orientale sous les Hafsides des origines à la tin
du XV" siècle. Paris, 1940-1947, 2 volumes.

Catherine COQUERY. - La découverte de l'Afrique. Paris, 1965.

Georges MARÇAIS. - Tous ses ouvrages sur le Maghreb, études de villes, de monuments ..•

Uistoire du Maroc. Ouvrage collectif. 1967.
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Ouvrage sur l'ouest africain au Moyen Age

R. MAUNY. - Tableau géographique de l'ouest africain au Moyen Age. Dakar, 1961.

Ouvrage sur Sijilmassa

Henri TERRASSE. - Notes sur les rUines de Sijilmassa. « Revue Africaine », 1936.

Sur l'or musulman au Moyen Age, sur les problèmes monétaires et d'une façon générale
sur les relations économiques entre Chrétienté et Islam, vive controverse entre historiens.
Dans son livre Mahomet et Charlemagne (1936), Henri Pirenne montre que la coupure
entre l'Orient et l'Occident date des invasions arabes. Thèse contraire chez Maurice
Lombard qui, dans deux articles, L'or musulman (AHES 1947) et Mahomet et Charle
magne (AHES 1948), explique que les invasions arabes loin d'interrompre les échanges
commerciaux entre pays méditerranéens les ont stimulés. K. Bolin a écrit dans « The
Scandinavian Economie History Review », 1953, un article intitulé Mohammed, Char
lemagne and Ruric dans lequel il montre que sous les Carolingiens, l'Occident dépendait
de l'Orient pour son approvisionnement en métal précieux. Ph. Grierson dans Caro
lingian Europe and the Arabs (( Revue belge de philologie et d'histoire J), 1954) et
F. Himly dans Y a-t-il emprise musulmane sur l'économie des Etats européens du VIII"

au XI" siècle? (( Revue d'Histoire Suisse », 1955) montrent qu'aucun texte, qu'aucune
découverte de monnaies ne viennent appuyer la thèse d'un apport d'or musulman en
Occident. Dans Seigneurie et Féodalité, tome I, 1959, R. Boutruche fait le point sur
cette question.

Pour notre part, nous pensons que les relations entre Orient et Occident ne furent pas
totalement interrompues malgré les conquêtes et la· différence de religion mais elles
ont été à la mesure des moyens matérids de l'époque et fonction des besoins limités
d'une économie européenne à base terrienne. En outre, des contacts ne pouvaient man
quer de s'établir en Al Andalus où chrétiens et musulmans voisinaient sur le même
terre et entre Italie et Sicile tenue par les Aghlabides au IX" siècle.



UNE NOUVELLE INSCRIPTION SAADIENNE

Il Y a une dizaine d'années, un de mes amis a acheté chez un anti
quaire de Casablanca, et sans en connaître l'usage et l'origine, la mqii
brïya (1) dont je donne ci-après description, texte arabe, traduction fran
çaise et court commentaire.

Stèle prismatique, en marbre de Carrare; longueur: 124 cm, largeur
du champ épigraphique : 5 cm; ponctuation maghrébine; inédite.

TEXTE:

II''' face : ~, ~ ~.,j~..I- 1 .l~.\AJ' ~ ~~,~ 1...i..J, ~ ~l

'" ~ ~l~.,-Jl
II''' section : L-)~

2" face : ~ -.I[IJ [ J;' . ~L..:::-J' U)L;JI ~~,(" ("..r-- .,) +- ....r---- ..
;,;.-- .>-J"J ~.L--; J ~L.; J~

2" section: (fin du dernier mot sur la \"" face) . . 1-:....... 4..-...u JI..r.:- .
TRADUCTION :

Louange à Dieu ! Voici la tombe du jeune Mu1).ammad, fils du caïd
Abü l'VIman Sal'ïd, fils d'al-J:Iasan ar-Ragrag[u]ï. Il est dé 1cédé - que
la bénédiction 1 de Dieu soit sur lui! le mardi, troisième [nuitJ du mois
d'al-mu1).arram de l'an 986, alors qu'il était âgé de 1 quatre années.

L'enfant est donc mort dans la nuit du mardi au mercredi 12 mars 1578.
A ma connaissance son père n'a pas laissé d'autre trace dans l'histoire

du Maroc que ce touchant acte de tendresse. L'amour des Marocains pour
leurs enfants est du reste bien connu.

La graphie ~ pour exprimer le phonème g est assez commune dans
le naslJÏ saadien (2).

La tribu des Ragraga a joué un grand rôle historique au Maroc; avec
ses Sept Saints d'abord, que la dévotion populaire avait transformés en
apôtres de l'Islam, et surtout, après sa retentissante victoire, remportée
en 1640-41, sur les troupes de l'avant-dernier des sultans saadiens (3).

G. DEVERDUN.

(1) Sur la mqabrïya, voir nos Inscriptions Arabes de Marrakech, Rabat, 1957, pp. XVI
XVII.

(2) Ibid., p. XXIII, et G.S. COLIN, Une nouvelle inscription saadiellne à Marrakech,
« Hespéris», 1945 (t. XXXII).

(3) G. DEVERDUN, Marrakech des origines à 1912, Rabat, 1959, à l'index (t. II).



TRANSFORMACION DE LA PIRATERiA MARROQui

EN GUERRA DEL CORSO

POR EL SULTAN SîDî MUHAMMAD B. cABD ALLAH

(ENTRE 1757 Y 1768)

El ejercicio de la pirateria envenen6, durante siglos, las relaciones entre
Marruecos y Europa. Las actividades de los piratas habian levantado como

una hermética e infranqueable barrera, que cerraba el paso al estableci
miento de cualquier relaci6n de buena vecindad y de fecundo intercambio
humano entre las dos arillas deI Mediterrâneo.

Sidi Mu1)ammad b. "Abd Allâh, cuyo su1tanato se extiende de 1757 a
1790, es sin duda alguna el su1tân de la dinastîa "alawi que mayor apertura
dio a su pais en las relaciones politicas y econ6micas con las naciones euro
peas, durante los siglos XVII-XIX. Al intentar abrirse a Europa, tropez6,
naturalmente, con el secular obstaculo de la pirateria, que le taponaba el
camino. Firme, empero, en sus intenciones, decidi6 acabar con el proble
ma, suprimiendo la piraterîa en Marruecos. La supresi6n total no se Hev6
a cabo de un plumazo, sino en etapas sucesivas.

Nuestro intento en este estudio es exponer la primera de estas etapas :
la de la transformaci6n de la pirateria marroqui 0 saletina en guerra deI
corso, tarea que ocuparia el primer tercio deI sultanato, de 1757 a 1768,
aproximadamente. En dos etapas posteriores, Sidi Mu1)ammad b. cAbd
Allâh dedic6 sus afanes a la creaci6n de una marina de guerra y de una
marina mercante, al estilo europeo. Y eHo constituye un segundo estudio,
de posible publicaci6n posterior.
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LA PIRATERIA EN MARRUECOS EN LOS SIGLOS XVII-XVIII.

La pirateria fue en el Mediterraneo una l( industria Il maritima tan vieja
como la historia (1). Fue una verdadera hija deI mar de los latinos. Su
existencia se prolongô desde los mas remotos tiempos histôricos hasta una
época, todavia no muy lejana , en que fue abolida totalmente.

Contrariamente a 10 pretendido por la gran mayorîa de los historiadores
que, haciendo caso omiso de los aventureros y corsarios de otros tiempos
y de otras orillas deI Mediterraneo, anatematizan y denigran por sistema
la pirateria berberisca, estos bandidos deI mar no tuvieron relaciôn alguna
con una determinada clase de personas, con una determinada regiôn 0

nacionalidad, ni siquiera con un determinado credo re1igioso. Los corsarios
deI Mediterraneo fueron griegos y fenicios, argelinos y turcos, italianos,
franceses y espafioles ; unos adoraron al fuego y a la luna, otros creyeron
en los dioses deI Olimpo 0 excluyeron de la divinidad a todo otro que no
fUera Allah; pero los seguidores de Cristo no se quedaron a la zaga en
estas reprobables aventuras. Como 10 demuestra F. Braudel, de ordinario
se presta mayor atenciôn a las fechorias cometidas por los piratas berbe
riscos, y sobre éstos cae la inexorable reprobaciôn de los escritores. Esto
se debe, sin duda, a que la fortuna ayudô mas a los musulmanes que a los
cristianos en tales actividades, contribuyendo ello a que la realidad deI
panorama histôrico se oscureciera de parte de los segundos. Y asi se en
cuentra todo deformado. Lo que se designa, refiriéndose a los berberiscos,
con el nombre de pirateria , se llama heroismo y espiritu de cruzada al
hablar de los Caballeros de Malta y de los no menos feroces corredores de
los mares que fueron los Caballeros de San Esteban, cuya base estaba en
Pisa, bajo el cuidado de Cosme de Médicis (2).

(1) h'rnand IlKIlIIlFI., 1.11 .l/,',IiI"I'I'IIII"" "/ I,' ,l/Ollrl,' 1II,'rliI/'I'I'IIII"/'1i li l'''/'Ol/III' dl' l'lii/i/,/,/' Il,
l'ari,. 1949, p. h94.

(2) F. BRAUllEl. (1.11 .l/,'dill·1'1'II1I1ie l'! Il' .lIulldl' ,",'dill'I'I'II'II'I'", pp. hl)4 ".) ha d,'mo,trado dl' forma
irrdutahle 'lue la pirateriay d cor,o fUl'ron practicadŒ l'or tOdŒ la, puehlo, 'lue circundan el Ml'IJi
terràneo. Si la historia, l'or ralone, p,icoI6gica" no 1',c1areci6 del,idaml'nte la l'xi,h'lleia del corso
europeo, t'ste no dl'j6 dl' ser una triste realidall. Autan', camo ]. LEANNt:L (l.a /,il'a/l'l'il', Paris 1903.

pp. 2355.). Ph. GOSSE (Hisloir/' dl' la jJil'llll'l'it', trd. fr. cle l'. Tdllae. Paris '933. pp. 305 ,,), H. DE
C\STlHES (I.e Maroc d'alltrefois - Les corsaires dl' Salé, "Il" Revue d,'s Dl'ux-Mondl's ". 1'J03. pp, ~81

".) y H. COINllREAll (l./'s cOl'sail"'s d,' Sali', l'ari, Il)4ii. pp. 17 s,.) apuntan tambi<'-rl la '1Ul' F. IIrauI!<-1
dl'jaria hien senta<!o.
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Sc puede decir que, a partir de la batalla de Lepanto, en 1571, se puso
fin a la guerra organizada en gran escala dentro de los limites deI Medi
terraneo. Sin embargo, en esta misma fecha, comenz6 una nueva era de
piraterîa privada mucho mas dafiina todavîa que los estragos que causaban
las grandes armadas. Desde entonces no hubo ya tranquilidad y seguridad
en la cuenca mediterranea, ni para las personas ni - menos aun - para
el comercio. El odio mortal entre cristianos y musulmanes, origen de la
(1 guerra santa )) y de la Il cruzada Il, en uno y otro bando, y causa de
grandes batallas terrestres y marîtimas, sirvi6 de pretexto, a partir deI
siglo XVI, para lanzar a los contendientes a una odiosa piraterîa, en la que
los corsétrios berberiscos y europeos se movîan s6lo por fines materialistas.
Los altos precios exigidos para la redenci6n de cautivos capturados en el
mar, asî coma las ambicionadas ganancias que se retiraban de la venta de
las mercancîas recogidas en los barcos mercantes apresados, eran los unicos
y poderosos estîmulos que arrastraban a la innumerable gente aventurera
deI Mediterraneo a la piraterîa. El motivo religioso tenîa poca entrada en
el negocio, pero las palabras guerra santa y cruzada eran esgrimidas indis
tintamente por todos como inequîvoco pretexto. La piraterîa se convirti6
asî en un vergonzoso comercio entre ambas orillas, pero, a fin de cuentas
- como dice F. Braudel - (1 c'était un commerce )) (3).

Los musulmanes, a pesar de 10 que sicmpre se vino repitiendo, no
tuvieron el monopolio de este trafico inconfesable de hombres y mercan
cias robadas a mana armada, pues los genoveses, por ejemplo, deshonra
ron con frecuencia su beneficioso comercio al dedicarse a la compra y venta
de cristianos y musulmanes, coma también a la trata de blancas con que
proveer de circasianas los harenes de Egipto y de Africa deI Norte (4). Esto
sin contar que, casi todos los arraeces 0 capitanes de los barcos piratas

C,) F. HIL\UDFL, /.11 J1ItfdilCl'l'lIlIt!e el le M'JI/d., Jlu!dilcrrllllùlI, p. 7fT. - Sohre este particular,
véase tamhi{'n Ch. VERLINDEN, /.. ,'scl</'/lII"e dllilS rEllro/>e IIItfdù!l'al,', Brujas 1955. l', 410 sS.; Sal\"atofl'
BONo, 1 corsllri baruaresclii, Turin 1964. cUI'. IV; 1\1.(;. SALMON,' Essai sllr l'Ilisloir,' poliliqllt' dll ""ml
IIl,arocaill, ('II « Archives marocaines (( 2 (1905), 1'1'.44 ss.; A. J)oMfNGn:z, 1.11 ,'sclapiflld l'II Caslillll
dUJ'l/Il/" la Edad Mod,'Y//{(. l'II Hislorill social de Es/>aiia. Madrid 1951, t. II. pp. 9 .'S.; (;. 1\l.IRÇAIS. 1.1',"
vill,'s de III c<lle al"ùicllilc cl III Piralerie tilt Moyell A"e. l'II « Alllla1l's ,le l'Illstitut ,l'Etu,les orieu
talt.s (( 13 (1955), pp. 135 ss.; J. GODECHOT, l.a COltrSl' IIIIII/ail'l' k 1011" d,'s cfÎ/es bllrb",·,'sqllcS li III fill
du XV[lI" sihle, en « Revue africaine)} 96 ([951), pp. lO5 ss.; Ch. E. DUFOURCQ, r:Espa/!lil' ca/lIll1lU'
ct l<' MII"llriu II/lX xml' l'I XIV" si""'e", Paris 1966. pp, 71-76, 138. 157-1(,0.

(4) H. DE CASTRIES, /.e Maroc d'allirefois, p. 381; H. COlNllR[UU, /.es corsllires de Sai.!, P.27. 
A este comercio humano cil' esclavos se ,1t',licaron tamhi{'n los catalanes cid fl'ino lit' Aragoll, en el
sigl0 XlI[ (Cf. Ch. E. DUFOVIU·Q. I.'Es/>II"II" clllalllll,' t'I h' M""liri/J, p. 131'),



42

berberiscos cran de origen europeo(S). Hecha esta salvedad, hay que admi
tir que la pirateria era bastante mas rentable para Berberia que para
Europa. Los berberiscos sacaban grandes ganancias deI rescate de sus
cautivos cristianos y de la venta de las mercancfas capturadas, mientras
que los europeos no podian hacer presas en los inexistentes barcos mercan
tes berberiscos. La piraterîa europea tenia que contentarse con la captura
de musulmanes en los barcos corsarios enemigos 0 en los barcos que con
dudan peregrinos a la Meca (6).

En la primera mitad deI siglo XVII, época aurea de la pirateria berbe
risca, los corsarios operaban en fiotillas que tenian sus bases en los puertos
de Argel, Bicerta, Trîpoli, Tetuan y Larache, actuando en algunos de eHos
piratas europeos (7) Su acci6n era nefasta en todas partes y habia que
combatirlos de continuo en el Estrecho de Gibraltar y casi cotidianamente
en las costas catalanas y romanas, cn las almadrabas de Andaluda y en
las de Cerdefia. Ellugar donde desembarcaba el pirata quedaba convertido
en campo de desolaci6n (8).

En los comienzos mismos deI siglo XVII, lOi reyes de Espafia tomaron
una serie de medidas coercitivas contra los moriscos de sus reinos, que iban
a tener inmediata e impulsora repercusi6n en la pirateria. Los moriscos
cran causa de inseguridad polîtica en el interior de Espafia, de ahi que se
les presionara en todas partes. Ello origin6 una lenta emigraci6n de moris
cos espafioles hacia las costas africanas, alimentando, de rechazo, a la
pirateria berberisca de corsarios audaces y atrevidos. Los sucesivos edictos
de expulsi6n de moriscos, por parte deI rey Felipe III de Espafia, fueron
coronados en el afio r614, y la masiva salida de aquéllos fue causa de la

C'i) .\\ tratar dl' 10' cor,arios l'n d \kditl'rr;'uH'o, dnrant" d reinado d" l'Ahd d·Hahmftn de C{)r.
dDba, "n el ,ig\o x, E. LI;VI·I'IWVEN~Ar. aSl'gnra l'a 'ln" \a m,l'oria de 10' cor,arios nln'I;lmanl" anda.
!llct's, y entre "lios Jos mois osados, /10 ,'ran d" ori/.«'Il ;',rahl' 0 ben"),,'r, entw Jas cnalt-, solia Ser mllY
rara la l'ocaci{)11 maritima, sino mnladie, l' illc1llso ,ùllditos moz;'lral",s dd cali fa cordo),"'s (Cf. E. L(;vI.

l'ROVEN~AI., Hisloria de la Espaiia III//SIIIII/lII/lI, trd. de E. Carcia C{)m,'z, t, IV, 1'.35.1. dl' la lIisloria
d,. Espaiia, diril(ida l'or H. .'\Il'nl'Ildl'z l'idal, .'\Iadrid HI57).

(6) Una o),ra '1IU' [lllt'de illter",ar para ,,1 cOllocimi"lIto dl' la piratt·ria ]Jt'rlJt'risca l'Il til'mpos
muy inme'liatos al sllltallato de Sirli Mul)ammad ),. "Ah,1 A11àh l'S la ,lI' J. l\\ORGAN, A co//IPtral ili,'lory
of tile Piralical Siaies of BarlJllry, 1'i~. AIR;"rs, T//llis, Tripoli. illld Uaroeco. COlllaillillg li,,' ()riRù;,
R"1!olttliolls. alld prr'selll Siall's of lilose /iiugdo/lls, Illeir PorCl'S, Hl'Vl'lmes, l'otin' alld CO//IIII/'re",
LoO/Ires 1750.

(7) Cf. H. TERILISSE, lIis!oire rlil .lIa l'III', tlI'S oriRilles li t"'!lIhlis."'//I/·1l1 tlil l'I'IIII'l'tom! fl'llll('li.<,
Ca.-ahlanca J949-J950, t. Il, p. 113.

(1'1) Cf. F. BR.wDn. ',a .Jh'dil,·rrrll'/'· 1'1 l,' .l/oud,· 1I/,'tlill'I'l'IIll""II, P.71O.
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creaciôn de un nuevo foco de piratas en el hasta entonces tranquilo Océano
Atlantico. Salé, una pequefia ciudad sin historia de la costa atlantica
marroqui, conociô, en efecto, en las primicias deI siglo XVII, la llegada de
los moriscos de Hornachos, en Extremadura, y, muy poco después, vio
grandemente incrementada su poblaciôn con la arribada de nuevos elemen
tos andaluces, expulsados de Espafia en virtud deI decreto de exilio, de
16ro, deI rey espafiol. Estos ultimos emigrados provenian de Sevilla, de
Cadiz, de Sanlucar, de Llerena, etc., quienes, juntamente con los harna

cheras, se hicieron duefios de Salé y la transformaron en una pequefia
republica independiente, que dedicô todas sus actividades a la pirateria (9)~

De esta forma, asi como, en el siglo XVI, las ciudades cristianas de La Ro
chelle, la Valette, Liorna, Pisa, Mesina, Palermo, Trapani, Malta, Palma
de Mallorca, Almeria, Valencia, Segna, Fiume, y las musulmanas de
Valona, Durazzo, Tripoli, Tunez-La Goulette, Bicerta, Argel, Tetuan y
Larache constituian una especie de republicas dedicadas al corso piratico
en el Mediterraneo (10), también Salé vino a ser un centro independiente de
pirateria en el Atlantico. Su campo de operaciones se extendiô dcsde las
Islas Canarias hasta el cabo de Finister (II).

El comercio oceanico sufriô grandemente con la apariciôn de los piratas
saletinos en las rutas atlanticas. Y, de rechazo, las ya limitadas relaciones
entre Marruecos y Europa se hicieron mas dificiles. La republica de Salé
no permaneciô mucho tiempo independiente, pues, a causa de las divisiones
internas entre los harnacheras y los andaluces, ésta paso pronto a ser do
minada, primero, por los sefiores morabiticos, coma al-"Ayyasï y los de
Dila', y, mas tarde, por los sultanes "a1awies, Mawlay al-Rasïd y Mawlay
Isma'Il, a quienes los piratas pagaban una contribuciôn para poder conti
nUar libremente en sus actividades maritimas. Salé seguia, sin embargo,
sostenicndo y renovando su flota corsaria, aduefiandose de importantes

(9) Cf. l( COINIlRI':AI', L,'s <'ol'sain'" d,' Sa[,', p. l'J. - Las andanzas de los mud"jarl's dl' Horna
chos "II Extrl'Illadura hasta su l'xpulsi6n, '·11 l(K19, han sido l'stlllliadas ,locuml'ntalnl<'lItl' l'II el l'XCl'
l~'ntl' !ibro d" H. LI l'EY/I1':, G""{;I'lIf>liù' dl' l'E"f>a{;l/l' lII0l'isqlll', l'aris '959, pp. T45, l5l-l53, No nos die",
SUI embargo, l'ste autor l'l lugar a don,1l' fUl'ron a parar a l\larnl<'cos. Los ,klll"s moriscos andalucl's,
"xpulsados l'or l·l puerto .Ie Sl'villa, l'I\ un nùml'ro dl' IH.47l, provl'Ilian .ll' las provillcias de Hlll'lva,
Sevilla, C6nloha, etc. 1{,'ci,'r1t,'Jl)ente ha l'scrito un folleto sollr<' los ,h- Hornachos A)1(lr,'s S.(SCliEZ
PI~RI':Z. Los ",ol'iscos d,' l!o,." ac/lOs , cOl's"rios d" S,,/é, Badajoz T964·

(10) Cf. C;, i\hl«AIS, IA'Si'ill,·s d,' /a l'M,' "/I<,hil'lIl1l' t'I /a /'imll'ri,', pp. U4 SS.

(11) Cr. J{. COISllI'I':.Il', L,'s <'ol'sain.'. dt' Sa/l', pp. 'ln ss. \' Til.
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cargas de mercancias y de gran numero de cautivos cristianos, que eran
vendidos al sultan marroqui. Las pequefias embarcaciones mercantes eran
sus capturas preferidas (12).

Para evitar 0 menguar las calamidades causadas por esta plaga de
piratas, cuyas guaridas se extendieron también a La Mamora, a Larache
y a Tetuan (13), las potencias europeas 0 bien se entendian directamente con
los monarcas marroquies para redimir a sus cautivos - redenci6n siempre
cara y humillante - 0 bien organizaban expediciones de represalia contra
las costas donde se refugiaban los corsarios. La falta, empero, de inteli
gencia entre los soberanos europeos rest6 simpre eficacia a estas empresas
marîtimas. Por otra parte, aunque los des6rdenes y las luchas intestinas
en la época del interregno, a la muerte de Mawlay Isma'il, redujeron consi
derablemente el poder y las actividades de los corsarios saletinos, éstos,
con todo, siguieron inquietando a los barcos mercantes y a las costas euro
peas (14).

Este era el cuadro general que ofreda Marruecos en sus relaciones con
Europa al advenimiento de Sidi Mu1).ammad ho. 'Abd Allah, es decir, el de
un pais muy cercano a Europa pero muy aislado de la misma. La causa
de esta separaci6n radicaba, de manera especial, en las nefastas actividades
de los piratas saletinos (15)

('2) LOllis DE CH(NJEJ<. U,'cllt'relil's liis{lIril/II"S slIr Il's J/llllrt'S t'I l'Ilis/llir,' cl,' l'EI/I/,irt, clu iI4{//'Oe.
Paris '71'Q, t. III, pp. 23H ss. - V('a,,' tambi('n .1. Cil 1.1.'::, l,II 'l'illl' cll' UII{,III jusqu'lIu l'rll!,'cillm/ lmll
Cllis, l'aris 1949, t. J, pp.û'H-300.

(13) Sobr(' la piratl'ria ,'n d pUt'rto d" La :\Iamora, a prinripias dd sig!o XVIII, Cf. I{. COINIlJ<EAll,
A Il {Oilll' cll' SIlI/I' Il "S, Sit'ur cll' Sil ill1 ,li Il Ilcl ril'l', G"lIlill/IlIIII/II' /,/'OI"'IIÇIlI '" Il'/lI'II/urit'J' Ilit MllI'lIr, ,.n
" Ilt-sp('ris" 34 (1947). pp..U9-373·

(14) Hada d aiio 1731, d Cap. Il,lAllIIWAIlE pr('s('ntalm ,'n Sil libro Ilisloirt' cl,'s ''''l'olu/ioIiS cll'
l'EII,/,irl' cl,' ,lIlItoC. clr/,nis III li/or! clu cll'mit'r EIi//'<:rl'ur Jlull'l' 1sIJ/III'!, trd. fr., .\l11stl'rdam '73 1 ,

pp. 4lH SS., un proj'ecto para acaiJar con la piratl'ria d" Sal('. ('01110 tantos otros, hllnpoco 1"St<' 1111'

tunido t'B considt'raci6n por las pOit'IlcÎas t'uropt'as.

(15) .\del11:'s de las oiJras citadas "n notas anteriof('s, oln'Cl'n datos int,'r('santl's solm' la pirat"ria
l11arroqui los autan's siglli('nt('s : L. BRJlNOT, A fil'Yçu liis/llrù/ul' sur III pirll/nù' slIlt'IiIIl', ('n " BlIlIetin
de l'Enseignement public au :\Iaroe " JO ('/)l.ll, pp. 159-lb/), 2H-l53; l'. CIII<lSTL\N, Ifis/oirt, cll'S /,imk,
et corsairl!s de l'()ct'au et dl! III J!,'di/,'rrll!l/"', dl'puis ll'ur Mi!!i'li' ju.'.lJu'ù UliS jonrs, l'aris IH4b-JH.'io,
4 vols.; J. (AILÜ:, LII l'illl' dl' Ullbal, t. r, pp. 305 SS.; F. IW CAHRANZA, lAI !!ul'r/'{( sllulll fior IIlar y
los c(Jysarios Iwr!Jcyiscos, Ceuta, ~.a.; A. H.CMlhT !JE i\HMAS, l'ira/l'ria.'''· \' a/aqui's Ilt/'l!oll'S cOll/ra llls

Islas Cal/llrias, ~Iatlritl 1950; 1. It\lJEH, 1','cl/ica y /iÏe/iell d,' III fiirall'rÎa bl'rIJl'I'isl'll, ,'n ,,'\{rica ",
oct. Il)50, pp. Hl-H4; Abdl'1aziz Ilt:NABIHI.LAII, 1.II"hi/l' sur II's " cOl'sllil'l's dl' SIIII'", s('ri,' dt, articl!los
puhlicados "n " La ~ation", d,' [{abat, ('ntn' d l V l'1 /1 dl' al{osto d" )962; .1. Illllf;NllN, A. ÂMINE,
/l. /lOLTTAI.EB, G. :\L\R'r1NET, Il. HOSFNIlEHGEll, I/is/oil'l' tlu .Hllme, Casahlanca 1<)/'7, 1'1'.221) SS.
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Este estado de cosas, que afectaba tanto a las relaciones politicas coma
a las comerciales con las potencias europeas, sufria un cambio radical al
subir al trono Sidi Mu1:lammad b. "Abd Allah, y quizas un poco antes (16).

Seria, en verdad, muy diffcil querer penetrar en la raiz profunda que
motiva el nuevo giro tomado por el joven sultan respecto a la pirateria en
sus Estados. Es indudable que sus naturales y excelentes dotes intelectuales
y humanas captaron de forma sorprendente y rapida las ventajas que podia
traer a la dinastfa y al pais la adopcian, por su parte, de las leyes europeas
respecto a las relaciones internacionales, maritimas y terrestres, sobre todo
en el aspecto comercial. El conocimiento de las cosas europeas 10 adquiria
en el constante contacto con los comerciantes europeos y judios europeiza
dos que estaban establecidos en la ciudad de Safi. Estas primeras lecciones
sobre la civilizacian europea se irian completando, a 10 largo de su reinado,
gracias a sus experiencias poHticas con Europa y a las ininterrumpidas
informaciones de judios y renegados cristianos a su servicio, asii como
gracias a los comerciantes y representantes diplomaticos de Europa.

No faltan los testimonios de la época que prueban con toda seguridad
qUe Sidi Mu1:lammad b. "Abd Allah, incluso atm estando coma jalifa de su
padre en el sur deI pais, pensaba ya de forma muy distinta a sus antece
sores respecto a la pirateria realizada contra barcos y paises europeos.
Fuera por razones puramente humanitarias 0 porque esperaba sacar
mayores ventajas materiales al prohibir el bandidaje maritimo de los
saletinos, sustituyéndolo por un corso organizado y legal, 10 cierto es que
Sidi Mu1:lammad b. "Abd Allah se ernpefia, siendo todavia principe, en la
tarea de transforrnar profundarnente las actividades a que venian dediean
dose, desde siglos, los marinos y barcos adscritos a puertos rnarroquies.

(Ih) l'Of nna nota apart'cida ,'n " Il,,sp,oris·Tanlllda " 3 (19(,~1. p. 50), ha lkgado a mi conocimi,'nto
nn trahajo ri" l'. GnlLl,lls, Si"i Mo/Hw,,'tt 1"'11 Abdallah l'! 1" fill dl' la pirall'l'i., IIHII·ocaill". qn,' hw
Pfl's"nta<lo l'Omo 1'11,,",' d,' 1,111','" cOll/N,',,"'''la;r.. l'II 1951, Y ((lit' S('!(llrallll'lItl' no t'st" puhlicada,



46 In\l()~ LOt'HWO

Dispasicianes respecta a la pirateria.

Los primeros que se enteraron de los cambios que el sultan queria
implantar entre los marinos marroquies fueron seguramente los comercian
tes europeos. Algunos de éstos fueron, en efeeto, invitados, desde el mo
mento en que Sïdï MUQammad b. "Abd Allah se estableci6 en el sur coma
jalifa (17), a realizar en Marruecos transacciones comerciales. Pero, debido
a la natural prevenci6n con que todo 10 marroquf era tomado en Europa,
no decidieron asentarse en el pais hasta « haber sabido que este Monarca
pensaba abolir la Pirateria y atraher a sus Vasallos al Comercio, que les
seria mas ventajoso Il. El comerciante que asi comentaba las buenas dis
posiciones deI monarca lleg6 a escribir al nuevo sultan para « fomentar sus
ideas por escrito deI modo que es permitido a un Particular ») (18).

~ Qué diferencia existia entre la pirateria y la guerra deI corso? El
pirata empleaba su vida a robar en el mar por su propia cuenta y riesgo,
y sin la autorizaci6n de gobierno alguno. El corsario, por el contrario, era
un combatiente que estaba integrado oficialmente dentro de un ejército
regular; su actuaci6n era licita en tanto se limitaba a atacar a los barcos
de guerra 0 mercantes que pertenecfan a los enemigos de su naci6n. Ade
mas, el barco dedicado al corso debia arbolar la bandera deI pafs que le
habia comisionado. Este caraeter legal deI corsario se reforz6, a partir deI
siglo xv, mediante tratados internacionales que le obligaban a deponer en

- manos deI respeetivo almirantazgo una fianza, coma garantia de que no
infringiria las leyes deI mar, ya que el ejercicio especial de su misi6n le
exponfa a dejarse llevar por instintos de rapina incontrolados. A pesar de
todo, la distinci6n entre pirata y corsario tard6 mucho en establecerse y
tuvo siempre un caraeter fragil, si bien era clara entre los europeos deI
siglo XVIII (19).

(f7) En r751, ,'scrihla Sîdî ,'lul,lal1llllad 1>, "\I>d ,\Ilah a la C,mara dl' Comercio d(, ~Jarsl'Ila :
" (Ju'il soit notifi,' aux cornrner\,ants .. , il leur St'ra l,,'rmis à tous dl' v('ndre, d'acheter ('t d'envoy"r
partout où ils voudront tant et si l'eu de marchandises qu'il 1<'1lf plaira .. , Ils peuvent donc hardiment
,'enir négocier dans 1I0S Etats, où 1I0US les accueillerolls ('n toute confiance >l (Carta ('II el Archivo
deI \!inisterio dl' Asulltos Extcriores de Paris, a!JlItI H, ilE CASTIUES, I.e !JIIIII'JlIl/I''' 1'/ /e Mame (1750-
'767J, en "Hespéris >l (, (1926), JlP, 334 s,),

(IH) Serie d,· cartas, traducidas dl'! italiano al l'spariol hajo ('1 titulo ,It, Via)" dl' Es"ana .1' Ma
l'YIluns, y conservadas ,'n et Archivo I!ist<lrico :\acional de \Jadrid (,\lIN), Es/ado, ]"gajo 4H18.
Crt'l'mos 'l'\(' su autor fUl' ('1 man[u,'s de \,ial,·, g('lIo\,{'s, qu(' cOIlH'rci6 mucha "n ('sta {'poca (·n
!\larruecos, La carta d,· dOlldl' l'xtra('lI\OS l'! pn'St'Ilte texto ('s1;', f(·chada ('n 1\Iogador l'l lfJ d" julio
dl' 1783,

(19) Cf. H. COINDJ<EAU, Les cUl'sa;res de Sl//", JI, 15,
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Tratandose de la pirateria berberisca, la delimitacion entre piraterfa y
corso, es decir, entre simples actos de bandidaje marftimos y actos orga
nizados por una nacion para hostilizar a sus enemigos en el mar 0 en sus
costas, aunque evitando el enfrentamiento con sus armadas, era muy
dificil de establecer. Al menos durante los siglos de la época aurea de la
pirateria berberisca (20).

Sïdï Mu}:1ammad b. 'Abd Allah, aunque en los primeros aiios de su
sultanato parece haber jugado bastante con los términos de nacion amiga
y enemiga, segun convenia a sus intereses, reglamento y organizo desde un
principio su flota a la manera de las marinas europeas destinadas a la
guerra deI corso. Sus proyectos, nacidos seguramente, coma dedamos, al
calor de sus coloquios con los comerciantes europeos de Safi, comenzaron
muy pronto a ponerse en practica. Siendo todavia jalifa en Marrakus,
con plena autonomia, en la practica, aunque legalmente sometido a la
autoridad de su padre - éste ignoraba, tal vez, en este caso, 10 que hacia
su hijo(2!) -, firmo el 16 de sa"ban de II66/I8 de junio de 1753, un tratado
de paz y comercio con Dinamarca. El articulo octavo de este tratado esti
pulaba el mutuo respeto de los barcos daneses y marroquies y la obligacion,
por ambas partes, de proveer a sus respectivos navios de pasaportes que
atestiguasen su identidad (22). Estas disposiciones que, en un principio, dc
bian solo referirse a los barcos adscritos a los puertos de Safi y Agadir (23).
los cuales estaban entonces bajo el dominio directo deI principe, se exten- ~

dieron en posteriores tratados a los puertos de Rabat y Salé, el 27 de rabï"
de II67/2I de febrero de 1754 (24), Ya los de Tetuân, Larache y La Mamora,

(ln) CL H. COINlllOi,'C, I./'s cOl'slIil'/'s d,' SIII/', p. lS.

(lJ) Dno dt' los af.:t'nt"s con/('rciaJt.s d" Ilillamarca t'II Marl'Il"cos, BlltJt.r, d" Ilaciollalida,l akmana
y c6nslll cl" Holallcla "n (;ibraltar, ,"cribia al gobi"rtlo ,le ",ta ùltima, ,,1 Il cl" octubrt' cl" 1753, a
pr~lp6,ito ,Iel trata,lo ,le llinamarca COli l\[arrnecos, lirmaclo ,'ste mismo alio : " ... les frais ,'xc,'ssifs
fal~s. par cdlt, Cour pour avoir UUe paix 'Illi u','st qu'idéal,' (l' Emp"rt'ur, au nom d" qui sa [sic]
a, ~t(· faite, l'if.:lIorant entii.rt'ml'nt, Cl' qui t'st prouvé par I,'s gouvl'rtleurS de Tétouan l'I d" Tallf.:('l·
n ayallt rt'çu aucUlI ordrt' ou intimatioll dl' Sa l\lajestl' là·dessus) est un trait,· ,h' comnWrl'" qui Ill'

l"ur ,lo!llll' aucun privilio).(l' exclusif et ce '1 u'ils aurail'nt pu obtenir sans aucun frais..... (Carta ,le
los archivos cil' llolantla, i/pud Il. ilE CASTRIES, I.i' /)i/llt'illi/I'I, '" k Mi/l'OC, p.3.IR, Ilota l),

(ll) Vl'aS(, el ft.xto ,lel trataclo ,'n T. CAll.l.L fA's i/l'col'd" illll'J'l/i/liolii/uX du SIII!i/1i Sidi MOItIlIlI

IIll'd h('11 AlJdlll/i/1t (li5i- f i l)O). T"ngl'r 1960, p. 150.

(l3) As! S(, ,lic,' taxath'an1l'ntl' en una cl" usnla del trata,lo l'stipnlaclo COll la misma naci6n, el
:q d" mayo dt' 1754, St'gùn se cOlllprtlt'ha por l'1 Il'xto ,h· t'stc trata,lo t'Il J. CAlI.Le f.l's i/CCOl'tfs ill/er
Ill/tiOl/ t ll/ X , p. J56.

(.q) C( ~OllS garantissons adX Danois la S("curit{· ailsollll' contre les attaques des navires Sa1{·tins ... JI,

l'stipula 11110 dt, los altienlos (Cf. J. C.\ 11.1.17: , I.,·s i/('('orels il/trl'l/lliioill/I/.r, p. J53)·
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elz4 de sa'ban de rr6g/24 de marzo de 1756(25) La firma de estos tratados,
efectuada en vida de su padre, ofrece una clara prueba de la extension
deI poder deI principe por las ciudades deI litoraI, pero evidencia también
los deseos deI joven principe de acabar cuanto antes con la pirateria.

La fina perspicacia polîtica de Sïdï Mu}:1ammad b. 'Abd Allah le hizo
comprender muy pronto que las ganancias aleatorias de la pirateria no
podrian nunca ofreeer la estabilidad y ventajas de un comercio protegido
y permanente con el exterior. El botîn, procedente de la captura de barcos
mercantes europeos, estaba siempre expuesto a la incertidumbre de posibles
reveses, tanto por parte deI mar 0 de los mismos atacados, coma a causa
de las represalias que podîan tomar las naciones ofendidas (26). Por eso, las
responsabilidades tomadas por el joven jalifa de Marrakus ante Dinamarca
fueron mantenidas con tanta seriedad que, para garantizarlas a los ojos de
propios y extraiios, organizo, a mediados de I755, una expedicion militar
a 10 largo de la costa atlantica, inspeccionando todos los puertos. El jalifa
pretendia constatar personalmente el cumplimiento de los compromisos por
él contraidos con los extranjeros y cerciorarse- de que eran respetados por
los que venian dedicandose hasta entonees a la pirateria, sobre todo los
saletinos. Esto 10 hizo a pesar de los serios disgustos que le habian ocasio
nado los representantes daneses al querer levantar una especie de fuerte
militar en las cercanias de Safî (27). Durante su largo recorrido, s6lo las
ciudades de Rabat y Salé se le opusieron, y es facil presumir que eUo se
debîa a las pretensiones deI principe heredero de poner término a la cuasi
independencia de ambos puertos y de restringir sus actividades piraticas (28).

(l5) \,,'ase ,~l texto en J. <:"".LC /.l'S ''''cords ill/I'/"I",ti(ll/lIlfX, 1'1'.15.5-1.57.

(llJ) Cf. L. I)E CHÉNIEH, HI"c!ll'rclil"s liislllriqll('s, t. Ill, p. ~(J7.

(l7) El fl'presl'ntantt' danés, .T.-B. de Longueville, tras haber conCl'rtado con Sidi :\Jul)allllllad
Il. "Abd Allah un proyecto de tratado entre J)illamarca y :\Iarruecos, en J751, cometi6 la imprudencia
'Ie '111er(:( desalojar de Safi a tOflos los comerciantes europeos alli t",tahlccidos y ,le construir un fuerte
militar en las cercanias de la misma ciudad. Su conducta le vali6 la enemistad dl' los comerciantl's
y provoc6 la alarma gtmeral t'ntre los indigenas, 'lue st' prepararon a la guerra contra t'1 in/ie! invasor
(Cr. 11. DE CASTRIES, LI" [llllfnl/llr" t'I le Mllroc, p. 334). Este Iwcho l'st" corrollado l'or uu documento
existente en t'1 Archivo Ct'neral dt, Simallcas (ACS), SI'UI'/lIrill dl" ES/lido, lt'g. h91H.

(l8) Sin inclicar la fUente ,le don,le recogl' su informaci6n, 11. ilE CASTRIES a'Segura 'lue Sîclî
:\Iul;lammad b."Ah,1 AlHih contaha con la autorizaci6n de su padre para reducir a la obe<liencia las
ciuclacles rIe Rabat y Salt'. Aiiade este autor 'lue las intenciones. cid principe t'ran las cie someter a
los corsarios COli el fin ,le a,luei\arse de las riquezas adquiriclas por t'stos en d ejercicio de la l'ira·
teria. Segùn t'l, a,lem"s, los muchos comerciantes europl'OS alli t'stahlecidos se vÎeron tamhién gravados
por una contributi6n cle .,0.000 ducaclos; .'stos ùltimos quedahan muy atados rt'spt'cto a las Iihres
contrataciones comerciales clt, tlue g01.al>an hasta entonct'S, PUt" Sidi :\lul,lammad h. ('Abd .\lIâh instal6
al c6nsul ,tanés como ünico wprl'sentantt' comercial t'xtmnjt·ro ('n dichas ciudad.·, (Cf. H. ilE CASTRIES,
/.e 1>t1l/t'l1Iar" t't le .1[111'0(", pp. 339 s.l.



LA l'JR\TImfA l\IAIŒOQCi 49

La antigua republica saletina, formada por los harnacheras y los anda

luces, habia caido anteriormente bajo el dominio ae los sefiores deI pais,
viéndose obligada a repartir con éstos, si bien en una medida casi simb6lica,
las ganancias de sus rapifias en el mar(29). Esta posici6n privilegiada, que
les permitia continuar con la pirateria, ya muy disminuida - es cierto -,
se vio gravemente amenazada por los compromisos a que la sujetaban los
tratados firmados por el joven jalifa de Marrakus con Dinamarca, naci6n
que, mediante dichos tratados, fue favorecida con la exclusiva deI comercio
de casi todo el litoral marroquî. El precedente sentado con Dinamarca
llevaba en si todas las apariencias de extenderse a otros paises europeos,
10 que equivaldria al aniquilamiento de las adividadcs piraticas de los
saletinos. (. Fue este temor la verdadera causa de que Rabat y Salé se opu
sieran, en 1755, a la entrada de Sidi Mu}:1ammad b. "Abd Allah en ellas ?

No era un misterio que las dos ciudades hermanas habian participado
en las luchas fratricidas de los hijos de Mawlay Isma'ïl, poniéndose de
parte de Mawlay al-Musta<,li y en contra de Mawlay "Abd Allah, padre deI
jalifa de Marrakus (JO). El historiador Louis de Chénier, sin embargo, da
claramente a entender que la resistencia de ambas ciudades, que cerraron
las puertas al ejército de Sidi Mu}:1ammad b. ''Abd Allah, no se debi6
esencialmente al temor de ser castigadas por haberse opuesto a Mawlay
"Abd Allah, sino a la resoluci6n de sus habitantes en mantener el comercio
privilegiado que les producian las mercancias de los barcos capturados y
la venta de esclavos europeos (J\). Sca como fuere, Rabat y Salé tuvieron
que capitular y pagar fuertes tributos al principe heredero. La pirateria
saletina quedaba por 10 tanto definitivamente sujeta a nuevas leyes, es
decir, pasaba a ser controlada en todo por el gobierno central (2),

(29) Cf. l{. C01NDJŒAI', LI's cOJ'Sl/iJ'l'S tll' Sl/I,', Pl" 47 s.

Lw) S"gün d historiador AbCi-l-()àsim AI.-ZAyyaNi (l/I-TuJ'Yl/lI/lÏl1 ,,1-lI/I/eril, "1/11 tll/wll// l/1-MlI~ril/
lII"-I-Ml/grib, trd. de O. BOUIl.IS, bajo~el titulo 1.1' Ml/roc tic 16.il il ,81!. Paris 1886. text. àrab. 1'.69.
tpxt. fr. l'. 12h). Hahat fl'cihi6 padficamentl' a Si<\i l\lul)ammad h. ",\h,l Allah. no aSI Salé. Por el
cont~ario, L. DE CIlI;NIEI< (Rl'elu'rclll's historiques, t. III. pp. 459 s.) aSl'gura qUl' ambas ciudad,'s Sl'
0puswron a la l'ntra,la de! principe. pero que d !(ohernador dl' SaI" 10 rt'cibi6 al fin l'spontanl'a
men~e. mientras I{abût tuvo que Sl'r souwtida par la fuerza. (V"'asp la l'xplicaci6n d" l'stas ,los il\[or
InaclOnes contra(lictorias dada por J. CAlI.I.É. en La vil!,' dl' Rl/bl/t. t. J, p ..\02.)

(31) Cf. L. DE CHÉNIER. /l"c!'l'reit,·s his/orÙlIII'S. t. JII. pp. 24 [ )' 459 s.

. (32) La comp1l'ta sumision d,' l,>, saletinos a Sidi l\lul.tammad b. "Ahd Allàh t'n SilS activÎ,la<les
plràtïeas l'S (lll(·sta d,' mallitil'sto l'or L. 11 IW NOl'. "Il Sil trahajo A/,"rç/l ilistnriq/l" s/lr la /'ira/aie
Salé/illl', (lp. !jl SS.
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Con la reducciôn de los saletinos a su obediencia, Sidi Mu1).ammad b.
''Abd Allah no pretendia acabar para siempre con sus inclinaciones a la
navegaciôn. TaI proyeeto estaba muy lejos de su pensamiento. Buscaba
unicamente la extinciôn de la piraterîa y queria, en su lugar, organizar una
nueva marina bajo su absoluto control.

Los de Salé y Rabat no contaban entonces mas que con un solo y gran
de barco de dos puentes, que perteneda por igual a las dos ciudades(33),
aunque cabe suponer que no les faltarîan otros navios de pequeno tonelaje,
propios para la navegaciôn de cortas distancias y mas aptos para la praetica
de la pirateria. Sidi Mu1).ammad b. "Abd Allah, sometido ya el centro pirata
a su autoridad, ordenô que se construyeran varias naves mas y nombrô
capitanes 0 arraeces de los mismos a Mu1).ammad "Awwiid, conocido por
el sobrenombre de Qandïl al-Salawi, y a aVArbi al-Mestïri, cuyo barco
fue terminado en 1757, el mismo ano en que subiô al trono el nuevo mo
narca 04>. Dnos anos antes, en 1753, Dinamarca se habia comprometido a
armarle tres fragatas de 30 canones (5).

Asi, antes ya de tomar las riendas deI gobierno de forma oficial y
definitiva, Sidi Mu1).ammad b. "Abd Allâh no tiolamente se habia hecho
dueno de los centros marroquies de la piraterîa, sino que también habia
dado los primeros pasos hacia la renovaciôn deI arte de navegar, obra
ésta, en Marruecos, de gentes extranas al pais y que pasaba entonces por
un perîodo de decadencia. Pero el monarca "alawi no pensaba restablecer
en provecho propio el antiguo esplendor de la decaida pirateria mediante
embarcaciones mas modernas y un personal mejor preparado. Es posible
que su intenciôn fuera de beneficiarse personalmente de cuantas riquezas
se capturaran por medio de un corso organizado, pero no hay duda
de que las nuevas medidas tenian un claro tinte de acercamiento amistoso
hacia Europa. Naturalmente, por estos anos todavia no se pueden enjuiciar
con exaetitud sus intenciones. De una parte, aunque su autoridad en el
pais era muy notoria, no pasaba de ser un simple prîncipe heredero, sujeto
a su padre ; de otra parte, sus contactos con Estados europeos no iban mas
alla de haber firmado un tratado de paz y comercio con Dinamarca. Los

(33) Cf. Abü-I-Qasim Ar.-ZAyyaNI. lIl-Bl/s/iill a/-:;lIyïf fï dawlal aw!<ïd Jlawliïv "Ali a/-.~aYïf. ms.
dei .\rchivo de Habat, sig. n 1577. fol. 112.

(34) :\f. BÜ-\>"ANDAH. Jlllqllddilllll al-fal!l, s.a., l'. 256.

(35) Cf. H. DE CASTHlES. I.e J)all"I1/("'" t'I /" JfaJ"{)c. P.3.17.
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subditos y barcos de las restantes naciones europeas seguîan bajo la ame
naza constante de las rapifias de los piratas procedentes de puertos marro
quies.

Creacion de una flota corsaria

Es de todo punto necesario indagar las primeras actuaciones de los
corsarios sometidos ya a Sïdï Mu1)ammad b. "Abd Allah, sobre todo a partir
de 1757, para poder llegar a un razonable conocimiento de los fines perse
guidos por el nuevo monarca al sujetar a los marinos de Rabat-Salé y a
los otros centros de pirateria. De la perfecta comprensiôn de sus designios
y proyectos depende la plena inteligencia de las posteriores relaciones deI
sultan con el exterior. Adelantemos ya que, sean cuales fueren sus objetivos
polîticos respecto a Europa, hay que reconocer, como 10 hace H. de Cas
tries, que Sïdï Mu1)ammad b. "Abd Allah comprendiô mejor que ningun
otro de sus predeccsores y sucesores las grandes vcntajas materiales que
podia aportar al pais una flota bien organizada (30). Por eso mismo, su
empefio se centrô desde los primeros momentos en la creaciôn de una
auténtica marina de Estado, que sustituyese, mediante procederes diferen
tes, a la casi independiente marina de los piratas de Salé. Lo uno y 10 otro,
sin embargo, apertura al cxterior y creaciôn de fuerzas navales, eran, en
el animo deI joven monarca, dos proyectos complementarios e insepa
rables.

Las ôrdenes dadas a los de Salé por Sïdï Mu1)ammad b. ''Abd Allah,
siendo atm jalifa de Marrakus, para que construyeran nuevos barcos,
fueron reiteradas con mayor insistencia a partir de su ascensiôn al trono.
El historiador al-Zayyanï da cuenta de las disposiciones tomadas en Rabat
y Salé, a raiz de la primera inspecciôn deI soberano en sus Estados, en el
ano 1758, para que se activase el trabajo en los arsenales (37). Con este fin
invitô a los comerciantes europeos establecidos en Safi a que comprasen en
Europa, y trajesen a Rabat y Salé, arboladuras de barcos, velamen,
anclas, etc., materiales éstos que escaseaban 0 no sabian trabajar los
astilleros marroquies. Hasta entonces, la madera de construcciôn naviera
procedia tan sôlo de los bosques de las regiones de Fez y Marrakus (38) ;

(3(,) Cf. H. IlE CASI'I<IES, / .. ' /Jal/l'II/a)'11 '" 1,' Ml/rtJl'. p·3 l 9.

Cm Cf. Ahü-l-Qâsim Ar.-ZI ""âNi, a1-llus/I;u a1·;ar/j. fo\. Ill.

(38) (;,'org f!"ST. J\'al'/I)'il'III,'" 1"1/1 JI({l'Okos 1111,[ F,'s, ;m I.alld.. s,.,/I.</ 1:"'<0'111111'11, ill d"11 Jal/te"
Ij6n hi" Ij6S. COpt'nhagth' 17:--11, p. 1:--\7.
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en los alrededores de la ciudad de Tetuan - donde existia otro pequeno
arsenal - se labraban también algunos mastiles, al igual que se extraian
pequenas cantidades de brea para calafatear las embarcaciones (9). Gracias
a estas disposiciones, las primeras unidades de esta incipiente marina fue
ron botadas al mar muy pronto. Alguno de sus barcos procedia, con todo,
de capturas hechas en operaciones de corso contra las potencias euro
peas (40) ; otros, parcial 0 totalmente construidos, fueron comprados a estas
mismas naciones (41).

Aun teniendo en cuenta el gran retraso de la técnica naviera marroqui
respecto a la europea, los arsenales de Salé montaron ya entonces barcos
de un tonelaje apreciable, armados de 26, 36 e incluso mas canones, de
mediano calibre, los cuales , coma escribe L. de Chénier, resultaron mas
de una vez ser de un peso desmesurado para poder franquear con seguridad
la barra de arena que aun hoy sigue dificultando la ûnica entrada fluvial
de aquel puerto (42). A los pocos afios, el exiguo nûmero de barcos con que
contaba Salé, tres de los cuales fueron fletados antes de 1757, ascendia ya
a una cifra considerable de unidades, si no se olvidan, naturalmente, los
modestos medios de que disponian aquellos astilleros. Por los anos de 1765
1766, antes ya de que llegaran los primeros tocnicos navales enviados por
el sultan turco, Marruecos tenia en su haber cerca de una veintena de
embarcaciones, entre navios, fragatas, jabeques y galeotas (43). Aunque

C3'J) Cf. (;eorg HiisT, Xaelirieilll'il 1'1111 ,~/arlll(/)s, p. IKk.

(40) Francisco Ht'rnùIHlt" escrihia al mar'lu,'s ,te ES'luilache (Campo dl' (;ihraltar, h lIIayo 17h5,
.\(;S, Glterra JIJodel'l1a (sltp/l'llIellto). lt'g. 2(6) que, entn' las ernharcaciones marroquies 'Ill<' a'lu'" allo
",aliaH al corso, habia un u Navio de 24 caIÏones que ftH-' Pn"sa francesa, tomada el ailo passado... )

(41) l'or la tra<!uccion espaliola ,\<0 una carta dd consul ing\(>s ,le Sali, ft'cbada d II dl' agostn de
1752, y cuyas notieias confirmaha el emhajatlor espallol ,'n Copenhague, d 30 d" septiellllJfl' cid
rnismo allo, sahemos 'lue Dinalnarca se hahia ohligado a entfl'gar a Sidi ~Iul:lamlllad h. "Ahd Allah,
aùn ialifa ,le :\\arrakus, todo '" matt'rial neCt'sario l'ara la construcei6n de harcos (A< ;S, S"(;I'l'iurilt
de Estadll, leg. Il'Jlk). -- Los herlllanos Butl,'r, comerciantes al Sl'rvieio de Dinalllarca y rqlf<'sentantes
cie Holanda en Cibraltar, escrihian, d K de octuhn' de 175.!, 'lue los dalH'Sl'S " s'ohligent à fournir
à ces intidt'lles deux vaisseaux pour faire la cours!' aux nations chr"tit'l\l\I's d, ,'n r<"a!it<", contre
"Ux-lll('m,'s " (Apud Il. ilE CASTRH:S. 1.1' /J'"II'lllar/, l'i Il' Maroc, P.33H, nota 2).

(42) Cf. L. !lE CfI(NIER, Hl'Cliercitl's liistllriqltl's. t. JlI, p ..ql.

kil J. CAILU\. recogil'ndo las noticias dl' (;. lIi;st (.\'uclirielitl'II 1'1111 Ma rol(()s , p. J,~Il) Y d'" .llIur
I/a! Ih. CrJl/SU!1/1 (;,llIùal dt' Fl'lIlIct' I/U .vll//'lle (lj6j-lj8,i), PI/I'lIP/Ii! pal' I.o/lis tlt' Ch"/lil'I' «-,i. d" Ch.
l'enz, Casablanca 194.L p. 1(3), afirma ,'n sus obras I.a '{iil/I! tll' UalJIII, p . .10(', Y Les accords illll'l'
Iwliollaux, p. 24, que l'1 nÙJIll'fo de barcos corsarios de Sidi ~ltll,lammacl h. "Ab,1 ,\llah no super6
nnnca la clocena, a t'xcepei6n clel atlo '771, ,'n 'lu,' llego a loslo harcos. Este autor no s" da clwnta
'lue L. cle Ch<'ni,'r s610 anotaha ('n Sil .loUl'I/u! los arra,'c,'s a los cllales tl'nia 'lue ,'ntr,'gar un pasaporte
para salir al mar. con vistas a no tener tropiezos con barcos france,,,s, no a los 'lU<' j1ermaneclan
,'n los puertos de amarre. Y aun, en este caso, ,,1 ]ouYl/a! ofrece IInicamente las relaciOlH'S de los atlaS
17b7- 1 773. En su ohra hist6rica sobre ~rarruecos, Rechl'l'ches histol'iquI!s, t. III, 1'.244, L. cle Ch<',ni('r
",",peciflca l'1 nùmero y dase cle barcos deI monarca "alawi : st:is u o{'ho galt,ras dt' lŒ' tonl'ladas y
lIna dccI'na de galeotas, cifra '111t' corrt'spollde m"s a la rt'alidac1.
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todas cllas no ofrecian punta de comparaclOn, en dimensiones y técnica,
con los barcos de guerra de las potencias europeas contemporâneas (44),

sin embargo, Sïdï Mu}:1ammad b. 'Abd Allah estimulaba a sus navieros a
superarse y a construir fragatas anâlogas a los bastimentos de este mismo
tipo que estaban en scrvicio dentro de las escuadras occidentales (45); de

hecho se llegaron a botar en los arsenales de Salé navfos de lfnea de dos
puentes (46) y con un total de 52 cafiones (47).

Esta era la joven y reluciente marina creada en pocos afios por Sïdï
Mul:Jammad b. 'Abd Allah. i A qué iba a dedicarla ? Ya hemos visto como,
siendo aquél todavîa prfncipe hcredero, Marruccos y Dinamarca se habfan

POSl't'lllOS atras Iloticias iIH"riitas, rdativus a los prinwros alios cid su1tanato, l'Il ([lit' St' ac1ara t'sb
punto ,le la marina d" Sidï ~llIl.)alllJnad b. "Ab,! Allah. Francisco l["rn;illdez escribla al marqlH's d,'
ES'luilache desde l'i Campo d,' (;ibraltar, l'i 6 d" mayo d" 17h5, 'I"e, "li est" alio, saHan al corso:
d" Sal{- nn navio nU"vo de 4(' caiiolH's, dos de l4 caliorws l'ada lino, y lIna galera y dos jabe'llll'S ; ,leI
IHJl'rto dl' Larach<', un navio dt'Z4 caÎiollt's, qlle hahia sido aprt.'sado a los fraIlCt~s('s PH Pl afio antt'rior ;
y de Tetll"lll dos jabe'llles. Los espilliolt's al'abahan d" qlH'marl,' dos galeotas "li d llliSllHI pllerto d"
Tl'tll<'tn (A(;S, (;//{'l'J'(f J/od"l'IIa (sa!,/I'II""/0), Il'g. lhh).

El 1'.~I. CASTELLANOS pllhlico "n Sll Tlis/uria dl' J/arl'll"clJS, 4" l"1., Madrid ")46, t. l, p.53l, 1I0ta 5
(sus informacionl's flleron recogidas pOl' .1. Becker ell su lIistol'ia d,' M'"'nll'cos, Madrid 1915, p. Ihl,
nota Jl, lInas No/as rt'dactadas l'or l'i 1'. Bartolom'· (;ir6n, l'n 17hü, y ,~n las cllalt's Se ,Iecia que la
Illarilla dl' Sidi MlIhanlIlnd h. "Abd Allah cOlltaha elltollcl'S con lin navio dt' 5l caliont's, cllatro
fragatas ,1t' l 4 caliol;,'s, sidl' jalJ('qUl's y cllatro galt'otas: Total, lÜ harcos, armados dl' 306 caliOlH's.
El embaja,!or espalio! a !\Iarruecos, ,'n J7(>7, Jorw' JlIan, hizo 1I11a lista dt' los harcos ,leI slIlt<'tn '1 lll'
coincidt' COll la dei l'. (;ir6n (A Il:-.1, Es/ado, ll'g.4.\oH).

Illlll~ Ill'; MAUHVILU; l.scribl', hacia ,,1 mismo til'mpo, l'n sn Nda/o d,' /a Ex!,l'dicidll d,' I,al'l/c/II'
','alizada '" :!i d,' jUllio d,' li65 !'Ol" /a l'scl/adra lrallasa .... LaradH' 1940, (,d. l'Sp., p. J 10, '11It' la
marilla marroqlll cOlltaba d" 1111 prollll'dio d" lo barcos, r"partidos l'litre SaI<'" La Mamora, Larachl',
Tàngl'r y T"t!I;III. (omo marillo 'Ill" ,'ra d" la l'sclladra francesa, no plwdl' m"lIos dl' cott'jar l'st<'
IIUIlll'ro d" barcos COll l'i d,. Sil pais li otros "lIrop"os y tachar ,1" ridlcllia la marilla dei sllIU,".
In!{latt'rra cOlltaha "lItOIlC"S l'II Sil marilla dl' gl",rra COli 1I110S 2î'<1 Illl'lIl"S (Cf. :vI. / hNVII.J.A y COI.l.AllO,
llis/oil'll de Es!,aiia _ R,'illlldo de ClIriOS 1/1, t. IV, p. 'l7H ; 1I"lIdik VAN LOON, l,a cOl/ql/"'" d,'s JlII'rs

--- Tlis/oire de la I/al'i!:a/ioll, Paris 1935, pp. ll.j ss.l.

(44) S,'gÙIl L. ilE (II(.;NIEH (l?"c!U'I'I'!I"S his/orù/I/I's, t. ur, l', 'l-l4). los lmrcos cOllstnti,~,lS l'II ~Ia
rntt·cos no desalojahan UB peso slllh'rior a '.zoo tOIll'laclas, Inil~ntras t'Il lnglaü·rra Y F'ranclu se cons
trlllall lIavios 'Ill" d"splazahan las 'l.OOO tOIl"ladas y "Il f[olallt!a 700 ton"ladas (Cf. 11. VAN LOON, l,a

CO/N/uNt' dt's Iller ....·• pp. 'llH ss.).

(45) Cf. H. COINIlIO'''H', L,'s l''JI'sain's d,' Sai':, 1'.95·

, (~h) 1':11 l'1 alio 1174/'761 , s" cOIIstrlly6 "n SaI<' lin gran harco dl' dos pn"ntl's, l'n el l'liaI s': illvir
tll'ron gralllll'S Silmas ,It- dill"ro. S" I"ISO hajo d mando ,1../ arra"z Salim, l'l'ro, cllant!o se lIlt,,"tô
sacarlo d"1 plIl'rto, Sil "nomw Jlt'SO y d pOCO calado d" la barra ,\ .. Salt', ohligaron a los constr,nctOl~"s
a 'I"slllantt'iar "II part" l'I bllqll", aligl'r;IIH\olo d" SilS CaliOlll'S Y d" hu"n~ partI' dl' su matt'nal (C.1.
Mlll.Jallllllad AL-J;)Il"H''': Ta'l'lj /I/-J;)/I"lIl'l, IllS. dd Archivo ,Il' Hahat, sIg. 660,. fol. 161'), Otro caso
pan'cido 10 CIlI'IIÜI (;. Uüsr ("'ac/lI'ic!I/I:1I '1'011 MlIm"os, 1'.187, Y J. (;,\II.I.É, 1_1.'1'11/1' d,' Na/",/, 1'.3( 7),
Sl'gÙ ,1 - 1 ". 1 'l'i tllVO llUl' salIr dei pu,'rto totalm"nlt'., Il t cliai. pl harco de 45 CUI101lt:S, nlundu( 0 por ra)C s , ,. ," .
'I"sgllarn"cido y la tt'mpl'sta,', l'ntonc,'s rdnalltt', 10 l'strdl6 contra los acalltlla,los, casl a la l'ntr~'I~
rll' Sai". Otro tanto afinlla L: ilE CHI::NIEl' r"spl'cto a las lIificnltat!l's lit- la harra llt-t IH1~'rt<) ,1" sal,l'
y a Sl . .. ' 1 t) la "'alida " ,'ntra,la dl' los navlOS, No ha\," ,1 poco calado, 'Ill" illlpostillhtaha casi l'or comp (' l ':- ,. " . "
SIII "ml>:lrgo, 'Ill" l'xtnlliarsl' d" tall's rnaniohras til' alig,'ramll'nto t!l' Pl'SO para l'0d,r entrar \ sa~lr
,1" los astil1,'ros d,. SaI,' ; otro tanto t~lIian que haCl'r los harcos h~land"Sl's ,'n los l'l",rtos dl' Hotttr
dam y Amstt'rdalll (Cf. 11. V.\N Loos, 1./1 Collq/ll'/" des JlI <'l'S , p. ll<).

(~7) V,"all,S<' las Iista,s d,' barcos dl'! l'. llarto!OIl1l', (;ir611 y Jorge Jnan, anota,las antl'fiorllll'nte.
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comprometido a respetarse mutuamente en el mar. ~ Este aumento de 11<1

vios traeria también consigo un nuevo impulso en los ataques pirâticos
contra los mercantes de las naciones europeas que todavia no habian firma
do tratados de paz con él ?

Primeras actuaciones de los corsarzos.

Los autores modernos que han estudiado la pirateria berberisca con
cuerdan por 10 general en afirmar que Sïdï Mu}:1ammad b. 'Abd Allah
renova la decaida marina saletina con fines bien definidos de incrementar
la guerra santa contra los cristianos. Segun ellos, sin embargo, el desmedido
afan en este monarca por apropiarse de los beneficios sacados de las presas
capturadas (48), frustra tales designios, ya que los arraeces de sus barcos no
se sentian ya estimulados a exponer sus vidas en unas empresas siempre
arriesgadas y que carecian deI acicate dellucro(49). De aqui que las capturas
de barcos mercantes europeos, hechas por los marinos de Sïdï Mu}:1ammad
b. 'Abd Allah, estuvieran muy lejos de alcanzar la importancia y el numero
de las efectuadas en tiempos de la republica de Salé.

A nosotros nos interesa conocer, no tanto el numero de barcos apresados
por los corsarios deI sultan, cuanto el hecho en si mismo y los motivos que
éste perseguia al continuar en unas actividades que no se diferenciaban
mucho, en apariencia, de las antiguas de los piratas saletinos. Veamos 10
pnmero.

No nos es posible conocer con exactitud las presas que, tanto durante
cl jalifato de Marrakus coma en los primeros afios deI sultanato, fueron
hechas por los cosarios de Sïdï Mu}:1ammad b. "Abd Allah. Antes ya de
1753, alarmadas por los estragos causados en la marina mercante por la
pirateria berberisca, en general, las potencias europeas habian proyectado

CIH) (;. Il iiST , ('n .\"ac/ll'icltl"11 J'IIII .lIamlms, p. Il)1 «-n .1. (',1[1.1.1::. I.a,'il/,' d" UII/",I, p . .lo<Jl.
as"gllra qlle las tres quintas part('s d('1 hotin p('rt('Il('cian a Sïdi ,lu(mmlllad h. "Abd ,\lI1ih, v B/IlÉ
ilE '{A URVILLE, ('n Helllili d" III Ext",dicùill a I.amc/II', p.7l, nota l7. aunwllta ('sta participaciôll al
('scrihir 'IU(' todo (,1 barco capturado, con su carga v tripulaciôn. pasahan a l'oder dl'! soh('rano.

(49) Cf. Pit·rn· DE CENIVAL, I.l'ilre d,' lAI/lis XVI il Sidi MllllIIlIIlI/I'd l,. "AIJ/I A l/II Il , ('n " :lV'morial
H. Basset ". J, 19lH, pp. 179 s.; l'ho D~: CossÉ BRISSAC, Ll's mpporls d" la Fra lice l'i dll Maroc pendant
la ellnquête dl' l'AI!?,'YlI' (,S;II-,S.Jj), "n " Hesp("ris" r.1 (11)31) pp. .l<J SS.; L. BRUNOT, Apa(1I ltislllrit,uIO
sllr la piratoit', pp. l5l s.; H. ('OINDREAt:, 1.l's corsair.'s d.' SI/l,'. pp. ()5 s.; J. CAILLF:, La lIil/,' d" Uu!;a/,
l. J. p. 30,~. Todos ('stos autort's fUlldall "US juicios ('11 la._ informaciones rt'cogidas ('Il L. Ill' CIIF:NIFH.
H,'ellt'rclll's ltisloriqll"S. t. 11/, pp, l40-l45. v ('Il (;. lliisT, XI/cltl'iclil.'n J'III! MI/mlms, p. Il)1.
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expediciones de diverso signo contra Africa deI Norte. Estos proyectos esta
ban siempre sobre el tapete de la discusi6n entre las naciones, pero nunca
se llevaban a efeeto por la faIta de uni6n entre ellas. En 1748, por ejemplo,
se present6 una propuesta para la creaci6n en Marruecos de un reino cris
tiano que estaria gobernado por el jefe de la casa real de los Stuart, Carlos
Eduardo Stuart (50) Esta propuesta fue abandonada, en 1750, para dar
paso a la que proyeetaba la conquista de Tanger, y, partiendo de esta
ciudad coma base, aduefiarse deI Marruecos septentrional y occidental (Sil.

En la primera se sostenia que, antes de cualquier otro intento, se debia
penetrar en el puerto de Salé y quemar todos los barcos piratas alli
surtos (52). La instituci6n de los Caballeros de Malta, que se mantenia en
vigor, gracias, precisamente, a la ininterrumpida lucha maritima que
estaba llevando a cabo contra los berberiscos, fue también objeto, por parte
de las potcncias europeas, de porfiados estudios y proyeetos con vistas a
dade entero apoyo financiero que le permitiera atacar con eficacia a la
pirateria berberisca (53). Pero los intereses creados de unos y otros hicieron
fracasar todos los planes. Estos reiterados proyectos tienen, sin embargo,
la virtud de hacernos conocer hoy que la pirateria berberisca y, formando
parte de ella, la actividad de los corsarios de Sidi Mu1:lammad b. "Abd
Allah, seguia en pleno vigor en los primeros tiempos de su vida politica.

Er:r efecto, estando ya bajo el control deI jalifa de Marrakus, los sale
tinos, que, a decir deI historiador G. Host(54), no se aventuraban ya hasta
las costas de Terranova, coma 10 habian hecho sus antepasados, causaban,
sin embargo, grandes dafios en el comercio maritimo espafiol con Ingla
terra. Asi 10 testimonian diversos documentos deI embajador espafiol en
Londres, Félix de Abreu, enviados en 1756 al ministro de Carlos III,

(sn) Cf. F. CH.IRLES.Hot'X, FI't/lle,· l'! Alriqu,' du Nord ""{III/ 18,", Paris r<)3~. pp. 24J-~SI.

(SI) Cf. F. CH.IRLES.Hot'X, FJ'IIlIe,' l'! Alriqu,' du Nord, pp. ~S~-2('.\.

C5~) Cf. F. CH.II<l.ES.Hot'x, 1'I'IIIIel' t'! A Iriqu,' du Nord. l'P. '~64 ss.

(53) Uno de ,',tos !afl'(o, ,. inùtiles ml'Illorialt's, r..dactado ,'n francl" ('n 1753. s(' cncuentra en
el AGS, S,'erl'/uria d,' Es/ad", leg. 713.

R (S4) G. TIÜSI', Xlle/'l'iell/"III""1 Mlll'al",'s, p,I'}O, fl·cogido tam1>ïl'n l'or J. Clll.l.É. La l.ille de
a!JII!, t. 1. p..\Os.
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Ricardo WaH<55). Las demas naciones europeas sufrian también los efectos

deI renovado corso marroquï. Sïdï Mul:J.ammad b. "Abd Allah subi6 al

trono en 1757 y sus barcos corsarios, mandados par los arraeces QandH
al-Salawï, al-'Arbï al-Mestïrï y otros, apresaron varios barcas mercantes y

de pesca portugueses y suecos, hazafias que, en II72/I759, merecieron los
elogios deI joven soberano, el cualles hizo magnificos regalos para recom
pensarlos (56).

El mal debi6 hacerse general para todos los europeos. El gobierno
inglés, a pesar de que su comercio estaba, al parecer, bien resguardado por

barcos de guerra que vigilaban continuamente desde el puesto adelantado
de Gibraltar, se sinti6 también molesto e hizo una Hamada a las demas
naciones en un nuevo intento de uni6n de fuerzas para acabar con la pira

teria. Los proyectos ingleses debian apuntar, sobre todo, a la pirateria de
las regencias berberiscas, pero sin excluir a la marroqui(57). Francia, no

obstante, aceptando las sugerencias deI judio José Buzaglo de Paz, crey6
mas oportuno volver a plantear la utilidad de la conquista de Tanger y de
cmplear esta plaza, situada estratégicamente çntre el Atlantico y el Medi-

(.55) l'plix dl' ,\I>r<'U dal,a CUl'nta a su goi>il'rIlo dl' un l,arco ml'rcante l'spaliol qUe hal,ia si'io
.1presado pOf los sa1t·tinos a corta distancia dt, C;'\(liz, y cuva captura podia trat'r ft'sulta<1os catas
tr6ficos para el coml'rcio con Inglakrra, Este ('fa, l'n ('[t'cto. cl prim,'r i>arco 'Ill" St' at",via a il' a
Londres para transportaI' ml'rcancias ingll',as al sur dl' Espaiia, Su captura rt'pl'rcutiô l'Il la Boisa dl'
Londn's con gran p('l'juicio para ..t comercio l'spaliol. A causa dl' l'ste I"'rcanet'. los ha l'COS espailoks
no St~ avpnturai>an ya il ir a jnglatl'rra con fJJl{'s (omercialps, y 17 navios illg"les('s S(, aprestaroll t.·ns(~

guida a ponl'rsl' a disposiciôn dt' los coml'rcianil's para rl'alizar ..t intl'rcamhio dl' nll'rcanclas, '1 u,' la
i>andera l'spaiiola no pO'lia aSl'gurar. Anü' l'shi situaci6n. F,'lix d,. Alm'u insisti6 ante los coml'rciant"s
ingks..s IIU" el gohi"rIlo dl' Carlos III tomaria las ml'didas oportunas para qu,' no s.. rl'pitil'ra el IH'cho
(Carta dl' h"Ii" d .. Ai>n'Il a Wcardo Wall. Loodn's zn julin 17ll5. A(;S. S"crl'ill/'Îa dl' Es/ado, "'g, 6'J34) ,

(56) C/. [a'I'ï} al-Q""a}'f. fol. Il'4; "Ahd al-I<a1)mân IBN ZinâN, I/(//Îf a''/1Î1I1 l'i-IIIÎS fï yallliÎI aj/){Îr
(({Îr/ira MiklliÎs, Halmt 1'l,U-Y'. t, Ill. l', 159, --- Estos [t'gaJos cOllsistieroll "Il vt'stidos prt'ciosos y l'n
tlna ..spada rl'plIjada ,'n oro, ,'n lin Illllial dd mismo IIH'tal y Ull fusil. todo la l'liaI ftw "Iltn'gado
,'n Hahat a l'ada uno dl' los arral'Cl'S l'or d sultAII ('Il pl'rsona, Las d;\divas dit'ron nn,'vos {,nimos a
,\I-",\rbi al-Mestïri, '1ui"1l rdorllo al n>rso )' capturô dns ha l'cos m;"'. dl' naciollalic1arl igllalml'lIl..
portuguesa y SlH'ca.

(57) Félix ,1<- Ahreu, ('mhajarlor l'spailol l'Il LOlldrl's. "S '1ui,'n comllnica a :\ladrid los proYl'ctos
ingieses respecto al "xlt'rminio de la piratl'ria I)('rhl'risca (Londn's. 9 mana 1759. A( ;S. S,'eN'tarla de
Estat/o, lt'g, 1>(45), En ,'stl' mismo I<-gajo ai>undan cartas 'Ill" til'n('n rdaci6n con la piralt'ria 'lue
hacian los inglt~st·s contra otras ]lot<'ncias ('llfOl)(·üs.
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terraneo, para poner fin a cualquier clase de pirateria, berberisca 0 euro
pea (58).

Esta falta de unidad y concordia entre las potencias europeas s6lo podia
favorecer a los corsarios marroquies, quienes continuaron recorriendo los
mares pr6ximos a su pais en busca de presas mercantes. En el ano 1761,
por ejemplo, cayeron en sus redes abundantes e incautos mercantes, con
el consiguiente regocijo deI sultan - comenta el historiador Mu}:1ammad
al-I)u"ayf - que veia asi medrar el numero de sus cautivos europeos (59).

Estos, en efedo, suponian para el marroqui una riqueza considerable, que
se traducia en grandes sumas de dinero a la hora de ser redimidos por sus
respectivos gobiernos. También le interesaban las mercancias de los barcos
apresados, como las que traia de las Indias un mercante hamburgués y que
fUe capturado en el ano 1763, segùn escribia a Venecia G. Comata, c6nsul
de aquella republica (00).

De creer a L. de Chénier, siete barcos espanoles y ocho portugueses
fueron apresados por los corsarios marroquies en 1761 ; el nùmero aumen
t6 en 1764, pues fueron 17 los barcos mercantes capturados, de los cuales
diez eran franceses ; pero, en 1766, s6lo se pudo dar caza a siete embarca
ciones francesas. El historiador y diplomatico citado puntualiza que los
corsarios atravesaron un periodo de crisis durante la guerra de los Siete
Anos, pues, cstando Espana y Francia en conft.icto con Inglaterra, los
barcos mercantes navegaban siempre custodiados por convoyes armados.

CsH) F, CU,III/./':s-HOI'X !la pu"l;cado, t'n FmI/l'l' 1'1 Afriqu,' du ,V,ml, pp, lI'~1 ss,' ,lin'rsos ,10c\1
mentos ""traidos dl' los arc!lin)s d'" :llirlÏstt'rio ,i<' Asuntos Extl'riOfl's de l'aris, t'Il los cualt's St'
trata d" las posi!>i1idadt,s dt' !lacerst' con el pllt'rto d" 'Linger l'ara poder atacar con mayor e1icaeia
la Jliratt'ria, El proyecto dt' la conquista dl' -rùnger fut' sugl'rido al ministro dl' Francia t'Il Copen
hague, t'n 175'), por t'I jllt!io luso-marroqui .1 ost" Buzaglo ,i<' l'az, 'lUt' ha!>!a participado aetivalllt'nt"
t'n las Ilt,gociacion('s d" '753, ('ntrt' Sidi :llul,lalllmad !>, "A!>d ~lIiih y 1)iualllarca, ~.uis XV no, dt'sde"6,
al pan,c('r, las insiuuaciollt,s d'" Iwlm'o, 'lut' 1(' fllNon cOlllunICa,las por su t'mllajador ('n 1l1llamarca,
y St' Pt'IIS0 t'n IIt'varlas a la prùetica valit'Ildost' dd apoyo dl' Esparia, como a"os antes halli.a sug~'ri,lo
Ull tal (Jaud,'all. En t'ste proyt'cte) dt. lIaudt'au uo se trata!>a tan solo dt' acalmr con la plratt'na de
l\!,uru,'cos. Se intt'ntai>a igualnwntt' ir contra Inglaterra, la cual ~'stalla t'ntonCl'S t'n gUt'rra con
l'rancia y ESpll1ia (;'lt'ITa dt, los Si!'!" ,\Iios), En 176z, l'ortugal s" unl6, t'Il elect<), a los angloSajOllt'S,
y el plall d" /laurl,'au propolI!a qu,' Espalia Cl'diese Ceuta y ()r;'tll a ~i:~i l\Ttll.mllllll~d h'."Ahd Allii!l
a cambio <l" qUt' ('st" Ilt,jas,' a disP"Sieiou d,' los l!or!lOllt's d pllt'rto <1" 1angt'r. La plrutena ma~roqul,
aYudada pOf I()~ BorIJ01H'S, seria l'IÜOlln'':'i canufizada contra los inglt,st's y portugUt'st.·s, t;~tl~() en .hul"opt\
~':()1ll0 l'Il AnH"rica. Los tnarrotfuit..s no sOlallH'ntt' idan a lillt.'rar a 10:-; negros dt-' ~\Inl'nca. ~Ino .q~H·
Illc.luso los ""!>id 0 lll'gros dei slllUtIl po<lriall faei1rm'ute l'char dd Sel~t'gal a .Ios mgl"Sl's, 1,1 IlIl1llS
tt'no dt, C!lois"ul tU\'O, al tillai, qllt' n'chazal' tales prl'tensiollt's l'omo mlpractlrahlt,s.

(59) Cr. '{,,'rij ,,/-Q"<'IIl'!, fol. Ihei; IBN ZinaN. ft~/{i(, 1. lIT, p. 16z.

«(KI) Cr. \'. ~I.\II('IIESI, r.I' 1't'/II~i(/l/i (m /11 I<"'/,,,""'ù'" 1"'111'/11 (' i/ M'"'llCCO dd lï,;O II/ lï<Jï, en

Hivista Storiea Italialla " .\ (IHHhL p . .jll.
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Restablecida, sin embargo, la paz, en 1763, el corsario marroqui encontr4>
de nuevo campo libre para sus actividades piraticas. Actuaban tanto en
el Mediterraneo como en el Atlantico (61).

Las Islas Canarias, aun estando situadas frente a las costas de Marrue
cos, sufrian mas por parte de los piratas argelinos que por la de los corsarios
de Sidi Mul:J.ammad b. ''Abd Allah (62), pero las campafias de limpieza efec
tuadas por Antonio Bareelô, entre los afios 1762 y 1769, en contra de los
berberiscos, alcanzaron también, sin duda alguna, a los barcos marro
quîes (63). El gobierno de Paris, sin embargo, vistas las cuantiosas pérdidas
que le estaba causando el corso marroquî, quiso poner individualmente
remedio a tan grave situaciôn.

En efecto, a partir de 1763, los barcos mercantes franceses capturados
por corsarios de bandera marroqui, fueron muchos, tantos que la corte de
Luis XV llegô a inquietarse seriamente. Y José Buzaglo de Paz, que se en
contraba entonees en Londres, aprovechô la ocasiôn para ofreeer de nuevo
sus servicios a Francia por medio deI conde de Guerchy, embajador gala
en Inglaterra. El judîo proponîa esta vez un bieq razonado plan de ataque
contra la ciHdad de Agadir, la cual, una vez conquistada, se utilizaria
coma trampolin para lanzarse a la conquista de Marrakus y para fomentar
desde allî una revoluciôn interna en todo Marruecos. Conseguido esto, una
habil polîtica de Fr'ancia entre los indîgenas permitirîa colocar en el trono
marroquî al sarïf que a aquélla le conviniera. Todo habîa sido previsto en
el memorial de Buzaglo de Paz, incluso la natural desconfianza que seme
jante expediciôn habîa de provocar en las cortes europeas, sobre todo en
la inglesa. Praslin y Choiseul, ministros deI Exterior y de Marina, respecti
vamente, aceptaron en un principio el plan deI judio, pero quien 10 recha
zô, en ùltimo término, coma irrealizable, fue el jefe de la escuadra franeesa
Fabry (64).

(Ill) Cf. L. ilE CHÉNIER, H,'cliac/lI's liisloriqltl'S, t. III, p. Lp.

(62) .\. H[;MI~I' ilE ,\R~LlS, t'Il l'imll'rilts J' alaqul's l/a/"lil's cO/lira las !sllts Cltl/arias, :\ladricl Hi.'i0.

t. III. la l'art." p. 271, spIiala "arios ataques contra estas islas, l'utrl' '7~<) y '762, todos l'or parte
cie piratas argelinos e inglpst,s, pero ninguno cil' marroquîes.

(63) SolJre los "'xitos cil' .\, Barcl'!6 soiJre los piratas j)('r!>eriscos, ""'ast' C. FERN,INIlEZ Jll'lw.

Anl/ada l'sf>aÎiola desd,' Ir, lIl/ic)1I d,' 1"" l'I'ilioS d" Casli//a y Am/t()II, :\Iaclricl I<)or, t. VII, p. lU SS.

(!)~) Cf. F. CIIII1LES-HOl'X, l'ml/Cc' ('/ Alriquc' du SlII'd, pp. 2H7 s.
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Si este proyecto individual de Francia contra el corso marroquf, en
1763, estuvo Hamado al fracaso, otro tanto sucedio al afio siguiente con el
plan de la « Alianza cristiana» contra la pirateria berberisca, propuesto en
Viena a las naciones europeas par el Comendador de Malta, Ricci. Este
nuevo proyecto de canicter internacional, ideado por el embajador de
Austria en Venecia, conde de Rossemberg, fue transmitido a Madrid par el
embajador espafiol ante la corte austriaca, conde de Mahony, con una
carta explicativa. Se trataba de un

••• « Plan relativo al Corso que hazen los Moros tan perjudicial
a las Potencias que tienen guerra con eHos, y tan vergonzoso a los
que solo se libertan de eHa con rega10s que suenan pensiones, y son
efectivamente tributos.

Se propane el paner a la Religion de 1Malta en estado dc ofen
der con mayor vigor y oprimir a estas Corsarios, mediante un
Socorro de Dinero anual que se estipularia, que por calculo pru
dente se hace subir a Cien mil Zequines, yen virtud de cuyo auxilio
deberfan los Malteses limpiar todos los Mares deI insulta de estos
Africanos, y resarcir a su costa todos los dafios que padeciesen los
Comerciantes de las Potencias que diesen a la Religion de Malta
su parte deI beneficio convenido : Pagarfa ademas la Religion a los
interesados el precio de todas las Presas que hiciesen estos Corsarios
y los indemnizaria 1de las perdidas que padeciesen en el Buque,
en las Mercancias, y en la Gente, cuyo rescate seria igualmente de
qüenta de la Religion de Malta ... 1) (65).

El Gran Maestre de Malta se habia hecho garante de la realizacion de
este bien pensado proyecto, cuya finalidad era restablecer « la tranquilidad
y confianza en el Comercio tan desanimado con el Corso de los Africanos Il,

Y evitaria los enormes e inùtiles gastos « de los armamentos que cada Po
tencia separadamente hazen contra cHos, impediria la ruina de tanto Co
merciante y la esclavitud de tanto Christiano ... )1 (6/». Este plan de alianza

(IlS) Carta cid COI1c!" d(' :\lahol1~', ('IllIJajaclor cie Espaiia ('Il Vi"l1a, al man.lu~s de Grimaldi, Vi('na
24 octllhn. 1711'\('S r;." ),' (5"1l _ El ])f(lyecto de la " Alial1za CrIstiana n, redactado enf " . '"f' l h, r.,o; il( 0, t.g. 1. .. '. •••. ,,' •.

I
ranc,.s y hrlllado pOl' <'1 (;rao i\la".'tre dl' :\Jalta, se eI1CI\<'otra eu el 1ll1"UO ,Irchl\ 0, s, cCl6n E,fado,
el{. hS37.

(i(,) Carta dei cOl1d" d,- \lahol1\', "u la oota ault-rior.
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entre las naciones europeas estaba ideado para la represiôn de la pirateria
berberisca en general, y no podia, por tanto, descartar a los corsarios de
Sïdï Mu1:lammad b. "Abd AlHih, que por entonces desplegaban gran activi
dad. Pero también este proyeeto fue recibido con general desconfianza y
no llegô a realizarse.

Entretanto, las presas hechas por los marroquies seguian gravando
seriamente el comercio maritimo francés, al mismo tiempo que incremen
taban el numero de esclavos galos en las mazmorras de Marruecos. Choi
seul, que, en 1765, habia cambiado de ministerio con Praslin, se sentla
responsable de tanta pérdida material y humana, fruto en gran parte de
las indecisiones de su gobierno. Por eso, dio, finalmente, la orden al jefe
de escuadra, Du Chaffault, para que organizase un ataque de envergadura
contra los principales puertos de la costa marn;>qui. En el mes de junio de
1705, con muy pocos dîas de intervalo, fueron bombardeadas por catorce
barcos de guerra franceses las ciudades de Rabat-Salé y de Larache. Las
dos ciudades her,manas sufrieron dafios de poca consideraciôn, y, cuando
se intentô un desembarco en Larache, la defensa encarnizada de los habi-.
tantes de la ciudad y de las tribus vecinas, auxiliados por una providencial
tempestad, fue la causa de que perecieran mas de 200 marinos galos y de
que cayeran cautivos otros muchos (67). El fracaso de la expediciôn, que

constituye una de las derrotas mas sangrientas infligidas por piratas bcrbe
riscos a fuerzas navales europeas (68), obligô a Francia a concertar inmedia
tamente una tregua con Marruecos, mientras se hacîan los preparativos
para una paz definitiva (69).

A pesar de todo, no sicmpre debîa estar la suerte deI lado de los corsa
rios de Sïdï Mu1:lammad b. "Abd Allah. Aunque poseemos muy pocos datos
concretos relativos a los dafios causadas por barcos europeos en sus naves,
nos consta por una informaciôn tardia deI P. José Boitas, referida a hechos
que tuvieron lugar en los primeras afios deI sultanato deI "alawï, que éste

(67) Est" h<,cho dl' arlllas es hastante conocido. E"cri1>il'ron "o1>m ('l, t'ntrl' otTo" lTIuchos : Ta'rij
al.Q"eay!. fol. 171; Abü-l-{Jâsim AL-Z.wyaNÎ, al-Rllsllill al-:;ari!. fol. 118; ai·T"rY"II/{ÎII. lIi-II/lIcril,.
p. 141 ; A!:lmat! AL-Na~IRÎ, 1\it<ïIJ al-lsliq~a' ii·ajhtÏr dawlat lIi·Magril) ai·Aq~ti, "d. ,le Casablanca H)56 ,
t. VIII, P.54. trel. fr. (le E. FUlllt,y. Chmlliqlll' dl' ia dl'lUlsli" aillolli" dll Maroc, en " Archives maro.
l'aines" 9 (lgo6J, PP.Z<J5 ss.; IBN ZillaN, /1~llï!, t. III, p. 165 ; HIDÉ Ill' M.WRVILLE. Rdalo dr ill exf>edi.
l'ion dl' Larache. pp, Il-Z0 ; (;, IWsT. Nachricllll'Il 7IIJII Ma/'()Iws, p. /;3 ; J. CAIl.Lf:. I.al'illl' d,- Rabat.
t. J. p. 309 ; etc.

(6S) Cf. H. COINDREAl', 1.l's covsain'" dl' Sai,'. p. 151).

(('9) Cf. J. C\II.I.f:, 1.11 In'v" !raJ/co-IJ/Il/'()Clli,1lJ dll JO oclolJl'" !ï6,;, Paris '959.
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« jamas pensô en hacer paz con Espafia hasta que le quemamos los tres
mejores Buques de su Marina (70) y le sacamos aviva fuerza deI puerto de
Tanger un navio Francés cargado de Trigo, que sus Corsarios habian
apresado. Luego que los Franceses - continua diciendo el P. Boltas
- vinieron a bombear sus puertos, al momento se les brindô por amigo.
Destinaron los Portugueses un Navio a hacer el corso en estas costas, y
con haverle echado a pique su mejor Fragata, le faltô solo pedir a los
Portugueses la paz de rodillas ... » (71).

La pérdida de un barco era, naturalmente, mucho mas sensible y cos
tosa en la marina de Sïdï Mu}:lammad b. 'Abd Allâh que en las de las na
ciones europeas, pues aquél contaba con muy corto numero de navios y
no tenla a su disposiciôn los medios materiales y técnicos para reparar con
prontitud las unidades dadas de baja por los europeos. De todas formas,
los gobiernos de Europa, debido al continuo estado de alerta a que les
obligaba la pirateria berberisca, hacian enormes dispendios en el manteni
miento de la vigilancia de su marina mercante, cual 10 acusa el proyecto
de « Alianza cristiana », propugnado por Malta en I764. Espafia, por
ejemplo, al hacer las paces con Marruecos, en I767, pudo retirar deI ser
vicio de vigilancia que prestaban, de forma mas 0 menos permanente,
frente a las costas marroquies, veinte embarcaciones de mediano porte y
treinta fragatas pequefias y galeotas (72).

Objetivos deI sultan al dedicarse al corso.

A la vista de todas estas demostraciones maritimas marroquies, de
marcado tinte pirâtico, pudiera pensarse que Sïdï Mu}:lammad b. "Abd
Allàh no habia hecho otra cosa, al crear su marina, que renovar la pirateria
saletina, sometida, con todo, a su absoluto dominio. Las opiniones de co
merciantes y diplomaticos europeos, vistas anteriormente, acerca de las
excelentes disposiciones de este soberano para cambiar la mentalidad
marroqui, en 10 que a la pirateria se refiere, parecen carecer de s.,ôlidos

(70) Jgnoro si ('SUL alusion ,I<-I l'. BoItas tiene algo 'lue Vl.r con las ,los galeotas marroquies que
los espaiioles de Ceuta '1l1l'lIlaron en el puerto de Tetuàn, en 1765 (Carta de F. Hernùnd,'7. al mar<ju('s
de ES'luilache, Campo dl' Cihraltar 6 lIlayo 176.5. A(;S, GlIl'1'1'a Mor/l'YI/a (slip/emeu(o). leg, '2(6),

(7 1) Carta dl'! l'. los/' BoItas al com](, de Floridahlanca, Hahat-Sal,', u fehrero 1782, AHN, Estado,
lcf.(. 4313. -_ Las illformacionl's solJre las fl'jlresalias <le los portugul'ses, al igual ~ue otras de holand~ses
y t?Scanos --- l'\ l'. BoItas se rdil.ft" talllhi('n a l'lias en esta carta, pero las olllitlmos -- llt'bfan rl'ft'nrse
a Üempos posü'rion's a los 'lU,' vl'nimo., t'studiando.

(72) Cf. C. FEI,NANllFZ 1l111«>, Anulldll ""!,tl/in/a, t. VII, p. Ill.
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fundamentos. Las apariencias son de que vino a renovar el cspiritu de la
guerra santa por mar contra los cristianos. De hecho, los capitanes de sus
barcos recibian el titulo de muyahidün, 0 sea, combatientes par la fe,
como 10 patentizan documentos de la época, expedidos por el mismo
sultan (7J), si bien este apelativo debia ya tener otro sentido mas amplio
que el de estricto yihad 0 guerra santa (74).

Todo esto, unido al hecho de que Sïdï Mul).ammad b. "Abd Allah se
aviniera indefectiblemente a firmar tratados siempre onerosos para los
europeos, a cambio de cesar en los atracos de sus corsarios, hace creer que
el sultan sometia su politica a practicas venales. Y no parece, par tanto,
ser injusto el juicio que sobre él hace Pierre de Cenival, al decir que, siendo
Sïdï Mul).ammad b. 'Abd Allah Il un musulman pieux, il savait admirable
ment faire servir à des fins politiques les préceptes religieux qui s'impo
saient à sa conscience Il. El deber de la guerra santa - continua diciendo
este autor -, la obligaci6n de rescatar a los musulmanes cautivos 0 de
no vender los prisioneros cristianos sino mediante rescate, eran en sus
manos otros tantos medios de chantaje contra las naciones europeas. Sus
escrupulos religiosos perdian fuerza ante su curiosidad por las cosas de
Europa, el deseo de tomar parte en el concierto de las potencias europeas,
cl recuerdo de las relaciones habidas con los cristianos por Mawlay Isma'Il,
y, finalmente, ante su ilimitada avaricia. El sultan sabia bien que no habia
ya cabida para la guerra santa, pero el precepto deI yihad 10 adobaba de
tal forma que le servia a las mil maravillas como pretexto para obtener
ventajas polfticas y econ6micas (75).

(73) El dos de rahl" IL de 117'! 1 I,~ septiem/Jf(' 17(15, d S{dUIII ""piO/iû 1/11 :;altir ('II favor dd arraez
AI-Hàsim\ h, AI-~Ialla"m Al,lJnad "Aw\\'àd, lIomhrùndolo cO/llandante ,1e su nota d,' hareos '/ltr",ïlliYYIt
.Yi/l<ïtliy)'1t (eL IHN ZlllàN. I/(I<ï/. t. Ill, pp, z64 ss,), Existt" adem"s, uu /tlUlIl<ï" fi 11111111' al-Ila(,r. 0

., euaderno maritÎmo " de la ('poca, ('11 donde se anotan los nomhres d,' los IlIlIYtÏi,itltl1l de Hahat-Sal(,
y los sueldos 'lue recihian dd gohierno por d(-dicars<' al corso contra los l'uropeos cristiallos (.\rchivos
d" Hallat, sig. J) q09, fols, 5T ss.).

(74) En una eart:t a J ~1. SalmùlI, (·scrita d ·1 'Jü-I-'1a"da 1Il)<) 1S septi,'mlm' 17s5, Silli :\Iul,lam
mad h. "Ahd AWih proponia a Esparia d ('lIvio d .. varias fragatas espaiiolas eontra Arg"lia, a Jas
cualt,s se uniriall otras diez fragatas " /i-.Yiltiidij'.I'tI " dd mis/llo sultün. Si a estas fragatas lIlarroquil's,
'lue d mismo sultùn ,lestinaha "n esta ocasi6n contra una pot(-ncia /IIUSU1111ana, las denomina con d
apdativo Ile Yihiidiy.\'a, '1uiere ,lecir 'lue, ('n ('sta ,"poca, d sustantivo yill/ïd no "xpft'salla solallll'ntl,
la (( gUt'rra santa )) contra 10:-:' cristianos.

(75) CL P. DE CENIVAL. Le/l",' de LOlli" XV li Sidi .llolllllllill/'ti 1,,'11 Alillal/tlh. p. T79. - l'n juicio
sernejante haC<' Ch. P,-nz cuan,lo escril,.. : " Le sultan voyait toujours ,Ians les Français d,-s infidi-les,
comme dans tous les sujets ,les nations ellrop("'lllws qui v,'naÏt-nt commercer chez lui. Il n'ouhliait
pas non plus la guerre sainte que tout bon Illusulman doit lll(~IH'r contre l't'-tmng,'r. Il JI'avait pas \"
d"·~ir de leur ouvrir tout grand la porte dl' son Empire, il prN<'rait limiter "'s rdations avec l'Europe
h des fructueuses n{'gociatiolls t:t à l'("ehang:l~ 41'atlllJassad('s accompagnt·t·s d(~ l'nel('aux \tuilatt"raux ))
(Cf. jOlll'llal dit COIlSll/at r;,'IIJYI1l d" Fmllct', pr6logo, l'. XIII).
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El duro juicio de P. de Cenival parece ajustarse perfectamente a las
realidades hist6ricas. No cabe duda de que Sïdï Mul)ammad b. cAbd Allâh
era un piadoso musulman, de que seguia haciendo el yihiid J valiéndose
para ello de medios piraticos, y de que cesaba en estas reprabables pnicti
cas en el momento mismo en que una naci6n le ofrecia una paz ventajosa
en 10 econ6mico. El casa de los tratados firmados con Dinamarca, Suecia,
Espafia y Francia, en los primeros afios de su vida politica - algunos de
ellos los mencionamos ya -, después de haber hecho el corso contra sus
barcos mercantes, es una clara muestra de su comportamiento y de los
m6viles de su conducta.

Creemos, sin embargo, que el historiador francés exager6 al emitir
asertos tan severas, y que enjuicia de forma demasiado general la politica
de Sïdï Mul)ammad b,"Abd Allah con Europa. Si tuviéramos en cuenta
unicamente las actuaciones delsoberano en los primeras afios de su sulta
nato, tal vez nos viéramos forzados a considerar coma ilusorios los juicios
laudatorios de Etienne Rey, de Salva y de lM. Salm6n, entre otras mu
chos (76). Pera es que la conduda posterior de los marinos de Sïdï Mul)am

mad b. "Abd Allâh tuvo un signo bastante diferente al que hasta ahora'
hernos visto. Solo un analisis general, que abarque, temporal y cualitati
varnente, todas las actividades de su marina, puede damos la clave para
penetrar acertada y hondamente en la mentalidad y en el pensamiento
politico y religioso de este sultan respecto a los europeos.

Es indudable que Sïdï Mul)amrnad b. ('Abd Allâh anhelaba encontrar
los rnedios adecuados para conseguir una economia fuerte. El caos y mi
seria en que se habia surnido Marruecos con las guerras de sucesi6n, a la
mnerte de su abuelo Mawlay Isma"n, asi 10 exigian. Todo buen gobemante
10 hubiera intentado. S610 se pueden discutir los métodos empleados para
sanear aquella situaci6n. El corso - 0, si alguien prefiere, la pirateria -

(7/i) Los <'!ogios dt' los conl('rciantes franceses rt'slwcto a las b'I<'"as rlisjlosiciones ,Il' Si,1î Mu1)am
1~lad h. "Ab:1 Allah hacia Europa los anota H. ilE CASTJ<I~:S t'n [A' /Jal/cll/al'I< ct [e Maroc. pp. ~2R.ss.
hl espaiiol .J .M. Sallllôn ahunda ,'n t'stOl misma postura. El P. 1Ioltas part''''' t'star en contra,\tcclôn
Con éstos si nos att'n,'mos a su cart... cita,1a en notas antt.riores, pero esta actitucl aclvt'rsa l'uedt'
desvirtuarSl' cott'j{,nclola con otTOS juicios ,!PI mismo, francamente favorables a Sklï MU!,lamm~d b." Abel
A.lIàh. El l'. BoItas siguiô muy dl' cerca a t'stt' sultàn, durant" muchos afios, y ~ue testt~o de las
(~'ferentt's reacl'ion,'s dd Inonarca, esl'rihil'ndo siempTe sns impresiOlws e1e1 1II0mento, Slll ('stl\(\to all-l:lIlo.
1 or ,·so mislll O son dl' 1111 valor illl'aJcnJlll.lP to,!as sus anotaciOlll'S para conocer a [ondo la. p..,rsonahda(!
politiea y hum'lIIa el,' o;idi ~Iuhalllnl:ld h. "Abel Allah. El juicio, l'or tallto, <]11<' transcnbnnos antes.
no tient' valm d.. linith'o. .
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no parecen ser los medios mas dignos, pero debe tenerse en cuenta que
nuestro sultan no disponia tal vez entonces de otros. Si no hubiera obli
gado a los europeos a temer sus ataques corsarios, éstos no se hubieran
acordado en absoluto de su existencia, ya que su pais no poseia recursos
positivos y ventajosos, sea en 10 militar 0 en 10 comercial, para atraer las
miradas de las potencias europeas. Solo el temor de sus corsarios y los
lamentos de los cautivos en las mazmorras deI sultan podian moyer Euro
pa a acercarse hasta el desconocido Marruecos deI siglo XVIII (77).

El corso marroqui ponia, efeetivamente, las naciones europeas ante
este grave dilema : combatir 0 dialogar(78). Como la lucha contra la pira
terîa, llevada por una sola naciém, resultaba muy costosa y no habia, por
otra parte, unidad de accion entre los europeos, éstos no tenian mas reme
dio que negociar, facilitando asi los objetivos de Sidi Mu1:Iammad b. 'Abd
Allah al dedicar su marina al corso. La paz que los europeos recababan
entonces deI sultan traia invariablemente consigo el intercambio comercial.

Aparte todas estas consideraciones de orden politico y tactico, no
debe causarnos extrafieza 0 admiracion el em~leo de Sidi Mu1:Iammad
b. 'Abd Allah deI método corsario 0 piratico. Las naciones cristianas de
entonces echaban también mano de él en sus diferencias polîticas, con
animo de obligar al adversario a ceder en sus posiciones. Cuando las con
versaciones diplomaticas eran incapaces de sacar deI punto muerto las di
ferencias entre naciones, el empleo deI corso y los perjuicios causados por
el mismo en el comercio marîtimo obtenian resultados politicos que no
podian preverse de otra forma. Sin detenernos en la pirateria, de todo
punta injusta e inadmisible, que llevaban a cabo Inglaterra y Holanda
contra las posesiones espafiolas en América, tenemos ejemplos de guerra
de corso entre naciones de Europa. As!, citando solo dos casos, Ingla
terra ataco por medio de sus corsarios, en 1762, las Islas Canarias, de

(71) El \'iajan!<' judio "n t'i ~Jarfllt'COS d,' ,'st,l' aliOS, Samud Homanelli, ",,'ri!>ia : "C','st un
pays totah'Ill<'IJt soustrait à l'attl'ntion d" tous h·s peuples "mopi'ells, Ll's juifs "UX-Il1,'nll'S n" con
naisst'nt ri"n de lems ccrdigionnain's qui y n"sid"nt, L',"change d" comlll,'rCt' aVec J'Europ', St' ri'dnit
à J'activitt' de trois ou quatre cOllllllerçants juifs ,'ta!>lis à ~Iogaclor "t ,'u trafic entre Il's ports de
T"·touan, Tanger, Larache pt (;il>raltar, trafic lill1it~ d'aillems aux intt'rt'!s mati'rids qui n"t.x('fce
aucune influence civilisatrice sur le pays" (Cf. :-<. SLOl'SCI/Z, I.e J'amI' ail dix-Il1Ii/iI'III" si,.,,.,,.. M,'.
IIlOir" cl'UII cOII/e,"!>()/'aill, l'Il "Hl'YU" ,lu Monde lllus\\lnnn" t) (Il)09). p. ~5.l). El .iuicio ,h- HOll1a.
1It,IIi ppca <1e demasia,lo p,'simista. pllt'stn que st' rdil'n' a ti"lllpos avanzados dd sll!tanato d" Si'li
~IuJ.lall1mad !>. ",\I>d Allah; pt·ro da una id,'a dd ambient!' gl'nl'fal.

(7'~) Cf. Ph. Ill·: COSSI:: IhIISSAC, I.,'s 1'II!>!>or/s "e la F"'"IC" '" "II Jlal'OI', 1'.39.
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las cuales era gobernador Pedro Rodrîguez Moreno y Pérez Oteyza (79).

Poco antes, en 1760, la misma Inglaterra habia concertado con Sidi Mu
1).ammad b. 'Abd Allah la posibilidad de vender en los puertos marroquies
las capturas hechas por sus corsarios (80), autorizacion que también soli
cito deI sultan, en 1765, la repûblica de Venecia (81). Espafia tampoco era
ajena a estas medidas guerreras, y, en los afios inmediatos al célebre blo
queo de Gibraltar, Carlos III destina treinta barcos corsarios al saqueo
y robo de las costas inglesas y de sus barcos mercantes (82).

Se argiira tal vez que estos casos estaban precedidos de injusticias
cometidas por la nacion que asi era molestada por los corsarios, mientras
que SidI Mu1).ammad b. "Abd Allah combatla banderas extranjeras que
ningun mal le habian hecho. Y en esto no falta razon. Pero, en descargo
deI soberano marroqui, hay que admitir que, sin pretender saber aqui
quién era el verdadero culpable de tal ostracismo, se hacia necesario el
empleo de un inmediato y enérgico reactivo para alinear a Marruecos en el
progreso civilizador de Europa. Y Sidi Mu1).ammad b. "Abd Allah no tenia
en sus manos otro medio que la practica deI corso para atraer la atencion
de las potencias occidentales.

Vayamos mas lejos. El corso, tal coma era ahora llevado por Sidi
Mu1).ammad b. "Abd Allah - no la pirateria incontrolada de la antigua
republica saletina -, no se diferenciaba mucho, en los métodos, deI que
practicaban los europeos. Esto precisamente lleva a decir a R. Thomassy
qUe el desarrollo iniciado en el pais por nuestro sultan, comparândolo con
eillevado por Mawlay Isma"il, fue mucho mas inteligcnte. Sidi Mul:Iammad
b. 'Abd Allah rcunio, por ejemplo, mas barcos corsarios que su abuelo,
pero i qué diferencia en hacer la pirateria ! El corso era ahora un arma
dirigida por el propio sultan, mientras que, en tiempos de Mawlay Isma"n,

l" (79) Cf. A. HIIM(:U ilE ,\\lM.IS, l'Iml"rias y alaql/I's l/a'l'alt's (,ol/Im Il/s Is/as Cl/I/l/rll/s. t. VII, la

arte, l'p. ~72 S.

" (So) Artlculos V y XXIV ,!<-I tratado d" paz ,'ntrl' l\larnwcos l' Inl(latl'rra, tll'!lH dl' julio dl' 1760

(Jcxto "n ]. CAll.l.I::. fA's ac('ord.' Il/fol/afiol/l/lI.\', pp. I(KI Y 1(6) .
.. (HI) Articulos VlII y X ,Id trata<io ,k paz l'nt"" Marnwcos Y Vl'nl'cia, dl'! 5 dl' junio dl' 17h.5

(ll'xto en ]. C\ll.l.~:. IA's I/ccords Il/f"I'IIl/llo'/I1t.\'. l" 171')·

(81) Cf. C. FEJ/NANIlEZ l lnw. AJ'JJ}l/dl/ l'spaiio/a, t. VJ[. l'P. 235 ss. - Este JJlismo autor da !a lista
'le Illàs dl' Ulla docella ,k onlenallzas rea!<-s. entre 1761-1780, autorizando a los barcos esp~noles a
llacer ,,\ ' .• • ( V'J l' 5 4 '7) Fn el Archivo (;enl'ral dc Sllnancas. corso contra los /'nemll(Os de hspallil t. ., l'p. 4.t -.> • ". _

(SUI'I'/al'irl <II' Es/a<lo, lt'I(s. 70 1-70!)) s(' Iwlla 1l1ncha IIOCIIIIII'lltaci61l. pertl'tll'Clcnte a los ~nos 1722-1783.
qu" ti"1l . l ' , ' . t,· 'rm'IJJll'IJtO dl' hnf(llt's l'sl'anoks dl' corso,

t n· (1('JOH con ('1 apn'sarnu:l1fo dl' hutllJes plra d:-\, (.1 l.

r"Scatt, (1" ('allti,'ns. <11'sl'l'lnn's, t'l(',
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el fanatismo, el ansia dellucro en los despojos navales y la indepcndencia
de los corsarios respecta al soberano eran la causa de mil tropelias come
tidas con las vîctimas cristianas (83).

Prescindiendo por el momento de las medidas humanitarias tomadas
por Sidi Mu1:Iammad b. "Abd Allah respecto a los cautivos cristianos (84),

destaquemos ahora el comportamiento de sus corsarios frente a los barcos
mercantes europeos.

Ya queda suficientemente aclarado que las aetividades de sus barcos
dcpendîan de su omnîmoda voluntad. Esta depenciencia se ve bien refle
jada en los veinte tratados formales de paz firmados por Sidi Mu1:Iammad
b. 'Abd Allah con naciones europeas a 10 largo de su sultanato. Gran parte
de los artîculos de estos tratados tienen relacion direeta con el comporta
miento de las respectivas marinas. Las transgresiones de los corsarios
marroquîes en 10 referente a 10 estipulado por su soberano, sobre todo si
se hacîan presas en los barcos de banderas amigas, eran severamente cas
tigadas (8S). Por otra parte, el ataque a los navîo~ mercantes pertenecientes
a las potencias que todavîa no habîan establecido contratos de paz con el
sultan debîa efeetuarse mediante las técnicas en uso entre los corsarios ber
beriscos y europeos.

Vna vez concertadas las condiciones de mutuo acuerdo entre Marruecos
y la nacion europea respeetiva, fue verdaderamente admirable el teson
puesto por Sidi Mu1:Iammad b. "Abd Allah para guardar 10 pactado. Mien
tras sus clausulas no fueran denunciadas por alguna de las partes contrac
tantes, sus corsarios observaban estrietamente las leyes marîtimas en vigor
entre naciones en paz. Dinamarca, Suecia, Venecia, Francia y Espafia,
las primeras que estipularon tratados de paz y comercio con el sultan,
no se vieron molestadas 10 mas mînimo en su comercio marîtimo.
Francia, que después deI desastre de la escuadra de Du Chaffault, en
Larache, habîa solicitado de Sidi Mu1:Iammad b. "Abd Allah una tregua,
vio aceptada y respetada su propucsta. Solo al final de la misma, cuando

(S3) H. THOM.ISSY, r.I' ,lll/mc d Sl'S ",raul/l/,'s I/It Ndl/liol/S d,' 11/ Fralll'" I/I"'C ""1 En/pi/"', Paris
J,~,'5, p. 319.

(x~) El teilla dl- la l'scla\itud ,'n til'm!,os d" Sidi 'Inl,l'lI11nlad Il. ",\1Jd .\lIah l'S altao1<'nt<: int<:·
Il':-iantl\ y ~.obrl' d tnisIllo pro\'('ChliTIOS puhlicar algt'nl dia las ill\,t'stigadoIlt's pOf nosotros rt'alizac1as.

(Hj) .-\lgullos dt, l'stos castigos S(' l'nUnll'ran t'Il las p:'tginas inIlH'c1iatam('nh' postt'rion·s.
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un enviado especial deI gobierno francés, el conde de Breugnon, se dirigia
a Marraku5 para la firma de un tratado definitivo, el arraez marroqui
"Umar se atrevi6 a abordar y capturar tres naves mercantes galas(86). Pero
tales actos fueron condenados inmediatamente por Sïdï Mulfammad b.
"Abd Allah, quien pidi6 excusas al embajador Breugnon de 10 acaecido y

le devolvi6 las presas hechas, sufragandole ademas las mercandas deterio
radas y los desperfectos de los barcos (87).

Es mas, Sïdî Mulfammad b. 'Abd Allah no solamente garantiz6 el res
peto de sus embarcaciones hacia las de los paises amigos, sino que, ante
las reiteradas protestas de sus nuevos aliados europeos, intent6 también
contener la pirateria de las regencias berberiscas - musulmanas, coma su
pais - en las aguas territoriales marroquies. Hasta entonces, marroquies
y argelinos se habian entendido perfectamente, aunando sus esfuerzos
muchas veces para acorralar a las victimas europeas en los puertos de la
costa norteafricana mas cercana allugar deI ataque. A partir de las paces
con cada una de las naciones, los barcos marroquies se mostraron pasivos
cuando aquéllas eran atacadas por piratas de las regencias berberiscas.
Pero Espafia, que se sentla gravada por las continuas emboscadas arge
linas a los barcos que enviaba para comerciar con Marruecos, llam6 la
atenci6n deI sultan sobre la necesidad de prohibir tales aetividades frente
a sus costas y en sus mismos puertos <H8). Sïdï Mulfammad b. "Abd Allah,
qUe poco antes se habfa doblegado condicionalmente a respetar la presencia
de barcos que no estaban en paz con él, siempre que no se acercasen mas
de treinta millas de la costa marroquf (89), se resisti6 al principio a dar la
orden de que se disparasen sus baterias portuarias contra los corsarios
berberiscos que persegufan presas espafiolas hasta los lfmites de sus mismos
PUertos, pero concedi6 a aquéllas la potestad de defenderse de sus atacantes

. (HIl) Estas l'n'sas lH'chas l'or d corsa rio lIlarro'lUI fu,'roll comullica<1as a Madrid l'or ..) emb~
la,lor Jorg.. Jnall al lIlanlu,',s d.. (;rilllaldi, d,,,d .. ~Iarriikns, d Il <1 .. mayo ,\.. 1767. Y por el mar'lIl<'S
'le Casatrernaii<-s al Illismo (;rilllaldi, d ..sd,' C('U!;I, d l, d .. ma~'o dl'! mislllO ario (AH:-l, Es/ar/o,
leg. 43oH).

(R7) Cf. .1. CAII.U., IA's l'ris/'s tlu. rt/ïs lill/al' (li6i), ('II " H"sp"ris-Tarnlllla" 1 (1960). pp. l73-lH4.

(HH) Cartas ,11,1 IlIarqni's d(' Casatr..rnaiu's al lIlarqn('s dl' (;rimaldi (Ceuta II>. mayo 17/>7) y '~e
jorg" .Jnall al rnislllo Crirnaldi (~Iarriikns, 'l jnllio 1767), dando cnellta dl'! abonla]t' lit' 1111 b,'rgantlll
'''llal'lol') " . lit). '\'''''Ig,'r Jorge Jnan l,rotestO ante el. • . POf os corsanos argehnos a la t'nt rUila (t' pUt.'f 0 «( . ( '. ._

lu,ho Samud SInn bd, St'Cr..tario dd snlt;',lI. d "1 jlllio 1767 (AH!'>:, Es/ar/o, \eg.4.loR).

,(H!)) Sidi ~Iuballllllad b. ",\bd ,\lIül1 cOllvino ('n esto COli el 1)('y de Argel ..n'sl",ct? a I~s t'mb~r:
tac\(ln " l' '. '. . \ . "\><lliola" "II la IIlISma dIstanCIa dl' las

cs rtlll('('sas SH'tllprl' 'I W ' d argl'hno ft,'spl'tas(' tl as l S '. . 1\t {
Costas africanas, (,~ d"cir, d,. (rein ta Illillas (Carla dl'! l'. Jbrtnlnm,', / ;ir6n a j)1t'1o(0 ~I" O",ono. el\U-

Hez Il IHarz" 17(,h, 1\11:'\, Es/ad". klo(. 434.\).
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en sus mismas aguas (90). Finalmente se comprometio a defender los mer

cantes espafioles de los corsarios argelinos dentro de los puertos marro
qufes (91), e incluso elevo protestas ante el Dey de Argel por haber cometido
sus piratas tales tropelfas - fueron varios los atracos - en sus aguas terri
toriales (92).

Cuando los corsarios deI sultan atacaban por ignorancia 0 mala inten
cion algun barco de una nacion que estaba en paz con él, éste se excusaba
ante los representantes de dicha nacion y castigaba a los infractores (93).

Ante el ataque de los arraeces Qadür y Qasim a dos embarcaciones fran
cesas, denunciado al sultan por el consul francés, Sidi Mulfammad b. 'Abd
Allah Il a fait donner la bastonnade - escribfa el mismo consul L. de Ché
nier - et mettre aux fers le corsaire qui insulta le capitaine Groix, de
Marseille, commandant la goëlette Il La Henriette li, et Sa Majesté me
mande que ce Maure ne commandera plus. Un autre corsaire, qui est à
Larache, et qui, dans le Ponent, a également agi contre le droit de gens, a
été mandé pour être puni devant moi et me payer tout ce que je réclamerai
de lui » (94) •

Su delicadeza le llevaba algunas veces a respetar los navios de poten
cias cuyos gobernantes, aunque no tenian firmado tratado alguno con él,

estaban ligados por lazos de familia con los reyes de naciones amigas, como
era el caso entre Espafia y Napoles (95). Contra todo 10 que pudiera esperarse

de un monarca musulman de la época, respecto a naciones cristianas, Sidi

(')0) Carta dt' Samll<'l Sumbd, \Iarriikus 15 julio '71<7, ,\11:-1. l'slado, Icg ..l.lo:-i.

(1)1) Carta dl' Jorgt' Juan a (;rimaldi, "n la 'lUt' St' inc!uia otra d" Samu"1 Suml)('1 con las pro
Il}t'sas dd sult"n (\logador 30 julio 17(J? ,\11:-1, J,slm/o, l<'g.4.lo:-i). -- Ilt' t'st" miSlllo Ill'cho trata
V. HOlll<iGlTEZ C"S"I)O l'n l'olilil'a III111'roqlli d,· C"rlos III \Iadrid 1')46, p. Jl4.

(92) Traducci6n "spaliola .1" una carta dt' Sidï \lul.lammad b. ",\Id Allah a su ""cn'tario y ,'ml"l
jador ,\I.llllad al-(;azzal, "l1\'iada a (;rimaldi l'or Jorg" Juan (Tl'tu'lII :-i marzo 17(J?, ,\11:-1, l'stado,
l<'g.4.lo:-i).

(1)3) El gobl'rna'lor d" La lIailana, .\lItollio Bucan·li. ,'scriilia a (;rimai:ii, d .lO d" octubrl' dt'
17(1). n,laUln:!oll' la lll'rSt'cuci"n d,' 'lut' habia sido objl'to d ilarco-corn'o t'sp'lIiol " Col"n ", ,,1 l'ual.
habit'lll!O salido d" La Coruiia t'1 10 d,' octuilrt', St' habia visto obligado a arrojar d l'orn'o al mar
:tl St'r atacado por una fragata v UII pa'lud>ot salt'tinos. Estos habiall tomado a los "spaiiolcs l'or
portugUl'St'S y dl' ahi 'lUt' intl'ntaran darlt's çaza. Est,· SUCl'SO dio lugar a varias cartas t'ntrt' S. Suml)('\
y T. Brl'mon,I, consul l'spaliol "n \larTlH'cos, '1"1' t'sc!art'cit'roll ..1 IH'cho. lèl sulUIII P),{'Sl'llto, al fill,
sus l'Xcusas (AH:>:, Estado, ll'g.4.IIT).

(94) Carta dd l'Ilnsul [rallc,',s L. d,· Ch,"ni,'r a la C"mara d,· Coml'fcio d" \Iarsdla. t'scrita d
K d" abril d" 1770 (aplld l'. (;1<11.1.0N, I.a CIIII/11""" d,' CO)II1111'1'1'1' d,' ,I/al'sl'ill,' t'! f,' COlls/lfal d" FI'IIIII'"
ail .lIa fOl' />,,"dalll fa Illissioll d,' I.o/lis CI"'lIil'l' (lj(>j-ljSè), ,'n " Ilt-sp,'·ris-Tamuda" 4 (Il)l>3), p. ()7),

(95) El c6nsul,'sp'lliol T, iln'mond l'scribia a su gol>i,'rno (Larachl' 7 novi,'mlm' 171<9, ,\II:'1l,
Estado, l"g. 4311) 'lUt' varios ana"Cl'S marro'lult·s 1<' hailian dicho tl'nl'r ôrd"nl's d,' su sobl'rano dl'
no atacar las naVl'S napolitanas, por'lut' d n'y dt, las Ilos Sicilias (·ra hijo d" su amigo d n'v Carlos Ill.
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Mu1)ammad b. 'Abd Allah lleg6 incluso a amenazar con el corso de su
marina a naciones europeas que estaban en paz con él, porque éstas se
mostraron remisas en intentar la liberaci6n deI cautiverio argelino a pasa
jeros cristianos que habfan sido apresados en sus barcos de transparte(96).

Esta condueta deI soberano "alawf mereci6 los elogios de Carlos III de
Espafia en su correspondencia privada (97), siendo, por el contrario, pûbli
eamente reprendido por alguno de los jefes religiosos tradieionalistas de
su pafs a causa de la beligeraneia que estaba dando a los europeos en el
interiar mismo de Marrueeos (98). Por 10 tanto, eoncluimos, nos pareeen exa
geradas las afirmaeiones de Pierre de Cenival, transeritas en paginas ante
riares , acerea de los sentimientos politieo-religiosos de Sïdï MUQammad b.
"Abd Allâh haeia los europeos. De todas formas, siempre se podra diseutir
sobre la sineeridad de estos sentimientos. Lo cierto es que, en todas sus
actuaeiones con las potencias de Europa, estos sentimientos no se exterio
rizaron de forma agresiva, pese a que, en la primera etapa de su sultanato,
se vali6 de pnictieas eorsarias para atraer la atenei6n de Occidente. Casi
nos atreverfamos a sostener que su eondueta politica, aun aquélla que se
manifest6 a través de la aetuaei6n de sus corsarios, no se diferenciaba
mucho de la observada por la mayorfa de los reyes europeos de entonees.

Ram6n LouRIDo, ofm.

(96) T. Il rl'IllOt 1<1 cOlllllllicaha a (;rilllaldi, d 2.\ d,' .lici,·mhn· dl' t71lK (AH~, ES/lido, kg. 43U),
qUe d caid dl' Laral'hl' k hahla tllostrado, d" onkll dd slllt:'!n, IIna carta \'('daeta.la ,'n frane<'s l'or
J,lIan Antonio I<ilkt y dirigida al gO!ll'rnador d" (;i"raltar, 1\lr. COfllwalis, en la 'Jill' s,' decia 'Ille,
SI Inglaterra no hacia nada para [('scatar a los pasajl'ros cristianos .-. l'spatioll's -, cn gu,'rra c~n
J\rgd, 'Ille hahian sido captura. los l'n lin harco ing1t"s, entrl' C,"nova y llarcdona, por un corsano
argl~Iino, St' veria olJ1igado a <lar ordl'I\ a sus corsa rios Illarroqules d(~ apn'sar erl los han'os ingh's('s
tO'los los pusaj"ros <Il' cllantas Itacion,'s no l'stllvieralt "n pal, con {,l.

(97) Carlos IH l'scri"la, entre otras l'osas, a Sil amigo el lIlarqu{'s Il''rtlUnlo Tanucci, Illinistro ch,
RU hijo F,'rnando ,'n N:'!polt's : .. "El I<ey dl'SPI"'s dl' aVl'r examinado si convil'tw la l'al" 0, t~('gua
con lVIarruecos, y agradl'el'sdo por mi, y ya qlln 'luiere 'Ille yo Le diga 10 '1111'. 011' pan'ce, d~fl' ~IIW
crea 'Ille le pllt'de Sl'r util, \' a SilS Vasallos; plll'S aunqne <Iilil'illll"tlt!' ,'a a l'SOS l\J~res algun C~r.
sario d., dlos, no sil'ndo as~i l'n l'stos Mares dd JV!l'ditl'rralll'O, ° .Id OCl'ano, y tl'tllt'nclola pOllra,1I
uV"r c . .. . '. . . (' ,,') nUl' eS 10 'Illlo creo deVl'r <IezlrOll maVOf laclhdad, V segurtclall ('sos Bastnncntos sll.OIlll: nu, 'l ' _"" .

l'ara 'l . " , .. .,' 'lt· " (FI EHconal 1 1I0vll'mhn' 176H,lit' {~n VIsta dl' t'llo n·~'HH'I\'a. v aga 10 qut' crea In,lS (Oll\l (II( r (. ,
COYy,'spolld('I{('irl pl'il'"t/" """'1'1', I\(;S, HS/lldo, li"ro :U.5, fols. 1.\7 s,l.

(9K) Cf. T"'l'i} ,,/·1)"""1'/, fol. '7".
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SUR LES RAPPORTS DU MAROC
AVEC LE SAINT-SIEGE (1)

On a souvent écrit que les souverains du Maroc avaient généralement
pratiqué une politique d'isolement et réduit dans une large mesure leurs
relations avec les autres Etats. Cependant, ils n'ont guère cessé d'entretenir
à travers les siècles certains rapports avec les puissances chrétiennes et
même parfois avec la Papauté. C'est ainsi, par exemple, que, dans la
première moitié du XIII" siècle, les califes Ar-Rachid, As-Saïd et Omar
el-Mourtada ont échangé avec les papes Grégoire IX et Innocent IV plu
sieurs lettres, dues principalement au fait qu'une troupe de mercenaires
chrétiens était alors au service des souverains almohades (2) • Nous n'avons
pas l'intention, dans les pages qui suivent, d'étudier dans leur ensemble
les relations du Maroc avec le Saint-Siège, mais seulement de donner quel
ques détails sur certains points particuliers: une demande de la France au
nom du Pape Léon XII, en 1826-1827 ; les démarches de consuls français
en faveur de sujets romains, en r827 et 1851 ; l'envoi par le sultan Moulay
Hassan d'un ambassadeur extraordinaire au Souverain Pontife Léon XIII,
en r888.

** *

(1) SOllllCi':S ET 11181.10GRAI'Hlt:. - Sur l'atlain' n'Iative à la navip;ation du Saint,Sil'.Ke (IHz5-I Hz7) :
Archiv"., AfftliYl's Etrall!!l'res. COYfI'spolldtlJlcl' f>oliliqul' : ROllu, (Saillt,Sù'ge), vol. 960, 96Z; Maroc.
vol. 2; correspolldallce cOllstllaiYl'. Maroc, vol.zg. - Sur l'affaire Sihillia (1IJz7) : Arch. Aff. Elr ..
~o'res/>. polit. : ROIIII' (Sailll,Sit'Ji"), vol. 964 ; Maroc, vol. 'z. - Sur le meurtre du sujet romain (185J) :
Arclt . Aff. Et"., corresp. potit .• Marot:, vol.z4. - Sur l'alllhassade marocaine à Honlt> (18H8) : Arch.

fi. Etr., Cory"s/>. polit. : ROllle (Sailll,Sil'ge), vol. 1088, 1089; RO/ll" (Quirillal), vol. 433; Mm'oc,
v,ol. 55 ; E$paJiI/(', vol. 913 ; Le MOllill!ur dl' HCJllle, nO du 25 février 18&! ; Iloctor. TOLOSA LATOUII. El
1 adr~ JOSI', Madrid, IHg6; l'ad n' Manuel CAsrnr.ANos, Hisloria d" Marruecos, Iang,'r, .IS98 ,; /)011

Jer6nllno BÉCKEll, l/i$/oria d,) Marrui!Cos, Madrid, 1917; l'adre Fortunato FERNANDEZ, Los l'Yilllclscal/os
~n Marrul'co", Tanger, J9Z1 ; l'arlre Jos,< M. LOPEZ, El l'adro José Ll'I'cllltlldi, Madrid. 1927 ; Mohamed
1hn i\ZlUZ, Ill/a clHhajada II/aroqui 1'1/ '" Valict/I/o, dans Cuadc!'IIos dc Es/udios Aftical/os. Mu,lrill,
1949, Il'' 5, pp. 7J-84.

(z) Sur Ces rdations, cf. Eugl.ne TISSERANI) et Garson WiET. UIII' ll'ltte dc l'Alll1ohadc MIIl'iadû
au PapI' IlIl/oC/'I/I 1V, d'UlS ll,'sphis, 19Z6, l'P. 27-53. Dans L. de lVfAs-LATRm, l'mités de. paf·l· et d,'
COIllI/"'"cl' ,.t docltl/lI'llls di"I'I'S COIICI'n/(/1,/ les rdatioll,' des Chréticm <l'l'CC Ics AmI",., dl' 1 Afnqlll' Sl'P
:ellttjol/lIll' au MOYI'II 111:,', l'arb, 1Rh6, on trou"e (e texte de plusieurs lettr~>s : d'Inlloct'~t IV à. l\I~ham
ne,l ell-Nasir. du IJ mars 1'91) . d,. Cn"g'oin' IX à Ah,l d,Ouahill er·Itachlll, du 'Z7 I11UI [Z.u , d Inno·

Cent IV à Ali cs-Saïd, du JI 'o:to1>re IZ4(' .. t à Omar ..1-l\Iourtada, ,lu 1(' lIlai IZ51.
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A l'automne r825, le consul général et chargé d'affaires de France à
Tanger, Jean-Edouard Sourdeau, annonçait à son gouvernement que le
sultan du Maroc, Moulay Abd er-Rahman, venait d'acquérir une goélette
armée pour attaquer les navires des nations qui n'avaient pas de repré
sentants à Tanger. Le baron de Damas, ministre des Affaires Etrangères
du Roi Très Chrétien Charles X, répondit à son agent le 15 décembre r825 ;
il espérait que les bâtiments des sujets du Pape Léon XII portant son
pavillon n'étaient pas visés par la décision du Chérif, mais l'invitait ce
pendant à demander des explications sur ce point au gouvernement maro
cain. En effet, le roi de France ne souffrirait pas que le pavillon du Souve
rain Pontife fût attaqué; son consul pouvait en aviser le Makhzen, s'il
l'estimait utile.

Sourdeau ne se hâta point d'exécuter les instructions de son ministre,
avec lequel il échangea une longue correspondance avant d'agir. Il lui fit
d'abord remarquer qu'il négociait déjà une autre affaire avec les Marocains
et que présenter deux demandes à la fois, c'était s:exposer à les voir rejeter
toutes les deux. Puis, à l'occasion de cette autre affaire - relative à
l'activité des navires corsaires de la Grande-Colombie, qui opéraient au
tour du détroit de Gibraltar - le sultan fit savoir au consul français qu'il
refusait de prendre en considération les requêtes présentées par une puis
sance en faveur d'une autre nation; il appartenait à chaque Etat de sou
tenir lui-même ses intérêts. C'est pourquoi Sourdeau estimait qu'il conve
nait encore d'attendre, pour ne pas s'exposer à un refus ou à une réponse
dilatoire. Il suggéra que le roi de France écrivît à Moulay Abd er-Rahman,
qu'il exprimât le désir de voir respecter le pavillon du Pape comme le
sien propre et que cette lettre fût apportée par un navire de guerre. En
outre, si le souverain du Maroc accordait ce qu'on allait lui demander, il
conviendrait que la cour de Rome l'en remerciât par un présent.

Pendant que le représentant français à Tanger hésitait à engager une
négociation avec le makhzen, les consuls de la même nationalité auprès des
Régences de l'Afrique du Nord obtenaient du dey d'Alger et des beys de
Tripoli et de Tunis l'engagement solennel de ne plus inquiéter le pavillon
romain et de le faire désormais respecter comme celui de la France. L'ac
cord avait été facilement conclu à Alger. A Tripoli, l'affaire était plus
délicate, car les corsaires tripolitains venaient précisément de s'emparer de
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plusieurs navires appartenant à des sujets de Léon XII. Néanmoins, les
démarches du consul général français, appuyées d'ailleurs par la présence
d'une division navale, avaient rapidement abouti. Le bey s'était engagé
à « rendre immédiatement les prises faites sur la marine pontificale, à dé
dommager de leurs pertes les propriétaires des navires capturés et à res
pecter à l'avenir le pavillon de Sa Sainteté» (3). Enfin, le bey de Tunis avait
signé sans grande difficulté une déclaration par laquelle il promettait
d'avoir pour les bâtiments romains les mêmes égards que pour les navires
français.

Le 24 mai 1826, le baron de Damas fit connaître l'heureux résultat de
ces négociations à Sourdeau et l'invita en conséquence à ne plus différer
ses démarches pour obtenir du sultan Moulay Abd er-Rahman « la pro
messe formelle de traiter en ami le pavillon de Sa Sainteté» (4). En même
temps, il lui donna de minutieuses instructions sur la façon dont il devait
procéder. On ne devait pas craindre, écrivait-il, la déclaration du souverain
marocain à l'occasion de l'affaire des navires colombiens et d'après la
quelle le Chérif ne prenait pas en considération les demandes présentées
par un Etat au nom d'un autre; c'était là simplement, jugeait-il, « une
de ces formes extérieures dont s'enveloppent les gouvernements mahomé
tans n. En outre, il n'admettait pas que la cour de Rome fût obligée d'offrir
un présent au sultan, ce qui blesserait la dignité du Saint-Siège. D'ailleurs,
les Régences, après avoir élevé une prétention de cette nature, y avaient
bientôt renoncé.

Dans la note qu'il adresserait au gouvernement chérifien, le consul du
Roi Très Chrétien devrait d'abord déclarer que celui-ci était formellement
décidé à protéger, autant qu'il dépendrait de lui, le pavillon romain contre
les attaques dont il serait l'objet. D'après le ministre, cette déclaration,
d'une part sauverait la dignité de Charles X, dans le cas où Moulay Abd
er-Rahman ne répondrait pas ou se bornerait à une réponse évasive et,
d'autre part, montrerait au sultan l'intention bien arrêtée du roi de proté
ger la marine du Saint-Siège. Sourdeau ferait encore observer dans sa
note combien était naturelle la demande du Roi Très Chrétien, « étroite-

, (3) 1.1'/11'1' cill 111;11;"'1'1' d"" A//lIin'" l~/l'IIlIél't'" ci.' l'I/I'i,, ci {'1/"'''I/''''I/c/t'lIl' d,' /0"1'.111<'1' IÎ RIlIII", du
2{ m:lrs IH2h, Arc/" Ail, 1'11',. col'n',~I', l'olil .. NOIII" (Sl/ill/-S;"Ii'·). vol. (jf~"

. ({) ('l'tt<' citation l't '" snÏ\,lntt' SOllt tin',('s d'Ulll' 1-1'/11'1' du Jllil//"/n' d,'" AI/ail'<',,' Elrallgt'rN à
SOUl'dl'l/lI. du 2{ Illai IH2('. Arc/i . •1/1, EII' .. l'lll'n'''I' , l'"lil .. ~laroc. Hll. 2.
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ment uni au Souverain Pontife par le double lien de la religion et de
l'amitié» (5). De plus, il signalerait le peu d'importance de la marine pon
tificale, qui pratiquait seulement le petit cabotage en Méditerranée et dont
l'activité très réduite devait être une garantie pour sa sécurité. C'est pour
quoi le ministre espérait que le sultan du Maroc ne se montrerait pas moins
généreux que le dey d'Alger et les beys de Tunis et de Tripoli.

Sourdeau ne pouvait que se conformer aux instructions du baron de
Damas. Le 28 juin 1826, il écrit à El-Hadj Benjel1oul, le ministre de Mou
lay Abd er-Rahman, la lettre suivante

Gloire à Dieu qui est unique 1

Point de pouvoir ni de force qu'en Dieu haut et grand 1

A l' œil de son Ministre en bon médiateur auprès des Puissances chré

tiennes, le très illustre, très excellent, très considéré, chéri d'un chacun,

El-Hadj el-Taleb Benjelloul (que Dieu le garde et le protège 1).

Après la salutation la plus distinguée et la considération la plus parfaite,
sachez, Monsieur (que Dieu ne vous fasse connaître que le bonheur!) que

je reçois au moment actuel, de mon gouvernement un ordre auquel je dois

obéissance et par lequel il m'enjoint de faire savoir à Sa Majesté que notre

souverain, mon Seigneur et Maître, attend de l'assistance de Dieu et de la

complaisance de Sa Majesté qu'en considération de l'affection de Sa Ma

jesté pour lui et de son amitié pour notre nation, Elle ordonnera à ses

serviteurs les raïs qui parcourent les mers, de respecter le pavillon du

Pape, grand Pontife de la religion chrétienne que l'tOUS suivons et roi de

Rome, quand ils rencontreront ses bâtiments sur nter, comme l'ont ordon

né l'Empereur des Ottomans (que Dieu le protège!) et les pachas chefs des

Régences de Tripoli de Barbarie, de Tunis et d'Alger qui dépendent de

ltti, en considération de l'amitié et de l'affection que ces souverains portent
au roi de France.

Sachez, Monsieur, que les bâtiments du Grand Pontife, roi de Rome,

susdit, sont en petit nombre; que leur navigation est peu de chose et qu'elle

ne passe pas ordinairement par le Détroit de Gibraltar.
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Puisque la mer forme les limites et les bornes de l'Empire Fortuné de
Sa Majesté comme elle forme celles de l'empire ottoman et des Régences

susdites, il a paru juste à notre souverain de réclamer de la complaisance
de Sa Majesté cette marque de son affection et amitié pour lui.

Je vous prie donc, Monsieur, d'instruire Sa Majesté (que Dieu la pro
tège 1) de tout ce dont je vous donne communication ci-dessus et de m'en

voyer sa réponse royale, afin de la faire passer, en original, à mon gou
vernement que j'informerai des soins que, pour le service des deux Puis

sances, vous aurez apportés à cette affaire. Je vous en remercie infiniment.
Que Dieu vous accorde, avec toutes sortes de bonheur, sa meilleure assis
tance et vous couvre de sa haute protection 1 Que Dieu conserve en même
temps la gloire de Sa Majesté et prolonge ses fours 1(6).

En adressant à Paris copie de cette lettre, Sourdeau indiqua que la
traduction en était due au vice-consul Delaporte, qui avait « parfaitement
rendu sa pensée en idiome arabe »(7). Mais la « pensée Il de Sourdeau
n'était pas absolument conforme aux instructions du baron de Damas. En
effet, la lettre au ministre marocain ne parlait pas des liens religieux et
amicaux qui unissaient Charles X à Léon XII et, surtout, passait sous
silence la ferme décision du roi de France de protéger le pavillon pontifical
contre les attaques dont il pourrait être l'objet. Sur ce dernier point, Sour
deau exposa au baron de Damas qu'il s'était abstenu de faire connaître
les intentions de son souverain en raison de la susceptibilité du makhzen :
« Ce qui pourrait, écrivait-il, avancer les choses dans tous autres gouver
nements ne servirait ici qu'à les reculer et à ne pas les faire réussir».

C'est seulement le 9 août suivant que le consul connut la suite donnée
à sa demande du 28 juin. En effet, quand la cour chérifienne se trouvait à
Marrakech - et c'était alors le cas - il fallait compter au moins quarante
jours entre le moment où on lui écrivait de Tanger et celui où sa réponse
y parvenait. La lettre du ministre marocain n'était pas des plus encoura
geantes. Benjelloul disait simplement avoir soumis la requête du consul
français au sultan, dont il attendait la décision qu'il communiquerait dès
qu'il en aurait connaissance. Sourdeau estimait que c'était là presque un

(h) Are". Aff. EII'., "'"'1'1'''1'. l'olil., MllI'Ot', vol. 2.

(7) C<'lt,· citatioll "t la sui\'allt<' sout tin"l's d'lll11' 1."'1",' dl' SOIlI'lI"1I1I 1111 lIIill i.'11'1 , d,'s A//l/il'es
EtI'(IIIKil'l''', du 21' juill IH2f1, Arc/l, Alf. Etl' .. ('0 j'/', 's/'. /,olit., Mm'oc, \'01.2.
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refus de la part du gouvernement marocain. C'est pourquoi il suggéra au
baron de Damas (( le seul moyen Il (H) susceptible, à son avis, de mener
l'affaire à bonne fin. Si, dans un délai raisonnable, il n'avait rien reçu du
Makhzen central, deux ou trois navires de guerre devraient venir mouiller
dans le port de Tanger et apporter l'ordre de demander une réponse que
son gouvernement attendait avec impatience. Il ferait part de cet ordre au
ministre chérifien et, en raison de la démonstration navale, le sultan ne
manquerait pas d'accéder au désir du Roi Très Chrétien. Cependant,
Sourdeau n'était peut-être pas absolument certain du résultat. En effet,
dans sa lettre au baron de Damas, il insistait sur (( la presque certitude Il

que les corsaires marocains ne pouvaient en fait rencontrer les navires
romains qui ne fréquentaient jamais le détroit de Gibraltar.

Le consul n'avait toujours pas reçu de réponse définitive, malgré une
nouvelle démarche de sa part, quand le ministre Benjelloul arriva, au mois
d'octobre 1826, à Tanger. Sourdeau s'empressa d'aller le voir et les deux
hommes, au cours de plusieurs entretiens, discutèrent en se faisant mille
protestations d'amitié. Le Marocain assura le Français qu'il obtiendrait
satisfaction et lui annonça la prochaine venue à Tanger de Moulay Abd
er-Rahman.

Naturellement tenu au courant de ces négociations, le baron de Damas
renouvela ses instructions à son consuL Il exprima le souhait qu'une entre
vue de Sourdeau avec le sultan permît enfin d'arriver au résultat désiré:
(( Sa Majesté, écrivait-il, met trop de confiance dans l'amitié du souverain
du Maroc et dans les rapports de bonne intelligence qui existent depuis si
longtemps entre les deux Empires, pour ne pas espérer qu'il se fera un
plaisir de prendre en considération une demande à laquelle elle attache un
véritable prix Il (9).

Vers la fin du mois de novembre 1826, le représentant français apprit
de plusieurs personnalités marocaines de Tanger une nouvelle susceptible
d'influer d'une manière très fâcheuse sur la négociation dont il était char
gé : le consul du sultan à Gibraltar avait annoncé au Makhzen que « Sa

(H) Cdtt, citatioll d la sllivallte SOllt tin'Ts d'll'''' /.1'111'1' d,' SOI/l'dm/( 1/11 lIIil/isll'I' d,'" Affllirl's
Elmll!!,""l's. dn <) aotit lHlÔ• ..l,cil. Aff. El,,, (on·I','/>. />olil .•.\1111'/1(, vol. l.

«)1 L'lire d" ",illislre d"s Affllil'l's Hlm ""',"1'1'.,' li S'JlII'II"I/lI, dll .1 d,"l't'mhn' ',~ll>, Arc/I. Aff. Elr ..
(,(II'I'I'S/>. polil" .1II1roc, vol. 2.
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Sainteté protégeait ouvertement les Grecs, ennemis des Musulmans Il ((O).

Sourdeau s'employa de son mieux à persuader ceux qui l'avaient informé,
de l'inexactitude d'une semblable affirmation, mais ne fut pas sûr d'y être
parvenu.

Le ministre Benjelloul était retourné à la cour chérifienne et il n'était
plus question de la venue de Moulay Abd er-Rahman à Tanger. C'est
pourquoi, vers la fin du mois de janvier r827, le représentant du roi de
France alla voir le pacha - ou gouverneur - de la ville, Mohammed
ou Mimoun. Il lui exposa, conformément à des instructions reçues de Paris,
que le Pape, regardé bien à tort comme le protecteur des Grecs, était le
chef d'une communion dont ceux-ci s'étaient séparés depuis des siècles,
qu'il n'entretenait aucune relation avec eux, que les Catholiques avaient
souvent trouvé dans les Grecs des ennemis plus haineux à leur égard que
les Musulmans, qu'en un mot les Grecs étaient Il à peu près envisagés à
Rome par rapport à la religion catholique de la même manière que les
Persans, sectateurs d'Ali, le sont à Constantinople et à Maroc par rapport
à la religion de Mahomet li (\ 1) •

Quelques jours après, Sourdeau envoya au pacha le vice-consul Dela
porte qui, en raison de sa parfaite connaissance de la langue arabe, pouvait
s'entretenir plus librement et sans interprète avec un Marocain. Le gouver
neur de Tanger l'accueillit très amicalement et l'assura de ses bons senti
ments envers son pays. Delaporte lui dit alors que le gouvernement français
savait reconnaître les services qu'on lui rendait et que ceux qui l'obligeaient
n'avaient qu'à s'en féliciter. Le jour même, Mohammed écrivit à Moulay
Abd er-Rahman que le consul français demandait une réponse positive.
En même temps, il recommanda la requête du roi de France à deux Il Se
crétaires Il du Makhzen central qui, comme lui, bénéficiaient de la confiance
du souverain.

C'est seulement tout au début du mois d'avril r827 qu'arriva la réponse
du sultan. Celui-ci, avant de prendre une décision, voulait des éclaircisse
ments sur les relations du Pape avec les Grecs : Il Prenez des renscigne-

(10) /.l'/Ir,. d,. SOIlJ'dl'l/lI III/ JJlilli"ll'I' ,1,." Arrail'l'" "1 m 1/",'1'1''', dll 5 cj{'cc'l11hn' lC)lh. AJ'ch. Aff· E/,..,
cOJ'rn!,. !,o/il .. Marol', vol. l.

(II) 1.1'/11'1' dl/ IIlilli"I,.,· d,'s III{ail'l's '''l'IIII!!''''/''' li So",.d,.a". dll 30 c!<'·cc·mhn· IRl('. ArC/l, Afl, El,..,
COI·",·S!,. !,o/il .. MI/rol', vol. l.
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rnents, écrivait-il au pacha. si ce que le consul de France me dit sur son
Pape est comme il le dit ct écrivez-moi de suite ce qu'il en est Il (12). Très
franchement, Mohammed ou Mimoun donna connaissance de la lettre
qu'il venait de recevoir à Sourdeau, mais celui-ci témoigna une certaine
humeur à voir qu'on ne croyait pas ce qu'il avançait. Son dépit fut encore
plus grand quand son interlocuteur ajouta que le Chérif {( prenait toujours
des informations des autres consuls sur ce qu'un d'eux lui demandait Il.

Quoi qu'il en soit, le gouverneur de Tanger s'empressa de procéder à
l'enquête désirée par le sultan. Il s'adressa au consul de Grande-Bretagne,
qu'il croyait être un ennemi de la France et qui, par suite, ne devait pas
être porté à la favoriser. L'Anglais confirma les déclarations du Français:
{( Il a peint la Puissance papale telle qu'elle est réellement, écrit Sourdeau,
ct même au-dessus de ce que mes dépêches répétées la présentaient Il (13).

Le pacha communiqua sans tarder au Chérif le résultat de son enquête et
fit savoir à Sourdeau qu'il était sûr d'obtenir satisfaction. Le consul l'en
remercia et confirma les déclarations de Delaporte .

•
La solution était proche. En effet, le 27 avril r827, Mohammed ou

Mimoun reçut de Moulay Abd cr-Rahman la lettre suivante:

A notre serviteur très religieux, le caïd Mohammed ou Mimoun .. .,

Nous avons reçu votre lettre et nous 1'avons bien comprise. Puisque

le Pape n'a pas d'armée sur pied; puisqu'il n'a pas de pavillon de guerre;

qu'il ne cherche à combattre contre personne et que vous êtes chargé de

l'expédition de nos corsaires,

Ordonnez aux capitaines qui les commandent de laisser naviguer libre

ment ses bâtiments qui sont destinés à porter des aumônes et enjoignez
leur bien cet ordre. Salut (4).

La rédaction de cette missive paraît un peu surprenante. C'est pour
quoi, en la communiquant à Sourdeau, le pacha la commentait ainsi:

.. .Que les mots pavillon et bâtiments chargés d'aumônes ne vous fassent

aucune impression. Vous connaissez le naturel des rois et leur dignité.

(I!) Cette citatiou "t la suivant<- sont tin'Ts d'uu,' 1.1'/11'1' d,' SOllrd"'1/1 ,"/ lIIilli,'lr,' dl'.' Alillirl's
"Imllli l'I'I'S, du '1 avril IH!7. A 1'1''' , Aff, EII' .. l'Ol'rl'S/>, />o/il .. ,1111 roI', vol. !,

(13) L'/lrl' />l','cil':'' d,. SOllrd"1I1I 1111 111;11 is11'1 , dl's Affll;rl's Elmllliirl's, ,lu ~ avril IH!7,

(14) Traduction jointe à IIIle 1.1'/11'1' d,' SOlll'd"1I1I 1111 1II;II;sll'I' dn ,'/(llIil'l's Elmlllii'l'I's. du !,~ avril
ISn. Arc//. Aff, EII'" nll'l'I's/>, />o/il .. ,l/llfUl', \'01. !,
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L'intention de Sa Majesté, malgré ces mots, n'est autre que l'on ait pour

le pavillon du Pape et ses navires, quels qu'ils soient, le plus grand respect.
Et déjà, en exécution des ordres de Sa Majesté qui m'a chargé de l'expé

dition de ses corsaires, j'ai donné l'ordre aux capitaines qui les comman
daient de les respecter (15).

Sourdeau transmit sans tarder copie de ces lettres au baron de Damas
et lui fit remarquer que le résultat obtenu était dû essentiellement à l'inter
vention du pacha de Tanger qui, écrit-il, « fait entendre à Moulay Abd
er-Rahman tout ce qu'il veut» (6). Aussi, pour tenir la promesse faite par
Delaporte, il remit à Mohammed ou Mimoun une somme de l 500 piastres
fortes, soit 7875 francs de l'époque, au moins 15 750 des francs actuels. Le
gouvernement français avait mis à sa disposition une somme de 25 000
francs. L'affaire ne lui coûta que 9 874 francs, y compris certains cadeaux
offerts à l'entourage du ministre, lors de son passage à Tanger. Néan
moins, on raconta dans le milieu consulaire qu'à cette occasion le roi de
France avait dépensé plus de 30 000 piastres, ou 157 500 francs-or! La
générosité du représentant français semble aujourd'hui un peu étrange.
On ne doit cependant pas s'en étonner car, à cette époque et dans les pays
musulmans, les cadeaux diplomatiques étaient d'un usage courant pour
la négociation des affaires.

Sourdeau fut moins bien partagé que le pacha de Tanger, car le baron
de Damas se contenta de lui faire part de l'approbation du roi Charles X.
Il fut vexé que le nonce en fonctions à Paris ne lui ait « fait témoigner sa
satisfaction d'aucune manière ... Comment, écrit-il, pas une pauvre petite
relique, pas un chapelet; je sais que ces objets sont très demandés depuis
quelque temps, mais enfin le magasin n'est peut-être pas épuisé et j'aurais
eu à cœur d'avoir un témoignage patent des bontés de Sa Sainteté Il (17).

On comprend sa déception, car ses collègues à Tunis et à Tripoli reçurent
du Saint-Siège un certain nombre de médailles d'or et d'argent.

Si le gouvernement pontifical et son représentant oublièrent Sourdeau,
ils ne manquèrent pas de remercier Charles X. Le cardinal secrétaire

(TS) Traductioll joillt" à la / ... /11'1' />"'cilt'!' d,' SOl/n/"1I1l III/ IIlillislI'" tl,'s Afillil'''s EIl'lIllfih"s. du
28 avril 1Hl7. I.,'s (1I0ts "II italiqlll's Ollt di· souligll"s par Soun!l·all.

(I(») /"'/11'1' />l','t'il,',, d,' ,','III/I'tI"1I1I 1111 III Îllisl n' dl's Allain's lilnf/lfi"""S, ,lu 28 avril IH27 .

• (17) 1.1'111''' d,' SOlln/..oll 011 t'ill'f tI" /11 ni"isioll d,'s CIiIISII/llls III/ millislh,' d,'s Afl"il'/'S Elml/
g"I'''s. du 2 jllin IH2H. AI't'iI. tlil. EII' .. t'1I1'n's/>. t'III1S., MIII'/lt', vol. 2').
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d'Etat et le Pape Léon XII lui-même témoignèrent à son ambassadeur à
Rome leur satisfaction et leur gratitude. De son côté, le consul français à
Tanger fut chargé de transmettre au souverain marocain les sentiments
de reconnaissance et d'amitié de son roi. Ces' remerciements étaient mérités.
En effet, l'influence du pacha de Tanger était peut-être moins grande que
Sourdeau le pensait et le résultat obtenu était certainement dû pour une
large part à la compréhension et à la bonne volonté de Moulay Abd er

Rahman.
** *

Le Ig décembre I827, un sujet romain d'origine portugaise, Antoine
Sibillia, débarquait à Tanger, muni d'un passeport délivré par le consul
de Sa Sainteté Léon XII à Gibraltar. Lorsqu'il descendit à terre, il répondit
au capitaine du port qui l'interrogeait, qu'il venait au Maroc pour entrer
au service du consul de Sardaigne, le sieur Vialle. Mais le Sarde déclara
qu'il ne connaissait pas du tout le sujet du Pape. Sibillia se rendit alors
chez le consul de France, Jean-Edouard Sourdêau, qui n'avait pas besoin
de domestique et le renvoya.

Une heure plus tard, il se présenta de nouveau chez le représentant du
Roi Très Chrétien et lui dit: Il Monsieur, je suis Maure » (8). Le Consul

interrogea un soldat marocain qui accompagnait Sibillia et qui lui précisa
que ce dernier « avait prononcé la prière sacramentelle en présence du
cadi et de plusieurs témoins » et que, par suite, il était devenu musulman.
Sourdeau chapitra le renégat et lui promit, comme celui-ci le lui deman
dait, de l'envoyer à Marseille, s'il pouvait faire annuler sa conversion.

Il alla ensuite voir le pacha de la ville, Mohammed ou Mimoun, avec
lequel, depuis l'affaire de la navigation du Saint-Siège heureusement ter
minée quelques mois auparavant, il entretenait de bonnes relations. Les
deux hommes discutèrent longtemps mais, comme d'ailleurs il s'y atten
dait, Sourdeau fut très froidement reçu. Il « demanda en grâce » (19) à son

interlocuteur de considérer comme nulle la profession de foi du sujet ro
main qui, dit-il, était en état d'ivresse et ne savait pas ce qu'il faisait. Le

(l'~) Cett<, citatioll et la 'l,i"all!(' 'lJllI tin',(·" <1'1111(' /.1'1/1'1' d,' :';01//1/"1/1/ 1/1/ sil'III' /1 I/c//I'/I i. (lu
20 <lt'cl'ml>rl' IHl7, ArclJ. Afl. EII' .. corn'.'!'. !,o/il .. .1/1/1'0(', \'01. 2.

(Ill) r.I'//1'1' ",.,'ci/,',' dl' SOI/I'I/"1/1/ 1/1/ si'l/l' /ll/chl'//i, <Ill 211 <I,"cl'l11l>n' lHl].
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•

pacha répondit en insistant sur « la faveur inouïe» (20) qu'on lui deman
dait, souleva mille difficultés et mit en avant le scandale que l'affaire avait
fait. Puis, il interrogea le nouveau converti par l'intermédiaire de l'inter
prète du consul français; enfin, après de nouvelles discussions avec Sour
deau, il finit par dire à Sibillia : (( Allez avec votre consul et ne quittez pas
sa maison ».

Le représentant du roi de France se confondit en remerciements. Il
pouvait se féliciter du résultat obtenu. En effet, il était tout à fait excep
tionnel qu'un Chrétien converti à l'Islam pût, en pays musulman et avec
l'accord des autorités locales, retourner à son ancienne religion. Quoi qu'il
en soit, Sourdeau s'empressa d'emmener à son consulat le Romain, qu'il
fit bientôt embarquer sur un bateau anglais se rendant à Gibraltar.

En même temps, il écrivit au sieur Buchetti (2l), représentant du Saint
Siège à Gibraltar, une lettre que le consul de France en la même ville fut
chargé de lui remettre. Il lui faisait le récit des faits que nous venons d'ex
poser et le priait instamment de prendre les mesures nécessaires pour que
Sibillia pût se rendre à Marseille. Mais il fut bien mal récompensé de la
peine qu'il avait prise. Buchetti refusa de recevoir l'agent français qui vint
lui apporter la lettre et lui fit dire par son secrétariat qu'il ne voulait abso
lument pas s'occuper de cette affaire. L'agent français fut même obligé de
ramasser à terre la missive de Sourdeau qu'on avait jetée à ses pieds. Na
turellement, le gouvernement de Paris se plaignit à Rome et Buchetti fut
immédiatement suspendu de ses fonctions.

En compensation, si l'on peut dire, le consul français à Tanger fut avisé
par le ministre des Affaires Etrangères du roi de France que le gouverne
ment pontifical était très satisfait des démarches faites pour ramener un
de ses sujets à la religion catholique. Il avait, et c'était bien naturel, offert
à. Mohammed ou Mimoun un présent, dont nous ignorons la nature et la
valeur. Mais il ne voulut pas en demander le remboursement à son gou
vernement : (( C'est une vraie satisfaction personnelle et intérieure, écri
vait-il à. son ministre, dont je demande à Votre Excellence de vouloir bien

(lO) ('{'tte citation d la sllÏl'ante sont tin"es <1'lIlIl' Ll'lfrl' dl' Sil Il 1'11<'" Il "" "tillisln' d,'s AII"ires
Elyallf.{èr('s, dll ~4 d,;el'lll!Jre Il'l7. Anll, Alf, Rlr" coryl's/" /,Il/il" Marill'. \'(,\. 2.

(~I) Ilans ('{'rtaills "o(llm"nts, ",. l'OllslIl l'st al'l'l'1/·· {los ..11l'1li.
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me laisser jouir en entier li (22). On est du reste surpris de son attitude, car
sa situation pécuniaire était lamentable et ses dettes s'élevaient alors à plus
de 360000 francs de l'époque, soit au moins 720000 francs de 1969.

On remarque que la Papauté n'est nullement à l'origine de l'interven
tion française dans cette affaire. C'est Sourdeau qui prit l'initiative des
démarches en faveur du sujet romain. Depuis la négociation par lui menée
sur la sûreté des bâtiments de Sa Sainteté, on le considérait en fait, à Tan
ger, comme le représentant du gouvernement pontifical. Une semblable
situation pouvait lui causer certains embarras, alors que le souverain du
Maroc ne voulait pas admettre qu'un consul gérât deux consulats. Et pour
tant la présence à Tanger d'un agent de Rome ne pouvait guère se justi
fier. Sourdeau se rendit compte de cette situation. Il estima qu'il devrait
s'entendre avec le gouvernement marocain pour qu'à l'avenir, « sans être
ouvertement chargé d'une mission authentique et avouée li (23), il pût néan
moins accorder sa protection aux chrétiens dont les nations n'avaient pas
de consul à Tanger. Toutefois, le pavillon de la France ne couvrirait ces
chrétiens que dans le cas où ils seraient sur le point d'être forcés d'embras
ser la religion musulmane. Le ministre des Affaires Etrangères du Roi Très
Chrétien fut saisi de la question, mais ne sembla pas avoir donné suite à
la suggestion de son agent.

On s'étonnera sans doute de l'importance donnée à l'affaire Sibillia par
Sourdeau, qui parle même « de l'infâmie li dont le Romain « allait se
couvrir Il (24) en se faisant musulman. Mais les faits remontent à près de
cent quarante ans et l'on était loin d'avoir à cette époque, sur la liberté
religieuse, les mêmes idées qu'aujourd'hui.

Un autre incident relatif à un sujet du Pape se produisit vingt-quatre
ans plus tard, alors que régnait au Maroc Sidi Mohammed ben Abd er
Rahman, près de qui la France était représentée par un chargé d'affaires
et consul général, Prosper Bourée, assisté d'un secrétaire de légation,
Charles Jagerschmidt.

(.u) 141'1lrc rnJcilJt) dl' ."ùJllnll'Uu ait lIIiuislrt' dl'.'i .·lf/ail'l, .... J:tnlll,~/'rl's, du .q dt',t't'tnhn· I~Ll7.

(23) '.ellr,',: précilt'l' dt' SUI/rdl'alt 11// IlIillisll'I: d,'s ..Ilfail'l's EII'IIII::/orl'S, titi 2-1 tI{'n'ltllm' 11'27,

(2-1) '.l'Ilre l',,'cill''' dl' SOl/rdnlll ait Si"11I Iil/dll'lIi, "tI 2U "{'n'mlm' IS27,
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Au mois de mai 1851, un Romain qui exerçait un petit commerce à
Tanger, fut assassiné et sa maison pillée. J agerschmidt, qui suppléait
Bourée, alors à Paris, intervint aussitôt et demanda que justice fût faite.
La rumeur publique désigna comme auteurs du crime quatre Marocains
musulmans, qui furent arrêtés, puis relâchés faute de preuves. Quelques
semaines plus tard, le domestique du Romain, un Juif, fut trouvé porteur
d'un objet ayant appartenu à son maître. Emprisonné et « mis sous le
bâton »(25), il parla longuement. Les coupables, dit-il, étaient bien les
quatre Marocains précédemment arrêtés. Un soir, ceux-ci l'avaient con
traint, le couteau sur la gorge, à frapper à la porte du commerçant ro
main, qui ne se méfia pas de son serviteur. Ils purent ainsi pénétrer dans
la maison et commettre le meurtre. L'un d'eux se réfugia dans un mara
bout, lieu d'asile inviolable, mais les trois autres furent à nouveau empri
sonnés. Ces derniers, à leur tour « mis sous le bâton » trois jours de suite,
refusèrent de rien avouer.

Le pacha de Tanger, El-Hadj Mohammed el-Khatib, qui venait d'en
trer en fonctions, ne croyait pas à la culpabilité de ses coreligionnaires;
plusieurs témoins, disait-il, affirmaient que les quatre Marocains se trou
vaient à Tétouan le soir de l'attentat. Par contre, Jagerschmidt était per
suadé qu'ils étaient bien les criminels. Selon lui, l'un d'eux avait été vu,
le lendemain matin du meurtre, sortant de Tanger, les vêtements souillés
de sang et les traits décomposés. Le Français insista pour qu'El-Khatib
soumît l'affaire au sultan. Il finit par obtenir satisfaction, non sans peine
d'ailleurs, car il n'entretenait pas d'excellentes relations avec le nouveau
pacha.

Sidi Mohammed ben Abd er-Rahman répondit assez rapidement. Il
ordonna de faire toutes les recherches nécessaires pour aboutir à la vérité,
car il ne fallait pas, disait-il, « que les innocents paient pour les coupa
bles »(26). Jagerschmidt, à qui la lettre du souverain marocain fut commu
niquée, demanda seulement qu'aucune décision ne fût prise avant l'arres
tation de l'homme réfugié dans un lieu d'asile. C'était là, écrivait-il au
ministre des Affaires Etrangères de Paris, un moyen de gagner du temps
sans engager l'avenir.

(~5) ('"u,· cilülio" "l la s"i\'ü"k so"l lin·'(·s d'""" I.l'ill'l' d,' ]{/!<l'r","illllùll {/II ll/iliisll'I' d.... Afl{/il'l's
1:11'{{111<<'rr... d" 15 j"i1I"l 1851. Arc/I. A/f. l'Ir., I"on','''/' , polil" Mllml", \'01. 24·

(21)) IA'III'(' dt, jll!<"rscll/llidl (/II 1I/;II;sl/'(' d,'s Af/{/in's ElulIl);"'I't'S, d" 1) <\ollt 1851, AI'I"!/. Aff· EII'.,
(:Ol'l·"s!,. !,o!iI .. Mlll'o(', "01. c+
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Mais à cette époque les relations franco-marocaines étaient assez ten
dues. Au mois d'avril précédent, un navire français, le Courraud-Rose,

échoué sur la plage de Salé, avait été pillé par les habitants de la ville et
Jagerschmidt ne put obtenir la réparation qu'il demandait. Plusieurs au
tres incidents vinrent aggraver la situation, si bien que, le 26 novembre
1851, une escadre française alla bombarder la ville de Salé. Mais la tension
entre les deux pays prit bientôt fin. Dès le 28 novembre, Prosper Bourée,
revenu à Tanger, eut une entrevue solennelle avec le pacha, qui fit droit à
ses demandes, notamment en ce qui concerne les Marocains accusés
d'avoir tué le Romain : les quatre hommes reçurent une bastonnade et
furent expulsés de Tanger.

Ainsi se termina l'incident. Cette fois encore, c'est le représentant de
la France qui avait pris l'initiative d'une intervention à propos d'un sujet
du Pape. Mais nous n'avons trouvé aucune mention de l'affaire dans la
correspondance du gouvernement de Paris avec son ambassadeur à Rome.

** *

A la fin de l'année 1887, l'univers catholique était en fête, car on
célébrait le jubilé sacerdotal du Pape Léon XIII, âgé de soixante-dix-sept
ans. Des cinq parties du monde, presque tous les pays envoyaient à Rome
un ambassadeur féliciter le Souverain Pontife et lui offrir des cadeaux.
Les nations essentiellement catholiques, telles que l'Autriche, la Belgique,
l'Espagne et la France, furent naturellement les premières à faire présenter
leurs vœux au Pape. Mais elles ne furent pas les seules. La reine d'Angle
terre, l'empereur d'Allemagne, les rois de Hollande, de Saxe, de Würtem
berg, de Roumanie, le Canada, les Etats-Unis, l'Australie, plusieurs pays
de l'Amérique du Sud firent de même. Des envoyés spéciaux apportèrent
des lettres autographes du tsar de Russie, de l'empereur du Japon, du roi
de Grèce. Des Musulmans voulurent aussi se joindre aux Chrétiens. Le
shah de Perse, le sultan de Constantinople, le khédive d'Egypte envoyè
rent des représentants aux fêtes du jubilé. Tant que se déroulèrent ces
fêtes, du 31 décembre 1887 au 15 janvier 1888, il ne fut pas question du
Maroc qui, cependant, allait bientôt se manifester.

Le IO février 1888, arrivait dans le port de Tanger le croiseur espagnol
Castilla. Il venait, disait-on, chercher le jeune El-Hadj Mohammed - fils
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du gouverneur, ou pacha, de la ville, le caïd Abderrazak Rifi - chargé
de porter à la reine-régente d'Espagne, Marie-Christine, divers présents
que lui offrait le sultan régnant Moulay Hassan. Le lendemain, le bruit
se répandit qu'allaient s'embarquer, non seulement le fils du pacha, mais
encore plusieurs notables, dont le naïb du sultan à Tanger, considéré
comme son ministre des Affaires Etrangères, El-Hadj Mohammed Torrès.
Le 12 février, celui-ci vint rendre visite au représentant de la France au
Maroc, L.-Charles Féraud - ambassadeur extraordinaire et ministre plé
nipotentiaire - et lui annonça qu'il partait le jour même sur le Castilla,
qui le conduirait en Italie, où il allait féliciter le Pape à l'occasion de son
jubilé.

Quelques heures après, il montait à bord du croiseur espagnol avec les
autres membres de l'ambassade: deux secrétaires, El-Hadj Mohammed
ben Abderrazak Rifi et Ahmed el-Cardoudi, deux caïds, El-Hadj Ahmed
Taitay et Mohammed ben Abd el-Khalek, deux attachés, El-Hadj Moham
med el-Cardoudi et Mohammed el-Bokhari. L'ambassadeur emmenait
également avec lui, en qualité d'interprète, un Franciscain espagnol, le
Révérend Père José Lerchundi, préfet apostolique du Maroc, lui-même
assisté d'un autre religieux, son compatriote, le Révérend Père Domingo
Garcia. Enfin trois domestiques marocains accompagnaient les membres
de l'ambassade.

Arrivés à Naples le 17 février, El-Hadj Mohammed Torrès et sa suite
débarquèrent le lendemain et, par chemin de fer, gagnèrent Rome, où le
ministre Goizard, représentant de la reine Marie-Christine près du Saint
Siège, les accueillit, entouré de tout son personnel. Le 25 février, ils se
rendirent au Vatican dans les carrosses de l'ambassade espagnole, escortés
par les gendarmes pontificaux et la garde palatine. Léon XIII les reçut
en audience solennelle, dans la grande salle du trône. Il avait autour de
lui le Sacré Collège, plusieurs nobles romains, dont les princes Colonna et
Orsini et des dignitaires de la Propagation de la Foi. Etaient également
présents quelques ambassadeurs ou envoyés spéciaux venus à Rome pour
le jubilé et qui s'y trouvaient encore.

Il était midi quand un haut dignitaire de la cour pontificale annonça
l'arrivée de l'ambassadeur marocain et de sa suite. El-Hadj Mohammed
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Torrès, qui marchait en tête, accompagné du Père Lerchundi, s'avança
vers le Saint-Père et prononça en arabe le discours ci-après

Louange à Dieu

o Pontife Suprême

L'auguste Sottverain du Maroc, notre Seigneur, que Dieu protège, m'a

envoyé comme ambassadeur vers Votre Eminente Dignité et m'a ordonné

de Vous adresser la parole en son auguste nom, afin de Vous féliciter de
ce que le Très Haut Vous a accordé la g1'âce de voir le cinquantième anni
versaire de Votre sacerdoce et, afin d'imiter ce qui a été fait à cette occa

sion par tous les peuples de l'Asie et de l'Amérique et par les plus hauts

Potentats de la terre.

Notre Souverain, dont Dieu garde la prospérité pour de longues années,

désire cimenter son amitié avec Vous sur des bases solides et veut que

ceite amitié se noue, se consolide et continue de durer toujours, parce qu'il

sait que Vous habitez dans la demeure de la ] u$tice et que Vous voulez
le bien et la félicité de toutes les créatures du monde. En même temps,
notre Souverain désire renouveler, corroborer et consolider l'amitié qui a

existé entre les Religieux Franciscains et ses Prédécesseurs, que Dieu dai

gne sanctifier. Nous espérons en outre qu'entre Votre Eminente Dignité

et Sa Majesté Chérifienne, l'amitié ne cessera jamais d'exister et qu'elle

persévérera toujours sans altération. A cet effet, notre Souverain, que

Dieu garde, nous a envoyé en Votre présence en nous ordonnant de res

serrer avec Vous les liens de l'amitié, de telle sorte que Vous puissiez

Vous réjouir de ce qui fait notre joie et Vous attrister de ce qui nous cause

de la peine. Notre Souverain, que Dieu protège, Vous a écrit sa lettre

chérifienne qui rend témoignage de tout ce que nous avons expril1té, en

nous ordonnant de la remettre à Votre Eminente Dignité (27).

Après que le Père Lerchundi eut traduit ce discours en italien, l'ambas
sadeur remit à Sa Sainteté une lettre autographe de Moulay Hassan et le
Pape répondit, en italien, dans les termes suivants:

Nous recèvons avec la plus haute considération la lettre que vous venez

de Nous remettre, noble et illustre Seigneur, de la part de votre auguste

Souverain et N ous accueill~ns avec joie la preuve de courtoisie et de défé-

t (J7)Çdle traductiou d cell,' 'lui 'uit d,' )" n"pouse du l'a pt' à )'alll!>assad,'ur Tll"rDca;u sout
tin"l's du journal I.t' .l/oui/I'lI/' dt' NOlllf', n ll du 25 f("Vrit'f !,"';HS.
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rence qu'il Nous a donnée en Nous envoyant des personnages si distingués
pour Nous offrir ses félicitations et ses dons à l'occasion de Notre jubilé
sacerdotal.

Chef suprême de la divine religion qui compte des fidèles dans toutes

les parties du monde, Nous désirons ardemment intéresser en faveur de

l'Eglise catholique les souverains qui régissent les peuples. Aussi sommes
Nous extrêmement reconnaissant à Sa Majesté Chérifienne qui, venant
au-devant de Notre désir, déclare par votre moyen vouloir resserrer avec

Nous les liens de l'amitié sur des bases solides et durables . Nous éprouvons
aussi une vive confiance en voyant au milieu de vous un fils insigne de cet
Ordre qui, depuis l'époque de son fondateur, a proposé à ses œuvres com

me un des champs d'action les plus importants, l'Afrique en général et le
Maroc en particulier. Nous avons entendu avec joie les paroles qui vien

nent d'être prononcées à l'adresse de ces religieux et Nous sommes certain
qu'ils se montreront toujours dignes de la protection que Sa Majesté voudra

leur accorder.

Ce n'est pas la première fois que des échanges d'ambassades et de

déclarations d'amitié ont lieu entre les Pontifes Romains et les Souverains

de l'Afrique. Nous nous réjouissons grandement de ce que ces relations

amicales soient maintenant renouvelées et Nous mettons tous nos soins à

les cultiver et à les affermir.

C'est pourquoi, mû par la gratitude que Nous en éprouvons, Nous
voulons renouveler à l'égard de Sa Majesté Chérifienne ces mêmes vœux

de prospérité et de gloire que le grand Grégoire VII, un de nos plus illustres
prédécesseurs, exprimait à Azir (2H), roi de la Mauritanie, qui l'honorait et

(lH) L" l'i'w :\1. Cast,·lIanos (U/>' cil" p, 1>I.l, Il. 1) s','st !)(lSI' la question de savoir 'lui Mait J" mi
Azir "t il ,'crit : " ('et Azir, 'lue cite ici Sa Saintet(· L'·on XIll, "·tait roi d" la Maure'hmi" carthaginois"
ou cés:lri,'nnl' "t IlOIl cl,· la :\!auri,tani,' tingitarw, app"li'" aujourd' hui " III pin' c1u Maroc", Il fait ensuit<·
remar'lu"r, av,·c raison d'aill"urs, (lU 'à 1','PO<lII(' du pontilicat d" (;r"goiru VH (J073-lOH:;), It. souverain
du Maroc "·tait Youssof 1"'7) Tachlin, J" fondalt'ur d" la vilk (ho :\Tarrak,·ch. l'dais il Il'' donne aUCUlle
indicatioll Sur 1" roi d" la :\!aur,.·tanie ","sari,'nu" 'lui, sdon I.ui, ,([mât "ntrd,,,,n dl's rapports ,l'amitif',
av"c 1" pap" (;n"goire V Il.

En r'·alit(., k roi Azir Mait )e souverain hammadih' An-Nasir, qui ,'crivit au Souverain l'ontife ,'n
H~71>. Il lui ,It'Illandait, l'n t,.rlll"s particnlii'rl'Illl'nt aimaill"s, d" consacr"r un évl'~IUl',. (1<'Stilll" à la
VIII" d" /lougie, sa nouvelll' capitale d ltti faisait part d," diverses Illesures par ltn. pnses eu, f~n'ur
dl's captifs chrfotit'ns, La ri'polls" du l'ap,.. cOlllmençait ainsi: " Cri'goire, {o V("l lI<', servltenr de, "veqnes
de /lit'lI, il Anazir, roi d,' la pro\'Înce d,. ~lallr(.tanie sNifienne, en Afri'[lI" ». /lans sa l.,·t,tr~, le snc
Ce""lIr d" saint l'i"rf<' U'1l1oignait all prince musnlman " nn,' affection paternelle ': et ,"vltalt " ,tollt
el' qni pouvait Nf(' b!<.-;sant pOlir l'Islam " (Christian C"PRTOIS, (;1'I'l!uirt' VJI 1'1 1 A/n,!II" dll l\ O/'l(,

dans N"vu,' (,i,\lori,!ltl" llJ.15, pp. CJ7-IU l't 1i)3-llÜ : nos citations, pp. IOl-IO.\). • .

Nous tenons à renH.rcier tri's sinch,'ment 1\1, Ho}",rt Hicard, pro[('sSl'lIt' il la SorllOnnt·, 'Ill! il blell
voulu gui,],'r nos )"('c!llOrch,'s ponr identifil'r le roi Azi ...
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lui demandait son amitié. En même temps, Nous prierons ardemment le
Seigneur pour qu'il daigne rendre de plus en plus prospère et heureux le
Maroc et l'illustre Monarque qui en régit les destinées.

Le Père Lerchundi traduisit en arabe les paroles de Sa Sainteté. Puis,
El-Hadj Mohammed Torrès présenta au Pape les membres de son ambas
sade et, dans une salle voisine, lui montra les riches cadeaux offerts par le
Commandeur des Croyants au Souverain Pontife, savoir: deux splendides
bracelets d'or, enrichis de rubis, d'émeraudes et de diamants; une grosse
broche en or, avec des pierres précieuses; quatorze coussins de velours,
bordés d'or; huit tapis marocains; plusieurs vêtements de diverses cou
leurs; six ceintures de dame, tissées de soie et d'or; six paires de babou
ches; enfin un certain nombre de pièces d'étoffes d'or ou de soie. Après
quoi, Léon XIII emmena l'ambassadeur et sa suite dans ses appartements
privés et, avant de les quitter, remit à EI-Hajd Mohammed Torrès une
lettre autographe pour le souverain marocain et plusieurs cadeaux, dont
nous ignorons la nature.

Les jours suivants, les membres de l'ambassade, guidés par le Père
Lerchundi, firent un certain nombre de visites à divers cardinaux, notam
ment au cardinal Rampolla, secrétaire d'Etat et à différents ambassadeurs
ou ministres accrédités auprès du Saint-Siège. D'autre part, on leur montra
les principaux monuments de Rome, par exemple la basilique de Saint
Pierre et celle de Saint-Jean de Latran. Ils allèrent également voir l'expo
sition vaticane, inaugurée le 6 janvier précédent à l'occasion du jubilé.

Le 8 mars, l'ambassadeur et ses compagnons eurent une nouvelle
audience du Saint-Père. Ils partirent le lendemain pour Naples et s'embar
quèrent, toujours sur le Castilla, à destination du Maroc, mais le mauvais
temps les contraignit à relâcher quarante-huit heures à Carthagène. Le 19
mars, ils arrivèrent à Tanger, où les accueillirent le pacha Abderrazak Rifi,
de nombreux notables marocains, le ministre d'Espagne avec tous ses col
laborateurs, les Pères Franciscains de la ville et une foule considérable.

Avant la fin du mois, El-Hadj Mohammed Torrès partit pour Meknès,
afin de rendre compte de sa mission au sultan Moulay Hassan.

Une telle ambassade ne manqua pas de susciter bien des commentaires.

Au Maroc, le départ pour Rome du ministre des Affaires Etrangères à
bord d'un navire de guerre espagnol, inquiéta la population, du moins à
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Meknès, où se trouvait alors la cour chérifienne. Quand on y annonça
l'événement, bien des Marocains crurent que la nouvelle était fausse. Mais
il fallut bientôt se rendre à l'évidence et certains Musulmans ne compri
rent pas cet hommage du Commandeur des Croyants au Pontife des
Chrétiens.

En Espagne, dès 1888, maints articles de revues ou de journaux parlè
rent avec enthousiasme de l'ambassade chérifienne. Pour un auteur, le
voyage d'El-Hadj Mohammed Torrès a « causé une profonde admiration
dans les plus hautes sphères diplomatiques Il (29). D'après un autre, ce
voyage a été le c( triomphe prodigieux de la diplomatie d'un humble reli
gieux, fait qui étonna le monde entier et dont l'importance et le caractère
exceptionnel ne peuvent être exagérés)) (30). Ultérieurement, les historiens
n'ont pas été moins élogieux, Ce fut, selon le Père Lapez, une « extraor
dinaire mission l) (31) et, d'après le Père Castellanos, un « événement mer
veilleux et surprenant qui dépasse de beaucoup tout autre événement de
l'histoire politico-religieuse des Empereurs marocains Il (J21.

Les louanges des Espagnols s'expliquent facilement, car le gouverne
ment de la reine Marie-Christine a joué un rôle essentiel dans cette affaire
diplomatique. En effet, au mois d'aoflt 1887, le ministre d'Espagne à Tan
ger, don José Diosdado y Castillo, s'était rendu en mission à Rabat, où
séjournait alors le sultan Moulay Hassan. L'avaient accompagné deux
secrétaires, deux attachés, civil et militaire, un médecin et deux interprè
tes, dont le premier n'était autre que le Père Lerchundi. A cette occasion,
le Franciscain s'entretint longuement et à plusieurs reprises avec le Chérif
qui, dit-on, le reconduisit même une fois jusqu'à la porte de son palais. Ce
serait alors, d'après les auteurs espagnols - et c'est très vraisemblable 
que le sultan aurait décidé d'envoyer une ambassade au Vatican. Le Fran
ciscain, à qui revient probablement l'idée d'une telle mission, fut chargé de
la préparer. Il obtint de la reine-régente d'Espagne un navire de guerre
pour conduire l'ambassadeur marocain en Italie et, de son côté, Moulay

(l9) H.I'. l'I..Il'IlO, dalls la n'vu" El EI'(j l;mllc;sCI/lIO, 18<)h, rapport<' par ]\fohalllt'd ihn AZZllZ.

o/>' cil.

(3D) 1lOll .10;;(' AI.IlI'QI'F\)IlF, dalls h' I,,'rilldiqllt' I.r( F,', 'Tadrid. 181'8. rapport<" par l\Toham('t\ ibn
AZZll Z, o/>' l'if.

CH) p, .10;;'" 'laria LOI'I·:z. 01'. cil.

CIl) lU'. ?>Tallud C.ISI'H,T.IMlS, 01', l'il.
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Hassan désigna, pour aller le représenter à Rome, le pacha de Tanger,
Abderrazak Rifi. Mais une maladie du Chérif suspendit les préparatifs, ce
qui explique que l'ambassade marocaine fut la dernière de toutes celles qui
se rendirent au Vatican. Quand le sultan fut rétabli, il remplaça, on ne
sait pourquoi, Abderrazak Rifi par El-Hadj Mohammed Torrès. Toute
l'affaire fut menée dans le plus grand secret et Torrès déclara au représen
tant de la France qu'il avait été invité à se préparer à partir, mais qu'il
ne sut où il allait que le matin même de son embarquement.

On se demande quel était le but poursuivi par le Maroc en envoyant
un ambassadeur au Vatican. D'après un auteur espagnol, « l'unique objet))
de cette mission « était d'offrir les respects de Sa Majesté [Chérifienne] à
Sa Sainteté et de la féliciter à l'occasion de son jubilé sacerdotal)) (33). Mais
les agents de la France à Madrid et à Tanger pensaient autrement.

Féraud voyait, dans « cette entrée en rapports du gouvernement ché
rifien avec le Pape )) (34) le résultat d'une intriglie du gouvernement de
Madrid. D'après lui, l'Espagne, désireuse de donner à l'Europe « une
preuve de sa prétendue influence )) au Maroc, où elle avait la garde des
intérêts catholiques, se serait efforcée « d'amener en quelque sorte aux
pieds du Souverain Pontife les Marocains )), restés jusque là en dehors du
courant mondial provoqué par le jubilé. Il se demandait, de plus, si Dios
dado et le Père Lerchundi n'avaient pas essayé de persuader le sultan que
le Pape était l'arbitre suprême des Puissances européennes et seul capable,
si les Marocains faisaient appel à son influence, de faire admettre par les
nations chrétiennes les réclamations du Makhzen contre les abus dc la
Protection. C'est que le gouvernement de la reine Maric-Christine avait
conçu l'idée d'une nouvelle réunion des Puissances, analogue à celle de
Madrid de 1880, pour régler à nouveau le délicat problème des protégés
et qu'il avait à ce sujet obtenu l'accord du Makhzen.

D'autre part, le ministre de France à Tanger n'était pas éloigné de
croire que « les sentiments de rivalité)) (5) de Moulay Hassan avec le sultan

Cul '1oilanlt'd il,n ,\ZZI'Z, "/>' cil.

(3~) C"U .. citation l't h',; 'uivant..,; sout tin"l''; d'un" I.dll'" d,' F,'ralld rlil IIlilli"ln' dl'" ..1ffrlirt's
Eln/lIJ.;h ..", du '3 [,'vri"r l,SilS, Al'ch. Aff. /:ïl'., (,()l'n',,!,. !,,,/il .• ,l/II rl/C , vo!. :;:;.

CI:;) C"tt" citation "t h's SUh"lllt"s sont tiri''''; d'utH, I.dln' d,' !'t'trilld 1111 II/illisll'e d,'" A/frlires
1;lnlllJ.;"I"''', du 3 mars l,silS, A1'('/' Air. Elr" (,Ol'I'''''!,. t'o/il., ,lIIII'IIl', vo!. :;:;.
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de Constantinople étaient à l'origine de l'envoi de son ambassade à Rome.
Certains termes de la lettre du souverain marocain à Léon XIII faisaient
ressortir selon lui le désir du Chérif « de se poser en seul et vrai représentant
de l'Islamisme en face du grand chef de la Chrétienté». D'après le diplo
mate français, le Père Lerchundi aurait piqué au vif l'amour-propre de
Moulay Hassan en l'informant de l'envoi d'une ambassade à Rome par le
sultan de Constantinople, pour le déterminer lui aussi à faire acte de
Commandeur des Croyants et à (( envoyer en cette qualité une députation
au Pontife des Chrétiens Il. C'était là, selon lui, qu'il fallait chercher la
véritable signification de l'ambassade. Celle-ci, d'ailleurs, avait causé la
plus vive surprise dans le milieu diplomatique de Tanger.

L'ambassadeur de France à Madrid, Henri Cambon, pensait également
que l'idée de l'ambassade à Rome avait été suggérée à Moulay Hassan par
l'Espagne. Celle-ci avait dû lui faire espérer une intervention destinée à
faciliter la .réunion de la nouvelle conférence qu'elle désirait. D'ailleurs,
lorsqu'on apprit dans la Péninsule le départ du Castilla pour l'Italie, on
put lire dans les journaux madrilènes qu'El-Hadj Mohammed Torrès était
chargé de solliciter le concours de Léon XIII pour déterminer la France
à prendre part à cette conférence. L'ambassadeur de France à Madrid
croyait en outre que le Père Lerchundi songeait à jouer au Maroc un rôle
analogue à celui du cardinal Lavigerie en Algérie et en Tunisie et que c'était
là le véritable but du voyage d'El-Hadj Mohammed Torrès. Prêtre actif
ct entreprenant, le Franciscain était un ami personnel du ministre d'Etat
espagnol Moret, avec lequel il entretenait de fréquents rapports et qu'il
était allé voir pendant l'été 1887 dans une ville d'eaux de la Péninsule. Il
était probable, écrivait Henri Cambon, qu'à cette époque avait été conçu
le projet de créer au Maroc un vicariat apostolique, dont le Père Lerchundi
deviendrait le titulaire après avoir été revêtu de la dignité épiscopale. A
son avis, l'ambassade allait, à n'en pas douter, être dirigée par le Père
Lerchundi, qui manœuvrerait de façon à faire demander par les Marocains
eux-mêmes l'établissement du vicariat apostolique. Mais, ajoutait-il, une
telle création porterait atteinte -aux pouvoirs du cardinal Lavigerie, dont
la juridiction s'étendait sur tout le continent situé au sud de la Méditerra
née.

Le ministre des Affaires Etrangères de Paris partageait l'avis de ses
agents : pour lui comme pour eux, la mission d'El-Hadj Mohammed
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Torrès était l'effet d'une combinaison du cabinet de Madrid pour vaincre
les scrupules religieux du sultan. Il pensait lui aussi que le ministre Dios
dado et le Père Lerchundi avaient fait espérer au Makhzen que l'interven
tion de la cour pontificale pourrait amener la France à de nouvelles conces
sions sur la question de la protection. Quoi qu'il en soit, le gouvernement
de Paris se rendrait sans doute à la conférence tant souhaitée par l'Espa
gne, mais tiendrait compte uniquement de ses intérêts commerciaux et
politiques; l'intervention du Saint-Siège ne saurait en aucun cas modifier
son point de vue. Cependant, il était disposé à faire valoir auprès de la
future conférence les recommandations dont le Pape demanderait, à la
France ou à l'Espagne, de prendre l'initiative pour obtenir au Maroc des
promesses de garantie de tolérance religieuse.

Mais l'Espagne n'a sans doute pas en tout les desseins que lui prêtaient
les Français. On ne peut pas mettre en doute qu'elle ait été à l'origine de
l'envoi d'une ambassade marocaine au Vatican.et il est très probable
qu'elle ait fait valoir auprès de Moulay Hassan l'utilité d'une intervention
de la cour pontificale pour obtenir certaines concessions de la France en
matière de Protection. De plus, il est fort possible que le Père Lerchundi
ait tiré parti de l'attitude du sultan de Constantinople pour déterminer le
souverain chérifien à participer aux fêtes du jubilé de Léon XIII. Mais il
n'est pas établi que le cabinet de Madrid ait songé à obtenir la création
d'un vicariat apostolique en faveur du Franciscain. Rien ne permet d'affir
mer que le gouvernement pontifical ait été saisi de cette question.

Naturellement, le Père Lerchundi s'entretint avec le Secrétaire d'Etat
de Sa Sainteté du problème de la Protection qui, selon lui - et il n'avait
pas tort - donnait lieu à bien des des abus. La Convention de Madrid,

disait-il, était restée lettre morte; c'est pourquoi Moulay Hassan désirait
voir se réunir une nouvelle conférence. Le cardina1 Rampolla, en rappor

tant ces paroles à l'ambassadeur français auprès du Saint-Siège, se contenta
de lui dire « sans entrer d'ailleurs dans aucun détail particulier li (0), que

la France et l'Espagne avaient le plus grand intérêt à s'entendre sur les

affaires du Maroc. D'autre part, il faut beaucoup de bonne volonté pour

(jll) f rJ!(J:;J'lIUiHlt' dl' l'rUJt!J(lS.'üU/(IU' dl' "'nu/ct' ltUPI'(",'\ du ('(fficflll 11f! Jlli"isfrl' tir ...; AlfoiJ'l's EI'l'aH
I;/'I'I'.\', du 2,'" fl"\'ril'r 1~"9'.1o(, .'11',,11, A/f. }:'II'., t"fJlU'.";!,. /Julit .. !t'u/HI' (.'·;(liJlI-Sïf~gf'). \'ol.lo,"'Iq.
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trouver dans le discours d'El-Hadj Mohammed Torrès l'idée de recourir à
la médiation de Sa Sainteté.

Enfin, il ne semble pas, d'après les représentants français au Vatican
et au Quirinal, que l'envoyé de Moulay Hassan et le Père Lerchundi soient,
l'un ou l'autre, entrés en relations avec le gouvernement royal d'Italie.

Ainsi, l'ambassade marocaine n'a eu qu'une portée assez restreinte au
point de vue politique. Quand l'Espagne en a conçu le projet, elle avait
sans aucun doute une arrière-pensée. Mais El-Hadj Mohammed Torrès et
le Père Lerchundi se sont montrés discrets. Ils n'ont certainement pas for
mulé de demandes précises en vue d'obtenir l'intervention du gouverne
ment pontifical auprès du cabinet de Paris, car le cardinal Rampolla
n'aurait pas manqué d'en faire part à l'ambassadeur de France.

*... ...

Au temps de la Restauration, la France entretenait de bons rapports
avec le sultan du Maroc; par suite, il n'est pas étonnant que la requête du

Roi Très Chrétien au nom du Pape ait été favorablement accueillie en
1827. D'ailleurs, le Chérif ne renonçait pratiquement à rien quand il s'en
gageait à faire respecter le pavillon du Saint-Père par ses corsaires; ceux
ci, en effet, dans leurs croisières, ne rencontraient quasiment jamais les
bâtiments romains.

L'attitude du pacha de Tanger, en faveur du sieur Sibillia, mérite de
retenir l'attention car, à cette époque, les Musulmans se montraient habi
tuellement très stricts en matière de religion. Le Marocain tenait sans doute
à se montrer tout spécialement agréable envers le consul de France pour
faire preuve d'une telle bienveillance sur une question aussi délicate.
Quant au résultat obtenu par Bourée et Jagerschmidt après le meurtre de
1851, c'est un cas particulier; il ne fut que l'accessoire d'un accord qui
réglait un grave différend entre la France et l'empire chérifien.

L'ambassade de 1888 a une .autre importance que les négociations pré
cédentes. En 1826-27, 1827 et 1851 , les rapports entre le Maroc et la Papau
té ont eu lieu par personne interposée; en 1888, les deux Etats entrent en
relations directement et sur l'initiative du souverain musulman. Pour la
première fois, un sultan du Maroc envoyait un représentant saluer le Saint-
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Pète, non pas pour traiter une affaire politique, mais à l'occasion d'une
fête catholique. On ne saurait trop insister sur le caractère exceptionnel de
l'événement. Les souverains du Maroc et les Papes avaient, dans les temps
passé, échangé quelques lettres; mais, cette fois, c'est un ambassadeur
extraordinaire qui se rend à Rome pour présenter au Souverain Pontife les
compliments du Commandeur des Croyants. Quels que soient les motifs qui
aient déterminé Moulay Hassan et le but par lui poursuivi, il a ainsi montré
qu'il n'était pas intransigeant en matière religieuse et, comme on l'a dit,
« donné un témoignage public de son absence de fanatisme)) (37).

Jacques CAILLÉ

Clï) 1)011 J. !llée-" FI<. of'. cil_
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[fol. 15/ p. 21J Livre:

« LES PERLES DES COLLIERS »,
,

OU TRAITE DES MONNAIES,

œuvre du vénéré maître, l'éminent docteur, le savant savantissime, le
grand-maître, l'autorité, le connaisseur du Coran, l'unique de son temps,
l'incomparable de son époque, Taqi d-Din Abü Muf,iammad et Abü l-'Ab

bas AJ:z,mad ibn "Alï ibn "Abd el-Qadir ibn Muf,iammad ibn Ibrahim ibn
Muf,iammad ibn Tamim EL-MAQRIzI (1) es-Safi"i - Dieu lui prodigue
Sa subtile et bienfaisante protection, ainsi qu'à tous les Musulmans. Amen!

** *

[15 VJ Au nom de Dieu, le Bienfaiteur miséricordieux.

Seigneur, facilite! 0 Généreux!

Louange à Dieu, Maître des Mondes! Qu'Il répande Ses bénédictions
sur notre seigneur Muf,iammad, sceau des Prophètes et des Envoyés, et sur
sa famille, ses Compagnons et leurs Successeurs!

Ainsi l'ordre respecté - Dieu l'accroisse en grandeur et en fermeté! 

a été donné de rédiger un petit traité sur les questions des monnaies mu
sulmanes (2). Je me suis donc empressé d'exécuter la prescription de l'ordre

sublime - Dieu l'élève! - à ce sujet. Dieu! Je Lui demande assistance,
par Sa Grâce !

[22J Section. Des monnaies anciennes.

Abü Bakr ibn Abi Sayba (3) a rapporté dans son MU$annaj, d'après
Ka'b, que le premier qui frappa le dinar et le dirham fut Adam - sur
lui soit le Salut! - et il ajoutait: « La subsistance n'est assurée dans de
bonnes conditions que grâce à ces deux monnaies. Il



97

: ~l::f [fol. 15/ n ]
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!~.! ~. !.r-!. ,~)

~.,..JIJ .~'JI ~L...;. ~ ~~ ~ ~l ~J ~WI~)~ ~\,J
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Abréviations: L = ms de Leyde, Or. 560 (2), avec corrections autographes;
A = éd. du P. Anastase-Marie de Saint-Elie;
P = ms de Paris, B.N. ar. 4657;
1 = /galat el-umma, éd. ZiYâda/e~-Sayyâl;

N = éd. Ba1).r el-oUlüm;
G = éd. Sidyaq.

Entre crochets: ce qui manque d'indispensable dans le ms de Leyde.
Entre parenthèses; ce qui est ajouté en marge de L de la main même d'el-Maqlizi.

(1) A, titre différent ; L...)l...~1 L.J.ûJ1 .)~I ...,\::S" ; épithètes élogieuses de l'auteur
abrégées, avec d'autr~' part: t;j.Jl ..:...bo.o.ll: cc le traditionniste et chroniqueur »;
nom de l'auteur abrégé par erreur de copiste: ).)LiJl ""':J: ~ ",-1 ; L. noter la
graphie de ~~ : W~ .

(2) A et P.
(3) P, .r-\.



98 I).\~WL E['ST.\CllE

Sache que les monnaies (d'argent) (4) dont disposaient les gens dans les
temps anciens étaient de deux sortes : les « noires » (5) de plein poids (0)

et les tabarïya (7) anciennes (8), Ces deux espèces constituaient le mode le

plus courant par lequel les gens pratiquaient des transactions. Les mon

naies de plein poids, c'étaient les bagZïya (9) : des drachmes de la Perse.

Cette drachme avait le poids du mithqal d'or, et les dirhams qui ont cours

(aujourd'hui) lui sont inférieurs en poids dans une proportion de 3 pour ra.

Donc chaque collection de 7 baglïya pèse ra dirhams courants CIO). Ils dis

posaient aussi d'hémidrachmcs [23J appelées /f,awiiriqïya (II). (1

Les monnaies qui circulaient chez les Arabes à l'époque antéislamique
étaient d'or et d'argent exclusivement. Leur parvenaient ainsi des royau

mes (voisins) les solidi d'or basiliens (12), émis par les Byzantins (13), et des

drachmes d'argent de deux sortes : «( nOires» de plein poids et tabarïya
anciennes. x

[24J Le poids des dirhams et des dinars était déjà à l'époque anté

islamique ce qu'il fut par la suite à la période musulmane, [25J respecti
vement (14). Le poids-étalon (15) d'argent s'appelait « dirham» et le poids
étalon d'or, « dïnar ». +

[26J x Mais rien de cela ne servait dans les échanges des habitants de

Makka à l'époque antéislamique. Par contre ils pratiquaient des transac
tions au moyen de poids (monétaires) (10) du poids des dirhams et du poids

des dinars, et commerçaient à l'aide de poids sur lesquels ils s'étaient mis

d'accord pour leurs affaires: c'était la livre (ritl) qui pesait r2 onces (\7),

l'once (üqïya) qui pesait 40 dirhams(-poids) (IN); de telle sorte que la livre

comptait 480 dirhams(-poids); c'était le nass qui valait r/2 once - son

$iid [27J est devenu sïn, en sorte qu'on dit nass -, qui pesait 20 dirhams

(-poids) (19); c'était la nawiit qui pesait 5 dirhams(-poids) (20).

) La drachme baglï contenait 8 daneqs (21), et la drachme tabarï, 4 da

neqs(22); on dit aussi le contraire (23'. La drachme gawiiriqï contenait 4 r/2

daneqs (24). Le daneq (diinaq) comptait 8 2/5 ,. de !:labba (25) de grains d'orge

moyens non décortiqués auxquels on a coupé, aux deux extrémités, ce
qui dépasse (les pointes de la panicule).
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+ Le dinar était donc appelé, à cause de son poids, (1 dïnar )J, mais ce
n'était qu'un lingot de métal précieux (or), et le dirham était appelé,
[28J à cause de son poids, Il dirham )), mais ce n'était aussi qu'un lingot
de métal précieux (argent) (26).

Abü 'Ubayd (27) a dit: Il Tibr, c'est ce qui est d'or et d'argent non tra
\ aillé JJ. Ibn Durayd (28) a dit: (( Tibr, c'est l'or en général, sous quelque
aspect qu'il se présente JJ. Dans le livre el-'Ayn (29) (on lit) : « Tout métal
précieux avant qu'il soit employé (à quelque usage que ce soit), c'est tibr JJ.

Abü ''Alï el-Farisï (30) a dit : Il C'est la destruction, c'est l'altération et

la brisure)). De Sa parole: (( et pour qu'ils détruisent entièrement ce qui
est superbe. )) (31)

Le poids de chaque dizaine de dirhams(-poids) équivalait à 6 mith
qals (32). Le mithqal avait un poids de 22 carats moins une IJ,abba (33).

[29J Il équivalait également au poids de 72 grains d'orge(34), tels que nous
les avons définis plus haut. On dit que le mithqal, .depuis son établisse
ment, ne changea ni à l'époque antéislamique ni pendant l'Islam (35).

On dit que celui qui imagina le poids dans les premiers temps com
mença par déterminer le mithqal en premier lieu (6): il le fit de 60 IJ,abba
(grains d'orge) (37), chaque grain du poids de IOO graines de moutarde sau
vage moyennes (8). Alors il fabriqua un poids ($anga)09) équivalent à celui

de IOO graines de moutarde; puis il fit [fol. r6J avec ce poids de IOO

graines un deuxième et un troisième poids jusqu'à ce que le total des
poids atteignît 5 poids. Puis il y eut un poids de r/r2 mithqal, qu'il doubla

(deux fois) jusqu'à ce qu'il devînt r/3 [30J mithqal (=4/r2). Il fabriqua
alors avec ces poids r/2 mithqal, puis r mithqal, 5, ro et au-dessus. C'est
ainsi que le poids d'un seul mithqal est de 6000 graines (de moutarde)<40l.

Lorsque Dieu eut envoyé notre Prophète Mu~ammad, celui-ci confirma
les gens de Makka dans toute cette pratique, et dit : Il La balance est
celle de Makka ». Une tradition rapporte : (1 celle d'el-Madïna )). Autre
tradition d'Abü 'Ubayd, que lui transmit (Isma'Il) Ibn ''Amr el-Wasitï
d'après Sufyan, d'après I:Ian~ala, d'après Ta'üs, d'après Ibn 'Umar qui
la tenait du Prophète : Il La mesure de capacité est celle des habitants
d'el-Madïna et la balance est celle de Makka. »(41) J'ai donné par ailleurs
les diverses chaînes de cette tradition et l'exposé de cette question se trouve
dans mes Magiimt (42).
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L'envoyé de Dieu détermina d'après cela les modalités de l'aumône
légale perçue sur les biens et établit qu'il fallait acquitter, sur 5 onces
d'argent pur sans alliage, 5 dirhams, ce qui est la nawàt; et sur 20 dinars,
1/2 dinar; comme il est bien connu dans les passages qui sont consacrés
à cette question dans les livres de traditions et de jurisprudence (43). Dieu

seul est Très-Savant!

Section. Des Irtonnaies 111usulmanes.

Nous venons d'expliquer, dans la section sur les monnaies de l'époque
antéislamique, comment l'Envoyé de Dieu détermina le versement de
l'aumône légale, et qu'il confirma pour l'Islam l'emploi des monnaies

telles qu'elles étaient auparavant.

Lorsqu'Abü Bakr le Véridique (44) eut été désigné comme calife, il pra

tiqua dans ce domaine selon la conduite de l'Envoyé de Dieu et n'y chan
gea rien. Lorsque le prince des Croyants Abü I:Iaf~ "Umar ibn el-ijaWib
fut désigné à son tour, que Dieu lui eut accordé la conquête de l'Egypte,
[31] de la Syrie et de l'Iraq, il ne s'intéressa en rien à cette circulation
monétaire et la maintint telle quelle. En 18 H. (639 J .-C.), sixième (4~)

année de son califat, des délégations vinrent le visiter (46), parmi lesquelles
celles d'el-Ba~ra, où se trouvait el-A1:lnaf ibn Qays (47). Celui-ci entretint
"Umar ibn el-ijattiib de l'amélioration des conditions de vie des habitants
d'el-Ba~ra et ce dernier envoya Ma"qil ibn Yasar (48). Celui-ci fit creuser

le canal Ma"qil, dont on dit : (( Lorsque vint le fleuve de Dieu, le canal
de Ma"qil ne servit à rien. » Et il instaura le système du garib (49), à rai
son de deux dirhams par mois (~Ol.

"Umar frappa (51) alors des dirhams du type des drachmes des Chas
roès et de même forme exactement, [32J sauf qu'il ajouta sur certains:
el-Ifamdu li-Llq,h; sur d'autres: Mulfammad u1 Rasülu Llàh; sur d'autres
encore : Là ilàha 'illà Llàhu walfdah; sur d'autres enfin : ('Umar (52).

Et il fixa le poids de chaque dizaine de dirhams à 6 mithqals cm. On

raconte que "Umar ibn el-ijattab voulut faire des dirhams en peau de
h (54) t' f b . .carneau e qu on en a nqua un petIt nombre. Dans la poésie d'Abü

Tammam I:Iabïb ibn Aws (55) - que Dieu confirme ce qu'il prétend! _

celui-ci dit: (( "Umar n'a été contraint d'utiliser les chameaux pour faire
de leurs peaux de la monnaie que parce que l'or lui faisait défaut. » (56)
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Lorsque le prince des Croyants "Utman ibn PAffan eut été reconnu
comme calife, on frappa pendant son califat des dirhams portant la légen
de : A!?âhu akbar (57).

Lorsque le pouvoir fut rassemblé dans les mains de Mu"awiya ibn Abï
Sufyan (58) et qu'el-Küfa et el-Ba~ra eurent été groupés sous le gouverne
ment de Ziyad ibn Abïh (59), celui-ci lui dit : « 0 prince des Croyants,

le vertueux [16vJ serviteur de Dieu, le prince des Croyants "Umar ibn
el-ljattab, a diminué le (poids du) dirham et a augmenté le qafïz (sa
contenance)(oO), parce qu'il était forcé de prélever la contribution destinée

à la subsistance de l'armée ainsi que de servir des subsides aux descen
dants du Prophète; il a fait cela dans le but d'améliorer le sort du peuple.

Si tu établissais, à ton tour, un rapport de poids d'écart inférieur [33J au
rapport existant, le peuple en retirerait avantage et cette bonne conduite
passerait à ton crédit. Il Et Mu"awiya, là-dessus, frappa les dirhams noirs

de poids inférieur à 6 daneqs, de façon qu'ils soient de 15 carats moins
une ou deux J;,abba (01). Ziyad en frappa également et ètablit le poids de
chaque dizaine de dirhams égal à 7 mithqals (02). Il y apposa une légende
(Ziyad?) et ils eurent cours comme les dirhams habituels (03). Mu"awiya
frappa aussi des dinars portant son effigie ceinte d'un sabre «(,4). Un de ces

dinars détestables parvint dans les mains d'un maître de l'armée. Il vint
trouver Muwawiya avec cette pièce et la lui jeta en disant: « 0 Mu"awiya,
si nous trouvions que ta frappe est de bien mauvaise façon! )) MuPawiya
lui rétorqua : « Jete priverais certes de ta solde et te donnerais pour
vêture une qatïfa ! )) (05)

Lorsque le prince des Croyants 'Abd Allah ibn ez-Zubayr prit le pou
voir à Makka (00), il frappa des dirhams ronds. Ce fut le premier qui émit

des dirhams de forme ronde. Ceux qui avaient été frappés auparavant
étaient lisses, épais et globuleux. "Abd Allah les arrondit et grava sur
l'une des faces: MuJ;,ammad ur Rasülu Llâh, et sur l'autre: Amara Llâhu
bi-I-wafâ'i wa-I-('adl(67). Son frère Mu~"ab ibn ez-Zubayr(08) frappa égale

ment des dirhams en Iraq et établit (le poids de) chaque dizaine de dir

hams égal à 7 mithqals; il les employa à payer [34J la solde des trou
pes (09). Puis vint el-I:Iaggag ibn Yüsuf en Iraq, au nom du prince des

Croyants PAbd el-Malik ibn Marwan, ct il dit : « Il ne convient pas que
nous laissions rien :subsister des usages établis par ce scélérat - ou, aurait
il dit, de cet hypocrite. )) Et il les changea.(70)



THAlTÉ DES i\lO~1\AIES 105

: ~J ('"""),) <Lj)l.;. J '7~ -~) -.:,,~ ~ .:,,~ ~.;.Jl ~\ t!..Y. w.;
. .r-.f\ <lUI

U.,Gl ,,---:~i ~ ,)~.) ~J -~) -.:,,~ .,1,' ~ :L.:.JW .r":/l ~\ w.;
~j-JI ..r-::--\ e-JL...d1 (16V) ~\':"1 ~.;.JI ~\ ~. Il : JU 'o~IJ

~ (34) ...L-;.j-i c»L.~J ~\ .r-.fJ ~)..Jl ~ - ~) - ,,:-,1..b..>J\ ~ .r-"

~ ."li ~JI ~I .:"L.....:..>U L-:1k C~.).L.ll <t~ .jj.JJ ~I .jlj)Î (35)~..r'>
Wl...aJ\ 4..:......Jl cL.~ ~ ~J w.r~ ~J' c>~bj\ )~I [~~J ~~ ':"J~ \)~..::.JI

~ L...;. .:"p ~IJ,) ~ ;r ~Wl ,).,.......Jl db ~ - ~) - ~.JL...o "-;'~

~l)~ o~ J-S ':"jJ J~j ,)l~) 4-:-0 '7~J ~ Ji~ (36) ~. L11~'

c~.JI.aA ,,-;,~J ('""'1)..JI l.S~ -?~. ..::.JL.D (36*) [.~L~)J ~ ~J ~I.:::.. ~

~ &~ -L~. J .-?~) )~.,) ~ ~~ ~ \..l.....li;;,.., (37) <tJL.;' ~ ~li~ ~.i

«( ! "7'~ ,r:.. d~~ \.;~ J (38) ':"1 ~.JL...o 4. Il : JÜJ ~ oLo) J c~.jl.aA ~ .L.:J~I
« !~\ d;yS,,:/j .:!J.Lk d.:...ef ":/ Il : ~.JI..a,. <tJ JW

O)J..l..A ('"""),) '7~ C~ - ~) - ~)\ ~ <lUI ..l..:-'- ~.:.,o ';")1 ~\ ('U w.;
(39)C~ dJü~ '7~ Lo ~~ J.:J..::.Jt) l.,jlJ 0.1.....I.:.:......J\ ('""'1)..Jl '7~:.r JJi.:"w

, <lUI J-,~ ... ) ..l..o.>o.A : (41 ) ~yI ..l.>L(40)~ ~ J <lUI ..l..:-'- ~)J..L,j ~ ~#

.jl~~ ('""'l)~ ~)l ~~ 0";" '7~J . J..wIJ .\jy~ <lUI .rI : /-'JL(4()~J
('..l-J~ .~I [~t ] J c.r-WI ~lkiJ ~\.1.A~ (42 ) ('""',)~ o~ J-S J-.>:-J
: Ju..; ':"IJ-r--A~ ~I ..l..:-'- ~.;.JI ~, J.:J ;r .jl~1 (43) ~Y.. ~ (~1

• I.,r,~ «( • l;~ _ ~WI : JU Ji _ ~Wt 4..:......, ;r (44) .:!J...,...:J .:,,\ ~. Lo Il

(34) l (p. 52), .L;..~. )L..

(35) L, ~.r'> .

(36) l (p. 52), ~.
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Puis, lorsque l'autorité se fut affermie en faveur de "Abd el-Malik ibn
Marwan, après la mort de cAbd Allah et de Mu~cab, tous deux fils d'ez
Zubayr, le calife s'intéressa aux monnaies et aux poids et mesures, et
frappa des dinars ct des drachmes en l'an 76 H. (695/6 ].-C.) (71). Enfin,

il établit le poids du dinar à 22 carats moins une ~abba (grain d'orge), au
poids syrien, et fixa le poids du dirham à 15 carats juste, le carat étant
de 4 grains (d'orge) et chaque daneq comportant 21/2 carats (72). Il écrivit
alors à el-J:Iaggag. qui se trouvait en Iraq, pour lui ordonner de frapper
des dirhams sous sa propre responsabilité (73). Et celui-ci en frappa. Ces

monnaies parvinrent par la suite à el-Madïna (Madïnat Rasül AHah) , où
se trouvaient encore des survivants parmi les Compagnons du Prophète

- la satisfaction de Dieu soit sur eux tous! - Ils n'en désapprouvèrent
que la gravure (des dinars), car elle comportait une image (74). Ainsi Sa"ïd

ibn el-Musayyab les utilisait-il dans ses transactions et ne leur trouvait

aucun vice (75). "Abd el-Malik fixa pour le poids d'or [fol. I7J qui consti
tuait les dinars de sa frappe celui du mithqal syrien: trébuchant, qui
pesait deux dinars de plus au cent (76).

La raison pour laquelle "Abd el-Malik frappa des dinars et des dirhams
de cette sorte est que Ijalid ibn Yazïd ibn MuCawiya ibn Abï Sufyan(77) lui

dit: « 0 Prince [35J des Croyants, les docteurs des Gens du Premier Livre
racontent qu'ils trouvent dans leurs textes que les princes qui ont vécu
le plus longtemps sont ceux qui ont sanctifié le nom de Dieu sur la mon

naie. )) (78) Le calife se décida alors à frapper monnaie et institua le coin

musulman. On dit encore que "Abd el-Malik écrivit en tête de la lettre

qu'il adressait au Basileus: Qul: huwa Lliihu a~ad(79); et mentionna le

nom du Prophète dans le libellé de la date. Cela ne plut pas au Basileus

qui répondit: Il Si vous n'abandonnez pas cette pratique, alors nous nom

merons votre Prophète sur nos solidi d'une façon qui ne vous fera pas
plaisir. Il (HO) Cela fut pénible à ''Abd el-Malik et il consulta autour de lui.
Ijalid ibn Yazïd (81) lui conseilla de frapper de la monnaie (qui soit propre
à l'Islam) et d'abandonner les solidi byzantins. Ce qu'il fit.

Celui qui fabriqua les (tIans de ces) dirhams était un Juif de Tayma'
appelé Sumayr, de sorte que les dirhams furent dénommés d'après lui
et appelés l( dirhams sumayrïya ))(H2), [36J "Abd el-Malik en envoya les
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types à el-I:Iaggag qui les expédia dans les provinces, pour que les dir

hams soient frappés à cette forme, et ordonna à toutes les villes de l'infor

mer par lettre, chaque mois, de l'argent qu'on aurait réuni pour qu'il

puisse le leur imputer à charge, de frapper les dirhams dans les provinces

au coin musulman, et qu'on les lui apporte au fur et à mesure de leur fa

brication (83). Il estima à un dirham par centaine ce qu'on pouvait retirer

pour les frais de bois et le salaire des monnayeurs. Sur l'une des faces du

dirham il fit graver: Allàhu aJ;.ad, et sur l'autre: Là ilàha 'illà Llàh;

des deux côtés il orna le dirham d'un cercle à l'intérieur duquel il fit ins

crif(~, sur une face : Il A été frappé ce dirham dans telle ville )J ; et sur

l'autre face: MuJ;.ammad llJ Rasulu Llàh, arsalahu bi-l-hudà wa-dïni-l-J;.aqq

li-yuzhirahu 'alà d-dîni kullih wa-law kariha l-musrikun (84). On dit que

celui qui fit graver sur ces dirhams : Qui : Huwa Lliihu aJ;.ad, fut el
I:Jaggag (85).

Ce qui incita rAbd el-Malik à pratiquer cette réform;, c'est qu'il veil

lait à l'intérêt de la communauté et disait-il: « Ces drachmes-ci, les « noi
res 1) de plein poids et les tabarïya anciennes (86) continueront toujours à

circuler. )J Or il est stipulé à propos de l'aumône légale que l'impôt à pr(~

lever sur toute somme égale à 200 (dirhams) ou à 5 onces (d'argent) est

de 5 dirhams. Il craignait donc que s'il les fixait toutes sur le pied des

(drachmes) « noires )J fortes au nombre de 200, il n'en résultàt une dimi

nution dans le produit de l'aumône légale; et que si, au contraire, il les

prenait toutes sur le pied des {abarîya - ce qui signifierait que l'aumône

légale serait exigible en cette espôce si la somme atteignait [37J le nombre

de 200 -, il n'y eût injustice et abus au détriment de certains possesseurs

de biens. Aussi adopta-t-il un moyen terme qui permettait de percevoir

l'intégralité de l'aumône légale sans causer ni préjudice ni tort [I7'J aux

gens, ceci en conformité avec cc que l'Envoyr de Dieu avait seul pratiqué

dans ce domaine. En effet avant ''Abd el-Malik les gens payaient l'aumône

légale sur leurs deniers comptants en deux moitiés, une en grosses drach

mes, l'autre en petites drachmes (87). Le consensus ayant donné son accord

à r Abd el-Malik pour qu'il applique son projet, le calife prit une drachme

de pIcin poids et la pesa : elle faisait 8 daneqs; puis il prit une drachme

parmi les petites : elle faisait 4 daneqs. Alors il les réunit et, totalisant

l'excès de la grande et le défaut de la petite, il en forma deux dirhams
('gaux du poids de 6 dancqs chacun (MM),
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Le calife considéra également le cas du mithqal : celui-ci n'avait cessé
de tout temps d'être de bon poids et invariable, chaque dizaine de dir
hams, comportant des unités dont chacune pesait 6 daneqs, étant égale
à 7 mithqals juste. Il confirma cet usage et le reconduisit sans avoir été
amené à y faire aucun changement (89).

Il Y eut dans cette réforme du dirham entreprise par "Abd el-Malik
trois mérites :

le l"r, que chaque collection de 7 mithqals pesait ra dirhams;

le 2", qu'il compensa l'excès des grandes (drachmes) par le défaut des
petites (drachmes), de telle sorte qu'ils (les dirhams) furent égaux et que
le poids du dirham devint de 6 daneqs;

le 3", qu'il se conforma ainsi à l'usage pratiqué par l'Envoyé de Dieu
quant à l'ohligation de l'aumône légale, sans dépréciation ni abus. Ainsi
la tradition fut-elle respectée et la communauté tout e~tière [38J donna
son accord. Ce dirham légal était enfin fixé, tel qu'il est reconnu de tous,

au poids de ra pour 7 mithqals et pesant individuellement 50 2/5 grains
d'orge, tels que nous les avons définis précédemment/9Q). [On l'appela (( le

dirham de la mesure» (el-kayl).J

C'est en prenant ce dirham pour base que furent construits le rifl (la
livre) (91), le qadalJ (92), le $ii" (93) [39J et les autres mesures supérieures.

J'emprunterai à ce sujet un passage de ce que j'en ai dit dans le livre
el-litawiici? [40J wa-l-i"tibiir bi-çjikr el-lfitat wa-l-iitiir, au chapitre de l'hôtel
de l'étalonnage, et je dirai ici: [41J (( On a fait 10 dirhams d'argent égaux
au poids de 7 mithqals d'or, [42J parce que l'or a un poids spécifique
plus fort et est plus lourd que l'argent. On prit en effet une lJabba d'argent

et une lJabba d'or, et on les pesa. La lJabba d'or se trouva plus lourde
que la lJabba d'argent de 3/7 (94). C'est pourquoi on fit chaque dizaine

de dirhams du poids de 7 mithqals; car si l'on ajoute à un dirham cette

différence, il atteint le poids du mithqal, et si l'on soustrait du mithqal

3/ ID, il revient un dirham; ainsi chaque dizaine de mithqals pèse 14 2/7
dirhams (95). Quand on construisit le ritl, on détermina le dirham de 60

grains (d'orge), mais comme chaque dizaine de dirhams était égale au

poids de 7 mithqals, on fit en sorte que le poids du grain (d'orge) fût de
70 grains de moutarde (96). C'est sur cette base que se construisit le dirham,
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.. 15.>...... J~Lc 4..-~ 4iw (74*) ~\j~ L 1+-0 (74) ~)~ J-S Li.; r-\)~ ~J~

. o~_~ d:'~, 0'~ ~ oL...iui j clb......-'U

: Yl....,a.; ..::.,)\.;' ~IJ ..dl (76) J clW' ...I.~ (75)~ l~ 0 l(;

~ ('""'I)~ o~ Li.; J~b L~ J-S 0' I$J j'X1

~ ~ilj~ :L....... ('""'J...I.) \ Jl"",,) ..:;....J...I.:.:.~t .5-> ~)-'''''''j L...Jl~ ~~ J...I.~ <\.i' ~iL:.JI)
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Li.)) ~") 4.~Jl ~ 0.))' ~...i.Jl 0'i P "J ~...i.J\ ~ J~Lo ~ .j.)y L.~JI

tl~.........I4.)')\.;' ~.àAJI4.7> I$k ~...i.J' ~ ~J'; l.:Jj)) ~~~) 4....a.; 4.7> ..::.>..b.U

t ~1 0>U .jU J-~~ 4.__~ L.;j ~~I)~ oJ'::'& J-S ciJ,) Hi~ ~.;

~~ )~i LJ')Lj' <L.:.A~ \:'1 J\.A.:J.\j 'iLi;::....~ c::l.: ~i 1,)1 r-J...I.-J\

L.ü . ~)~ (83)~ ) l~)~ ~ 4..-~;i 0:r-~ ~Lc 0.."....::.& J--S") (82) r-J~

4._~ Li.) J..l..-a~ ~\)~ ër~ J5 cS'i ~~"';"A (""'J..ul J..u:- jJ.)I ~J
~J...I.J\ ~)..,r-J clJ~ ~) J~J~JI ~ ~ L~~~I Li,; (84) 0P J-~b

(73) A, ~;...;; L, LJJA'
(74) A, manquent les trois (1t'rJliers mots,
(74*) Let N. )~\ .Jo ~)..ul .)IJ ; avec deleatur d'el-Maqrïzï dans L (le texte à ~up

primer est indiqu{' par une suco'ssion de traits horizontaux au-dessus de la hgne
d'écriture).

(75) 1 (p. 56), J...<:.
(76) I (p, 56), ;";A.

(77) A. 4-1<; p. ~.
(7H) I (p, 57),
(79) A d N, e-UJ'
(Ho) A. ~.

(Hl) A, :..,•.
(82) A, ~)~.

(Hj) L et P, L..:---.
(84) L. .jN·



112 1).\:\ 1EL ITST,\CHE

que du dirham se forma le ritl, et que du ritE fut tiré le mudd, du mudd
le ~(i" et les mesures supérieures (97). On peut employer pour expliquer
cela divers procédés d'arithmétique [fol. 18J qui se démontrent par des
figures géométriques, mais ce n'est pas ici l'objet de cette étude.

Parmi les espèces qu'el-I:Iaggag fit frapper, on trouve donc les dir
hams «( blancs 1)(98) sur lesquels il fit graver: Qul: [43J Huwa Lliihu a~ad(99).

Les lecteurs du Coran dirent alors : « Que Dieu maudisse el-J::laggag !

Qu'a-t-il été mettre entre les mains des gens! Voilà maintenant que celui
qui est en état d'impureté majeure et la femme qui a ses règles le (00)

manipuleront! » Alors qu'auparavant les dirhams portaient des légendes
pahlavies. Certains des lecteurs de Coran répugnèrent à les toucher quand
ils n'étaient pas en état de pureté légale et on appela ces dirhams «( ré
prouvés », nom qui leur resta.

On lit dans el-Mudawwana (01) que Malik (02) fut consulté au sujet d'un

éventuel changement des légendes des dinars et des dirhams à cause des
passages du Livre de Dieu que ceux-ci portaient, et il' répondit : « On
frappa pour la première fois de ces pièces à l'époque de "Abd el-Malik
ibn Marwan. Il y avait alors déjà beaucoup de Musulmans dans l'empire
et aucun n'y trouva à redire; je n'ai pas vu non plus de docteur qui dé
sapprouvât cela. Il m'est seulement parvenu à l'oreille qu'Ibn Sïrïn (J03)

répugnait à s'en servir dans les transactions. Ces pièces ne cessèrent pas
de circuler parmi les gens et je n'ai vu personne qui le défendît ici-même»;
il voulait dire «( à cl-Madïna, la ville du Prophète Il.

On dit un jour au prince des Croyants ''Umar ibn 'Abd eVAzïz (04) :

« Ces dirhams "blancs" qui portent des légendes tirées du Livre de Dieu,
les voilà manipulés par le Juif, le Chrétien, l'homme en état d'impureté
majeure et la femme qui a ses règles; ne serais-tu pas d'avis de délibérer
sur leur suppression? » Le calife répondit: « Désires-tu que les Nations
se servent de cet argument pour nous convaincre d'avoir changé notre
croyance en l'Unicité (05

) de Notre Seigneur et le nom de notre Prophète? II

"Abd el-Malik mourut et les choses étaient dans l'état que nous avons
vu. Ces monnaies ne cessèrent de circuler après lui sous les califats [44]
d'el-WaHd 001», de Sulayman (07), fils de "Abd el-Malik, de ''Umar ibn "Abd
eVAzïz, jusqu'à ce que fut désigné Yazïd ibn "Abd el-Malik (08). Sous son
califat "Umar ibn Hubayra (09) frappa en Iraq les huhayrïya sur le pied
de 6 daneqs (\\0).
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(86) ,,;-,,1r~. ul V-OJ ul (86) ~? j-l:.)\ v-o) J-l:.)1 (85) ~ j' ~)..u\ v-o)
~ ~..l~ Jl~~ ~.)-:..o [fol. 18J ~~L...,.. J.rl:. ..;.U~ J) (j.,,'; LaJ tUl

. L-~'..r-~.1~.JA I~

. ..l->-i <LlJt y> CffJ jJ :~ ~J ~I ~l)..ù\ (~ll ~~ l- 0l)."

~\ o..L..;.L~. 0'1\ ! IJ"L;JJ ~.~ l"Si ! (~l <LlJ1 j-j\j : .I....-JJI JL.iü
~ ".r-iJ, v-o IJ"IJ o~ ~)W~ ~~.ill~ J.:-' ~l)..ul .;:.JuJ « ! ~l>J'",

. .ill~ ..::".j~ • (87) « L.s»,.,.co » 4J ~) <;)41 (~) ..sk ~)
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...lA.JJ oJpi rWI J-oi ..:;...~.\) LoJ clJ,)...l...->i .,-Cii L.,.j 0)~1~ IJ"Wl) 01)-,," ~t

IJ"W\ ,rAi v-o Jlj Lo) I"S~.J (90) ~ ~. .:"i o~. 0LS ~~ w-~l 0i~
. ~.~, (g1) ~.-ul _ <b-) _~. « • l..:.s6 Le. clJ~ c:-- l..l>i )i ~J

~~l ~l)..ul o~ » : 4....-» - (g2) ~..:.-J\ ..l~ ~ r ~,jl.l Y:;-"':J J;;."
..::..:i) .:"u ~l>J1J ~IJ JI,ra-:Jl J 1"S.).J+.';Jl (93) Y-:-I~. ~L.,.) <LlJ\ ~\.:S ~

...\.:>"Y li~ .:"i (-"':JI~~. .:"i v~)i » : JL.iü « • L-Y-J. (94) ,rA~. .:"i

« !~ - (95)~ t""'"""J ~)

rJ' ~."J' p. i] U>t;. J o~ v-o J.J.. ~ r,,),·..J:j Lo..sk -,,"':JIJ d.WI~ ..;.L.J

d.Wl ~~ ~ ..l~j. ' al:;.". ~, .:"i ~I .J...:.-J' ~ ~ ? ,....; d.W1~ (96)~ 0~

(97) . ~;IJ.) :L....... )4 ..sk ;;~ ~ r J'.rJ4 ~.d' ~~

(85)
(86)

(87)
(88)

(89)

(90 )

(gl)

(g2)

(93)

(94)

(95)

(96 )

(97)

A, ..,.s~ ; P, ~).

A, N et P, ~j.
l (p. 57) ajoute ~ ~~J 4J L..,..... ..:J)\....;J.

A, ~...wl.
A, ~,t:.:r.

Let P.
A, ~...wl J.-I.
l (p. 58), ~\ ~.

A, ~"

A, N et P, J'I;.

P ajoute ...........
Tous les mss, ~.
l (p. 58) ajoute . ~ :r~ :r ~I ~I ..,-.JJ-J .)';"JI J'I .J ,)~ :r JJl .)\Q.

(= el-Baliiduri, éd. pp. 469/ 1 4)'
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Lorsque Hisam ibn "Abd el-Malik O(1) vint au pouvoir, comme il était

cupide, il ordonna à .Ij.alid ibn cAbd Allah el-Qasri OI2) en 106 H. (724/5
].-C.) de restaurer le rapport d'étalonnage au poids de 7(13

) et de retirer

les coins à tous les ateliers, à l'exception de Wasit (14). Il ne frappa donc

[45J des dirhams qu'à Wasit et agrandit le diamètre du coin (15). On frappa

des dirhams aux coins lfalidïya jusqu'à ce que .Ij.alid fût révoqué en

120 H. (738 ].-c.) et que fût investi après lui Yûsuf ibn "Umar et-Taqa
fï OI6). Celui-ci diminua le diamètre du coin et fit circuler les dirhams au
poids de 7(

17). Il ne frappa monnaie qu'à Wasit seulement (1I8l, jusqu'à

ce qu'el-Walïd ibn el-Yazïd OI9) fût tué en 126 H. (744 ].-c.).

Lorsque Marwan ibn Mul;ammad el-Gacdi (20) fut désigné comme

calife - ce fut le dernier des califes umayyades -, il fit frapper des

dirhams dans la province d'el-Gazira aux coins qui se trouvaient à I:Iar

ran 02ll
, jusqu'à ce qu'il fût tué.

[46J Puis vint la dynastie des "Abbasides. Le prince des Croyants cAbd
Allah ibn Mul;ammad es-Saffâl; (22) frappa des dirhams à el-Anbar (123)

et les fit graver de la même façon que les dinars (24). Il Y fit inscrire les

légendes du type "abbasite 0(5). Il en retira du métal, les diminuant ainsi

de poids [r8vJ d'une IJabba (grain d'orge), puis de deux 0(6).

Lorsqu'après lui Abû Gacfar el-Man~ûr0(7) vint au pouvoir, il diminua

leur poids de 3 IJabba 0(8). Ces dirhams furent appelés des « 3/4 de carat Il,

parce que le carat est de 4 grains. Les dirhams [47J étaient donc dans
cet état lorsqu'apparurent les hasimïya établis sur le mithqal d'el-Ba~ra0(9).

On cessa alors de faire usage des mithqals trébuchants de poids complet{l3O).

Ainsi les hasimïya continuèrent à être fabriqués sur le pied des mithqals

(d' el-Ba~ra) et les anciens dirhams à subir un affaiblissement de 3/4 de

carat, tout au long du califat d'Abü Ga'tar el-Man~ür jusqu'en l'année

158 H. (774/5 ].-c.). Cette année-là el-Mahdi Mul;ammad ibn Abi Gac
_

far{l3!) fit fabriquer un coin circulaire dans lequel il y avait un globule 032l •

On ne connaît pas de type monétaire de Müsà el-Hadi ibn Mul;ammad

el-Mahdi (33). Les choses sc maintinrent dans cet état jusqu'au mois de

ragab de l'année r78 H. (oct. 794 ].-c.) où l'affaiblissement (de poids)
atteignit r carat moins r /4 de grain (134).



THAITÉ DES ~J( lNê\AlES 115

.)~~I <lUI ..l~ ~ ..lll;. .ri JWJ 1.&-'~ ..JI.)) ~11 ..l~ ~~ i~ iU l,.li

~1\ J-k7~. ..JiJ~ ..J,)J 1$11 )~I (98) ~. ..Ji o~1 ;.r UIAJ ..:;..........~

(rao) ~ll..r!J (99') ,kA.; _k......l-'~ ~\)..ul [f o ] ~~ ~IJ VI (99) ~ J--r ;.r
1$1 y'J ~_;Lo) ~.~ :L...... .) ..lJI;. Jy ~ :L~...lll>Jl ~I ..sk ~\)..lJl ..::..:~j

4~.r"'J :i....-:--" ..J,)J ..sk \..t>\y-ÎJ ~I ~ (101) ~, ? ~ ~Y.. o~ :..r-"
. UIAJ V-~.~J .;;.......... :L.:........ .) (102) -A.-!..:r.. ~ ..l::-5 )JI J-.:.:J~ U..l.>J -.k.......l y

'-;J~ , :L~i ~ ~)L> .foi , (103) ~~, ..l...:- ~ ..J1).r~, w.s
( I04) . j.J ..Ji ~\ ..JI .........: :LLJ\ ..sk 0..f..~~ ~,)..ul

(u....J\ ..l...:- ~ WI ~ ~,jtl ~\ '-;J~ ..,..l.:--ll ~ ~)~ .;..j'Î J Pl]
c-J:üJ ~l.:--Jl :LL.ll~~J ~l;..u\ ~ ..sk ~J ) L-:J ';l: ~I)..ul

. ~~~ ('...J ~ [I8VJ~ J 4:--0

dl. (ra5) "::"'::""""'J ..:;.,~ .:;,,:>LJ I~ )~, ~ yi o~ ;.r ilj w..;
dJU ~,)..u, [f VJ ..:;...jtD ..:;.,L~ ~)Î J,l~l 0V J"l~ t ~)\ 4.;>U' ~l)..u,
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..l-.",:- ~-4-J\ '-;J~ GLoJ~ J ..JW· (,;........ ~I) )~Jl ~ ~\ i~.i o-LA
~~ ~~4Jt I$""Y- J.~. ('J) (108) UA.; ~ o)J..lA (J:......,~~ ( 107) [~\J ~I
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(98) 1 (p. 58), ~.'

(99) A, '..I.-..L.
(99*) L et N, J::...i..i'> \,o..l>oJ ; avec deleatur d'el-Maqrizï dans L.

Voir deux lignes plus loin, où ce texte est justifié.
(100) 1 (p. 58) ajoute : ~ .:,..-..- -L.-:.I L4,;.)\~. .J ..JI;. .)~ .

(cf. el-BaHigurï, ibid., pp. 469/15).
(101) 1 (p. 58) ajoute: JJ" "':"'.r-4i~ ~. \....;.> ~.,.; ,;L,.Jl L.>!, .~I ~ '~l .J J.~\J

. ..1.>- uVI ;(;L.~ .J "':"'~ ciL.... ~L. l.,.lfJ ..1.>- uVI e-L....
(cf. e\-Balagurï, ibid., pp. 469/15, modéré dans ses termes).

(un) L, ..u..r.J\.
( 103) 1 (p. 59), ;WI.

( 104) 1 (p. 59) ajoute : ~\ ..i" ,).,A; ,).J':'"I ~r.lIJ ~...J\:>J\J ~.~l .::,...ilf).

(= el-BaMguri, ibid., pp. 469/ 15).
( 105) A, v;l...V.

(r06) 1 (p. 59), ~.

( 107) G, A et L, manque; restitué par l'éditeur.
(lOS) 1 (p. 59), J..A;.
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Quand le prince des Croyants Harun er-Rasid (135) confia la responsa

bilité des coins monétaires à Ga"far ibn Yalfyà el-Barmaki (36), celui-ci fit

graver son nom, à Madinat es-Salam (37) et à el-Mu1)ammadiya d'er

Rayy(138), sur les dinars et les dirhams, et porta l'affaiblissement des dir

hams à 1 carat moins r grain (39).

[48J Cl El-Ma'mun (40) frappa des dinars et des dirhams et y fit suppri

mer le nom de son frère Mulfammad el-Amin 040; mais ils n'eurent pas

cours longtemps et furent appelés ruba,'iyiit (quadriennaux), car sa frappe

ne devait pas durer davantage (42): il était alors à Marw avant que son

frère fût tué.

Harun er-Rasid fut le premier calife qui méprisa de s'occuper lui

même de l'étalonnage. Avant lui les califes se chargeaient eux-mêmes de

surveiller l'étalonnage des dirhams et des dinars. Ce fût une des choses

qui illustrèrent le nom de Ga"far ibn Yalfyà, aucun autre avant lui n'ayant

reçu cet honneur.

Les choses demeurèrent dans l'état que nous avons dit jusqu'au mois

de ramaçlan de l'an r84 H. (sept.-oct. 800 J-c.). Alors l'affaiblissement

(du poids des dirhams) fut porté à 4 carats et r r /2 grain (J43). Cette mon

naie n'avait plus cours qu'en masse ou pour sa valeur intrinsèque; puis

elle perdit toute valeur. Lorsque Harun er-Rasîd eût fait périr Ga"far,

il confia la charge des coins monétaires à es-Sindi ibn Sahik (J44). Celui-ci

fit frapper des dirhams en rapport de poids avec les dinars (45). Ceux-ci

avaient suivi, [49J à toutes les occasions que nous avons dites, les fluc

tuations des dirhams (46). L'affinage d' es-Sindî était excellent et personne

n'y apporta plus de soin que ce fût pour l'or et pour l'argent.

Au mois de ragab de l'an r91 H. (mai-juin 807 J.-c.), les dinars hiisi

miya perdirent r/2 grain et cet état dura un certain temps sans qu'ils

cessassent néanmoins d'avoir cours en tant que mithqals (47). Puis ils revin

rent à leur poids initial jusqu'au califat d'el- Amin Mul:iammad ibn Harun

er-Rasid, qui confia les atc1iers monétaires à cl-''Abbas ibn c1-Fa<,ll ibn
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(rog) l (pp. 59-(0) ajoute : ~ ..,...WI ..,t<: 4J~. .jU- JlA..:.. ~l. 4-:... ..~,.) J-f'/~~ ~\j.) ,-:".r-i>J

I.J~ ~J ..,t<: CJJ~, j.,..u\ ..1.) ,-:".r"' V- .........iJ ; ~ ..,.,:SJ 0~,;+JIJ ~J~I

I~, \ ..r--"-' '--.lL; 1~1 1~1J G L. ..,t<: ~,.:r-;.

Ceci illustre les largesses de Gacfar e\-Barmakï qui mécontentèrent le calife et
lui valurent sa rlisgrâce (comparer avec le sort de l'intendant des finances Fou
quet) .

(*) -r-JI ,-:"PA ) .."!,.) J-f' ..,t<: '-:"~ .jL:.:;1. 4:J )~,.) ~l. ..,'"J ~..;ôJ1 ~\j.) ..,...L.J\ ~ ..:,U-J

("'"~ J ~ 1 ..,t<: 0'-',;..J 1 ~'I 4-:... ~, .,J 1 ..,'" ~ \j ..u 1 .....J .::.-ü .0'-',;..J 1 .;::-' \ ~.,;>J
. J+- .:.r. .:,.-.>J 1 •~ J .)t~ ~.~ yo ",,-Ü 1 -r-J1 ...-.üJ 1 .r--J1 .,r-J

Sur el-IJarîla ou « bourse personnelle du calife destinée aux libéralités », voir
Lisctn el-''Arab, VII, p. 286; il ne s'agit pas comme le disent les éditeurs de
l'lgiila (p. (0), du Bayt el-miil. Sur le palais d'el-I:Iasan ibn Sahl, vizir d'el·
Ma'mûn, à Fam e!)-!;;ill) sur le Tigre, voir Le Strange, Lands, p. 38 .

(110) A, Ü'-*\lI; P, Jo--A\lI.

(1 II) A et P, .,,;. i r-' ".
(1I2) A et P, .j)AL..!\.

(1I3) A, ~~.

(II4) L, ("'")..ul.

(lIj) l (p. (0) ajoute : ~)I.:.r. J...AÀlI "..I;.,!' v-lYJ~ .:.r. ~
(1I6) l (p. (0) ajoute: .jAL.:.;.;. (sic pour ~L.:.).

(II]) A et P, "H.
(1I8) A et P, ("'"I)..ul.

(lIg) l (p. (0), )~,..ul ~ ~.J":'>, ; N, ;~.'

(120) P, )J.)'J'
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er-RabiC(48). Celui-ci fit graver sur le coin monétaire, à la ligne supérieure:
Rabbï Lliih, et à la ligne inférieure: eVAbbas ibn Façl (149).

El-Amin ayant désigné son fils Müsà comme héritier présomptif et lui
ayant donné les surnoms honorifiques d'en-Natiq bi-I-J:Iaqq [fol. 19J el
Mu~affar bi-Ll~h OSO), fit frapper des dinars et des dirhams au nom de
ce prince et fit chaque pièce du poids de 10 (pièces)oso. Il Y fit graver:

[soJ « Tout honneur et toute gloire à Müsà el-Mu~affar,

Prince dont il est fait mention particulière dans le Livre des
Décrets éternels. )/IS2) 0

Lorsqu'el-Amin eut été tué et que le pouvoir fut rassemblé entre les
mains de cAbd Allah el-Ma'mün, celui-ci ne trouva personne pour graver
les dirhams (à la main)<1S3). On les grava donc au touret (54), comme on

grave les cachets.

Les monnaies restèrent dans l'état que nous avons dit sous les califats
d'el-Ma'mün, d'el-Mucta~im(155), d'el-Watiq (156) et d'el-Mutawakkil (157). Ce
dernier ayant été tué et les affranchis turcs s'étant emparés du pouvoir,
les soutiens du califat étant dispersés et les dynastes cabbasides occupés
à imaginer toutes sortes de jouissances, le gouverneur de chaque province
devenu maître absolu du gouvernement qui lui avait été confié, les dépen
ses s'accroissant alors que le produit de l'impôt diminuait, par le fait que
les gouverneurs usurpaient le pouvoir dans leurs provinces, de nombreu
ses innovations blâmables apparurent à partir de ce moment, parmi les
quelles l'altération des dirhams.

On dit que le premier qui altéra les dirhams et les frappa sous forme
de zuyüf (monnaies d'argent comportant un peu d'alliage)058) fut CDbayd
Allah ibn Ziyad (59) au moment où il s'enfuit d'el-Ba~ra en l'an 64 H.

(684 J.-C.). Puis ils se répandirent dans les provinces [SIJ au temps de
la dynastie non-arabe des Büyides et de celle des Salgüqides. Dieu seul
est Très-Savant!

[52J Section. Des monnazes d'Egypte.

Quant à l'Egypte, entre toutes les métropoles, son étalon monétaire,
qui sert de référence pour l'évaluation du coût des travaux et des prix
de vente, n'a cessé d'être, sous tous les règnes, à l'époque antéislamique
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(..raj ,.uJ\ if.J : ,rh....J\ ~~ u......Jl ~ ~ ~)I If. j....'z.J1 w-: IY'~~I ~I

. j....'z.J\~ IY'~\ : ~i

,.uJ~: ........-w\ [fol. 19) ~J~: J1l.:J\ ~j ...s'Y' <I..~I ~I ~":/t ~ l-L;

[...~J :~ ~j ar ..l>-lj J-S 0) ~j ~~ ~IJ..ulj ~G ..dl "7""';:'

~I (121) ..s"'j-L["';J ~ j ~ J-S [O'J
X .) 1a,.J \ ,,:-,\---:;,G 1~ ...;---S~ ~ di"

~\J..d\ ~, \..L-.>i ~. ~ 0Y'U\ .uJI ..I,~ .)--"VI ~Ij ~":/I J:.:.'~
. (122) ~'\y;JI~ LS J,\.;>J.l: c......;:;.A.;j

. J-f',.,:;..Jlj 0--J'I}\j ~J\j 0Y'WI ("~.i ..,rS~ ~ ..s~ ~.>i.:J1 "::">.r. ~j

;u J..I,J 1 (123) c...:..:..AjJ (j)l>.J \~ )'W.> j 1j":/\ (..ra J'.rJ \c...~' j Jf.>;;..,J1 j:-:.9 w.;

c...Ûj ..;;..lli.:J1 ..;;..y5J~. ~ ~ 4 J-f J.at& ':$"""':;J (124) J.;J' ~ ~......l~1
~ 0--"j~ (..ra ;;~ t..l.-: (125) cS..l>- J\.rk'J1 ~ aV}I ~: ~:~I

. ~\J.LJI v::.i

~ ~L!) W-: .uJl ~~ U.>-!) (126) 4:-"""j ~IJ..dl ~ (..ra JJi 01 J~,j

("~,i [O\J J~":/\ ~~ ~ a~\ (..ra~j c-:Ji~ ~ ;;~~\ ~ ~

! ("...ki <LUIJ . (128) J~...... ~j ,,-!,~ ~ (..ra r--JI (127) UJ~

'.ru~~ j.~

0UiJ J~\t'~ ~I ,,:-,r-J,l u..Lk' (~ W )L...:z...,\tl~ (..ra~ L"i

cl.l.iJ~.. l"~\j ~~ 4J.>~ ",.-Jl...... ~ (130) ..hA.; (129) ~.ül ..;:"La.:;-:-o-JI

(121)
(122)

(123)
(124)

(125)
(126)
(127)
(128)
(129)
(130 )

A et P, l,$"J...L.

A, ~'Iy.; 1 (p, 6r) ajoute .)J w.; ~l~~ 0y~, WI (")l...'Y1 JJl ~ ..,...WI 0U'"J
~ :.r-- JJ1 Y"'J \,;W 0\~1 ~ C-:-J ['•.)~ :.r.,~J ~] :i.:...... .~I .)--~ :.r. ol.lJl ~

, .:JI.. ..s:- 0".WI ("~, \ L~ (".L...A; 1.. ~ ,).,wl ..> J"':/I J~, ~J 0\,r..-U \,;W
• Tabarï, éd, de Goeje, V, 2828.
"Abd Allah ibn oAmir, gouverneur d'el-Ba!ira en 29 H, pour le compte de son
cousin le calife °Utman, participa à la conquête de la Perse et pénétra peut
être même en Transoxiane. Puis gouverneur d'el-Ba!ira de 41 à 44 H. pour le
compte de MuOâwiya, Mourut en 57 H, à Makka où il s'était retiré (Walkerl

,

p, XLVI).
A, .::.WiJ,

1 (p, 6'~) donne à la suite un texte légèrement différent; ..:;.J-wJ ~,I-4!1 )y """.ü;'J

. l'''\)-UI ~ ~~ :.r- 0K> ~ ol.lJl 0~4, ~L. I.J&~IJ IY..l>IJ .:r..-Ul ("Y-")J ~~\ t-w,Jl

A et P, .;;,J..l>J'

1 (p, 61) ajoute cy.:..a..
1 (p,62), JJ,)'
1 (p. 62) ajoute: ~J"1 .;,~, ..s:- ~, ~J ~ J',.,..J~ l'''jt)T ~IJ -.iy"jl l'''"I)-UI ,

A, ~~. . .)W ol.lJl ,W 01 ~;, ~ ~ ol.lJl .,.,.:AJY" 01 .?,')IJ

1 (p, 62), L....~,
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comme pendant l'Islam, l'or, exclusivement. Ce qui en témoigne vérita

blement est que l'impôt foncier de l'Egypte, dans les temps anciens com

me à l'époque moderne, n'a été perçu qu'en or, comme je l'ai dit dans

le livre el-Mawii'i;ç wa-l-i'tibiir bi-qikr el-ijitat wa-l-iifiir. J'y ai présenté,

en effet, l'état de l'impôt foncier de l'Egypte depuis le temps où on com

mença à bâtir dans ce pays, après le Déluge, jusqu'à nos jours. Il nous

a suffi, pour démontrer la vérité de ce que nous disions à ce sujet, de

citer, d'après Muslim (I60> et Abü Dawüd (161), cette tradition d'Abü Hu

rayra (162): « L'Envoyé de Dieu a dit: L'Iraq a assuré la protection de

son dirham et de son qafïz; la Syrie, celle de son mudd (163) et de son

dinar; et l'Egypte, celle de son irdabb (64) et de son dinar. li [53J Ainsi

l'Envoyé de Dieu cite chaque pays et la mesure et la monnaie qui lui

sont propres, et indique que la monnaie de l'Egypte était la monnaie.
d'or (165). De même façon cette tradition apporte la preuve de la réalité

de l'acte de 'Umar ibn el-ijattab qui, l'Iraq ayant été conquis en l'an 16 H.

(637 J .-c.), y envoya 'Utman ibn I:Iunayf (166); à la suite de quoi celui-ci

imposa la population du Sawad (167) à raison de IO dirhams par arpent

(garïb) de vigne, de 8 dirhams par arpent de palmiers, de 6 dirhams par

arpent de cannes à sucre et d'arbres (plantés), de 4 dirhams par arpent

de blé et de 2 dirhams par arpent [19vJ d'orge. Il rendit compte par

écrit à 'Umar, qui l'approuva. Lorsque l'Egypte eut été conquise, en

l'an 20 H. (641 .J.-C.) selon l'opinion qui prévaut, 'Amr ibn el-"A~ (168) y

imposa tous les Coptes majeurs, [54J à l'exclusion des femmes, des im

pubères et des vieillards, à une capitation de deux fois 2 dinars. On perçut

ainsi, la première année, 12 millions de dinars - on a dit encore 16 mil-
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(132) LS ~ ..i.J\ ~ l--.i\ C~...\.>-J ..)~..Jl ~...ü ~ .rAA (I..)~ (131) -.:,i d.......:........dl~

t--l-:-A ~ v.;l)Ji <,?j \j ) U' 'lI J ..hh:;J1 J ~ )~ ':J 1J J=.~ I."....J \ ":-' \.;;,) ~ 4..-.j..,.rS',) -l-J

(133*) ;ï,J';J-lJI WA (133) ~j 1~ L.ilAj ~lJ -.:,U}..Jl ..LAJ. vy-a-o ~.rAA ('f
(135) ~...\.>- ~ - L» - .;lJ\.;l ."r.'J~ J.~...r1 WA (134) "'~.J) LA ~',) ~...., vi~

Jl,)--.Jl (136)~ : _ ~ - <lUI J..J-'-") JU )) : Jl-, -~) - o~.,)ft> ."r.i

..,r-...aA (136)~ J lft»l-':":..;lJ (137) 4~...LA ('WJl (136)~ J u:.r.!JJ 4<>->l».;l

LaJ -li~ J-S - 1"Ai..:> - <l1Jl J..J-'-") .,.rS..ü [0"J (138) « • ~)L.:.~..;lJ L~ .;l)l

":::"'~...\.>Jl l..l.~ ~ -.:,l_)J ~..l.Jl .rAA ..liü -.:,i ~1 ) ....::.i J -l-A; J ~) ~ <l..-~ (139) ~:.

L ...... ~ JI,)..J 1~1 LJ <li \j _ ~) - ":-' lb;J \ ~ .,r-oS- J""; ~•.aJ -l~. l-A

~ .;l1.J~...J1 ~)i vk ~,)....;j - <l~) - ~ W~ -.:,l"';;:~..:::...a~ o~1 ~ ore...:;........
'-:-"~.J':" vkJ r~l).;l ~;l";' ~l '-:-"!.,)>;" vkJ ~l).;l o~ ('~, ~ '-:-"!...»;- j-J
~.J':" [19VJ vkJ ~l).;l 4......-.~)i ..,r--:-Jl '-:-"~.J':" vkJ ~\).;l ~...... ~J'J ~,

.rAA ..:;..::ow.:.:.'; LJ j (",~;'}j) _ <l..-~) _ r ~1 ~..l.~ ~J (140) ~).;l~..,;,Il

4 ~~ vk -~) - -r'Wl ~ Jr ~,),; ~l)l J~\ vk ~~.~ L ....

v-~.)l~..;l è..J--:';'~IJ -.:,~~JIJ .L......:.Jl -':'J.;l [0 q Jl>;-)I ~ ~l-:-J' ..k-:A.ll ~

-L~J )l.:.~..;l -..Ali ....Ali ~ (I42) L:J" ('Le. JJi ";;"~-:-~;If"i) J-S vk (141 ) ~ul.:.!..;l

(131) l (p. (2) ajoute 0 (voir deux lignes plus loin Ol! la place de ce mot est jus-
tiflée). .

(132) l (p. (2) ajoute: ~\;. ~I';l :.r 4".1.0 rjl<. \il ~ .u~;' ...s.l.o ~l..j' oLlIl .L:, 01 .....üi,;;....1 l.f
• .,rA* (I? JI?' Llo ...s.l.o <$J~.

Ce traité qu'e1-MaqrïzJ: se proposait de consacrer au bariig d'Egypte ne nous est
pas parvenu; peut-être ne fut-il jamais écrit.

(133) A, A ..
(133*) N, U~\;I.

(134) A, ~.J)'

(135) A, ~.

(1~6) A, ~. Dans ses notices Sauvaire traduit: « J'ai conservé ... » (anachronisme).

(137) A et P, \....LA.

(138) A et L, .;...~...L>Jt. (annonce la suite du hadith); pas dans l (p. 63)·

(139) l (p. 63); L et N, ~ ,

(140 ) P, .Jl......!~.

(141) l (p. (3) ajoute .:.,~.)~.~ à notre texte, ce qui est exact (voir Il. 143)·

(q2) A, ~I; P, ~I.
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lions ce sont deux traditions bien connues (69). <'Umar ibn el-tIaWib con

firma cette pratique.

Quiconque a étudié sérieusement les chroniques de l'Egypte sait que

sa monnaie et l'évaluation des prix de vente et du coût des travaux n'ont

cessé d'être fondés sur l'or exclusivement, jusqu'à ce que son royaume

fût affaibli par l'occupation des Guzz (l70). C'est alors qu'apparut le nom

de dirham{l7J), comme je l'expliquerai dans ce qui va suivre.

L'Egypte, depuis sa conquête, n'a cessé d'être le siège d'un gouver

nement, et son coin monétaire, au surplus, fut constamment celui du cali

fat, d'abord des Umayyades, puis des <'Abbâsides; à l'exception près que

le prince Abü l-"Abbâs AJ:1mad ibn Tülün (72) frappa en Egypte des dinars

qu'on connaît sous le nom de alJmadïya{l73'. La cause de cette frappe fut

la suivante :

Ce prince se rendit un jour à cheval aux pyramides. Ses gardes [55J
lui amenèrent un groupe d'hommes qui portaient des vêtements de laine

et étaient munis de pelles et de pioches. Il leur demanda ce qu'ils fai

saient et ils lui répondirent: cc Nous sommes un groupe qui, sans relâche,

poursuit la recherche des trésors. - Désormais, leur dit-il, ne partez plus

qu'avec un rescrit et un de mes hommes. II Il leur demanda quels indices

ils avaient relevés et ils lui racontèrent que, à l'azimut des pyramides,

se trouvait un trésor qu'ils n'avaient pas les moyens de mettre au jour,

parce qu'ils avaient besoin pour le retrouver de beaucoup de main

d'œuvre et de larges moyens financiers. Le prince ordonna à quelques-uns

de ses gens de se joindre à eux et dépêcha au sous-préfet du centre d'el
Gïza (l74>, l'ordre de leur fournir tout ce dont ils avaient besoin en fait

d'hommes et de subsides. Après quoi il se retira. Le groupe resta [56J

quelque temps à travailler, jusqu'au moment où les indices leur apparu

rent. Alors AJ:1mad ibn Tülün se rendit à cheval sur le lieu de leurs fouil

les, qu'ils poursuivirent avec ardeur. Ils découvrirent enfin une cavité

pleine de pièces d'or, recou verte d' une dalle sur laquelle il y avait une
inscription en caractères hiéroglyphiques cm). Le prince fit alors venir

quelqu'un capable de la déchiffrer. Celui-ci en commenta ainsi le con-
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d.l~ ..;L,; (143) ..:,b).J"'A ..:,l:.:.~.')) Lo,...,) , )~..) ....il\ ....ilÎ~ 4.:.:...... ~~ L~;\ 1$))

(144) . ~) _ ,-;-,Lk>..JI ~~ ~

L~ï~-:-A ..:,l._n) l.-..Ii; ":'1 (146) ....,;~. ~ )l-:>Î ~ ,rh.;.Jl (145) ~AAÎ ~AJ

.~l: l4i...A~ ..:,\ IoSJ' J:".Qj ~..ül (148 ) Jj-:. ~ 4Jl~Î (147) ~J

. I.!.l.b~ l_';.rl" J·L~. L..~ ~:LJ ~1)...\.J' ("......1 ~..::...~ 4 k (149) j-All

li......~ (I50) \.À.d> ca L...il~ J oJ~l JI.)~ ..i..:..A J~' ("--.1 ~..:,w

..:,-,_J.,1 ~ ...\._1 .\Y' l-:--J 1L~1~')II ..:,\ ')II \Y' ~-:--J1 <,t~ ~ rJ ~I ~ :"A G :À,;..J1

: 4:.r::' ~7'""' ..:,IfJ 4.:....\._ ":J~: ":,:,,,,';..r ..-:0 G.)~ '-;-'~ - cl>J -

~ ) ....,;~ ,-;-,l-::S ~& iJA: [ooJ ,-;-,~JI olïW i'~\11 -s1' ~Y. ~) cU\
Il • ~i.k.Jl (151) C-~ ijj ~>o.j » : l}w ~.,,1--!. L.o.& ~Jt........j J-'l_....o.JI-' .,r-~ ..._.Jl

~ ~t...... J « • <.,51-:-' ~ ~J J (152 ) J~ ')Il l.À.- ..LA.; I~ .)>"j' ')1 » : ~ JLJü
("~":J ~ lJ.?o-O: ..ü L-:-lb il.).-":Jl ..:;........... ~ ..:,\ LJ IJJ~J ...:;..lci...aJl ~ ~l ~J

~. ,J-AW ~.......... I) ...:.:"LSLij) (154) ..t::--?~ -s1 1 (153) U')U'j ~ ~J--':"b..:.

":'J~L~. l.. c.-::.o."':'~.) ~ 0..r.~J' Li.,..... J.ol.: IoSJ1 i..J..Aj· ) ~ ":'§.:. ..:,Î ~~\

~ ~.".J--!. 0...1.-.. [o"\JiyJl il"L.; (156 ) ....,;~t) ...:.:"l.Ai:JtJ (155) Jl,,:,,)1~ ~JI

lJ~ ~JA:. ~ J ~ -,.o.JI -sk ....AoSJ loS::'> ~}.,1 ~ ...1.<»\ ~.)~ ...:.:"l..)l....JI ~ ...:.:"-*,,
(I57) ~: ,r.J ~ ~ '-:'J:S.-o •Lk.è ~ J ..-:0 l.i.) •.,,1..... ..}:>.? ~& 1yi.....:S) .)-Â>oJ 1 ~

(143) l (p. (3) ajoute: ~~)i ",':'/"il ;)L....J 1).;-'\ ~.";JI .,rJ2A C>4 ;.r ~ J.5~ :i.~.~1 ~""";'J

. ...,,;,J'JI C'f Sr- ë..... J.5 .j ~li,)

(144) l (pp. 63-(4) ajoute: ","'.;J) 4.-";J\ J.... î 4J,,;..:..o ~ ,-"",).. \ - <W» _.;J. ..:"U .>I>-!I JAt L.1 J

uJl ;(;\.. J,,") ('A)'> uJ\ uJi 0L..;J ~J uJ\ uJ\ ;(;L.~ \....06).> ~.;\ ('+'-- ~ J.5~
..:,,\ ~y' -rJ1 )l;."J1 .;:".>,,-1 4Ju.."i1 ...;? .h ,-""')'> .>\>-!'!r..'j.. JI; \..J ,-"")'> uJ\ ":"J::--! uJl

. r.4 ~ ..;~ J.5 <J";,, ~~ oL:.. I"ft? \.. J..j(j ..,.......iJ4 .;:,.JI; 1.. .. .,rJ2A u..l...
.j 4:J1 (\;;.~. -rJ1 .;:,,~l.....U '",...:J' 4:..0 ...,.)~. ooÜ" ..}')\J~ ";.>..;;,;' ~ .;;..;I.D ;w..;)1 L.\J
. ~Wl .....;)\;. ~\ .uJ1",.~ IWII"~.\ .).r4~ ',).5~ ,-""I.....u ~.\) l... J"lJ .;:,,~I ';:"~.I")"JI
Selon les chiffres la population mâ.le majeure du Sawiid auraIt été de 2,5 mllllons,
4,675 millions ou 4 millions respectivement.

(145) A, ~l.

(146) A, '-'or-"; P l't N, ...;.;~..
(147) P, ~.

(148) A, Ir "il J->...
(149) A et P, ~yiJl.
(150) A et P, ajoutent ..:,,1-,; ; supprimé par d-Maqrïû dans L; N, en tête de phrase.
(15 1) A et P, ~ .
(152 ) A et N, ;),,~ .
(153) A, ~I>!; N, 'L..ï)U.
(154) A, JW';.r d' )ooÜ •

(155) A, JWI.
(156) A, '-',r4!I.
(157) A, ~y'.;.J~.
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tenu « Je suis Untel fils d'Untel, le roi qui a séparé l'or de ses alliages

et de ses impuretés. Quiconque [57J désire connaître la précellence de

mon règne sur le sien, qu'il considère combien le titre de fin de mes pièces

d'or est supérieur à celui des siennes; car celui qui purifie l'or de son allia
ge est purifié lui-même de son vivant et après sa mort. Il (176) A1:lmad ibn

Tülün s'écria alors : « Louange à Dieu! Ce sur quoi cette inscription

appelle mon attention est plus cher à mon cœur que le trésor lui-même! Il

Puis il fit donner à chacun des hommes qui travaillaient (chercheurs de

trésors) 200 [fol. 20J pièces d'or prélevées sur ce trésor et ordonna qu'on
payât largement aux ouvriers leur salaire et octroya (en outre) à chacun

d'eux 5 pièces d'or; il fit également à celui de ses gens qu'il avait laissé

avec eux la libéralité de 300 pièces d'or et dit à son serviteur: Il Nasïm,

prends-en pour toi ce que tu voudras! Il Celui-ci répondit : « J'en pren
drai ce que mon maître m'ordonnera. - Alors, dit le prince, prends-en

une pleine jointée et tu en prendras en outre deux fois autant sur le trésor

des œuvres, car je suis avare de ce trésor-ci. Il Nasïm tendit ses mains
jointes et (les plongeant dans le trésor) recueillit ainsi 1000 pièces d'or.

Al,1mad ibn Tülün emporta ce qui restait et le trouva d'un titre supérieur

à celui d' es-Sindi ibn Sahik (177) et d'el-MuOta~im (78). Alors il s'efforça à

la plus grande rigueur dans l'établissement du titre de fin, en sorte que

son dinar atteignît le titre que l'on appela de son nom, alJ,madï, et dont
on ne trouvait pas de meilleur à employer pour la dorure (179).

Lorsque le général Abü 1-J:Iusayn Gawhar el-Katib e~-~iqim fut entré

en Egypte [58J à la tête des troupes du prince des Croyants, l'imam

el-Muoizz li-Dïni Ll~h Abü Tamim Ma"add, en l'année 358 H. (g6gJ.-C.),
et qu'il eut fondé el-Qahira el-Mu"izziya sur l'emplacement même du cam

pement qu'il avait établi (180), de ce jour l'Egypte devint le siège d'un cali

fat, après avoir été le siège d'un gouvernement. Le général Gawhar frappa

alors le dinar mucizzï (81), sur lequel il fit graver (de chaque côté) trois

lignes de légendes; sur une face (revers), première ligne : Dita l-imiimu

Macadd li-tawlJ,ïdi l-/liihi $-$amad (182); deuxième ligne : el-Mu'îzzu li-Dïni

Llijh, Amïru l-Mu' minïn (83); troisième ligne au-dessous : /)uriba hiùjii

d-dïniir bi-Mi$r sanata tamiin wa-yamsïn wa-taliitan-z,i' a (184). Et sur l'autre
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face (droit) : La ilaha 'illa Llah, Mu~ammadul'Rasülu Lliih (185); [Mu~am

madur Rasülu LliihJ, arsalahu bi-l-hudà wa-dïni l-lfaqq li-yu/?hirahu "alà

d-dïni kullih wa-law kariha I-musrikün (186); et [wa- J"Aliyyu af~alu l-wa

!fiyyïn, wazïru bayri I-mursalïn (187). La frappe du dinar mu"izzï fut à tel

point abondante qu'el-Mu"izz, lorsqu'il vint en Egypte en l'année 36z H.

(973 J.-c.) (188), et se fut installé dans son palais d'el-Qahira, confia à

Ya"qub ibn Killis (189) et "Aslug ibn el-I:Iasan (190) la perception de l'impôt

foncier, et ceux-ci refusèrent de percevoir d'autre espèce que le dinar

mu''izzï, de sorte que le dinar ra~ï (191) fut discrédité, diminua de pouvoir

libératoire et perdit au change plus que la valeur d'un quart de dinar.

Le cours du mu''izû était alors de r5 r/z dirhams (92).

[59J Du temps de l'imam el-I:Iakim bi-Amri Ll~h, le prince des
Croyants Abu "AH el-Man~ur ibn el-"Aziz (193), la ciI;culation des dirhams

ayant augmenté au mois de rabi" 1 de l'année 399 H. (nov.-déc. I008 ].-c.) ,
de telle sorte qu'on atteignît le nombre de 34 dirhams pour le prix d'un
dinar, que le prix des denrées subit une fluctuation et que les affaires des

particuliers en furent troublées. Ces dirhams furent alors retirés de la cir

culation et on fit descendre du palais une vingtaine de caisses pleines de

dirhams nouveaux qui furent distribués chez les changeurs (1941. On lut

un édit qui défendait de faire aucune transaction avec les anciens dirhams

et on accorda à ceux qui en détenaient un délai de trois jours pour que

tous ces dirhams en circulation [zovJ fussent rapportés à l'hôtel de la

monnaie. Il en résulta une grande confusion chez les détenteurs (de ces

dirhams) et on échangea jusqu'à 4 dirhams (anciens) contre un nouveau

dirham. Ainsi la valeur des nouveaux dirhams fut-elle fixée à r8 dirhams

pour un dinar (195).

Quand la dynastie fâtimide eut disparu, avec le passage des Guzz de

la Syrie en Egypte, sous la conduite d'el-Malik en-Nâ~ir $alal:t ed-Din

Yusuf ibn Ayyub (196), en l'année 567 H. (II7r/z J .-c.), la Monnaie fut

installée à el-Qahira, où l'on frappa au nom du prince des Croyants cl

Mustadi' bi-Amri Llâh et au nom du sultan el-Malik eVAdil Nur cd-Din. .
Mal:tmud ibn Zengi, le maître de la Syrie (I~7). On grava le nom de chacun
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d'eux sur une face de la monnaie (98). Cette année-là donc, les contraintes

de la crise touchèrent tous les habitants de l'Egypte, car l'or et l'argent

sortirent du pays et n'y revinrent pas; ils disparurent et on n'en trouva

plus. Les gens s'adonnaient à rechercher ce qui était devenu la préoccu

pation de tous (ce dont l'absence les affligeait). Lorsqu'on parlait devant

eux d'un dinar rouge (99), c'était comme si on eût, devant un jaloux, pro

noncé le nom de sa femme, et quiconque en tenait un dans sa main, c'était

comme si on lui avait fait promesse du Paradis. On ne peut que conjec

turer sur la quantité des richesses qui furent tirées alors du palais, tant

en dinars qu'en dirhams, en objets d'orfèvrerie, joyaux, cuivres, [60J

vêtements, mobilier, étoffes, armes, tant que jamais les richesses des

Chosroès n'auraient pu y suffire, que les esprits ne peuvent se l'imaginer

et que les divers royaumes n'auraient pu en amasser autant, et que Celui.
qui peut seul en faire le compte est Celui qui pourra dénombrer les créa-

tures dans l'Autre Monde. J'ai transcrit ceci du texte même écrit de la

main d'el-Qaçlï el-Façlil CAbd er-Ra}:1ïm (200) - Dieu l'ait en miséricorde!

Puis, lorsque le sultan $ala}:1 ed-Dïn se fut déclaré indépendant, après

la mort d'el-Malik eVAdil Nür ed-Dïn (201), il ordonna en sawwal de l'an

née 5S3H. (déc. IIS7 J.-C.) que soient démonétisées les monnaies d'Egyp

te et frappa le dinar d'or égyptien (202). Il démonétisa également le dirham

noir (203) et frappa les dirhams nii$irtya (204) qu'il fit d'argent pur et de cuivre

pour moitiés. Cela demeura sur ce pied en Egypte et en Syrie jusqu'à ce

qu'el-Malik el-Kamil Na~ir ed-Dïn Mu}:1ammad ibn el-"Adil Abü Bakr

Mu}:1ammad ibn Ayyüb (205) fît mettre hors cours le dirham nii$irt et or

donnât, en gü l-qaCda de l'année 622 H. (nov.-déc. I225 J.-C.), la frappe

de dirhams ronds (206). Il interdit que les gens fissent les transactions avec

les dirhams égyptiens anciens, que l'on connaissait au Caire (207) et à
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Alexandrie sous le nom de wariq (208), et fit le dirham kiimilï (209) de trois

parties, dont deux tiers d'argent pur et un tiers de cuivre (210). La monnaie

demeura en cet état en Egypte et en Syrie tant que dura le règne des

Ayyübides (2Il).

Lorsque ceux-ci eurent disparu et que leurs Mamlüks turcs leur eurent

succédé (212), ces derniers conservèrent tous les insignes (royaux) qu'ils

avaient adoptés, les imitèrent dans toute leur conduite et continuèrent à

user de leur numéraire tel qu'il était (213); car ils se faisaient gloire de faire

remonter leur origine à ceux-ci (214); si bien que j'ai vu des ordonnances

prises par el-Malik el-Man~ür QaHi'ün (215), dans lesquelles, après la bas

mala (216), on lisait : [fol. 2IJ el-Malikï e~-$ali}:1ï (217) et, au-dessous, de sa

propre main, Qala'ün (218).

[6rJ Lorsque le règne d'el-Malik e~-~ahir Rukn ed-Dïn Baybars el

Bunduqdarï e~-$ali}:1ï en-Nagmï(219) fut venu - il fut l'un des plus grands

princes de l'Islam, de ceux dont il devrait être obligatoire à tout prince

de connaître la conduite -, il fit frapper des dirhams ;iihirïya (220) et les

établit, pour chaque centaine de dirhams à 70 dirhams d'argent fin et

30 de cuivre (221). Il apposa ses armes (222) sur ce dirham : celles-ci repré

sentaient l'image d'un lion (223). Les dirhams kiimilïya et ;;âhirïya ne ces

sèrent d'avoir cours (224), dans les divers lieux habités de l'Egypte et les

régions de la Syrie, jusqu'à ce que la monnaie d'argent fut altérée en

l'an 78r H. (1379/80 J .-c.) par l'introduction des dirhams /:tamawïya (225),

qui occasionnèrent aux gens beaucoup de maux. Ceci advint alors qu'el

Malik e?-~ahir Barqüq était gouverneur, avant d'être investi du pou

voir (226). Lorsqu'il fut devenu sultan et eut nommé l'émir Ma}:1müd ibn

'Alï(227) à la charge d'ustâdâr (intendant du palais)<228), celui-ci fit frapper

une grande quantité [62J de fulüs (monnaies de cuivre) et fit cesser la

frappe des dirhams (229). Ces espèces devinrent si rares qu'elles ne furent

plus considérées que comme des biens mobiliers (230), que l'on criait dans

les marchés : « breloques! breloques! )) (231).
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Les faIs prévalurent donc jusqu'à ce qu'el-Malik el-Mu'ayyad Sayb(232)

- que sa victoire soit éclatante! - revint de Damas, au mois de rama
çlan de l'année 817 H. (nov.-déc. 1414 ].-C.), après (233) l'exécution de
l'émir Nürüz el-I:Iiifi~ï, gouverneur de Damas (234). Avec les troupes et
l'intendance arrivèrent une grande quantité de dirhams bunduqlya (235) et
de dirhams nürüûya (236), et les gens pratiquèrent des transactions avec ces

espèces et leur apparition fut agréable, car il y avait longtemps qu'on
n'avait touché des dirhams.

Après que Notre Maître, le sultan el-Malik el-Mu'ayyad Abü n-Na~r

SaYD - que sa victoire soit éclatante! (237) - eut frappé les dirhams mu

'ayyadlya (238), en sawwiil de cette même année (déc. r4I4 - janv. 1415
J._C.)(239), fut édicté au Caire un texte relatif aux transactions qu'on en

devait pratiquer, le samedi 24 ~afar de l'année 818 H. (5 mai 1415 J.-C.),
et les gens s'en servirent pour commercer.

[Musaddid a dit : (1 Ij:iilid ibn "Abd Alliih nous a transmis, d'après
une audition collective en présence de Malik, d'après Ya1:lyà ibn Sa"ïd,
d'après Sa"ïd ibn el-Musayyab : Couper le dinar [63J et le dirham, c'est
là le désordre sur la Terre»; il voulait dire « les fragmenter». J (240)

[Transition.J Il a été dit précédemment que les dirhams que fit fabri
quer "Abd el-Malik ibn Marwiin offraient trois mérites (241). Je dirai pré
sentement que, dans la frappe, par Notre Maître le sultan el-Malik el
Mu'ayyad, des dirhams mu'ayyadlya, il y a six mérites (242):

le r,·r: il a agi en conformité avec l'usage adopté par l'Envoyé de Dieu

quant à l'obligation de l'aumône légale; car celui-ci l'avait imposée sur
l'argent fin et non sur l'argent mêlé d'alliage (243);

le 2'-: il a suivi le chemin des Croyants, et ceci parce qu'il a imité,
en fabriquant les dirhams d'argent fin, les califes orthodoxes; ce que nous
avons exposé plus haut sans qu'il soit besoin d'y revenir (244);

le 3": il n'a pas suivi les corrupteurs que Dieu, par Sa parole, a défendu
de suivre: « Réforme[ -leJ et ne suis point le chemin des Semeurs de Scan
dale! »(245) - la preuve en est que les dirhams n'ont été altérés que lorsque
les hérétiques, qui suivaient les tendances sectaires de quelques égarés, ont
eu le dessus, comme nous l'avons vu précédemment;
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le 4": il a été détourné de l'avidité de ce bas monde; car les dirhams
ne sont altérés que dans l'appétit d'en accroître le nombre;

le 5e: il a fait cesser l'altération; et il suffit de rappeler la parole du
Prophète: [ZI V

] « Celui qui nous trompe n'est pas des nôtres. » -

le 6": il a fait une chose qui recueille l'agrément de Dieu et de Son
Envoyé; or on connaît cette parole du Prophète : « La religion est une
attitude agréable à Dieu, à Son Envoyé, à Son Livre, aux chefs de la
communauté des Musulmans et à leur Peuple. Il (246)

II se peut bien qu'on y comprenne encore d'autres avantages. Mais
certes mon étonnement est grand que, l'existence de ces dirhams mu' ayya

dïya ayant l'importance et le mérite que nous avons dits, et Notre Maître
le Sultan ayant [65J la puissance et la gloire que tout le monde connaît,
(celui-ci souffre cependant) que ces dirhams soient accessoires et fonction
de ces faIs, que Dieu n'a jamais permis qu'on cOl\sidérât comme monnaie,
jusqu'à ce qu'ils aient circulé sous le règne du prince à la conduite la
plus détestable et à l'âme la plus vile, en-Na.!?ir Farag(247). Quiconque a
reçu en partage du bon sens et quelques connaissances sait qu'à la suite
de leur circulation, la ruine du pays est advenue, ainsi que le départ de
la prospérité des habitants de l'Egypte. Et ceci en vérité est le contraire
des faits naturels. Car l'argent est la monnaie légale, qui n'a jamais cessé
d'avoir cours dans le monde, tandis que les faIs ne sont que l'apparence
des choses à l'exclusion de la chose elle-même; ainsi ce qui est accessoire
est devenu le principal.

Seigneur! inspire Notre Maître le Sultan, par un bienfait de la géné
reuse Médiation! Qu'il refuse avec dédain que sa monnaie soit considérée
comme l'accessoire d'aucune autre, et qu'il fasse qu'elle soit l'étalon au
quel toutes les autres monnaies se rapportent, de même que Dieu a fait
que son nom auguste est l'étalon auquel le nom de chacun de ses sujets
se réfère, mieux encore celui de chaque roi parmi les voisins de son empire.

L'affaire en cela est facile - s'il plaît à Dieu. Il suffira qu'il produise
le noble rescrit, qui sera adressé à nos seigneurs les cadis suprêmes 
Dieu rende la religion puissante par leur ministère! -, enjoignant aux
témoins instrumentaires des boutiques que l'on n'établisse aucun acte fon
cier, aucun contrat de location immobilière, aucune constitution de douaire,
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aucune reconnaissance de dette, que la somme ne soit exprimée en dir
hams mu'ayyadiya; qu'il soit également stipulé à l'inspecteur de la noble
J:tisba qu'il oblige les crieurs publics, dans tous les marchés, à ne crier l'en
chère d'aucune marchandise mise en vente, modique ou de grand prix,
qu'en dirhams mu'ayyadiya; enfin, qu'il soit aussi enjoint aux bureaux
des finances du sultan, à ceux des gouverneurs [66J et des biens de main
morte, qu'on ne porte sur leurs registres des comptes, en recettes comme
en dépenses, que des dirhams mu'ayyadiya. De sorte que les dirhams
mu'ayyadiya soient le terme auquel se réfèrent, et dont dépendent, les
monnaies qui leur font du tort. De même que Dieu a fait, de Notre Maître
le Sultan - que sa victoire soit éclatante! - celui auquel se réfèrent, et
dont s'honorent, tous ceux qui dépendent de lui et se rattachent à lui.
C'est Dieu qui favorise!

Section.

Quant aux faIs - Abü "Dbayd (248) a dit: tt Le fais est bien connu,

pluriel atlus et tulus; celui qui les vend est tallas (tl changeur de petite
monnaie l)) et un homme dit aflas est celui qui est devenu possesseur de
faIs après avoir été possesseur de dirhams. n(249) - quant aux faIs, dis-je,

la Loi de Dieu n'a cessé de faire, dès la Création et dans l'usage maintenu
par la suite, depuis les origines du monde jusqu'aux événements ré
cents et aux malheurs arrivés en Egypte depuis l'année 806 H. (140 3/4
J._C.)(250), dans les diverses régions de la terre, chez toutes les Nations,

telles que les Perses, les Byzantins, les Juifs, les Grecs, les Coptes, les
Nabathéens, les rois Tubba" (251) et les roitelets du Yémen, les Arabes de
race pure [fol. 22J et les tribus arabisées, puis, dans l'empire musulman,
depuis le moment de son établissement, et sous toutes les dynasties qui
sont apparues professant cette religion, telles que les Umayyades en Syrie
et en Andalousie, les "Abbasides en Iraq, les "Alides au Tabaristan, au
Maghreb, en Egypte et en Syrie, au I:Iigaz et au Yémen, les Buwayhides
du Daylam, les Turcs salgüqides, les Kurdes en Egypte et en Syrie, les
Mongols en Orient, les Turcs en Egypte et en Syrie, les Marinides au Ma
ghreb, les Na!?rides en Andalousie, les I:Iaf~ides à Tunis. les Rasmides
au Yémen, les Firüzsahides en Inde, les J:IaW252) en Abyssinie, l'empire
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de Tïmür Leng à Samarqand, celui des Ottomans au N.-E., que les mon

naies, qui étaient utilisées pour prix des ventes et coût des travaux, soient

d'or et d'argent exclusivement. [67J Il n'est attesté, d'aucune source avé

rée ou suspecte, qu'aucune de ces nations ou qu'aucun de ces peuples

aient jamais choisi, à l'époque ancienne ou contemporaine, d'autres mon,..

naies que celles-ci. Mais comme, parmi les choses mises en vente, il en

est de valeur modique, qu'on ne peut vendre qu'au prix d'un dirham ou
d'une fraction, les gens ont eu besoin pour cette raison, à l'époque an

cienne ou contemporaine, de quelque chose d'autre que l'or et l'argent,

qui corresponde à ces prix modiques. Pourtant on ne parle jamais de

cet instrument destiné aux choses modiques comme d'une monnaie, ceci
d'une manière absolue dans toute l'histoire connue du monde, et il n'a

jamais pris la place de l'une (ou l'autre) des espèces (légales). Les maniè

res d'agir et de voir des peuples ont différé quant à ce qu'ils prenaient en

contrepartie de ces marchandises de peu de valeut. En Egypte, en Syrie,
en Iraq arabe et persan, en Perse, dans l'Empire byzantin, aux tout pre
miers temps et récemment, les rois de ces contrées n'ont cessé, à cause de
leur grandeur, de la vigueur de leur force, de l'orgueil de leur pouvoir,

de l'étendue de leur gloire, de la fierté de leur autorité, d'employer, en

contrepartie de ces marchandises de peu de valeur, du cuivre, dont on

frappait une petite quantité sous forme de petits fragments appelés fulüs

pour servir à l'achat de ces marchandises. Et on n'en prenait qu'une

toute petite quantité. De plus [68J ils ne remplaçaient jamais, dans au
cune partie de ces pays, l'une (ou l'autre) des deux monnaies (légales).

Les nations, à l'époque antéislamique et antérieurement, disposaient de
différents objets pour faire des transactions, qui tenaient lieu de faIs, tels
des œufs, des morceaux de pain, des feuilles et des écorces d'arbre, des
coquillages qu'on tire de la mer nommés (( cauris )J, et autres choses [69J
dont j'ai traité de façon approfondie dans le livre 19afat el-umma bi-kasf
l . (253) 0 ' l' l f le -gumma . n n emp oyaIt pas es a s pour acheter des marchandises

de prix; ils ne servaient qu'aux dépenses ménagères. Quiconque a étudié

attentivement les chroniques du genre humain sait combien les gens dis

posaient de denrées [22
vJ bon marché en Egypte, en Syrie et en Iraq,

en sorte qu'un homme ne dépensait qu'un petit nombre de faIs, chaque
jour, pour sa suffisance.
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A l'époque de MaJ:1müd ibn cAH (254), intendant du palais d'el-Malik
e~-Zahir Barqüq - Dieu l'ait en Sa miséricorde! -, il fut demandé beau
coup le faIs, et les Francs importèrent du cuivre rouge dans le désir d'en
retirer profit. La frappe des faIs continua ainsi pendant plusieurs années.
Les Francs prenaient les dirhams qu'ils trouvaient en Egypte pour les em
porter dans leur pays(25S). Les gens de la cité les fondaient pour en tirer pro
fit, de sorte qu'ils devinrent très rares et furent sur le point de disparaître.
Les faIs eurent alors le plus grand cours, au point que toutes les ventes
furent évaluées en cet espèce. On disait même: Il Chaque dinar vaut tant
de faIs. »(2550) Par Dieu, ceci, on rougit de honte de le rapporter, tant c'est
contraire [70J au véritable état des choses! Mais les gens, qui depuis long
temps avaient pris cette habitude, se sont familiarisés avec elle, car ils
sont tous enfants de l'habitude, bien que ce soit là un effet de la dernière
abomination. On doit espérer que Dieu écarte du pays d'Egypte cette
honte, par le bienfait de la généreuse Médiatio~ et j'espère - s'il plaît
à Dieu - que la question sera, à ce sujet, facile à résoudre.

Il suffira qu'on considère le cuivre rouge, sous la forme du disque(256)
importé du pays des Francs, quel en est le prix au qinfiir(257) (quintal) et
qu'on ajoute au prix du quintal la somme dépensée à l'hôtel de la mon
naie pour le convertir en pièces de cuivre. Lorsqu'on aura additionné ces
dépenses, on saura combien on a transformé de faIs pour chaque dinar.
Et lorsqu'on saura combien il y a de faIs pour le prix d'un dinar, on
saura combien on devra en changer pour le prix d'un dirham mu'ayya

di (258). Ce sera là une opération honorable, telle que quiconque aura été
incité à lire la vie des rois les plus distingués, reconnaîtra qu'ils s'abtien
nent de laisser à d'autres ce qui peut les illustrer et qu'ils sont avides de
se réserver la gloire. Si on fabrique ainsi des faIs, la monnaie du peuple
ne consistera plus qu'en dirham mu'ayyadi et en faIs mu'ayyadi. Il te
suffira, comme indication et avertissement qu'il y a de l'honneur à laisser
un nom illustre qui se perpétue dans les siècles à venir, de citer les paroles
que Dieu met dans la bouche d'Ibrahim, l'Ami de Dieu: « Prête-moi un
langage véridique aux yeux des générations futures! ))(259) Et ce que Dieu
dit dans l'exposition où Il rappelle les bienfaits accordés à Notre Prophète
Muhammad: « En vérité, c'est certes une Edification pour toi et ton peu
ple. »(260) On s'est servi de ce verset pour prouver que les Qurays ont l'ex-
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c1usivité du califat. On citera encore cette parole de Dieu : II N'avons
Nous pas exalté ta réputation? 11(261) [7IJ C'est une dignité à laquelle ne
se soustrairait qu'un homme de basse condition et d'une âme vile; mais
le rang des rois est trop élevé pour que quiconque leur en dispute le par
tage en puissance et en illustration. Quant à moi, j'espère que Dieu cor
rigera, par le bienfait de Votre Médiation, ce qui a été corrompu - s'il
plaît à Dieu. Si je n'eusse craint d'être prolixe, j'aurais mentionné ce
qu'il en fut de la frappe des rois en fait de monnaies de cuivre. On ne

cessa de les prendre au compte, jusqu'à ce que l'émir Ïlbugii es-Siilimï(262l
- Dieu l'ait en Sa miséricorde! - ordonna de les prendre au poids, cela
en l'année 806 H. (1403/4 J .-c.). [72J Chaque pays a ses lois et ses cou
tumes et, lorsqu'on les trouble, celui-ci sombre dans le désordre.

[73J Dieu vous conserve longtemps et augmente votre élévation par
Sa grâce et Sa générosité.

Fin Louange à Dieu, Seigneur des Mondes!

La correction de ce texte a été terminée, et la grâce d'avoir pu le
faire en revient à la main de son auteur, AQ.mad ibn "AH el-Maqrïzï, au
mois de ramaQan de l'année 841 H. (févr.-mars 1438 J._C.)(263l.
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NOTES

(1) Abü Mul).ammad Abü l-"Abbâs Al).mad ibn "Alï ibn "Abd el-Qadir el-Maqrizï, célè
bre historien et polygraphe arabe de l'école safi"ite, de sympathie as"arite. Il rem
plit plusieurs fonctions religieuses en Egypte et en Syrie et se retira au Caire
pour se consacrer aux études. Il est l'auteur d'un ouvrage très important sur
l'histoire et la topographie de l'Egypte, intitulé el-Mawii,ci;; wa-l-i"tibar fi rJikr el
[ritat wa-l-àlar, couramment abrégé en {litat. Il rédigea également un grand nom
bre de traités sur des questions relatives à l'histoire de la civilisation musulmane,
tels ses traités sur les monnaies et les poids et mesures et sur les famines, et sur
diverses sciences, dont la minéralogie. Il mourut au Caire en 845 H. (1442 J .-C.)
(G.A.L., II, 38; S II, p. 36; E.I .. art. al-Makrïzï, par C. Brockelmann, III,
pp. 186a-187a).

Son traité sur les monnaies intitulé 5udur el-"uqud fi (jikr en-nuqud, que nous
publions ici, a fait l'objet de quatre éditions: par O.G. Tychsen, Historia mone
tae Arabicae, Rostock, 1797 (sur un ms de l'Escurial et les deux mss de Leyde),
avec trad. lat.; par L.A. Mayer, Alexandrie, 1933, fac-similé (ms de Leyde, Or.
560, 2), 16 p.; par le P. Anastase-Marie de Saint-Elie, dans son recueil intitulé
en-Nuqud el-carabïya wa-cilm en-nummïyat, Le Caire, 1939, pp. 21-73 (d'après
un ms de Sukrï el-Fa<;llï de Baghdad et l'éd. d'Asitana [=As.] sur un ms local);
et par es-Sayyid Mul).ammad Bal).r el-"Ulüm, en-Nag-af, 1387/1967. Il a été traduit
par A.I. Silvestre de Sacy, dans le Magasin Encyclopédique, sous le titre Traité
des monnoies musulmanes, 1797, II'' année, t. VI, pp. 472-507, et III" année,
t. l, pp. 38-89; tiré-à-part, 89 p.

Pour notre édition nous utilisons le ms avec corrections autographes d'el-Maqrizï
(L), Leyde, Or. 560 (2), fi. 15-22 v", daté de 841 H. (1438 J.-C.), et l'édition du
P. Anastase-Marie (A). Nous avons également collationné le texte sur le ms B.N.
arabe 4657, ancien suppl, al'. 1938, fi. 35v"-47 (P). P est très proche parent de A,
donc des mss utilisés par A; il est aussi souvent fautif. Nous avons tenu compte
de l'édition de M. Bal).r el-"Ulüm (N). Il existe deux autres éditions auxquelles
nous n'avons pas eu accès et dont le P. Anastase-Marie dit le plus grand mal! :
celle de Faris Sidyaq, dans Talàl rasa'il, l, pp. 1-19 (sur le ms d'Asitana = As.),
Asitàna, impr. el-Gawa'ib, 1298 H.; et celle d'es-Sayyid Mul).ammad $adiq Bal).r
el-"Ulüm, en-Nagaf, 1938, 25 p. Nous avons consulté d'autre part la traduction
de S. de Sacy et les additions et corrections qu'il a jointes à sa traduction du
Traité des poids et mesures légales des Musulmans d'el-Maqrïzï, Paris, an VII.

Le texte est reproduit, avec des modifications sensibles, d'après le traité d'el
Maqrizï sur les famines intitulé /giilat el-umma bi-kas! el-gumma. Nous avons
également tenu compte de ces variantes. Nous avons eu à notre disposition l'édi
tion2 de Mu!/tafà Ziyada et Gamal ed-Din es-Sayyal (Le Caire, 1957), grâce à
l'amabilité de M. Maxime Rodinson qui a bien voulu nous la prêter tout le temps
nécessaire; nous l'en rem('rcions Jwaucoup.
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Dans les notes de l'édition présentée ici, on a négligé toutes les fautes d'accord
et les variantes syntaxiques. Dans el-Igiita les fiches n'ont pas été exploitées dans
le même ordre que dans eS-Sucjür. Nous avons suivi la composition de ce dernier
traité, puisqu'aussi bien c'est lui que nous publions.

(2) Ce petit traité a été composé sur l'ordre du sultan mamlük burgite el-Malik d
Mu'ayyad Sayf ed-Dïn Abü n-Na!)r SaYb e1-Ma1)müdï, 815-824 H. (1412-1421
J .-C.), voir fol. 21v".

(3) Abü Bakr "Abd Allah ibn MUQammad ibn Abï Sayba, historien et traditionniste,
auÜ:ur d'el-Mu~annaf fi Hladït, m. 235 H./849 J.-C. (G.A.L., SI, p. 215). D'aplès
les éditeurs de l'lgt/ta (p. 47), la citation anonyme, comme dans la plupart des
mss, serait tirée d'Ibn "Asakir, Ta'rïl; Dimasq. Plus loin (p. 48), il est dit encore
que le premier qui aurait frappé les dinars et les dirhams et aurait fabriqué des
bijoux d'or et d'argent, serait Falig ibn 'Cabir ibn Salib ibn Arfabsad ibn Sam
ibn NÜQ : il faut lire "Abir (Peleg ben "Eber ben SeIa1) ben Arpabsad ben Sem
ben N(1)) (Genèse, X, vts 22-25).

(4) Igii{a, p. 48, donne dariihim au lieu de nuqud; ce qui est plus exact.

(5) Sawdii' (fém. de aswad, pl. sud), « noires » (monnaies d'argent). L'argent se
ternit à l'air d'autant plus vite et plus fortement qu'il est pur. Ceci est provoqué
par la présence dans l'air de vapeurs d'anhydride sulfureux : il se forme une
mince couche de sulfure d'argent noir. Cette oxydation est encore plus fréquente
et marquée quand l'argent est tiré, comml' dans la plupart des cas, d'un minerai
constitué par du sulfure naturel de plomb, ou galène, argentifère (on a en vue
bien entendu l'affinage du métal au Moyen Age). Les éditeurs de l'Igüta (p. 48,
n. 1) interprètent le mot sawdü'!süd, comme musawwada (à la suite d'el-Maqrïzï
lui-même, p. 65), comme si cette noirceur provenait du fait que « le cuivre y est
plus abondant que l'argent )J. Or il ne s'agit pas des mêmes monnaies, mais de
dirhams de la fin des Fatimides et du début des Ayyübides. En effet, ces dirhams
« noircis » étaient à très bas titre et comportaient ),j d'argent pour % de cuivre
(voir n. 203). E1-Qalqasandï les appelle sawdü' (III, p. 439). Les drachmes sassa
Ilites dont il est question ici étaient par contre de très bon titre. On en veut pour
preuve l'attestation d'Ibn Battüta (l, p. 163) qui, à propos des Arméniens de
Sïs du Taurus et du tribut qu'ils versent au Mamlük ba1)rite el-Malik en-Na!?ir,
parle encore de dirhams bagliya qui sont d'argent pur.

(6) Wâfiya (fIlm. de wâfil/) , « de plein poids, largement de poids )J. C'est ainsi que
sont toujours qualifiées les drachmes sassanites baglïya (voir ci-dessous). Sachant
que les autres espèces sont constituées par des rognages de cette drachme, on pour
rait traduire ici par « entières )J.

(7) Tabarïya, hémidrachmes de style sassanite du Tabaristan, au sens étymologique.
D'après S. de Sacy (Traité des monnaies musulmanes, p. 12, n. 3), cet adjectif
relatif aurait pour étymologie le nom de la ville de Tabarïya en Syrie (Tibériade),
parce qu'il s'y faisait entr" les Arabes et l'Empire romain (byzantin) un grand
commerce ou bien parce que les hémidrachmes en question y étaient frappées à
cette époque. Comme le fait justement remarquer le P. Anastase-Marie (op. cit .•
p. 24, n. 7), l'ethnique de cette ville est Tabaranï. De plus il n'existe pas de
monnaie d'argent frappée, à l'l'poque antéislamique ou islamique avant la con
quête musulmane, par les Gn'cs dans cet atelier (cf. Sabatier). ()n connaît par
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ailleurs leur poids et leur carat: elles pèsent 1,954 g et contiennent 10 carats, la
moitié des baglîya. L'emploi qui est fait de ce mot est, dans le cas présent, abusif,
et procède d'une confusion anachronique (voir ci-après).

(8) "Utq (pl. de "atîq, fém. catîqa) , « anciennes ». Les tabarîya proprement dites se
divisent en deux catégories:

1" A partir de l'an 60 T. (=93 H. =711-J .-C.) (T. est l'abréviation qui représente
l'ère du Tabaristan, débutant le II juin 652, 1er anniversaire de la mort de Yazd
gardlII, le II juin 651 J.-C.) et jusqu'en IlOT. (=114H.=76IJ.-C.), il s'agit
des hémidrachmes de type sassanite (type de Chosroès II) frappées par les princes
Espahbads zoroastriens du Tabaristan indépendant. Elles constituaient leur seule
monnaie. Ce sont elles, probablement, qui sont qualifiées d' « anciennes» par
comparaison avec la frappe arabe dont il est question ci-après.

2" Comme les drachmes sassanites elles furent reprises par les Arabes après la
conquête de la province par les "Abbasides et frappées tout d'abord au nom du
dernier Espahbad tIorsïd, le nom des gouverneurs arabes n'y figurant pas, de
110 à 114 T. (= 148 H.=765 J .-C.); puis de 116 T. (= 150 H. =767 J .-C.) à 120 T·
(=155 H.=771 J.-C.), au nom du gouverneur arabe inscrit en pahlavi; enfin de
120 à 161 T. (=197 H.=812 J.-C.), au nom du gouverneur arabe en pahlavi et
(ou) en ar;be ; ce sont là les véritables tabarîya (~f. Unvala, passim; Walker',
pp. LXIX suiv., 130 suiv.). Ces dernières sont trop tardives, comme on le voit,
pour qu'on puisse les identifier avec les tabarîya « anciennes » de notre texte.

Il y a donc ici un emploi abusif et anachronique du terme; cette confusion est
due à la similitude des poids entre les tabarîya des Espahbads avant la conquête
et les pseudo-hémidrachmes obtenues par le rognage des drachmes entières bag
liva pour obtenir des monnaies de 10 carats ou 1,954 g. A ceci s'ajoute encore
l'existence des monnaies de compte dont nous avons parlé dans l'article consacré
au texte d'el-Balagurï, n. 3.

A ce propos nous pouvons apporter une précision au paragraphe relatif aux pseudo
drachmes de 12 carats, qui sont soit des drachmes entières rognées, soit des mon·
naies de compte.

On observe dans les planches des catalogues de drachmes sassanites un certain
nombre de spécimens qui sont rognés. Ils sont encore plus nombreux dans les
médailliers. C'est d'ailleurs cette habitude de rogner la drachme, habitude faci·
litée par la large plage muette qui la borde, qui amena Qobad 1er , lors de son
second règne (499-531 J.-C.), à disposer sur cette plage, selon une figure quadran
gulaire, en symétrie avec la couronne ailée sommée d'un croissant à étoile qui
dépassait l'encerclement du champ formé d'un ou de deux cercles serratiformes,
trois autres croissants à étoile. On note que le rognage des drachmes a pour limite
interne l'encerclement du champ. Les drachmes de 10 et de 12 carats étaient
donc obtenues très simplement en rognant la plage limitée, à l'époque qui nous
intéresse, par les deux ou trois cercles serratiformes concentriques qui entourent
le médaillon central. Or le champ de celui-ci se présente sous deux aspects, sui
vant les types: il est large (21-23 mm) ou moyen (18-20 mm); d'autre part on
peut rogner jusqu'au cercle extérieur, jusqu'au 2" cercle, et même jusqu'au cercle
intérieur, sans altérer le sceau monétaire. Il faut ajouter à cette constatation que
Paruck (p. 39) relève l'existence de drachmes rognées au poids des :VI de la drachme
entière, c'est-à-dire à 2,60 g, ou 13,2 carats, et d'autres rognées au poids COITes
pondant à celui d'une pS('udo-hémidrachme, à 1,95 g environ, ou 10 carats. li
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en conclut que ces deux dénominations étaient obtenues, vers la fin de la dynastie,
en rognant la plage muette des drachmes et ajoute que la tranche de telles pièce,;
étaient uniformément ternie de la même façon que la surface entière. Il est dOllC
licite de suspecter un rognage contemporain de l'émission.

Pour nous il ne fait pas de doute que ces espèces décrites par les Arabes comme
ptsant 12 et 10 carats sont des drachmes sassanites entières rognées intentionnel
lement à ces poids. Une pesée exacte de tous les spécimens rognés ferait certaine
ment ressortir deux valeurs pondérales (ou davantage?) qui correspondraient il
l'évaluation arabe cie la moyenne supérieure cles poids respectifs cie ces drachmes
rognées.

M. Ph. Grierson rejette l'existence de ces monnaies et considère qu'elles n'ont
été imaginées que pour servir à expliquer le système qui aurait permis au début
de l'Islam d'établir un dirham-poids de 14 q pour les besoins de l'aumône légal"
(p. 250 et 11. 2). Nous estimons, quant à nous, qu'il ne faut pas systématique
ment rejeter les données textuelles dont l'explication n'est pas évidente. Une
recherche, parfois fort longue, est souvent nécessaire pour parvenir à connaître
le détail d'une question. Des savants, comme el-BaHigurï et e1-Maqrïzï, ne peu
vent se faire l'écho de traditions erronées lorsqu'il s'agit de technique. Nous prou
vons ainsi, tout au long de notre analyse de ces textes, que les documents con
crets conservés il l'histoire apportent, dans une très large mesure, la confirmatioil
des allégations de ces auteurs.

(9) Hag1ïya, drachmes sassanites entières; on les appelles également sawdû.' jSlïrl
(voir n. 5) et wàfiya (11. 6). Elles pesaient 3,9080 g l't contenaient 20 carats. Sur
l'étymologie du mot, voir BalàQurI, Tl. 9.

(10) SUI' l'équivalence du poids de la baglïya et de celui du mithqal d'or, voir égale
ment BalaQllrï, n.4. L'allusion que fait e1-Maqrïzï au dirham courant à ~Oll

époque en Egypte (dirham mu'ayyadï, voir n. 238), nous permet, grâce au rap
port qu'il donne, 7 à Hl, d'en déterminer le poids: 3,908X7jIO=2,7356 g, et le
carat: 20X7/l0=14 q. (Balog, History of the dirhem in Egypt, p. 138, dorme
pour celui-ci un poids moyen de 2,63=2,7356 g.) C'était le poids du dirham
légal servant à la fois aux transactions et au versement de l'aumône légale.

(II) Gawüriqïya, c'est la leçon du ms de Leyde. On a proposé plusieurs explicatiol13
pour l'étymologie de ce mot, mais elles sont peu convaincantes. Anastase-Marie
(p. 23, Tl. 1) le rattache à Guwarqan, village des environs de Hamagiin; Sauvaire
(1, p. 150, n. 1) lit garàriqa dans le ms B.N. ar.4657 (anc. suppl. ar. 1938) et
propOSe une forme plurielle de 'garrïqï, « grec n, habituellement écrit garïqï ou
igrïqï. A prt!POS des monnaies grecques d'argent qui auraient pu circuler dans
l'Arabie antéislamique et au tout début de l'Islam, on sait que l'Empire byzantin
Ile disposa en Orient d'aucune frappe d'argent régulière au V"-VI" s. Bien qu'Héra
clius ait créé en 615 une nouvelle monnaie d'argent, l'hexagramme, et en ait
frappé en grande quantité en 621 pour financer l'expédition en Perse, les trou
vailles de trésors monétai' (~S d'enfouissement contemporain suggèrent que ces
mOllnaies ne circulaient pas largement en Syrie et en Egypte. L'hexagramme (de
li Ipil~:~au ou scripula) pesait 1,1370 g X 6 = 6,822 g (Griersoll, the Monetary
reforms of "Abd ttl-Malik, pp. 242, 261). L'interprétation de Sauvaire n'est donc
pas pertinente. Dans certains mss on trouve également gawüdiqïya et gawiirifa,
qui sont comme ]t' précèdent de mauvaises graphies. Les éditeurs de l'IgiiJ.a, qui
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ont imprimé la bonne forme (p. 48) donnent en note (3) pour la leçon gawiirifïya
l'étymologie tirée du Mul;ït (cf. également Lisiin el-"Arab, éd. Beyrouth, 1955-56,
IX, p. 27a, et X, p. 35a) . de gawraf (=gawraq), « ce qui est sombre »; ce qui
tend à faire de ces drachmes une variété des sawdii' /süd dont nous avons parlé.

Nous pensons qu'il faut rattacher ce terme au mot composé persan éahiir-yak,
qui signifie « un quart» (Haïm, p. 608b) et plus précisément au terme de son
évolution éiirak qui a le même sens; c'est en particulier le 14 d'un man persan
(Haïm, p. 58Ia). Le mot arabisé sous la forme d'un pluriel quadrilitère avec la
terminaison de l'adjectif de relation : gawiiriqï, signifierait donc, en parlant des
drachmes, une « monnaie d'argent fonction d'un quart »). Reste à savoir de quoi?
Nous donnons par anticipation le poids de cette monnaie; elle pesait 4 0 daneqs
de O,4885g, c'est-à-dire 2,19825g, soit 1114 q. Ce sont donc des pseudo-hémi
drachmes. Si l'on doit comprendre que ce sont des quarts d'un poids monétaire
supérieur, on calculera que 2,19825 g X 4 = 8,793 g; ce qui correspond sensible
ment au poids d'une didrachme attique de 4,366 g X 2 = 8,732 g; ce serait un
quart de statère, un triobole attique (2,183 g). Mais peut-être est-il fait allusion
au poids en carats qui dépasse de 14 la somme de 11 q? Il y a d'autres exemples
de pareille désignation. En tout cas on ne connaît pas de drachmes sassanites
frappées à ce poids. Peut-être est-ce une drachme rognée, mais je ne vois pas
ce qu'elle représente dans notre système.

(12) Qay~arïya, « impériaux )), de privilège basilien (de Qay!?ar < I\~,~~p < Caesar).

(13) Er-Rüm, « les Byzantins», terme qui désigne tous les Chrétiens étrangers, non
protégés, en général; étymologiquement « les Romains ).

(14) Ceci confirme ce que nous savons déjà par el-Balagurï (n. Il, 28), à savoir que
le système monétaire musulman est adapté du système des poids monétaires en
usage dans l'Arabie antéislamique. Ce dernier système avait été constitué locale
ment sous une forme originale, influencée cependant par l'existence des monnaies
d'origine étrangère, grecques et romaines tout d'abord, puis sassanites et byzan
tines, en circulation à ces époques dans tout le Proche-Orient arabe. La base en
était, pour l'or, le mithqal ou dinar-poids des transactions à Makka, d'un poids
de 4,18714 g, et pour l'argent, le dirham-poids correspondant pesant 7/10" du
mithqal, c'est-à-dire 2,931 g. Marratayn ne peut être traduit par « double » (Sacy,
p. 7); il Y aurait alors contradiction avec ce que notre auteur dit par la suite;
il faut comprendre : « respectivement, concurremment », c'est-à-dire « pour ll's
deux monnaies ».

(15) Mitqiil, « mithqal » ou l( poids-étalon ). C'est aussi plus spécialement le nom du
dïnlÏr considéré comme poids- ou monnaie-étalon.

(16) Comme on l'a vu dans el-Balagurï (n. 10), les habitants de Makka à l'époque
antéislamique disposaient de poids-étalons particuliers en or et en argent, repro
duisant sous forme de lingots les poids avec lesquels ils pesaient les métaux pré
cieux monnayés ou non qui servaient à leurs transactions. En conséquence toutes
les monnaies étrangères étaient pesées, non comptées. Les lingots l~talonnés cir
culaient eux-mêmes comme de véritables l11onnaÏt's qu'on prenait é~all'I11('nt au
poids. Cf. el-Balagurï, n. 28.
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(lï) Ritl, « livre n. La livre d'argent de Makka comptait 12 onces de 40 dirhams
poids, soit 480 dirhams-poids, c'est-à-dire 2,931 X 480 = 1406,88 g ou 1,40ï kg
par excès. Comme le dit el-Muqaddasl (éd. de Goeje, p. 99) : « le ritl de Makka,
c'est le mann (la mine) connu dans tous les pays musulmans )). On comprend
ainsi pourquoi le poids de Makka est si fort pour une livre.

L'lgiila intercale à la suite (p. 49) la définition de la livre du Caire à l'époque
d'el-Maqrïzï : « La livre aujourd'hui au Caire (Mi$r ici ne peut être traduit par
« Egypte )), car on sait que le Fayyüm et le Qalyüb, par ex., employaient des
livres de poids différents de celle du Caire) compte 12 onces; l'once, 12 dirhams;
de sorte que la livre comporte 144 dirhams)). EI-Maqrïzl nous a donné plus haut
le poids du dirham légal utilisé en Egypte pour les transactions et le versement
de l'aumône légale, c'est le mu'ayyadï de 2,ï356 g ou 14 q. Mais ce n'est pas là
la base du calcul. L'unité de base qui sert, dans le système métrologique musul
man, à calculer les poids forts est le dirham Ilayl. On sait que celui-ci est le seul
poids de référence dans ce cas dans tout le monde musulman et pour toutes les
époques (on s'en rendra mieux compte au fur et à mesure des citations). Le dir
ham kayl est le poids des transactions de Makka; il pèse 2,931 g et compte 15 q.
La livre du Caire au début du xv" s. pesait donc 2,931 g X 144 = 422,064 g.
Ce poids est donné sous la définition (( 144 d Ilayl )) par ez-Zahrâwï (Abulcacis),
médecin andalou, m. 404/1013 (d'après Sauvaire, Matériaux, p. 87). EI-Maqrïzl
y ajoute la définition de la livre de Damas à son époque: (( La livre de Damas
compte 12 onces; l'once, 50 dirhams; de sorte que la livre comporte 600 dirhams )1.

Elle pèse donc 2,931 g X 600 = 1758,6 g, soit 1,760 kg par excès. Il s'agit bien
d'ull mann ou mine, comme à Makka. C'est le poids donné par el-Muqaddasï,
m. 378/988 (op. cit., p. 182), qui l'appelle livre syrienne, et par ez-Zahrâwï (Sau
vaire, ibid.), qui ajoute qu'elle représente 2 Yi de rit!; il s'agit alors de la livre
de Baghdad qui compte 257 1/7 dirhams kayl.

(IR) ('qïya, (( once n. L'once d'argent de Makka comptait 40 dirhams-poids et pesait
par consl\quent 2,931 g X 40 = 117,24 g (cf. el-Balagul'Ï, n. 13). C'est une once
forte.

(19) Nass = 0 once = 20 dirhams-poids. Elle pesait donc 2,931 g X 20 = 58,62 g (cf.
el-BalacJurï, n. 25). L'étymologie donnée par el-Maqrïzï tend à démontrer que
nass vient de ni$j (<< moitié )l) par l'intermédiaire d'un dialectal ni$$ > na$$
(nu$$). Ce sl'rait la petite once, celle réduite cie moitié. Les éditeurs de l'lgiita
(p. 49) ont vocalisé fautivement "niss (voir Lisiin el-cArab, VI, p. 353a). Les écli
tiolls donnent la leçon en-na$.'j avant la définition de ce poids au lieu d'en-nass :
ceci est fautif car el-Maqrïzï ne pouvait désigner ce poids d'un mot qui n'est pas
attesté et son explication ne correspondrait plus à rien.

(20) Nawiit = li. once = 5 dirhams-poids. Elle pesait 2,931 g X 5 = 14,655 g (cf. el-

Balftgurï, n. 26).

(21) Haglï, poids 3,908 g, ou 20 q, ou 8 daneqs (voir Il. 9, et e1-Balagurï, n. 9).

(22) Tabarî, poids 1,954 g, ou 1\) q, ou 4 daneqs (voir n. 7 et 8, et el-Balagurï, n. 3).

(23) Dans le ms de Leyde, comme dans toutes les éditions, el-Maqrïzï a conservé l'ordre
inverse (tabarî = 8 daneqs; baglï = 4 daneqs) et a ajouté wa-qîla bi-l-<aks. Or
on sait bien que c'est exactement le contraire. Nous avons donc corrigé ce lapsus
calami qui surprend de la part de notre auteur, qui a dit plus haut que" cette
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drachme (baglï) avait le poids du mithqal d'or ». Ici la tradition l'a emporté
sur la réflexion. C'est assez rare en ce qui concerne ce savant.

(24) Gawariqï (voir n. Il). Cette pseudo-hémidrachme contenait 4.0 daneqs et pesait
2,19825 g, ce qui correspond à Il ~ q. On a cru pouvoir lire dans le ms de Leyde
wa-ni~f minhu (l'IgiiJ.a, p. 50, donne wa-n4f di'inaq). La faute du copiste a d'ail
leurs été relevée d'un léger trait suscrit par l'auteur. Il faut certainement lire
n4f tout simplement comme dans les diverses éditions, mais nous avons conservé
la leçon de l'IgiiJ.a plus précise.

(25) Diinaq ou diiniiq (pl. dawiinïq) , « daneq » (abrév. 0), du pahlavi et persan diinalf
= persan di'ine, « grain» en général; c'est un doublet du pahlavi et persan di'ing,

du vieux perse ~2',:iX"" qui désigne un poids et une division monétaire qui corres
pond à la 1/6" partie du dirham ou du dinar (Haïm, l, p. 788; Borhiin-e qiiter ,

II, p, 820a; E.I.. art. diinak, par Cl. Huart, I, pp. 936b-937a). Le daneq équi
vaut grosso modo à l'obole antique. Il contient dans le cas qui nous occupe
8215 IJabba ou grains d'orge. Or nous savons que la drachme baglï, qui fait
20 q et pèse 3,908 g, contient 8 li ; que la pseudo-hémidrachme tabari, qui fait
10 q et pèse 1,954 g, en contient 4. Le daneq pèse donc 3,908 g : 8, ou 1,954 : 4
= 0,4885 g, et contient 20: 8, ou 10: 4 = 2,5 q. La IJabba (abrév. If) pèse ainsi
0,4885: 8,4 = 0,05815 g. Le carat contient donc en oI}abba : 8,4: 2,5 = 3,36 If.
Ce qui prouve que le carat de Makka n'était pas constitué par un nombre entier
de grains d'orge, comme en Syrie où il en contient 4 (voir plus loin), et où le
daneq contient 10 If. Nous sommes là en présence d'un problème délicat que
nous allons exposer et essayer de résoudre ici-même.

Il y aurait 3 iJabba différentes :

1° Une saCïra (on dit IJabba indifféremment) de petite grosseur, dont il y a 4 par
carat. C'est celle dont parlait el-Balagurï (n. 23). Elle est la 1/60" partie du
dirham-poids de 15 q des transactions à Makka. C'est également celle dont par
lera plus loin el-MaqrïzL Elle est donc commune aux habitants de Makka et à
la Syrie umayyate, puis cabbasite. Elle pèse 0,04885 g. Il y en a 10 dans un daneq.

2° Une iJabba de moyenne grosseur, dont il y a 3,36 par carat. C'est celle dont
il vient d'être question. Elle pèse 0,05815 g. Il y en a 82/5 dans un daneq.
C'est également une iJabba de Makka. Elle est plus lourde que la précédente de
0,01030 g ou 12 % de iJabba. Elle devait être utilisée dans le système de pesée
de l'aumône légale. Son poids moyen devait lui assurer la préférence à Makka
dans beaucoup d'usages. Elle représente sensiblement la moitié de la somme des
deux iJabba extrêmes: (4+2,8=) 6,8 : 2 = 3,4 If par carat.

3" Une l;abba forte, dont il y aurait 2,8 ou 2415 par carat. On en parle ci
dessous et dans d'autres textes. Elle complète le système et pesait 0,1954: 2,8 =
0,069785 g. Il y en avait 7 dans un daneq.

(26) Ceci confirme ce que nous avons dit des poids monétaires en usage chez les Mek
kois à l'époque antéislamique et au début de la période musulmane.

Tibr, comme il ressort des citations qui vont suivre, a le sens de « métal Prl'
cieux, or ou argent, non travaillé, sous forme de morceaux ou de lingots ».

(27) Abü CUbayd el-Qasim ibn Sallàm, philologue de l'école d'el-Ba!jra et jurisconsulte
célèbre. Il est l'auteur du K. el-Amwâl sur les fmances et l'impôt, dont nous
aurons à reparler. Il mourut en 223 H./838 J.-C. (G.A .L., I, 106; S I, p. 166;
E.I.2, I, pp. 161b-162a, art. H.L. Gottschalk).
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(28) Ibn'Ourayd, Mu!:Jammadibn el-l:lasan, poète et philologue de l'école d'el-Basra,
auteur de contes Hmés (a~!lïdït) et ô"un dictionnaire, el-Gamhara fi l-luga: Il
mourut en 312 H.(933 J.-C. (G.A.L., l, III; SI, p. 172).

(29) J(. el-''Ayn, grand dictionnaire classé phonétiquement de l'ayn à yû', composé
par Jj.alïl, philologue de l'école d'el-Ba~ra, qui mourut ca 175 H.(791 J.-C.
(G.A.L., l, 100; S l, p. 159).

(30) Abü 'An el-I:Iasan el-Farisï, philologue de l'école d'el-Ba~ra, mourut à Baghdad
en 377 H.(987 ].-C. (G.A.L.. l, 113; S J, p. 175).

(31) Coran, XVII, sourate el-/srû', vt 7; trad. Blachère, p.307.

(32) Cette allégation tend à contredire ce que nous savons d'autre part, par el-BaUt
gurï, sur le rapport des poids de l'argent à l'or à Makka à l'époque antéislami
que, rapport qui était de 7(10. Sacy (p. 9, n. 15) pense qu'il faut lire 7 et non 6,
mais rappelle le dirham de l'Umar à 6(10. Nous allons en discuter dans la note
suivante.

(33) Nous connaissons, par le texte d'el-Balagurï (n. Il et 19), le poids exact du mith
qal de Makka destiné aux transactions : il pesait 21 3(7 carats. soit 0,1954 g
X21,42857=4,18714 g. (( 22 carats moins une 1J.abba (d'orge) » doit donc être
interprété (( 22 q moins un nombre fractionnaire de grains d'orge », ce qu'el
Balagurï (n. 19) exprimait très bien par (( 22 carats moins une fraction » (illa
Iwsran). Dans l'expression actuelle d'el-Maqrïzï il y a attraction inconsciente
avec la définition du dinar de l'Abd el-Malik (21 3(4 q, voir plus loin), parce que,
en pratique, on considérait Ct'S deux mithqals comme équivalents, l'un poids
net, l'autre poids brut, comme nous l'avons vu. Quant au rapport 6(10, il nous
donne pour ce dinar-poids un dirham-poids correspondant à 2,512284 g = 1.3 q
(2,5402 g) par défaut. Il faut en déduire qu'à Makka, à une époque ancienne,
le dirham des transactions pesait 13 carats environ au poids de 6 à ID pour le
mithqal, au lieu de 15 carats au poids de 7/10 peu avant l'Islam. On verra le
même phénomène se produire à l'époque de l'Umar. Sacy (p. III, n. 25) inter
prète ce dernier fait comme un affaiblissement de la monnaie d'argent. C'est
effl'ctivement une perte de poids due à la rareté du métal précieux.

(34) 72 ~tabba d'orge de Makka = 1 mithqal = 0,05815 g X 72 = 4,1868 g = 4,18714 g.
Il s'agit bien ici de la ~tabba moyenne (à 3,36 I)/q) définie plus haut.

(,~5) Deux mithqals sont comparés ici : celui de Makka utilisé dans les transactions:
4,18714 g ou 21 3(7 q, et celui de la Réforme de l'Abd el-Malik: 4,25 g ~}u 213(4. q.
Ils sont identiques à 7(100" de g près à peine et représentent, le premH'r, le pOIds
net; le second, le poids brut, du même poids-étalon originel.

(36) C'est le mithqal antéislamique des transactions de Makka : 4,18714g ou 213(7q.

(.17) La babba de Makka pesait donc (voir n. 25) 4,18714 g : 60 = 0,069785 g. C'est
la I;labba forte, dont il y a 2,8 par carat, On l'appelle aussi la 1J.abba de l'or.
La 1J.abba faible de 0,04885 g représente la ~lUbba de l'argent.

(38) Ualdal (singulatif bardala), (( moutarde sauvage » ou (( séne;é Il, (TulJla, n° 41~7).
La graine de moutarde est la 1(100" partie de la ~labba (gram cl orge) forte. Elle

pèse donc 0,00069785 g.
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(39) Sanga (pl. iianagat ou iiinag); on écrit mieux sanga avec sïn. Ce mot vient du
persan sang, « pierre ». C'est à l'origine une « pierre calibrée servant de poids ».
puis un « poids de verre ou de faïence », de métal même, servant de poids-étalon
(Umayyades, °Abbasides, Fatimides, Mamlüks, cf. les travaux de G.C. Miles,
A. Launois; Dozy, Suppl., l, pp. 690b-69Ia).

(40) [ 1er poids naturel 1 IJardala = O,OO069785g]
1er poids fabriqué 100 b = 1 1; (iJabba forte) = 60j60 = 0,069785 g

2" » » 200 b = 21; = 60/ 30 = 0,139570 g
3° » » 300 b = 31; = 60/ 20 = 0,209355 g

4e » » 400 b = 41; = 60/15 = 0,279140 g

5" » » 500 b = 51; = 1/12 M = 60/12 = 0,348925 g

6" » » 1000 b = 10 1; = 2/12 M = 60/6 = 0,697850 g

7" » » 2 000 b = 20 1; = 4/12 M ou 1/3 M = 60/3 = 1,39570 g

8° » » 3000b = 301; = 6/12 Mou Ij2 M = 60/2 = 2,09355 g

9" » » 6 000 b = 60 1; = 12/12 M ou 1 M = 60/1 = 4,18714 g

L'Igala ajoute à la suite de ce paragraphe une définition de la balance: wa-kanati
l-mawazïnu innama hiya s-sawahïn, où sawahïn, pl. de sahïn, « aiguille de la
balance », signifie « la balance » par synecdoque.

(41) Cette définition des poids et mesures est donnée dans tous les recueils de tradi
tions et de droit musulman. Dans son traité el-Awzan wa-l-akyul es-sar"ïya, ms
Leyde, Or. 560 (3) (trad. Sacy, Poids et mesures, pp. 10-13), EI-Maqrîzi, comme
il le confirme ici, donne plusieurs chaînes de transmission de cette tradition qui
repose sur l'autorité d'Ibn °Umar. Les citations sont tirées d'Abü °Ubayd el-Qasim
ibn Sallam (n. 27), d'Abü Dawüd, d'Abü Nu"aym et d'en-NawawL La tradition
qu'el-Maqrizï donne en marge du ms de Leyde édité ici est celle d'Abü "Ubayd
(el-Amwul, éd. el-Fiqqi, p. 520, nOM 1604-1606). Isma"il ibn "Amr el-Wasiti vécut
dans la 2" moitié du IlO/VIll" s.; Sufyan (et-Tawri) mourut en 161/778 (voir 1'1
Balàguri, n. 74); I;lan~ala ibn Abi Sufyan vécut au début du Il'' 1VIII" s.; Ta'üs,
à la fin du lerlvlIe s.; quant à Ibn "Umar, c'est le fils de "Umar ibn el-lj:açtiib,
"Abd Allah, traditionniste souvent cité, m. 73 H./692 ].-C. à Makka.

(42) Les Magumïc d'el-Maqrizï sont peut-être, selon l'interprétation de Sacy (p. II,
n. 16), rles recueils de décisions juridiques. Ce pourrait être des recueils de tradi
tions où l'auteur aurait groupé les citations du hadith relatives aux nombreuses
questions dont il a traité dans ses écrits. Brockelmann ne signale de cet auteur
aucun recueil de cette sorte.

(43) Le règlement de l'aumône légale figure dans tous les ouvrages de /iqh au chapitre
de la zakut. Quelle que soit l'école juridique, il y a conformité avec ce qui est
dit ici : le minimum imposable (niiiub) est 200 dirhams ou 5 onces de 40 dirhams
pour l'argent; 20 dinars pour l'or; sur lesquels il est perçu le 1140", soit 5 dirhams
(=1 nawut) et 1/2 dinar, respectivement. Voir par ex. Ibn Abi Zayd el-Qayra
wani, Risula, éd.-trad, L. Bercher, pp. 128j 129; Abu "Ubayd, el-Amwul, éd. 1'1
Fiqqi, p. 408, nO' 1106-1107. On peut déduire de ces chiffres que le rapport <\P
valeur de l'argent à l'or au temps du Prophète était de 1 à 10.

(44) Abü Bakr e!?-~iddïq fut calife de 11 à 13 H. (632-634 J.-C.).
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(45) "Umar ibn el-Ijattàb fut calife de 13 à 23 H. (634-644 J.-c.). L'an 18 est donc la
6" année de son califat, non la 8", comme le donnent tous les mss. Les éditeurs
de l'Igü{a ont corrigé (p. 51).

(46) Sacy note (p. 12, Il. 19) qu'à cette époque des convois de vivres furent envoyés
par plusieurs provinces à el-Madïna où régnait une grande famine, et traduit
par {( caravanes )). Je pense qu'on doit garder le sens propre du mot wafd. Rien
n'empêchait, bien au contraire, qu'à la faveur de ce geste, les provinces fissent
accompagner ces caravanes de délégations chargées d'obtenir, en contrepartie,
certains avantages fiscaux.

(47) El-A!)naf ibn Qays, notable tamïmide d'el-Ba!:,ra, chef et porte-parole de cette
tribu. Un des meilleurs généraux de l'Islam, il participa à la conquête du Nord
de la Perse, combattit dans les rangs de "Alï à !;)iffin, avec Mw{ab ibn ez-Zubayr
contre les Sï"ites et mourut à el-Küfa lors de l'attaque en 67(687. (Ibn Sa''(I,
VII, l, pp. 66-69; E.J.!, I, pp. 313a-314a.)

(48) Ma"qil ibn Yasàr el-Mazanï, s'instaila à el-Bai;lra où il creusa le canal qui porte
son nom, et y mourut sous le califat de MU"àwiya (éd. Ba!)r el-cUlüm, p. 146).

(49) Gartb, c'est la mesure de capacité contenant, selon les régions, un nombre varia·
bIc de qafiz (mesure de grain), nécessaire pour ensemencer un arpent de terre.
Par extension, c'est la mesure de superficie corr('spondante pour chacùn des divers
garïb. (Sauvaire, Matériaux, III, pp. 35 suiv.; IV, pp. 213 suiv.)

(50) Ce qui veut din' que chaque garU) utilisé pour les semaill('s fut imposé de deux
dirhams par mois au titre de l'impôt foncier ou ljariig.

, . -
(51) El·Maqrïzï ajoute ('n marge: « • ~ ....... ~"""'I ,)G..JJ1J ~)..l..Jl .;;,.." ....... » ~t..,.LS.)

/ /

« • ..,.J""';'" .;1 ~)tl ..,.~ ~)~» "-!.~ JÜJ

Je n'ai pas jllg(~ utile d'inclure ce texte dans l'édition et de traduire ces notes à
caractère grammatical dans notre appareil critique. Retenons cependant que l'at
tention de Sibawayh fut attirée par le fait que, dans certain emploi, le ma~dar

«(larb) a le sens du participe passif (ma(!rub) : action de frapper(frappe > le résul
tat de l'action> l'objet qui résulte de l'action.

(52) "Umar n'est personnellement l'auteur d'aucune frappe d'argent ou d'or. Faudrait
il comprendre " sous son califat }). Mais aucune des monnaies d'argent arabo
sassanih's que llOUS connaissons n'est aussi ancienne que celui-ci; les premières
Ile remontent qu'à l'an 20 de l'ère de Yazdgard, soit 31 H. (=651 J.-C.). Il est
pDssible qu'on ait pris le nom d'un gouverneur homonyme pour celui du calife;
peut-être "Umar (ibn el-cAla'), gouverneur du Tabaristan sous les "Abbasides en
155-159(60 H, (=771-775 ].-C,), 162-164 H. (=778-780 J.-C.) et 167 H. (=783
J.-C.), dont la frappe fut assez abondante (v. Walker1

, pp. 137 suiv.). Le~ dates
y étant toutes données en pahlavi, les Arabes ont pu être trompés par l ho.mo
nymie et, comme ce fut sous "Umar ibn el-Ijattab , vers la fin de son cahfat,
que la Perse fut conquise, ils n'ont pas pu s'apercev~)ir de l',anachronisme. Il y a
d'autre part, ch.'''' nombre d'auteurs arabes, le déSIr de faIre remonter les. pIe-

o, 1 là 1 U Y' d(,s et ('n particulier de les attnbuermwres frappes arab(~s au-( e' (es maya. , ' .
,\ "Umar. Ceci ('st lI1l!' affabulation qui nourrit la légende dorée de ce grand cahfe,
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Les formules religieuses données ici se trouvent effectivement sur les drachmes
arabo-sassanites : mais el-lfamdu li-Llqh se présente sous la forme Li-Llii~ti

I-IJamd (Umayyades, v. Walker1, passim); MulJammadUl' Rasülu Lliih figure bien
sur ces drachmes; on trouve également MulJammadun wali Llqh (ibid., p. 14 et
passim); Lii iliiha 'iUii Llüh s'y trouve de même (ibid., p. 23-25).

A la suite l'[güra (p. 52) ajoute : wa-~-~üra, ~üratu l-malik (le roi sassanide),
lü ~üriitu 'Umar. Cette précision nous dit bien qu'il s'agit de drachmes sassanites,
du moins pour la tradition.

(53) "Umar ne connaissait à son époque que les poids-monnaies utilisés dans les trans
actions à Makka. Le dirham dont il est question ici ne peut donc être calculù
sur le mithqal de 20 q (3,908 g) qui était le poids-même des drachmes fortes et
constituait le poids-étalon or destiné aux comptes des œuvres de la religion, en
particulier à l'aumône légale. Le dirham-poids correspondant - monnaie de
compte, rappelons-le - pesait 14 q (2,7356 g) dans un rapport de poids de l'ar
gent à l'or de 7/10. C'est le mithqal de 21 3/7 destiné aux transactions qui est
la base du calcul. Il pesait 4,18714 g. Le dirham-poids correspondant, au poids
de 6, pesait donc: 4,18714 g X 6(10 = 2,512284 g ~ du dirham-poids de 13 ca
rats (2,5402 g) par défaut, dont nous avons déjà parlé (voir n. 33). L'affaiblisse
ment du poids du dirham est certainement dû à la" difficulté de se procurer du
métal précieux à une époque où le calife devait assurer le paiement de la solde
de troupes de plus en plus nombreuses nécessaires pour mener à bien la conquête.

Cette solde était donc payée en drachmes sassanites en utilisant, comme poids
de compte pour le dirham, le dirham-poids des transactions de Makka affaibli
par nécessité à 13 q environ.

(54) Cunférer également el-Balagurî, éd. de Goeje, p. 470 (n. 88 de l'article).

(55) Abü Tammam l:fablb ibn Aws, poète syrien dont le Dïwün est célèbre et fut
commenté par el-ijat1b et-TabrîzL Il mourut en 231 H·/846 J.-C. (G.AL., l,
84; SI, p. 134; son commentateur, philologue d'Iraq, mort en 502 H./II09 J.-C.
- G.AL., l, 279; S l, p. 492).

(56) El-ijatlb et-Tabrîû dans son commentaire (éd. Mu\:!. "Abduh "Azzam, l, Le
Caire, 1951, pp. 260-261 - Daljü'ir el-"Arab, 5) interprète cette tentative comm!'
une nécessité à une époque où les métaux précieux étaient rares. Probablement
au début de la conquête, avant que celle-ci apportât, grâce aux tributs pr{~levés

sur les vaincus, de grandes richesses. Il est certain que cette histoire n'a qu'une
valeur symbolique et tend à faire saisir la situation financière difficile dans laque\l!'
se débattait le calife.

Scansion du mètre basït :

-vv /-v--I-v-/-v-v II-vv I-v--/-vv /-v--

(57) "Ulman ibn "Affan n'est, pas plus que "Dmar ibn el-ijattab, l'auteur d'aucun!'
frappe d'argent ou d'or, durant son califat de 23 à 35 H. (644-656 J.-C.). D'au
tre part AUühu akbar ne figure sur aucune drachme arabo-sassanite, pas plus
d'ailleurs que sur les monnaies de type grec. Il y a encor!' ici le désir de faire
remonter la frappe aralw au-delà de la dynastie umayyade (voir Il. 52). Ceci est
sans doute le fait de traditionnish>s hosti!t-s aux Umayyades, probabh'nwnt dl's
partisans "abhflsides.



155

(S8) On remarque tout d'abord qu'el-Maqrizi passe sous silence le califat de 'Ali (35
40 H./656-661 j .-C.). C'est encore le fait de la tradition, car notre auteur, en
tant que safi"ite à tendances asl'arites, n'est pas suspect d'hostilité systématique
envers 'Ali, « l'ordre de succession chronologique des quatre premiers califes cor
respondant, pour l'as'arisme, à leur ordre de légitimité et de précellence» (Laoust,
Schismes, p. 130); quant au safi'isme, il enseigne la prééminence de 'Viman sur
"Ali, sans rejeter pour autant ce dernier (ibid., p. 92).

Il est fait ici allusion à l' « Année de la Réunion », "Am el-Gamâ"a, en 44 H.
(661/2 j .-C.), lorsque, après les guerres civiles, l'Islam tout entier s'était trouvé
regroupé, de bon ou mauvais gré, autour de Murâwiya (Ibn lj:aldün, '1bar, éd.
trad. de Slane, II, p. 10/III, p. 192; cf. Dozy, Suppl., l, p. 216a). Murawiya fut
calife de 41 à 60 H. (661-680 j.-C.).

(59) Ziyâd ibn Abi Sufyân est souvent nommé ibn Abih, comme dans notre texte. Il
est un fait, c'est que sa parenté avec le calife n'était pas absolument admise,
puisque ct'Jui-ci, en 44 H., dut le reconnaître officiellement comme son frère.
Il fut nommé gouverneur d'el-Baf?ra en 45 H., puis, en 49 H., le calife ajouta à
cette charge le gouvernement d'el-Küfa. Ziyad nomma des vice-gouverneurs dans
ces deux villes où il séjournait alternativement pendant 6 mois, et entreprit des
expéditions militaires. Vice-roi des deux Iraqs, son pouvoir s'étendait bien au
delà en Arabie et dans les provinces de l'Est. Il mourut en 53 H. (673 j.-C.) (?).
Des drachmes arabo-sassanites sont encore frappées à son nom jusqu'en 55 H.
(Walker1, pp. XLII suiv. et 36 suiv.).

(60) Qafïz, C't'st la mesure de capacité contenant, selon les régions, un nombre varia
ble d'une autre unité de mesure de grain (ritl, mudd, ~iir, etc.), nécessaire pour
ensemencer une pareelle de terre déterminée. Par extension c'est la mesure de
superficie correspondante. (Sauvain~, Matériaux, III, pp. 106 suiv.; IV, pp. 257
suiv.)

(61) Ceci fait un dirham-poids pour les transactions (dirham-poids de compte) de
143/4 ou 14 1/2 carats (au poids de Syrie, le carat comptant 4 lJabba de O,04885g,
et le daneq pesant 0,4885 g, ou 2 1/2 carats), c'est-à-dire 2,88215 g ou 2,8333 g
respectivement ~ 2,931 g de 15 carats. Le dinar-poids correspundant restait à
4,18714 g et comptait toujours 21 3/7 carats. Il semble qu'en augmentant le poids
du dirham-poids des transactions, abaissé antérieurement à 13 q environ, le
calife vise à diminuer l'écart dans le rapport des poids de l'argent à l'or, de 6/l0
à 7/10, à très peu de chose près, et par là-même à augmenter la valeur de la
monnaie d'argent et son pouvoir d'achat. La présente tradition tend elle aussi
à antérioriser l'apparition des dirhams de 15 q; elle est favorable en ~e sens aux
Vmayyadt's. On voit par cet exemple qu'el-Maqrizi. n'est pas .hostIle à. cette
dynastie. L'emploi du mot süd « noirs » s'applique bIen aux bagliya, véntables
monnaies sassanites. On sait par ailleurs que Mu"âwiya est l'auteur d'une frappe
de drachmes arabo-sassanites (Walker1, pp. 25 suiv.). C'est donc ~u poids de
14 3/4 ou 14 1/2 q que ces drachmes étaient prises dans les transactIons.

(62) Ziyad, comme Murâwiya, n'a frappé que des drachmes arabo-sassanites (voir
n.59). Le rappcllt des poids argent/or, 7/10, est con~orme gr~sso modo aux
-15 / 21 317 q de MU"àwiya : il s'agit toujours de dIrhams-pOIds de compte
destinés aux transactions d'un emploi parallèle à ceux de Makka.
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(63) Pour la légende : son nom en pahlavi, et bi-smi Llijh, rabbi, nous renvoyons à
Walkerl (pp. 36 suiv.). Ces dirhams habituels sont les drachmes arabo-sassanites
dont le poids, rappelons-le, est de 3,908 g ou 20 q.

(64) Le type du calife debout ceint d'un sabre existe, attribué à cette période, pour
des bronzes de type byzantin uniquement (Walker2, pp. 22 suiv.); le nom du
calife n'apparaît que sous "Abd el-Malik (ibid., pp. 32 suiv.). C'est également
"Abd el-Malik qui, le premier, en 74 H., frappe des dinars de ce type. Ce qui
fait dire à M. Grierson (op. cit., p. 246) que Walker s'est trompé en classant les
bronzes sous le califat de Mu"awiya, à cause du passage d'el-Maqrïzï, et qu'ils
ne sauraient être que contemporains ou plus tardifs que les dinars de "Abd el
Malik frappés à ce type. Peut-être aurait-il raison si on ne songeait justement
qu'un tel essai sur un métal vil avait plus de chance d'éclairer le calife, sans trop
d'éclat, sur la réaction des Musulmans hostiles à la représentation des images.
Cette réaction ne dut pas être très forte pour que ses successeurs continuassent
la frappe de bronze et que "Abd el-Malik tentât avec succès pendant 4 ans consé
cutifs de l'imposer par une frappe d'or (de 74 à 77 H.). A ce propos la gradation
des types de bronze est significative d'un essai: du type de l'empereur de Byzance,
on passe à celui du calife; 10 sans titre ni nom pouvant identifier l'image; 2 0 avec
titre, sans nom, identifiant le calife; 3° avec titre et nom du calife enfin iden
tifié et individualisé. On comprend alors pourquoi "Abd el-Malik aurait frappé
ses dinars sans titre califiep ni nom. Je donne donc raison au classement de
Walker. Les Musulmans acceptaient le symbole, pas le culte d'une image person
nalisée, retour à l'idolâtrie. L'avantage était double: la monnaie était acceptée
des Musulmans et pouvait également circuler dans les anciennes provinces byzan
tines familiarisées avec ce type de figure. Il est intéressant de noter qu'on tend
également par confusion à attribuer la frappe en or de ce type à Mu"awiya.
Peut-être est-ce une tradition forgée par les ennemis des Umayyades pour des
servir cette dynastie et Mu"awiya en particulier. Mais aussi les Musulmans ortho
doxes se sont rebellés contre l'idée qu'il ait fallu attendre si longtemps pour que
l'Islam dispose d'une frappe d'or (et d'argent) originale. Les tenants des RâSidün,
compte tenu de l'histoire, attribuèrent à "Umar certaines réformes dont il n'est
pas l'auteur; il en fut de même des zélateurs de la dynastie umayyade et surtout
de ceux de Mu"awiya. Personne ne discute plus aujourd'hui l'originalité des réfor
mes de "Abd el-Malik.

(65) Cette répartie que Sacy (p. 16, n. 30) interprète dans le sens favorable, c'est-à
dire : « Jete punirais de ton insolence, et en même temps je te donnerais un
témoignage de reconnaissance pour cet avis », me semble signifier plutôt: « Tu
te mêlerais de ce qui ne te regarde point et de l'offIcier que tu es je ferais un
simple soldat, ainsi tu n'aurais pas, dans ce nouvel état, l'occasion de toucher
une solde en pièces d'or ». L'auteur de la fable, qui est hostile à cette monnaie
radï', ne songeait certes pas à donner le beau rôle à MU"àwiya. La note des édi
teurs de l'[gaLa (p. 53, n. 1) où qatifa est traduit par « couverture de chameau »,
d'après. 1?ozy, Suppl., p. 376a, n'est pas à retenir. Par contre, toujours d'après
Dozy (IbId.), c'est une « pièce d'étoffe à long poil qui servait à la fois de manteau
et de couv~rture de lit »; c'est le manteau militaire dans lequel on s'('nveloppe
pour dormIr. Tous les soldats devaient en être pourvus. On peut le comparer à
la " roupille» espagnole. Mais la qafifa est en poil de chameau.
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(66)

(67)

(68)

(69)

(70)

(71)

(72)

"Abd Allah ibn ez-Zubayr, anti-calife, 61-73 H. (680/1-692 J.-C.). Nous ne con
naissons de lui que des drachmes arabo-sassanites de 20 q portant son nom, le
titre d'Amil' el-Mu'minïn en pahlavi et la simple formule bi-smi-L1<ih en arabe
(Walker1, pp. XLI suiv., 29 suiv.).

Il ne peut être fait allusion ici aux drachmes qui ont toujours été rondes. Doit-on
comprendre qu'il s'agit des dirhams-poids destinés aux transactions? Nous savons
t'n effet par ailleurs (el-Balagurï, 11. 28) que ces dirhams-poids étaient lisses, ce
qui est confirmé par el-Maqrïzï (ci-après) qui ajoute « épais et globuleux l) : ce
sont donc des lingots. Il semble qu'il les aurait faits plus plats, comme un flan
de monnaie, et leur aurait donné la forme ronde parfaite; de plus il y aurait gravé
des formules. Cela n'est pas impossible. La réforme des dirhams-poids des trans
actions aurait eu lieu à Makka où il résidait. Aucun de ces dirhams-poids n'a été
retrouvé jusqu'à présent. On note que la formule Amara Llrlhu bi-l-wafrl' se ren
contre sur des poids monétaires et des bronzes umayyates, jamais sur les drachmes
arabo-sassanites.

Mw(ab ibn ez-Zubayr, gouverneur d'el-Ba~ra, 66-7 et 68-71(-72) H. C'est à ce titre
qu'il frappa les drachmes arabo-sassanites que nous lui connaissons (Walkerl,
pp. XXXIII, LVI et 102 suiv.).

Il paya la solde des troupes en drachmes courantes sur le pied de 7/10, comme
Ziyad, c'est-à-dire en utilisant pour le dirham-poids de compte la valeur de 2,931 g
ou 15 carats. Il n'est pas question ici d'un affaiblissement d'un ou deux grains.

El-l;Iaggag ibn Yüsuf et-Taqafi, vice-roi de l'Orient de l'Empire de 75 à 95 H.
pour le compte de "Abd el-Malik, puis d'el-Walïd Ir" ibn "Abd el-Malik. (Voir el
BaIagurï, n. 37.) L'lgiila (p. 53) donne la nisba d'el-l;Iaggag : et-Taqafi.

C'est en 71(-72) H. que Mw;l"ab fut tué; en 73 H. que "Abd Allah fut exécuté.
L'année 74 H. (693/4 J .-C.) est celle à laquelle il est fait allusion ici; elle est appelée
"Am el-Gamrt"a et consacre la réunion des Musulmans autour de la seule personne
du calife "Abd el-Malik. Cette année-là apparaît la frappe du dinar au type du
calife debout ceint d'un sabre, du poids du solidus byzantin, c'est-à-dire 4,548 g
ou 23 11(40 q (Walker2, p. VI). Elle durera jusqu'en 77 H., année où apparaît
à son tour le premier dinar arabe de la Réforme (Walker2, p. LV). Jusqu'en 79 H.
on continuera de frapper des drachmes arabo-sassanites, puis viendra le premier
dirham arabe de la Réforme (Walker2, pp. LIX-LXII). L'information qui nous
est donnée ici datée de 76 H. concerne la frappe du dinar au type du calife (Wal
ker2, pp. VI, 42-43; et étude du type, pp. XXVIII-XXXII). Je traduis dirham
par « drachme » pour des raisons de chronologie, parce qu'il s'agit encor: de
drachmes arabo-sassanites frappées au nom de ce calife (Walker1

, pp. :7 SUIV.).

Hien qu'il y ait des bronzes du même type que le dinar, on ne connait pas en
dIet de frappe analogue en argent, et il est peu probable qu'on ait frappé des

dirhams à ce type.

Le dinar de la Réforme pesait donc 213(4 carats, ou 0,1954 g X 21,75 = 4:25 g;
la ~labba ou grain d'orge, à 4 par carat: 0,1954 g : 4 = 0,04885.g. Le dIrham
pesait les 7(10" du dinar, c'est-à-dire 4,25 X 7/~0 = 2,9~5g, qUi font 15~(40
carats, soit à pl'Îne une /olUbba d'écart avec le dlrha~-pOIds de 15 carats ]us~e
attesté à Makka (correspondant au dinar des transactIOns de 21 3(7 carats, SOIt
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4,18714 g). On a dit ailleurs (el-Balagurï, n. 15) que cette petite différence fut
souvent négligée et que la tolérance qui en résultat permit des abus que nombre
de princes et de gouverneurs réussirent à réprimer. C'est l'écart entre le poids
net et le poids brut de la monnaie. Il y a donc en pratique un ajustement, d'où,
je crois, l'expression siwan qu'emploie el-Maqrïzï et qui signifierait ici « par
ajustement» ou « par défaut ». Le daneq de 2 1(2 q pèse 0,4885 g, soit 10 grains
d'orge; il y en a donc 6 par dirham. On notera que le système pondéral syrien
emploie la /Jabba la plus faible, comme celui de Makka, pour les transactions.

(73) Le P. Anastase-Marie a voulu corriger qibalik en qibalï. Pourtant on sait fort
bip-n que si la frappe du dinar était de droit régalien, celle des dirhams était
dévolue à l'autorité locale et les gouverneurs avaient même jusqu'alors frappé à
leur propre nom. Il en est de même dans le cas présent où el-I;Iaggag- est beau
coup plus qu'un gouverneur, un véritable vice-roi.

(74) Ce hadith figure sous une forme légèrement différente dans el-Balagurï (p. 466
de l'éd., note 17 de l'article). Il concernait les monnaies de la Réforme. Il devrait
en être de même ici; mais l'allusion à une image (~üra) oblige à penser qu'il s'agit
pour le moins du dinar au type du calife debout frappé à partir de 74 H. Cette
citation doit donc être replacée après la mention d~ la frappe de 76 H. (sic).

(75) Sa"ïd ibn el-Musayyab, tâbic célèbre, mourut à el-Madïna en 94 H. (713 J .-C. (Ibn
Sa"d, V, pp. 88-106.)

(76) Cette indication est très importante, car elle marque une comparaison entre le
dinar-poids destiné aux transactions de Makka, de 21 3(7 q, et le dinar de la
Réforme, de 21 3(4 q. Les calculs donnent en effet: 100 D de 4,25 g (= 425 g) ~
102 D de 4,18714 g (= 427,08 g) et, d'autre part, 425-418,714 = 6,286 g, soit
1 1(2 dinar par excès. Sur une pareille somme on a arrondi à 2 dinars pour faire
bon poids. Mayyiil signifie (( qui fait pencher la balance », Il trébuchant ».

(77) )j:alid ibn Yazïd ibn Mu"awiya ibn Abï Sufyan, savant alchimiste, mort à I;Iim~

en 85 H.(704 J.-C. (Ibn )j:allikan, l, p. 481, n" 211; G.AL., 1,67; SI, p. 106.)

(78) Je n'ai rien trouvé dans la Bible, ni dans les Evangiles, à ce sujet. Peut-être les
livres des Sabéens seraient-ils intéressants à consulter. Rappelons que Je moine
qui enseignait J'alchimie à )j:alid se nommait Marianus.

(79) Coran, CXIl (sourate el-IlJlâ~), vt 1 : « Dis: Dieu est unique. ». Ceci s'opposait
formellement à la Trinité, dogme essentiel du christianisme.

(80) En 74 H. (693-694 ].-C.) date attestée de l'apparition du dinar au type du calife
debout, l'empl>reur byzantin était Justinien II (685-695 ].-C.).

(81) Le ms de Leyde porte Yazïd (ibn) )j:alid ibn Yazïd qu'el-Maqrïzï a visiblement
corrigé en marquant qu'il rejetait Yazïd premier nom. Il s'agit donc bien du
même personnage, non d'un fils supposé. L'Igiila (p. 53) le confirme, de même
qu'el-Balaç!un, Futü/J el-buldiin, chap. Fi amr el-qarii(ïs, éd. de Goeje, p. 240.
Ce texte fournit d'autre part une version légèrement différente de l'histoire et
se termine par: fa-c,laraba( cl-dïniir wa-cl-dirham (pp. 53-54). Il est fait allusion
dans ce cas au dinar et au dirham de la Réforme. En 77 }--1. (696-61.'17 J .-C.), lors
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de l'émission du premier dinar arabe, le Basileus était Leontios (695-698 J.-C.);
en 79 H. (698-699 .T .-C.), lors de l'émission du premier dirham arabe, le Basileus
était soit Leontios, soit Tibère III (698-705 J.-C.).

(82) SumayrTya, du nom du Juif Sumayr qui les inventa (cf. Walker l , p. CXLIX).
Associée à des espèces que beaucoup réprouvèrent parce qu'elles portaient des
légendes tirées du Coran, cette appellation fut probablement péjorative. Taymii'
est une oasis du N.-O. de l'Arabie, où résidait une importante communauté
juive. On peut penser, d'après ce qui suit, que Sumayr ne fut que l'inventeur du
Han, poids et forme uniquement. Le flan est plat et le diamètre est de 27 mm
('nviron.

(83) Il n'est pas question que toute la frappe des provinces revienne à e\-I:Iaggiig,
mais qu'à chaque émission, après chaque nouvelle gravure de coin, on lui adresse
des spécimens pour qu'il puisse juger s'ils sont conformes et corrects.

(84) Le dirham de la Réforme, qui apparaît en 79 H., porte dans le champ, au droit
Lii iliiha 'illii 1 Lliihu wa~/dah 1 Lii sarika lah (sur 3 lignes), « Il n'y a de divi
nité que 1 Dieu seul. 1 Il n'a pas d'associé. )); au revers: A/{iihu al;ad, A/{iihu 1
{i-;;amad, lam yalid wa-Ilam yùlad wa-lam yakun 1 lahu kutuwan a1}.ad (Coran,
CXII, sourate el-IlJlii;;, vts 1-4; sur 4 lignes), « Dieu est unique, Dieu 1 est le
Seul. Il n'a pas engendré et 1 n'a pas été engendré. N'est 1 égal à Lui personne. »
(cf. trad. BJachère, p. 671; le 1Ilr verset commence par QuI : H uwa. .. « Dis : Il
est ... »; le début de la légende diffère donc du texte du Coran; yakun lahu se
lit avec assimilation yalwl lahu). Les légendes circulaires sont au droit : Bi-smi
Li/lh, l,luriba hiidii d-dirhamu bi-[nom de l'atelier] sanata (ou fi sanati) [date],
" Au nom de Dieu, a été frappé ce dirham à ... en l'an .. , »; au revers (tel que
le donne notre texte, Coran, IX, sourate et-Tawba, vt 33) : Mu1)ammad est l'En
voyé de Dieu. Il l'a envoyé avec la Direction et la Religion de Vérité, pour la
faire prévaloir sur la Religion en entier, en dépit de l'aversion des Associateurs. »
(cf. trad. Blachère, p. 217; le début du verset commence par Huwa lliigi arsala
Rasülah ... , «( C'est Lui qui a envoyé son Apôtre ... »; ici également le début de
la légende diffère dn texte du Coran. Cette légende est désignée en numismatique
brièvem('nt par « mission prophétique»). Il existe un dirham sans nom d'atelier
qui peut être considéré comme un prototype de cette monnaie (Walker~, pp. LIX/
LXII et 104). On notera la forme elliptique des citations des légendes dans notre
texte.

(85) C'est la citation coranique exacte. Cette légende n'a jamais figuré sur le dirham.
Cette tradition vise, je crois, à condamner el-I:Iaggàg, qui était craint et détesté,
pour avoir usé du texte du Coran sur les dirhams. Mais comme ces légendes
figurent déjà depuis 77 H. sur les dinars sous une forme abrégée, il est moins
que certain qu'el-I;Iaggiig en eût l'idée à l'origine. Il est intéressant à ce propos
de remarqu(~r, d'après ce qui précède, que les citations c?raniques qui .sont gravées
sur les monnaies de la RMorml' ne sont pas textuelles: Il y a adaptatIOn, sans nul
doute voulue, pour que l'ac('usation de sacrilège ne puisse avoir de prise valable.
Ici les théologiens sauront se montrer casuistes et le type demeu~era. Anastase
Marie a, par inadvertance, inclus le nom d'el-I;Iag-giig dans les gUillemets.

(86) Nous avons vu quelles étaient ces labariya a~ciennes et ces « noires.» de plein
poids (n. 5-10). "Abd el-Malik connaissait effectIvemen~ les ~~e~do-hémldrachmes,
appelpes {abarïya par extension dans les textes tardifs; c etaient des drachmes
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entières rognées, non les véritables tabar'iya anciennes, hémidrachmes issues de
la frappe des Espahbads du Tabaristan à partir de 93 H. (712J.-C.), donc une
quinzaine d'années plus tard. (Walker1

, p. LXXI.)

(87) Le dirham-poids de compte de l'aumône légale avait été fixé dès le début de
l'Islam à 14 carats, et le dinar-poids correspondant à 20 carats, dans un rapport
des poids de 7 à 10. Ce poids avait été déterminé en raison justement des diffi
cultés qu'il y avait à percevoir l'impôt sur des espèces aussi différentes (20, 12
et 10 q). (Cf. el-Balâgurï, n. 4.)

(88) A l'époque de "Abd el-Malik il semble que n'aient eu fréquemment cours que
les deux espèces de 20 et 10 q; aussi sa réforme, destinée à permettre une meilleure
perception de l'aumône légale, va-t-elle faire également coïncider le dirham-poids
de la zakiit avec le dirham-poids des transactions (15 q). Le dirham-poids de
"Abd el-Malik pèse donc 2,931 g = 15 q = 6 o. Il est différent, comme nous le
verrons, du dirham-monnaie, mais de si peu qu'il se confond avec lui dans la
pratique.

(89) Ce mithqal représente les 10/7e du dirham de 15 carats; il pèse donc 15 X 10/7
= 21 317 q, soit 4,18714 g. C'est le dinar-poids des bansactions à Makka et en
Syrie. Nous savons qu'en réalité le dinar-monnaie pesait 21 3/4 q, c'est-à-dire
4,25 g, et que c'est sur lui que fut établi le dirham-monnaie conformément au
rapport des poids de l'argent à l'or de 7 à 10, c'est-à-dire 159/40 q (= 15 q, à
9/10 de lJabba près). Au contraire la détermination du dinar-poids des transac
tions s'était faite à partir du dirham-poids de 15 q, base de calcul des poids forts;
d'où cet écart, pour le dirham, de 9/40 q, moins d'une lJabba (à 4 grains d'orge
par carat, poids de Makka et de Syrie pour les transactions), et pour le dinar,
de 9/28 q, moins d'une lJabba d'or (à 2,8 grains par carat). Entre le dirham de
la Réforme à 159/40 q et le dirham-poids des transactions, confondu sous "Abd
el-Malik, dans l'usage sinon en poids, avec le dirham-poids de compte de l'aumône
légale, cet écart de 9/40 q fut considéré comme une tolérance et, dans la pratique
des transactions et des paiements de la zakiit, le dirham fut ajusté à 15 q. La
1;tabba, plus petite division pratique du carat, était considérée comme la limite
en deçà de laquelle s'exerçait la tolérance, de l'avis même des jurisconsultes.
Cet écart correspondait aux poids net et brut des espèces. On a vu, dans el-Bala
gurï (n. 15), qu'en ce qui concerne le dirham l'écart 2,975/2,931 g fut une source
d'abus et que nombre de califes et de gouverneurs s'efforcèrent de maintenir le
dirham à son poids brut, la tolérance étant trop souvent prétexte à un réel affai
blissement du poids de la monnaie. Le même problème aurait pu se présenter
pour le dinar si la frappe de l'or n'avait été le privilège exclusif ~lu calife.

Ainsi on put pratiquer les transactions financières et payer la zaküt à l'aide des
nouvelles monnaies sans plus de complications et sans plus avoir à recourir au
dirham-poids de compte ancien de la zakat de 14 q (2,7356 g), ni au dinar-poids
de compte de 20 q (3,908 g).

Il convient d'expliquer pourquoi, lors de la Réforme, "Abd el-Malik frappa les
dinars avant les dirhams. En effet, les dinars sortirent en 77 H. (Walker2, pp. LV
suiv.) et les dirhams en 79 H. seulement (ibid., pp. LIX suiv.). Pour frapper les
dirhams nouveaux il fallait faire rentrer dans le Trésor une masse d'argent consi
dérable. Ce furent les grosses fortunes des commerçants, des marchands pt des
banquiers, qui pouvaient thésauriser, qui l'alimentl.rent. En échange des drach-
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mes de toutes provenances, de divers poids et titres, on donna des dinars du type
nouveau. Il est certain que l'échange se fit en tenant compte du poids des drach
mes remises et de leur aloi. Le rapport du change devait être élevé, d'autant que
l'or était notablement plus rare que l'argent. L'Etat dut faire là une excellente
affaire qui assainit ses finances. Il restait toujours assez d'argent dans la circula
tion courante pour permettre au peuple d'acheter selon ses besoins, et l'or com
mença ainsi à circuler chez les riches dans des conditions très larges. Trois ans
après, en 79 H., on pouvait émettre le nouveau dirham en quantité. Il allait
remplacer peu à peu les diverses espèces qui circulaient encore et provoquer,
grâce à la confiance qu'il inspirait, leur démonétisation rapide et l'assainissement
dMinitif de la monnaie.

(90) Le nouveau dirham des transactions et de l'aumône légale, réputé dirham légal,
pesait 50215 grains d'orge. Or nous avons vu précédemment que le dirham de
15 q des transactions commerciales à Makka (et en Syrie) comportait 60 grains
d'orge de 0,04885 g. On notera que ce n'est pas le grain faible qui est utilisé ici
pour peser le carat, mais le grain moyen dont il y a 3,36 par carat, qui était
utilisé dans le système de pesée de l'aumône légale à Makka. Ce grain pèse
0,05815 g, d'où 0,05815 g X 50,4 = 2,931 g. A multiples moyens, sous-multiples
moyens; ceci g' explique fort bien. On a ici la moyenne des ~Iabba de 0,04885
et 0,069785 g = 0,0593175 g ~ 0,05815 g. L'lgiita (p. 57) ajoute: wa-yuqdlu
lahu rlirhamu l-kayl. C'est le dirham qui sert d'unité de mesure des poids supé
rieurs.

(01) La livre ou ritl d'argent de Makka pesait, rappdons-le, 12 onces (uqiya) de
40 dirhams-poids chacune. La livre de Damas (d'après el-Muqaddasï, éd. de Goeje2 ,

p. 182). la plus faible de Syrie, pèse 12 onces de 40 dirhams-poids. Elle est donc
égale à celle de Makka : 2,931 g X 480 = 1408,88 g ou t ,407 kg par excès. C'est
un malin ou mine. El-Muqaddasï signale combien les livres diffèrent dans ce pays
d'une ville à l'autre: celle de "Akkft, par ex., serait hl plus forte avec 600 dirhams
poids.

(92) Qada~I, c'est une mesure dl' capacité pour les grains d autres denrées alimen
taires sèches. Il varie suivant les pays et les époques (Sauvaire, III, pp. 94 suiv.).

(9,1) ,'id", c'est également une mesure de capacité pour les grains et autres denrées
alimentaires sùches. Il varie suivant les pays et les époques (Sauvaire, III, pp. 55
suiv.).

(94) Nous définirons cette ~labba particulière qui est fonction des poids spécifiques :
~labba spécifique. Elle est en effet différente de la ~Iabba moyenne qui est com
mune aux métaux précieux, or et argent, et pèse 0,05815 g. La 1}abba spécifique
de l'argent sera de 0,04885 g; celle de J'or, de 0,069785 g. Elles sont dans le rap
port de 7/10. D'autre part le carat d'argent contient 4 ~labba d'argent et le carat
d'or 2,8 ~Itlbba d'or. Cl'S petites divisions de comptes sont également dans le
rapport de 7/10.

(95) Nous avons dit clans l'articJe précédent (el-Balagurï, n. 5) que ce rapport de 7/10
reposait sur le rapport des poids spécifiques de chacun des deux métaux. Il est
plus juste dl' dire qu'il s'y inscrit. Ce rapport 7/10 que les auteurs arabes sem
blent expliqUl'r par la différence de la pesanteur spécifique entre J'argent et l'or
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a été rejeté par les métrologues européens comme ne correspondant pas, effective
ment, au rapport des poids spécifiques de ces deux métaux. Pour obtenir le poids
spécifique de l'argent et de l'or, il faut pratiquer une double opération. Celle-ci
consiste à prendre le même volume d'argent et d'or et à en faire séparément la
pesée, une fois normalement dans l'air et une seconde fois dans l'eau. Soit P le
poids du corps dans l'air; p, son poids dans l'eau; P-p sera le poids du volume
d'eau déplacé et P / P-p le poids spécifique. Cette valeur peut encore s'exprimer
sous la forme suivante: P/V=D, ou densité, qui est le quotient du poids d'un
corps par son volume, le poids spécifique ou volumique suivant la terminologie.
On pèse le corps dans l'air, soit m sa masse, puis dans l'eau; la différence donne
la masse de l'eau déplacée. On en déduit la masse m' d'un volume d'eau pure
à 4°C égal au volume du corps: D = m/m/.

Faisons le calcul pour l'argent et pour l'or. On prend 1cm" d'argent (Ag) et 1 cm'l
d'or (Au) et on les pèse séparément dans l'air, on trouve 10,5 g Ag et 19,3 g Au.
Le quotient de leurs masses respectives par la masse de 1 cm" d'eau à 4°C, qui
est sensiblement de Ig, donne pour l'argent 10,5 et pour l'or 19,3. Ce sont les
densités (ou poids spécifiques ou volumiques) respectives des deux métaux.

Lé rapport de ces densités Ag/Au est de 10,5/19,3=0,544 ~ 0,55 ou 11/20.
Nous sommes loin des 7/10 qui étaient censés représenter le rapport des poids
spécifiques des deux métaux. Que représente donc ce rapport confirmé par tous
les auteurs ?

Si 1 cm" Ag = 10,5 g et 1 cm3 Au = 19,3 g, la somme de ces deux masses est
29,8 g. Or ceci représente très exactement la petite once de dix unités, dite de
l'Iraq ou rümï. Cette coïncidence est frappante. En effet il y a 10 dirhams dans
une once de 29,8 g, chaque dirham pesant 2,98 g. Selon le calcul des métro
logues arabes il y aurait dans cette once de 10 dirhams 7 mithqals. Ce qui est
exact, 29,8 : 7 = 4,25 g. Ce sont là, à très peu de chose près, les poids du dir
ham et du dinar de la Réforme de "Abd el-Malik. Rappelons les chiffres, poids
brut: 2,975 g, poids net: 2,931 g, pour le dirham; poids brut: 4,25 g, poids
net: 4,18714 g, pour le mithqal. L'once de poids net pèse donc 29,31 g et compte
10 dirhams de 2,931 g et 7 mithqals de 4,18714 g. La dernière valeur du dirham
(2,931 g) est dite kayl : c'est elle qui sert à établir les poids supérieurs.

On voit que l'écart est très faible entre la détermination des densités de ces deux
métaux ~hez les Arabes et à l'époque moderne. La différence est de 5 cg pour
l'once brute, de 49 cg pour l'once nette; de 5 mg pour le dirham poids brut, de
49 mg pour le dirham poids net; de 62,86 mg pour le mithqal poids net. Ce qui
est une estimation extrêmement précise des métrologues arabes.

Comment définir maintenant ce rapport de 7/10 ? Nous ne sommes pas physi
cien et c'est une définition primaire que nous donnerons, laissant le soin aux
spécialistes de la formuler. Ce serait :

« le rapport des unités pondérales d'argent et d'or qui sont contenues, respective
ment, dans la somme des poids spécifiques des deux métaux».

On explique ce calcul, qui fait entrer en jeu la somme des poids spécifiques de
l'argent et de l'or, par la coexistence des deux métaux dans la circulation moné
taire et la nécessité d'ajuster la série or à la série argent. La balance était relati
vement stable dans les pays du Proche-Orient, à cette époque de transition,
entre la circulation de l'or et celle de l'argent. On ne relève que deux l'xceptions :
à Makka à unI' épOqUI' anciPIlIW, bien avant l'Islam, pt sous le califat (h' °Umar
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(n.33 et 53), pt'riodes où le rapport des poids de l'argent à l'or fut de 6/10.
On a expliqné cet affaiblissement par une pénurie de métal précieux. La balance
du système bimétallique de circulation fut donc nécessairement équilibrée en
fonction de trois données : le rapport des poids, la fréquence des espèces et la
valeur d'échange respective des deux métaux précieux.

En ce qui concerne la définition du rapport 7/10, au lieu de somme des poids
spécifiques de l'argent et de l'or, on peut aussi bien parler de « moyenne », puis
que les proportions restent les mêmes. En raisonnant sur la moyenne de cette
somme, c'est-à-dire sur 29,8 : 2 = 14,9, on obtient pour une demi-once la conte
nance de 5 dirhams ou de 3,5 mithqals, qui sont dans un rapport de 7/10.

EI-Maqrïzï ne nous donne donc pas les rapports des poids spécifiques de l'argent
ct de l'or, mais le résultat d'un calcul assez complexe qui tient compte de cette
donnée scientifique - ce qui explique le texte de notre auteur - et d'autres
données de fréquence et de valeur qu'il nous est difficilement possible de recons
tituer faute de détails.

Nous allons essayer cependant d'établir ces valeurs par un calcul empirique :
le rapport des poids spécifiques est connu : 10,5/19,3 ê:==. 11/20;

le rapport de valeur de l'argent et de l'or est connu également par les équivalences
admises à l'époque musulmane pour le règlement de l'aumône légale, dont le
minimum imposable (nj~ùb) est égal à 200 dirhams pour l'argent et 20 dinars
pour l'or, ce qui fait: 1/10.

Reste à connaître le rapport de fréquence des deux métaux dans la circulation.

Le rapport global connu 7/10 égah' la somme des rapports des poids spécifiques,
des valeurs et des fréquences :

7 II 1
--=--+--+ x,

10 20 10

7 II 1 14 Il 2
d'Oll x = -- - (--+--) =-- - (--+--) - --

JO 20 10 20 20 20 20

c'est le rapport de fréquence recherché, à moins qu'intervienne une autre fonction
à laquelle nous n'avons pas pensé.

On notera la coïncidence avec le calcul du rapport des poids à l'époque où fut
fixé le règlement de l'aumône légale, 7/10, fondé sur l'existence des 3 espèces de
20, 12 et JO carats, dont la moyenne donna la valeur du dirham ,( arahe » de
14 carats pour un mithqal de compte de 20 carats (el-Balagurï, n. 3 et 4). Il est
possible que cc rapport, établi à partir d'éléments dont deux au moins sont d'une
existence indiscutable et dont le troisième, comme nous avons tenté de le démon
trer, peut s'expliquer grâce à des documents connus, ait influencé également la

constitution de ce système.

(06) EI-Maqrizï a <lt"fini plus haut (n. 38) Je grain de moutarde ou lJardala comme la
1/100" partie de la l}abba forte de 0,069785 g, soit 0,00069785~. Celle qui est
pn:sentée ici est de même poids. Cette valeur ne change pas. MalS le nomhre cie
IJardala contenu dans la ~labba faible (ou de l'argent) qui pèse 0,04885 g est en
t'ffet de 70, alors que celui contenu dans la ~labba forte (ou de l'or) qui pèse

0,069785 g l'st dl' 100.
0,00069785 X 70 = 0,04885 g = 1) faible;
0,00069785 X 100 = 0,069785 g = !) forte.
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On rappelle que dans un dirham il y a 70 b X 60 1). faibles = 4200 b, soit
0,00069785 X 70 = 0,04885; X 60 = 2,931 g; et dans un mithqal, 100 b X 601). for
tes = 6000 b, soit 0,00069785 X 100 = 0,069785; X 60 = 4,18714 g. On voit que
le dirham et le mithqal ont été divisés ici en 60 1). dites « spécifiques ». Le calcul
en lJardala donne un rapport de 4200/6000, c'est-à-dire 7/10.

Le rapport 7/10 est toujours conservé entre les deux espèces, quelle que soit
la base de calcul.

(97) Le mudd est une mesure de capacité qui équivalait à el-Madîna, de l'avis de la
majorité des docteurs, à 1 1/3 ri(l de Baghdad (Sauvaire, Matériaux, III, pp. 150
suiv.). Le ri(l de Baghdad comptait 128417 dirhams, soit 128,571 d kayi. On a
donc 128,571 X 4/3 = 171,428 d de 2,931 g, d'où un mudd de 502,455 g = 502,5 g
en contenance (77 kg de blé équivalent à une contenance liquide de 100 1) :
502,5 X 100/77 = 0,6521.

Le $(Ï", mesure de capacité également, équivalait à el-Madîna à 4 mudd (ou
51/3 ri(l), c'est-à-dire à 502,455 X 4 = 2009,82 g ou 2,00982 kg, en contenance
0,652 X 4 = 2,608 1.

Ces chiffres sont donnés à titre d'indication. Nous nous emploierons en son temps
à déterminer très exactement quel était le mudd du Prophète. Il est très rare
actuellement de trouver dans les musées deux mudd dont la contenance soit la
même; il y a très souvent entre eux des écarts considérables.

(98) Bï4, pl. de abya4, « blanc » (fém. baY4ii'). On note à ce propos que certains mss
donnaient déjà pour les drachmes « noires », l'accord au pl. süd, alors que le ms
de Leyde porte le fém. sawdii'; ici c'est le pluriel qui est adopté: il est mieux
venu dans tous les cas pour dariihim, qui n'est pas nombré, que le fém. qui s'em
ploie plus justement avec un pl. de petit nombre. Dans la pratique l'emploi sem
ble indifférent. Bï4 indique, par opposition à süd, que nous sommes en présence
de dirhams contenant de l'argent totalement épuré de sulfure, dont la présence
est la cause du noircissement de la monnaie.

(99) Nous avons déjà dit que cette citation était erronée et que la légende ne com
portait pas qui (n. 84).

(100) -hu représente ici « le texte du Coran ».

(101) EI-Mudawwana el-kubrà, ouvrage de fiqh malikite, par Sa\:lnün "Abd es-Salam
ibn Sa"îd et-Tanübî, élève de "Abd er-Ra1).mân ibn el-Qasim (m. 191/806) qui lui
communiqua les traditions qui forment l'essentiel de la matière de son livre.
Ce jurisconsulte mâlikite mourut en 240 H.j854 J.-C. (G.A.L, S J, p. 299).

(102) Mâlik ibn Anas, traditionniste et jurisconsulte célèbre, fondateur de l'école juri
dique qui porte son nom, auteur d' ei-Muwattu', mourut en 179 H. /795 J .- C.
(G.AL., J, 175; S l, p. 297).

(103) Mu1).ammad ibn Sîrîn, célèbre traditionniste, mort en 110 H./n8 j.-C. (G.A.L.,
S J, p. 102).

(104) "Umar II ibn "Abd el-"Azïz, calife umayyade, 99-101 H.j7I7-nO J.-C. L'lgiila
(p. 58) attribue cet épisode à "Abd t'l-Malik.
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(lOS) A noter que la sourate CXIl, dite el-IlJlii~, « le Culte », est parfois intitulée et
Taw~lïd, « Proclamation de l'Unicité de Dieu » (Blachère, trad., p. 670).

(106) EI-Walïd l"r ibn "Abd el-Malik, calife umayyade, 86-96 H.j705-715 J.-C.

(107) Sulaymân ibn "Abd el-Malik, calife umayyade, 96-99 H./715-717 J.-C. Au lieu
de ibn "Abd el-Malik, on attendrait bnay 'Abd el-Malik, ce qui aurait l'avantage
de donner également le patronyme d'el-Walïd.

(108) Yazîd II ibn "Abel el-Malik, calife umayyade, lOI-lOS H./720-724 J .-C.

(109) "Umar ibn Hubayra, gouverneur ele l'Iraq, 103-105 H.

(110) 6 daneqs à 2 1/2 carats par daneq font 15 carats. C'est donc bien de l'étalonnage
elu dirham qu'il s'agit ici. Le gouverneur le fit respecter. Peut-être au cours des
califats précédents la surveillance de la frappe s'était-elle un peu relâchée et
l'affaiblissement du dirham était-il trop sensible. Sacy, dans sa traduction (p. 27,
et n. 50) corrige: « au poids de 7 daneks ». Tout d'abord il ne s'agit pas de
poids, mais du rapport des poids de l'argent à l'or (7 à 10), le dirham étant fixé
à 15 carats sur le pied de 6 daneqs. Or nous avons vu que de 15 à 159/40 q, qui
est le véritable étalonnage légal, il y a une tolérance de 9/40, à peine une lJabba
de 0,04885 g. Les hubayrïya consacrent le poids faible du dirham légal, en l'amé
liorant probablement par rapport à l'affaiblissement qui s'y était glissé.

(Ill) Hisam ibn "Abd el-Malik, calife umayyade, 105-125 H./724-743 ] .-C.

(112) Jjàlid ibn "Abd Allàh el-Bagalï d-Qasrï, gouverneur de l'Iraq, 105-120 H·/724
738 J .-C. (voir el-Balâgurï, n.58),

(11.1)

( 114)

( 115)

L'avantage sur les décisions du gouvernement précédent est de passer de 15 q
(2,931 g), limite de la tolérance, et équivalence avec le dirham de la zakiit, à
159/40 q (2,975 g) qui respecte le rapport des poids du dirham et du dinar de
la Réforme, 7/10, ou en carats 159/40 121 314. Nous avons décrit ces nouveaux
dirhams dans l'étude sur d-Balâgurï (n. SB) et corrigé la traduction que Walker2

donne de notre texte (p. LXIII).

Ceci est absolument exact puisque, à part Dimasq dont la frappe est sous le
contrôle direct du palais, aucun autre atelier que Wâsit n'a frappé des dirhams
pendant toute cette période. Quelques ateliers qui en frappèrent épisodiquement
ont une situation excentrique par rapport au siège du gouvernement de lj"àlid
et on conçoit qu'une relative indépendance leur ait été accordée dans ce domaine:
Armïnïya, 107-109 H.; l'I-Bàb (Derbend), IlS, 118-120 H.; Balb, ~ 14-11_5.H.;. Balb
d-Bayc]ü' (Balb)' III H.; Marw. 110 H. A moi~s que par nécesslté lj"ahd a~t été
amené à autoriser quelques frappes locales. CecI sembl~ le cas d~ Ma:w ~U1 res
sortissait prol>abh'ment de sa juridiction et est .certamement l exphc~tI(:n des
d('ux frappes (l'e]-Küfa en 108 et 119 H. On ":.o~t que très peu de detalls ont
('Thappé à la documentation réunie par el-Maqnzl.

Sur l'agranclissement du diamètre du flan, voir el-Balàgurï, n. 58.
• __ • ..1 '\;..JI1.I. ""';';~..lJ.a.:o:.....Jt.:..;,..Jt...L::.rJ

l!.l-Maqnzl ajoute en marge. «.,....')""') J:! ~ "':" .... '.. ..

r . 't . t lt cie fer qui sert à frapper les dinars et les dirhams. »Il,e COlll, c ('S un IIlS rume1

Sur h- g. l'l-''Ayn de Ijalïl. voir n. 29.
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(116) Yüsuf ibn rUmar et-Taqafi, gouverneur de l'Iraq, 120-126 H.j738-744 J.-C. (voir
el-Balagurï, n.59).

(117) Sur la diminution du diamètre du flan, voir el-Balagurl, Il. 59. Nous avons égale
ment corrigé la traduction que Walker2 donne de notre texte (p. LXIII). Le poids
est maintenu à 159/40q, soit 2,975g.

(118) Nous faisons les mêmes remarques qu'à la n. 114 et signalons les frappes épisodi
ques de quelques ateliers: el-Bab, 120-121, 123-126 H.; Balb, 121 H.; Sabür
(BïSapür), 123 H.

(119) EI-Walïd II ibn el-Yazïd, calife umayyade, 125-126 H./743-744 J.-C., tué par son
cousin "Abd el-"Azïz ibn el-J:Iaggag. Noter également Yazïd avec l'article dans L;
on a perdu la conscience de son étymologie verbale.

(120) Marwan II ibn MuJ;mmmad el-Ga"dï, dernier calife umayyade, 127-132 H. /744
750 J.-C.; surnommé el-J:Iimar, « l'Âne » (Iga.ta, p. 59), à cause de son endurance
dans les combats.

(121) Ceci nous apprend que l'atelier d'el-Gazïra (Mésopotamie) se trouvait à cette
époque à I;Iarran et nous savons que le coin portait le ntlm de la province. A el
Gazïra furent frappés des dirhams sous Marwan II de 127 à 132 H. (Walker2,

tableau, p. LXI). Notons aussi quelques frappes à el-Bab, 128, 131 H.; el-Ba!?ra,
128, 131 H.; Balb, 128 H.; es-Samïya, 131 H; Sigistan, 130 H.; Kirman, 129 H.;
el-Küfa, 128 H; Wasit, régulièrement.

Nous savons par ailleurs que Marwiin II, attiré par la Mésopotamie où il avait
passé la plus grande partie de sa vie, transporta sa capitale à J:Iarran (Marçais,
Monde oriental 395-1081, p. 346; cf. Muir, Caliphate, pp. 422 suiv.; Wellhausen,
Das arabische Reich, pp. 306 suiv.; Le Strange, Lands Eastern cal., p. 87, donne
Maw!?il comme capitale de Marwan II.

(122) Abü l-"Abbiis "Abd Allah ibn Mul;ammad, surnommé es-Saffal;, premier calife
"abbaside, 132-136 H.j749-754 J.-c.

(123) EI-Anbàr, ville sur la rive g. de l'Euphrate à la hauteur de Baghdad; avant la
fondation de cette dernière ville, par el-Man!?ür, en 145 H. (762 J.-C.), el-Anbar
servit de résidence à es-Saffâl;, qui y mourut dans le palais qu'il s'était fait cons
truire. (Le Strange, Lands, pp. 65-66; Yâqüt, éd. Wüstenfeld, l, p. 367.)

Aucun de ces dirhams, à ma connaissance, n'a été retrouvé jusqu'à présent.

(124) Le dinar et le dirham "abbâsites portent en effet les légendes communes suivantes:

dans le champ, au droit La 'ilaha 'illa 1 Llâhu wa1;.tlah 1 La sarïka lah
(sur 31.);

au revers Mu1;.ammadu" Rasülu Llah (sur 31.);

dans la légende circulaire Bi-smi Llifh, (juriba hiùJa tl-dinar (-dirham) bi- nom
de l'atelier (pour le dirham seulement) et date:

au revers pour le dinar,
au droit pour le dirham;

la mission prophétique (Coran, IX, sourate et-Tawba, vt 33) :
au droit pour le dinar (incomplète, jusqu'à hullih),
au revers pour le dirham (complète).
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(125) Il n'y a pas sur les dirhams mention d'es-sikka el-"abbüsïya, " monnaie abbas
side JJ, comme le traduit Sacy (p. 29). Il faut traduire sikka ici par « type));
nous venons de voir qu'il était en effet différent du type umayyate par ses
légendes.

(126) Il faut certes comprendre qu'il s'agit d'une diminution de poids en deçà de la
tolérance 159/401 15 q. Le dirham de 15 q perd donc une ~labba, puis deux;
c'est-à-dire qu'il ne pèse plus que 14314 et 14 1/2 carats, en poids respective
ment 0,1954 g X 14,75 = 2,88515 g et 0,1954 g X 14,5 = 2,8333 g. La ~!abba est
celle de Syrie, à 4 1) par q, comme cela est encore confirmé dans notre texte ci
après. Baisse du titre de fin à 980 et 960 %1().

(127) Abü Ga"far "Abd Allah ibn Mu1)ammad, surnommé el-Mam;lür bi-Lli).h, calife
"abb:ïside, 136-158 H.j754-775 J.-c.

(128) Ce qui fait un dit-ham de 14114 carats, c'est-à-dire 0,1954 g X 14,25 = 2,78445 g.
Ces dirhams furent appelés des « 3/4 de carat H, en moins sous-entendu. Baisse
du titre de fin à 950 %0.

(129) Hû.Nmïya, « hiiSimites H. Il ne peut s'agir, comme le suggère Sacy dans sa tra
duction (p. 29, n. 57), d'une frappe d'el-Hasimïya. Cette ville, nommée d'après
l'ancêtre d(,s "Abbasides, fut fondée par es-Saffal) sur l'ancien Qa~r Ibn Hubayra
inachevé, au S. de Baghdad, à mi-chemin sur la route d'd-Kûfa (Le Strange,
Lands, pp. 71-72). Elle fut ('n effet pour un temps la résidence d'el-Man~ùr avant
la fondation de Baghdad. On connaît de cet atelier des dirhams frappés sous le
califat d'es-Saffà1) et sous celui d'el-Man~ûr (Zambaur, Münzpriigungen, p. 264).
Mais on sait que les dinars, à cette époque, ne portent pas de nom d'atelier. Ils
Maient frappés dans la résidence califienne du moment, soit à el-Anbar, soit à
el-Hflsimïya, et on ne peut les rattacher à un atelier d(~terminé. Il serait étonnant
q Ile la tradition en ait alors conserv(~ le souvenir.

Quels (~tait'nt ces dinars t':tablis sur le mithqals d'el-Ba!;lra? Et à quoi correspon
dait ce mithqal ? Comme il est dit, à la suite de notre texte, que: « ... on cessa
alors de faire usage des mithqals trébuchants de poids complet », c'est-à-dire des
dinarslmithqals de la Réforme (4,25 g poids brut, et 4,18714 g poids net), le
dinar hiisimï doit être supposé de poids inférieur à ceux-ci. Si l'on tient compte
que, par le jeu du rapport légal des poids de l'argent à l'or, 7110: le po~ds du
dinar courant devait subir un affaiblissement correspondant à celut du dlrham,
passé de 15 à 14 1/4 q, le dinar en question devait pes~r 2,7844~ g X to/~ ~
.1,9777 g ou, en carats, 14,25 q X 10j7 = 20,35 'l, c'~st-à-(lire un. pmds tr~s VOlS1l1

d(' 20 q (3,9080 g). Ainsi les dinars hiisimïya établis sur le mlthq~l d ,el-B~!:lra
d 1· ff 'bl' à 20 35 q à 20 q pOlds etabli aureprésentent un ajustement u (mar. :l al ~ ," , ,- " .

dt'~but de l'Islam à Makka pour permettre le Juste versement de 1 aumône legale.
On avait crM~ à cet effet, rappelons-Je, un dinar-poids ou mithqal de c(~mpte,de
20 q et un dirham-p'lids de compte correspondant de 14 q. Sous le califa.t d el-

, à ·t·t c mode de compte l>arce que les dlrhamsMansÏlr on fut amene recons 1 uer e . .. - .
. . . 1 1 'd' légal de la Réforme de "Abd el-Malik.l·t I('s <lmars 11(' pesalent P us e pm s .

On a donc durant tout le califat d'el-Man~ür, un dirham de 14 1/~ q et un dinar,
. , ' . 1 1 1 1 k -t d, 20 q Les dinars hrlsimïya coïnCident donc avecaJust!. au 11lIt 1qa (e a za <t, e ". ,

1 'th lIt' ,'en '\Uquel il est fait allUSiOn dans le texte sous 1 ap-
l' nl1 qa (u sys ('me anu " ..
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pellation « mithqal d'el-Ba:;;ra ». Par suite, pensons-nous, ce n'est peut-être pas
seulement à la dynastie des cAbbasides que se réfère cette épithète, mais à toute
la famille du Prophète, les Banu HiiSim, dépositaires de la Loi par excellence.

A propos de l'affaiblissement du dirham et du dinar, on relève que celui-ci affecte
le poids net, donc la quantité d'argent et d'or fins qu'ils contiennent respective
ment, non le poids brut. Le calcul est fondé sur 4,18714 g pour le dinar, et 2,931 g
pour le dirham. Il y a donc une diminution du titre pour les dirhams dont le
poids fut affaibli, sous es-Saffal,l, de 1 ou 2 l:,l, et pour les dinars correspondants,
parce que la référence était encore le dinar et le dirham de la Réforme. Mais
cette diminution fut en quelque sorte rattrapée au regard de la Loi lorsqu'el
Man(>ur, affaiblissant encore le dirham d'une fJabba, prit soin d'ajuster le dinar
au poids du mithqal de l'aumône légale. Il y a bien alors diminution du titre,
mais puisque la référence légale est eIle-même ramenée à un degré inférieur, la
monnaie redevient de bon poids.

La consultation des catalogues permet d'affirmer que, durant ce califat, et par
la suite, le poids brut des dinars et des dirhams conserva sensiblement les poids
de la Réforme, 4,25 g pour le dinar et 2,975 g pour le dirham. Le titre de la mon
naie tombait donc à 935 %0 de fin.

(130) Ces mithqals pesaient 21 3/4 q, c'est-à-dire 4,25 g poids brut, et 4,18714 g ou
21 3/7 q poids net. Ce sont, comme nous l'avons vu, les dinars de la Réforme.

(131) Abu "Abd Allah Mul:,lammad ibn el-Man!:,ur, surnommé el-Mahdi, calife cabbasicle,
158-169 H.j775-785 J.-C. Il est le premier à apposer son laqab (surnom honorifi
que) sur les dirhams.

(132) Dès If> califat d'el-Man(>ur on trouve au revers des dirhams, en haut et en bas du
champ, isolés ou jumelés, ou disposés en triangle, de gros points ou globules.
Il est exact que les dirhams d'el-Mahdi sont caractérisés par la présence au revers,
en bas du champ, d'un gros globule (atelier de Madïnat es-Salam, cf. Fahmi,
Fagr es-sikka el-carabïya, pp. 502 suiv.). C'est à celui-ci, qu'on ne trouve semble
t-il que sur les dirhams frappés à l'atelier précité, qu'il est fait ici allusion.

(133) Abu Mul,lammad Müsà ibn el-Mahdi, surnommé el-Hadi, calife cabbaside, 169
170 H./785-786 J.-C. Au contraire de ce que dit el-Maqrizi, il existe des dirhams
frappés au nom d'el-Hadï. Ils sont évidemment rares puisqu'il ne régna qu'un
peu plus d'un an. (Cf. Fahmi, ibid., pp. 507 suiv.). Mais peut-être veut-il dire
que ce calife ne procéda à aucune modification du type monétaire, ce qui est
exact.

(134) C'est sous le califat de Harun er-Rasid que l'affaiblissement atteignit 1 carat
moins 1/4 de grain, c'est-à-dire, sur 15 q, 7,75 fJabba de moins, soit 56,25 grains
au lieu de 60. Le dirham pesait donc 2,7478125 g, un peu plus de 14 q. Baisse du
titre à 923 %0.

(135) Abü Ga"far Harün ibn el-Mahdi, calife cabbaside sous le nom d'er-Rasid, 170
193 H./786-809 J.-c.

(136) Gacfar ibn Yal,lyà ibn lj:alid ibn Barmak, vizir et monétaire du calife Harun er
RaSid, 176-187 H./792-803 J.-c. Il fut assassiné sur l'ordre du calife et sa famille
disgrâciée fut réduite à la misère. Nous faisons remonter son viziriat, ou du moins
sa charge de monétaire, à 176 H. d'après plusieurs monnaies (cf. Fahmi, ibid.,
pp. 519-520, dinars, et 543, dirham d'd-Mul:,lammadiya).
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(13i) :VladInat es-Salflm, nom officiel de Baghdad, fondée en 145 H. (ï62 J.-c.) par le
calife el-Mani;'ür. C'est le nom de l'atelier "abbflsite, qui semble n'avoir été fondé
qu'en 146 H. (Lavoix, I, n° 659). Les frappes de Gacfar y sont particulièrement
nombreuses.

(138) El-MuJ:1ammadIya, nom officiel d'er-Rayy sous les "Abbflsides, du nom de MuJ:1am
mad el-MahdI, qui y avait vécu durant le règne de son père et avait reconstruit
la plus grande partie de la ville. Son fils Hflrün y l)tait né, et sous ce nom elle
devint le principal atelier monétaire de la province des Gibfll (Le Strange, Lands,
p. 214). Sacy traduit: « il y fit graver son nom et les mots: Dans la ville du
Salut, où à Almohammédia, par ordre de celui qui a l'inspection sur les dinars
et les dirhams)) (p. 30, et note 59, où il pense qu'il s'agit de Baghdad). Les
frapp(~s de Ga"far y sont aussi très abondantes.

(139) Le dirham de 15 q est réduit de 1 carat moins un grain, c'est-à-dire de 3 grains,
ou 14 1(4 q, donc 0,1954 g X 14,25 = 2,i8445 g. Le dirham a donc repris en
poids 3(4 de grain ou 0,i5 IJabba. Titre à 935 '%0.

(140) Abü Gacfar C Abd Allflh ibn er-RasId, surnommé el-Ma'mün, calife cabbflside, 198
218 H.(813-833 j.-C. Hflrün er-RasId avait réglé la succession de telle façon que
le fils cadet el-AmIn aurait pour successeur le fils aîné el-Ma'mün. Mais el-AmIn
désigna son fils Müsà pour lui succéder. El-Ma'mün rompit alors avec son frère,
en 195 H., et se réfugia à Marw au ljurasfln, fief du parti iranien qui l'appuyait.
Il frappa monnaie à son nom, en tant que calife, à Arran, Samarqand, Herat, etc.
de 195 à 198 H. Cet alinéa n'est pas à sa place; il doit venir après celui qui fait
(~tat de la dl~signation de Müsà comme héritier présomptif par son père el-AmIn.

(141) Abü Müsà MuJ:1ammad ibn ('r-RasId, surnomml~ el-AmIn, calife "abbflside, 193
198 H./809-813 J.-c.

(142) Hubli"t, dont 1(' schème indique le nombre de parties qui constitue un tout, signifie
proprement « quaternaire ", c'est-à-dire « composé de quatre parties ». Il rap
pelle ici les quatre années de l'an ti-califat d'el-Ma'mün, de 195 à 198 H., pendant
lesquelles se fit la frappe ('n question, frappe en quelque sorte provisoire. On
traduira par « quadriennal )J. Sacy traduit par « quarts" (p. 30). En effet, d'après
Dozy (Suppl., I, p. 504a), rubll"l désiglll' aussi en d'autres lieux des monnaies
d'or, 1(4 de dinar en Sicile, 1/2 dinar ('n Egypte. Il y aurait là synecdoque, le
tout finissant par signifier la partie qu'il comporte. Nous y reviendrons ailleurs.

(143) 4 carats d 1 1(2 grains font li,5 grains, c'est-à-dire une diminution
42,5 grains : 0,04885 g X 42,5 = 2,076125 g, un peu plus de 10 1/2 q.

du dirham tombait à 700 ')1Hl.

de 60 à
Le titre

(144) Es-SindI ibn Sàhik, monétair,. après 187 H. L'lgâta (p, 60) donne le patronyme
. , " . ,,' qu'après l'exécution de Gacfar leqUI manque dans notre texte. Il precise ausSI '.

. . . . h 1 F Il '1 I>aJ'I" C"lui-ci qui pnt la charge en 187 H"VIZlnat aVait éc u à e - a< l>n (,r-, )" ,
.. . - "1 A -' "n rabab 196 H. (mars-avril 812-J,-C.),serVIt Hànln er-Ha~ld, pUIS e - m1l1 Jusqu C fi ,

, ., d-' . 't 'té auparavant ehef de la poIlee de
date à laquelle il se retira. hs-S111 l ,WaI l', fil ,1 F ,11

, " . ',1 B'lrm'lkl<le Yahyà et son s (- a\.,Haghclad d ("t'st 1111 <lm avaIt t'mpnsonnc P " •

('Il 177 H.
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(145) Il n'est pas possible de suivre Sacy dans sa traduction: « des dirhems égaux aux
dinars » (p. 31). Ceci veut dire que le monétaire restaura le rapport des poids
de l'argent à l'or qui n'était plus régulièrement respecté (7(10). Il est toujours
question de fin. Si l'on s'en tient à l'état de la monnaie à la fin du califat d'er
Rasïd, il s'attacha à faire respecter le rapport de 14 q pour l'argent à 20 q pour
l'or, au titre de 933 %0.

(146) Les dinars wrrespondant aux dirhams affaiblis que nous avons vus auraient en
théorie suivi la loi du rapport des poids entre les deux métaux (7/10). Ainsi
pour les dirhams poids net de : on aurait des dinars poids net de

143/4q=2,88515 g 217(100q=4,11735g
141/2 q = 2,8333 g 207(10 q = 4,04757g
14 1(4 q = 2,78445 g 207(20 q = 3,9777 g

+ 14 q 2,7478125 g +20 q = 3,9254 g
14 q = 2,7356 g. . . . . . . . .. 20 q = 3,9080 g

+ 10 1/2 q 2,076125 g + 15 q = 2,9658 g

Mais ni le dirham ni le dinar ne perdirent de leur poids brut. Il y a là un affai
blissement du titre qui s'altéra, de 985 %0 au début de la dynastie, à 700 'Xw
vers la fin du califat d'er-Rasïd.

(147) Mais à quel grain el-Maqrïzï fait-il allusion? Celui de Syrie, auquel cas il y aurait
80 IJabba faibles de 0,04885 g dans 20 q (à 4l,J.(q); ou celui de Makka pour l'au
mône légale - ce qui est plus vraisemblable ici -, auquel cas il y aurait 67 1(5
lJabba moyennes de 0,05815 g dans 20 q (à 3,36 l:J/q). On aurait alors pour les
deux calculs, respectivement, 3,9080 g - (0,04885 : 2) = 3,883575 g, ou 3,9080 g
- (0,05815 : 2) = 3,878925 g de fin. Cet affaiblissement du titre était infime; ce
qui explique que les dinars hâSimïya continuèrent d'avoir cours en tant que mith
qals.

(148) EI-"Abbas ibn el-FaQ.I ibn er-Rabï", chambellan et monétaire d'el-Amïn, fils du
vizir Abü l-"Abbas el-FaQ.I, dont nous avons parlé (n. 144). exerça cette charge
de 194 à 196 H. (809(10-812 J.-C.).

(149) On trouve effectivement ces deux légendes à l'emplacement décrit, au revers.
Noter qu'il n'y a pas dans notre texte, comme l'a traduit Sacy (p. 32). « à la
première ligne ». En effet, ces légendes s'ajoutent à la légende caractéristique du
type qui comprend la 2" partie de la sahiida et la mention du nom du calife. Le
nom du monétaire est réduit à el-"Abbiis, sans le patronyme, Comme auparavant
pour Ga"far, el-FaQ.I, etc.

(150) Müsà ibn Mu!)ammad el-Amïn fut désigné par son père en 195 H. (610(11 ].-c.);
ce qui provoqua la rupturt,: entre les deux frères el-Amïn et el-Ma'mün. Les laqab
de Müsà signifient « Celui qui parle selon la Vérité )) et « Celui qui triomphe avec
l'aide de Dieu ».

(151) Ces médailles ou pièces « de plaisir» pesaient 10 fois le poids d'un dinar ou d'un
dirham normaux. Je pense que, pour la circonstance, on devait avoir restauré le
dinar et le dirham de la Réforme pour servir d'étalon à cette frappe particulil~re,
dont le titre était par conséquent de 985 'X.o. Dinars décuples de 42,5 g (21 3(4 q),
dirhams décuples de 29,75 g (159(40 q). Sacy traduit (p. 33) : « et les fit du
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poids de 10 daneks chaque pièce )); ce qui, chaque dinar ou dirham comportant
6 daneqs, ferait des pièces d'un poids supérieur des 2/3 à la normale. Nous
connaissons par les textes et grâce à la collection de la Banque du Maroc (mé
daille d'Abü I;Iaf~ "Umar el-Murtaçlà, calife almohade, constituée par un dinar
décuple) des frappes « de plaisir II ou « de circonstance» analogues.

(152) Kullu ('izzin wa-maflJari fa-li-Mùsà l-Mu:çaffari

Malikun lJa!j!ja dikruhu fi l-Kitâbi l-Musattari

Le second vers fait allusion au nom de Mùsà, qui figure très fréquemment clans
le Coran où il désigne le prophète Molse.

Le vers est du mètre lJafif. En voici la scansion :

- v - v 1 - - v[V] 1 1 - v - v 1 - - v 
'-v-v I--v- II-v-v I--vv

Il manque Ull{~ syllabe au début du second hémistiche du premier vers. C'est fa-,
qui figure dans A et P.

Ün n'a pas retrouvé cette médaille.

(153) Il s'agit de gravure à la main à l'aide du ciselet et des poinçons.

(154) MilJril{, pl. malJilrif, « touret », petit tour de graveur.

(155) Abü Is\:l,lq Mu\:lammad ibn er-Hasïd, calife "abbiiside sous le nom d'el-Mucta!;iim
bi-Lli,ih, 218-227 H.j833-842 J.-C.

(156) Abù Ga"far Harùn ibn el-Mu"ta;;im, calife "abbiiside sous le nom d'el-Watiq bi
Lli,ih, 227-232 H.j842-847 J .-C.

(157) Abü I-Fa<,ll Ga"far ibn el-Mu"ta!;lim, calife "abbaside sous le nom d'el-Mutawakkil
"alà Lliih, 232-247 H.j847-861 J.-C.

(158) Zuyüf, sg. zayf, « monnaie d'argent comportant un peu d'alliage ») (voir note 51
de l'article sur el-BalàQurï).

(159) "Ubayd Alliih ibn Ziyad, gouverneur de l'Iraq en 60-64 H. (Walker1, pp. XLVII
suiv., 52 suiv.) Walker, qui cite cette tradition (pp. XLVIII-XLIX) estime qu' « il
n'y a pas de trace de ce fait dans les dirhams de ce gouverneur qui nous sont
parvenus». Mais les a-t-on analysés? Bien que ces monnaies soient très rares,
ce serait souhaitable, d'autant qu'il faut bien peu de métal aux chimistes pour
faire une analyse quantitative.

(160) Muslim ibn el-I;Iaggag, traditionniste célèbre, auteur de l'un des six grands recueils
de traditions, e!j-!ialJî~l, mort en 261 H.j875 J.-C. (G.A.L., J, 160; S J, p.265;
Sil. Enc. Islam, pp. 4t7b-4ISa.)

(161) Abù Dawüd, traditionniste célèbre, auteur de l'un des six grands recueils de
traditions, es-Sunan, mort en 275 H./8S9 ].-C. (G.AL., l, 161; S J, p.266.)

(162) Abü Hurayra, compagnon du Prophète et transmetteur célèbre d'une fabuleuse
mémoire, qu'on accusa souvent de forgeries. mort t'il 58 H,j678 J. C. (Sh. Enc.
Islam, pp. 10b-1 la.)
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(163) On trouve dans notre texte la forme ancienne mudy au lieu de mudd. Mudy est
la forme arabisée du latin modius. Cette ancienne mesure de capacité pour les
matières sèches avait été adoptée par la Syrie dès l'époque antique; elle le fut
également par l'Egypte. En Arabie ce mot latin fut arabisé en mudd par attrac
tion avec la racine MDD, doublet de MDY, qui marque également une « extension
de la matière )J. (Voir n. 97.)

(164) Irdabb, mesure de capacité qui sert à mesurer le grain et dont la contenance
varie suivant le lieu et l'époque. (Sauvaire, Matériaux, III, pp. 12 suiv.)

(165) Les étalons monétaires cités sont exacts: en Iraq, territoire perse sassanite, cir
culaient les drachmes d'argent; en Syrie et en Egypte, provinces grecques byzan
tines, les salidi d'or. Ces monnaies constituaient les étalons respectifs des deux
empires.

(166) cUtman ibn I:Iunayf fut gouverneur d'el-Bar;;ra en 35-36 H. (655-657 j.-C.) sous
le califat de cAlï (35-40 H.). Il est très possible qu'il ait été quelque temps direc
teur des finances sous le califat de cUmar (13-23 H.!634-644 J.-c.) à el-Bar;;ra,
fondée en 17 H. (638 j .-c.).

(l67) Es-Sawad désigne la plaine alluviale qui constitue la Basse-Mésopotamie par allu
sion à la couleur sombre de ses terres cultivées. Il est souvent synonyme d'el-Clraq.
(Le Strange, Lands, p. 24.)

(168) cAmr ibn el-cAr;;, général arabe qui conquit l'Egypte en 18-21 H. et la gouverna
jusqu'en 25 H. (642-646 j.-C.).

(169) Les Coptes majeurs seraient au nombre de 3 ou 4 millions. La gizya ou « capi
tation » était de 4 dinars ou 40 dirhams (Ibn Abï Zayd, Risilla, éd. Bercher,
pp. 134-135).

(170) EI-Guzz, ce sont les Turcs Uguz, qui prirent pied en Egypte à la fin du règne
des Fatimides. Ils étaient envoyés par Nür ed-Dïn, l'atabeg d'Alep, sous les
ordres du Kurde Sirküh, accompagné de son neveu $alal,l ed-Dïn, en 563 H.
(1168 j.-c.).

(171) Le dirham avait cours en Egypte depuis la réforme de cAbd el-Malik. Ce que
veut dire notre auteur, c'est que, pour la première fois, le dirham ou monnaie
d'argent remplaça le dinar ou monnaie d'or comme étalon monétaire. En réalit{~,

c'est sous les derniers Fatimides que l'or devint si rare qu'il perdit son rang
d'étalon. On acheta et vendit l'or comme une marchandise, selon les fluctuations
du marché, comme aujourd'hui-même (Balog, Dirham in Egypt, p. 113).

(172) Abü l-cAbbas Al,lmad ibn Tülün, gouverneur d'Egypte en 254 H.; se déclare
indépendant et prend le droit de sikka en 266 H. Il est fondateur de la dynastie
tülünide et gouverna et régna de 254 à 270 H. (868-884 j.-C.). (EI-Kindi", Umaril'
Mi~r, éd. Guest, pp. 212-233; Grabar, TzUünids, pp. 28-59.)

(173) A~madïya, surnom des dinars d'Al,lmad ibn Tülün, qui furent d'un titre de fm
particulièrement élevé (980 %ll, correspondant au titre habituel de l'or ('n Egypte),
égal, prétendait-on à celui d' es-Sindi" (voir n. 144). (Ehrenkreutz, Stail dard,
pp. 149-150; Sauvain', Matériaux, l, pp. 122-123.)
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(174) Ville au S.-O. du Caire, chef-lieu de district. Quant au mot ma"üna, il s'agit
d'un centre de perception de l'impôt, dirigé par un"iimil, gouverneur local, sous
préfet et percepteur à la fois, et protégé par un poste militaire.

(175) Barbatïya, autre forme de barbûwïya (et peut-être barbü'ïya). « caractères hiéro
glyphiques n, de barbû, « temple n, du copte p'erpe (Dozy, Suppl., l, pp. 63b
64a). D'après de Sacy on lirait dans trois mss des (fitat d'el-Maqrïzi le mot
bartïya, qu'il traduit par « caractères parthiques n (p. 39 et n. 74).

(176) On ne connaît pas de monnaies d'or de l'Egypte pharaonique. Il s'agit vraisem
blablement de bijoux.

(177) Voir Il. 144.

(178) Voir n. 157. Il ne semble pas que les dinars d'es-Sinclï et d'e1-Mu"ta~im aient
été particulièrement remarquables pour leur titre de fin (v. n. 145). (Cf. Grabar,
Tülünids, p. 59, n. 3; G.C. Miles, Rayy, pp. 84, 115, 117.) Les dinars a~lmadïya

leur sont supérieurs à cet égard : 980 %0 pour 950 %0.

(179) Cette histoire se trouve également dans Ibn Sa"ïd (m. 1274), Falak el-arab, II,
Fragmente aus dem Mughrib, ed. K. Vollers, dans Semitische Studien, l, Berlin,
1894, pp. 33-34, et dans el-Balawï, S'ïrat A1Jmad ibn Tülün, éd. Mul)ammad Kuni
"AH, Damas, 1358 H., p. 196.

(180) Abü l-I;Iusayn Gawhar e1-Katib e!;i-$iqillï, général fatimide, conquit l'Egypte en
sa"ban 358 H. (juin-juillet 969 J .-c.), pour le compte du calife el-Mu"izz, et fonda
el-Qahira sur l'emplacement du camp militaire qu'il avait installé au N. de Fus
tat. (Ibn Ijallikfll1, II, 102; Ibn ijaldün, II, pp. 546-547; Fournel, II, pp. 347-348.)

(IHI) Mu"izzï, du nom d'e1-Mu"izz (Sauvaire, Matériaux, 1, pp. 227-228). Ces dinars,
comme ceux des Tülünides, avaient un titre de fin de 980/985 %0.

De la consultation des catalogues de monnaies tülünites (Grabar, op. cit., pp. 8
suiv.) et cie poidl'l de verre et de monnaies fatimites (G.C. Miles, Fütimid coins,
pp. 6-12, el-Mu"izz; A. Launois, Estampilles et poids musulmans en verre du
Cabinet des Médailles, pp. 7-9, 50; Catalogue des étalons monétaires ... de la
coll . ./. Maspéro, pp. 2-9, 74), il ressort que le dinar avait conservé à ces époques
le poids de la Réforme. Il pesait 4,25 g poids brut, soit 21 3/4 q. Son titre de
985 '%0 le maintenait au poids net cie 4,18714 g, soit 21 3/7 q. A 980 %0, titre
qu'on peut considérer comme affaibli par rapport au titre précédent, le poids net
(il'scendait à 4,165 g, tolérance admise puisque la diminution atteignait à peine

une demHzabba d'or.

D'après G.C. Miles (art. Dïnûr, dans E.l.2, Il, pp. 305a-307a): le din~r. d~ la Ré
forme de 4 25 g aurait ('u un titre de 960 à 980 %0, et celUI des Fatimides, de
même poid~, un titre de 980 %10; ce qui reviendrait à dire ~ue l~ titre de fi~ était
plus élevé en Egypte qu'en Syrie et en Iraq. Nous avons determmé que le dlr?am
de la Réforme avait un titre très élevé de 985 %0, le summum de la techmque
de l'affinage de l'or à l'époque. Le dinar était con~idéré c~mme f~i~ e?tièrement
cl'or pur, sans alliage. Si l'on admet que les Tül~mdes, pUIS les Fatimides, apr~s
les multiples altérations qu'avaient connues le dmar tout au long de la dy~a~tlC

1 - . 1 . t't' t't (lll a le même poids brut de 4,25 g. SI 1 on"ab mslC e, aVaient res 1 ue ce 1 re,
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admet, par contre, que ces derniers dynastes étaient parvenus, par une techl1ique
plus poussée de l'affinage de l'or, à un titre plus élevé, le poids brut devait par
suite baisser et rejoindre sensiblement le poids net de 4,18714 g d'or fin. On com
prendrait alors pourquoi, sous le califat d'el-Mucizz, on relève des poids du dinar
qui n'excèdent pas 4,18 g (G.C. Miles, op. cit., p. 8, n° 34). En somme plus le
poids brut est fort, plus le titre est faible; plus il est proche de 4,18714 g, plus le
titre est élevé; s'il descend au-dessous de ce poids légal, il y a affaiblissement du
poids net, et, par suite, même si le titre est élevé, le dinar n'a plus la valeur
légale du dinar-poids primitif des transactions de Makka. Pour que le poids net
redev.ienne légal, il faut prendre alors pour référence inférieure le dinar-poids de
20 q destiné au versement de l'aumône légale. D'où l'obligation, lors de l'affai
blissement du poids net et de la perte du titre entre 4,18714 et 3,9080 g, de pren
dre tous les dinars au compte, et non plus au poids; ce que nous avons souvent
observé à diverses époques. Tout ceci est valable pour un dinar à fleur de coin

l' à une période où la technique de l'affinage est devenue presque parfaite et la
fabrication du dinar est particulièrement surveillée, donc dans des conditions
théoriquement idéales.

(182) « L'imam Macadd exhorte à (la profession de) l'Unicité.de la Divinité Seule. »

Les monnaies portent U~l et non ..L.>-)rl comme dans L et A. Cette légende cir
culaire se tient entre la légende marginale qui porte le nom de l'atelier et la date,
et la légende centrale qui porte le nom du prince. Ces trois légendes sont gravées
autour d'une plage circulaire muette marquée d'un point central, et sont sépa
rées l'une de l'autre par un cercle linéaire. Les trois premières légendes circulaires
données par el-Maqrïzï figurent au revers. Lavoix (III, n° 100), qui décrit les
légendes en partant de l'extérieur, donne l'avers pour le revers par erreur : le
tawl;.ïd est au droit.

(183) « EI-Mucizz li-Dïni Llij.h, prince des Croyants H, dans la légende centrail>.

(184) « Ce dinar a été frappé à Mi!?r en l'an 358 (H.) », dans la légende marginale.
Cette première frappe eut lieu après sacbân de cette année (juin-juillet 969 J .-C.)
(voir n. 180). Mi!?r représente ici Fustât, le Vieux-Caire, où se trouvait l'atelier.

(185) La sahada, dans la légende centrale, au droit.

(186) La mission prophétique (Coran, IX, vt 33), dans la légende marginale, au droit.

(187) « [Et] cAli est le meilleur des Mandataires et le dépositaire du Meilleur des En
voyés », formule sÏcite. , figure dans la légende sur toutes les monnaies de ce
type. Cette légende se tient entre la légende marginale l;t la légende centrale, au
droit.

La disposition des légendes circulaires est la même au droit et au revers. Le
droit est caractérisé par la présence de la sahada.

(188) EI-Mucizz li-Dini Ll~h Abü Tamïm Macadd ibn el-Man!;iür, calife fàtimidl' depuis
341 H. (953 J.-C.), fit son entrée au nouveau Caire le 5 rama~lân 362 H. (9 juin
973 J.-C.) (Ibn ij:aldùn, II, p. 551; l'ournl'!, II, p. 366). Il r('gna l'n Egypte jus
qu'en 365 H. (975 J .-C.).
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(189) Ya"qüb ibn Killis, juif converti, directeur de l'impôt foncier en même temps que
le personnage suivant, ca 363 H. (973/4 J.-c.). Il fut par la suite vizir d'el-"Azïz
et mourut en 380 H. (990/1 J.-C.). (Quatremère, dans J.A., 3" série, t. II, pp. 427
428; BaJ:1r el-"Ulüm, en-Nuqüd el-islâmïya, pp. 230-231.)

(190) "Aslüg ibn el-I:Iasan, directeur de l'impôt foncier en même temps que le person
nage précédent, ca 363 H. (973/4 J .-C.). Chacun des deux directeurs devait avoir
sous son autorité une moitié des terres soumises au IJarüg.

(191) Er-Raçlï bi-Llii-h, Abü l-"Abbas AJ:1mad ibn el-Muqtadir, calife "abbaside, 322
329 H. (934-940 J.-C.). Sur le dinar rü(iï, voir Sauvaire, Matériaux, l, p. 156;
et sur les dinars "abbàsites, Ehrenkreutz, op. cit., pp. 139 suiv., d'après qui le
dinar râ(lï aurait eu un titre de 965 'Yt,",

(192) Il s'agit d'un cours forcé. En effet le dinar rü(lï était de bon poids, 4,25 g, comme
le dinar mu"izzï, et son titre, 960 <)1,0, très peu inférieur à celui de ce dernier
(980 %0). Ainsi le dinar râqï de 4,10125 g poids net, était pris au change pour
moins de 15,5 X 3/4 = 11,625 dirhams, donc pour 111/2 dirhams par défaut.

Le dirham d'el-Mu"izz avait un poids brut de 2,975 g. Son poids net, parallèle
ment à celui du dinar, devait osciller entre 2,931 g à 985 %0 et 2,9155 g à 980 %0,
par tolérance.

Pour le dinar, voir G.C. Miles, Fâ(imid coins, pp. 8-9, et Lavoix, Ill, pp. 48-50;
pour le dirham, Balog, op. cit., pp. 114-118 : le poids moyen approximatif, qu'il
donne au bas de la p. 121, est sans aucune signification métrologiqU(~; noter, par
contre, le dirham de 2,96 g, cité p. 118.

(193) Ahü "Alï el-Man~ür el-f.Hkim hi-Amri Ll(lh ihn el-"Azïz, calife fàtimide, 386
411 H. (996-1021 J.-C.).

(104)

(195)

(196)

Sacy traduit (p. 42) : on supprima ceux qui faisaient le métier de changeurs ».
Ceci, d'après [giit.a (p. 64), est rapporté par l'Egyptien l'émir el-Mubtar "lzz el
Mulk MuJ:1ammad ibn "Ubayd Allâh ibn AJ:1mad el-MusabbiJ:1ï, m. 420/1029, dans
son K. AIJbür Mi$Y wa-faqii'iluhü (G.A.L., 5 I, pp. 571-572).

Sur cet événement, voir Balog, op. cit., p. 115, qui remarque que le texte ne
dit pas clairement s'il s'agit d'une nouvelle émission ou de la remise en circula
tion d'anciens dirhams démonétisés de bon aloi entreposés au palais. Je crois que
l'épithète gaclid est à cet égard suffisamment explicite. Il note en outre (p. 122)
le bas titre du dirham d'el-I:Iâkim, 660 'YtIO, contre 860 %0 sous le califat précé
dent d'el-"Azïz. Pour 660 %0, nous avons un dirham de 1,9635 g poids net, soit
un peu plus de 10 q de fin; contre un dirham de 860 %0 ou 2,5585 ~ poids n~t,

soit un peu plus de 13 q de fin. Voir également (p. 119) pour le pOlds des dir-

hams de ce califat.

Jouant sur un abaissement du titre de cette impor~t~n~e, le cou~s for:é du no~
veau dirham _ dont on ne connaît pas les caractenstIques, mais qUi ne devait
pas excéder 900 %0 -, dut procurer au calife un bénéfice substantiel.

Voir 11. 170. C'est ~irküh, l'oncle de !;)alaJ:1 ed-Din, qui conduisait les Turcs en
563 H. !;)ala1:J ed-Din régna sous le titre d'el-Malik en-Na~ir de 564 à 589 H. (1168-

1193 J.-C.).
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;;alal). ed-Din reconnaissait à la fois la suzeraineté du calife cabbaside Abü Mu·
l).ammad el-I:Iasan el-Musta<;lï', 566-575 H. (1170-1180 J.-C.) et celle de l'atabeg
d'Alep, el-Malik el-cAdi! Nür ed-Din Mal).müd, 541-569 H. (1146-1174 J.-C.), et
frappait monnaie en leur nom. C'est effectivement de 567 H. que datent les pre
miers dinars frappés au Caire (el-Qahira) par $alal). ed-Din au nom de ces deux
princes (Kil. Libr., p. 345; clzzet Pasa, nO 243). Autres frappes en 569 H.: B.M.,
III, p. 597; Johnston, Cat. vente, lot 336.

Jusqu'en 570 H. le nom de $alal). ed-Din ne figure pas sur la monnaie. A cette
date où il apparaît, l'atabeg d'Alep étant mort l'année précédente, on ne trouve
plus sur la monnaie que le nom du calife el-Musta(W (Lavoix, III, n. 454).

(199) C'est ainsi que les Arabes désignent la couleur de l'or. L'or est rouge; l'argent
est blanc. (Lisân el-cArab, IV, p. 208b; Sauvaire, Matériaux, l, pp. 123-125.)

(200) El·Qa<;li el-Fa<;lil cAbd er-Ral)im ibn cAlï, mort en 596 H./1200 J .-C. Il fut le
collaborateur le plus apprécié de $alal). ed-Din. (G.AL., l, 316, et S I, p. 385.)
On lui reproche d'avoir introduit un certain maniérisme dans la littérature. Ce
texte est probablement tiré de son « Journal H, el-MutagaMidclt, cité très souvent
par el-Maqrïzi dans ses ijitat.

(201) En sawwal 569 H. (mai 1174 J.-C.).

(202) Dinar de titre élevé, 980 %0, comme il était habituel en Egypte.

(203) Ce dirham noir (aswad) était pauvre en argent; l'alliage y dominait. Il était sem
blable aux dirhams fatimites de la fin de la dynastie et ne contenait plus que 1/3
d'argent à peine (288 %0 en moyenne d'après Balog, op. cit., pp. 122-123). Sur
l'apparence de ces dirhams (cisaillés) voir ibid., pl. XII, 1 : dirham noir du der
nier Fatimide el-cAQ,id; 2 : dirham noir de $alal) ed-Din. Voir également ibid.,
p. 129, et Sauvaire, Matériaux, I, p. 126.

Balog (p. 128) donne, comme poids du dirham • waraq (voir notre note 208),
2,46 g (sur 3 monnaies pesées); du 1/2 dirham, 1,43 g (sur 54); du 1/4 dirham,
0,70 g (sur 23); et pour un double dirham, 4,32 g (sur 1). On retiendra quant à
nous les poids habituels : pour le dirham, 2,931 g poids brut; le 1/2 dirham.
1,4655 g; le 1/4 dirham, 0,73275 g. - Le poids brut 2,975 g ne joue que pour le
dirham légal de 2,931 g poids net. Pour les dirhams très affaiblis, le poids brut
est ramené à 2,931 g pour faciliter le calcul sur 15 q juste. Noter ainsi qu'à la
note précédente 195, on aurait, pour 666 %0 (au lieu de 660 %0), 10 q de fin ou
1,954 g poids net. contre un dirham de 875 'X.o environ (au lieu de 860 %0), à
13 q de fin ou 2,5402 g poids net. Le raisonnement sur la quantité de q de flll
qui servit à l'époque de référence réelle, lors de l'altération des dirhams, doit
permettre d'ajuster les données de l'analyse chimique quantitative à la réalité. __
Le pseudo-double dirham de Balog vaut 1 1/2 dirham et pèse 4,3965 g poids
brut. - La détermination du poids moyen des espèces est une habitude statis
tique déplorable qui n'a aucune valeur métrologique. Il faut chercher à détermi
ner le poids supérieur, c'est celui qui est le plus voisin du poids brut. _ Ll' titre
devait être établi au 1/3 des 15 q, qui représentent le poids du dirham légal,
soit 5 q d'argent fin ou 0,9770 g pour un dirham de 2,931 g poids brut, et ID q
de cuivre ou 1,954 g.
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(204) .Yâiiirï, du laqab de $alal:1 ed-Dïn, el-Malik en-Na!?ir. Sur ce dirham, voir B.M.,
IV, n° 867zz, 586 H. Cf. également le spécimen d'el-oAdil 1er , Lavoix, III, nO 608,
600 H. (Sur le dirham nâiiirï, voir Sauvaire, Matériaux, l, p. 237.) Balog pense
que la rareté de ces émissions ne penche pas en faveur de l'allégation d'el-Maqrïzï
et il ajoute: « trop peu de ces dirhams de flan normal (frappés au Caire) ont été
conservés pour qu'on puisse assurer, soit qu'ils furent des tentatives de peu de
durée ou isolées, qui échouèrent à cause de la pénurie générale d'argent, soit
qu'il y en eut en circulation une grande quantité qui, plus tard, disparut ». Il croit
que ce furent des essais malheureux et que, pendant toute la période ayyübite,
les dirhams noirs continuèrent à circuler en grande quantité, constituant la masse
de toute la monnaie d'argent courante. Ils furent émis par $alal:1 ed-Din, °Aziz
"U:tman, el-Man!?ür Mul:1ammad et el-"Adil 1er , et même par el-Kamil Mul:1ammad
jusqu'en 622 H. (Balog, op. cit., pp. 129-130, et pl. XII, nOS 3 : dirham noir de
"Aziz "U:tman; 4: dirham noir d'el-Man!?ür Mul:1ammad; 5: dirham noir d'el
"Adil 1er ; et 6 : dirham noir d'el-Kamil Mul:1ammad.) Ils titraient tous aux alen
tours de 280 %0 (ibid., pp. 128, 130). On note d'autre part en Syrie des frappes
contemporaines de dirhams de bon titre 870(940 %0 (ibid., p. 129).

Le dirham nâ!iirï avait donc un titre de 500 %0, c'est-à-dire que, pour un poids
brut de 2,975 g, il comportait 1,4875 g de fin.

(205) El-Malik el-Kamil 1er Na!?ir ed-Din Abù I-Ma"alï Mul,1ammad ibn el-"Adil 1er, sul
tan ayyùbide d'Egypte, 615-635 H. (1218-1238 ].-C.).

(206) Sur ce dirham rond et globuleux, voir Balog, op. cit., pp. 123 et 130-131, et
pl. XII, nO 7. Egalement Sauvaire, Matériaux, l, p. 219.

(207) Mi!?r désigne ici l'ensemble des deux villes du Caire, Mi~r-Fustàt et el-Qahira.

(208) Wariq, tel qu'il est vocalisé dans le ms de Leyde et dans Abü "Ubayd (p. 408).
Selon Lisân el-"Arab (éd. Beyrouth, 1956, X, p. 375), c'est Je collectif qui désigne
la monnaie d'argent, le dirham en général. Ce mot peut être vocalisé wariq, wirq,
warq; waraq désigne l'argent monnayé ou non et le bien en général; c'est égale
ment un collectif; le pluriel commun est awrâq. Dozy donne encore wurq dans
le premier sens, et accorde au mot wariq, d'après Kremer, une étymologie pah
lavie (Suppl., II, 797a).

(209) Kamilï, d'el-Malik el-Kamil. Voir Balog, op. cit., pp. 123 et 130-131; Sauvaire,
Matériaux, J, pp. 208-210.

(210) On avait ainsi un dirham kamilï au titre de 666 %0. Mais, d'après Balog (p. 130),
eJ-Maqrïzi aurait été victime d'une confusion, car le dirham rond kàmm titrait
beaucoup moins d'argent que le dirham nâiiirï, 270 %0 en moyenne contre 500 %0
pour Ce dernier. Comme Je dit Je savant numismate, il s'agirait là d'une énorme
fraude. Sous couvert d'émettre une meilleure monnaie, qui n'avait de mieux que
sa forme, on retournait à un monnayage pire que celui des wariq ou dirhams
noirs de 280 %0. Pour tout dire, il semblerait qu'on ait alors stabilisé la monnaie
d'argent à ce bas titre; ce qui d~vait correspondre aux disponibilités du moment.
Mais voir ci-après n. 224.

(211) Ainsi le dirham kâmilï (à 270 %0 d'après Balog) demeura, jusqu'à la fin de la
dynastie, la seule monnaie d'argent courante en Egypte. Voir Balog, p. 131, et
pl. XII, n" 9 : le dirham globuleux de $alil,1 Ayyüb, Le Caire. BaJog, après avoir
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remarqué combien les frappes syriennes d'excellent titre et les frappes égyptien
nes de bas titre posaient un problème troublant et incongru ~ ce qui avait même
amené certains princes après SalaI; ed-Dïn (voir n. 204) à frapper des dirhams
nâ~irï, conclut que les monnaies d'argent courantes furent de deux sortes : les
dirhams noirs wariq et les dirhams kâmili, de très bas titre 280 %0 et 270 %0

respectivement. Mais voir ci-après n. 224.

{212) Après la mort d'el?-SaliI; Ayyùb en t'47 H./1249 J.-c., son épouse Sagar ed-Durr
assuma le gouvernement, puis fut proclamée reine en l?afar 648 H. (mai 1250).
Deux mois après, en rabie II (juillet), elle devait abdiquer en faveur du Mamlül<
bal:irï Aybak, qui l'épousa.

(213) C'est-à-dire pour l'or, un dinar de 4,25 g poids brut, au titre de 980 %Hl. soit
4,165 g poids net; pour l'argent, un dirham de 2,975 g poids brut, au titre de
666 %0 (selon el-Maqrïzï), soit 1,98135g poids net ~ 10q de fin. Voir également
l'opinion de Balog aux notes précédentes 210 et 211; et ci-après Il. 224.

(214) Ils se réclamaient de la descendance d'el?-SâliI; Nagm cd-Dïn Ayyüb par lps
femmes.

(215) El-Malik el-Man~ür Sayf ed-Œn Qalà'ün, sultan mamlük bal:iritt', 678-689 H.
(1279-1290 J.-C.).

(216) Formule Bi-smi Ll4h, « Au nom de Dieu n. par laquelle débutent tous les écrits.

(217) EI-Malikï e~-SiilifJï. d'el-Malik e!?-$alil:t Nagm ed-Dïn Ayyüb, sultan ayyübide,
637·647 H. (1240-1249 J .-C.).

(218) Qala'ün s'orthographie indifféremment .:uj'lU ou ':u'lU·

(219) El-Malik e~-Z,ahir Rukn ed-Dïn Baybars T''", sultan mamlük bal.lrite, 658-676 H.
(1260-1277 J.-C.).

(220) ~âhirï, d'el-Malik e~-Z,ahir. (Voir Sauvaire, Matériaux, T, p. 183; Balog, op. cit.,
p. 133.)

(221) C'est-à-dire au titre de 700 %0; ce qui est confirmé par Balog. ibid., pp. 139, 140
(62/77 %). Dirham de 2,975 g poids brut et 2,0825 g poids net.

(222) Rank, pl. runük (pers. rang, (i couleur ,,), « armes II en hl-raldique (Dozy, Suppl.,
l, p. 561b).

(223) Lion léopardé passant à gauche. (Voir Balog, Mamlük, p. 26, et pl. Ill, n"" 58
suiv.; Dirham, pl. XII, n" 15.)

A Cf' propos relevolls la divergence d'opinion entre Mayer et Balog au sujet du
meuble, ou emblème héréditaire, qui figure sur ces monnaies. Mayer tient pour
le léopard, Balog pour le lion. Il est facile de trancher la question.

Le léopard. en héraldique. est un lion qui, au lieu de ramper, passe, c'est-à-dire
qu'au lieu d'être dressé sur une patte de derrière et les trois autres levées, prêt
à bondir sur sa proie, il marche sur trois pattes et ll~ve la quatrième (patte ant{··
rieure droite). D'autre part le lion a la tête de profil. alors que h' léopard a la
tête de face. La houppe de la qm'ue du lion n-tombe vers le dos de l'animal,
alors que Ct'lle du léopard n-tombe en dehors.
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Ainsi, dans les monnaies de Baybars, on a un lion léopardé (passant à gauche,
la tête de profil), dans Balog, Mamlük, nOS 28, 34, 36, 38; (passant à droite), nO 40;
et un léopard (passant à gauche, la tête de face) à queue lionnée (retombant vers
le dos), dans ibid., nO' 42, 44?, 54.

Mayer a donc raison pour 42 (son n° 2) et 54 (35 spécimens), sur lesquels la tête
est très nettement de face (caractéristique du léopard). Voir les monnaies de
Baybars, dans Balog, ibid., pp. 21, 26, 86-106, pl. III-IV; et art. Héraldique,
dans Grand Larousse Encyclopédique en 10 vol., meubles 133-134.

(224) On a vu plus haut (n. 210, 211) que, d'après Balog, le kiimilï avait un titre de
270 %0, alors que dans notre texte, confirmé par celui de l'Igiit.a (p. 66 : yuq,iifu
('alà l-mi' a mina l-fiq,(!a el-lJiili~a lJamsün dirhaman mina n-nul.uls) , el-Maqrïzï le
définit de 666 %0. Puisque, ici, le hiimifi et le ;;iihirï sont cités sur le même plan,
on peut en déduire qu'ils devaient titrer à peu près pareil, c'est-à-dire aux alen
tours de 700 %0. Sinon, avec un tel écart, 270 à 700 %0, la monnaie au titre
trop faible aurait été démonétisée. D'autant qu'il est dit plus loin que la mon
naie d'argent, en 781 H., fut altérée: comment altérer davantage un dirham qui
ne titre que 270 %0 ? Il faut comprendre, à notre avis, que kiimilï représente
ici une monnaie ronde du type des dirhams syriens de flan normal, comme en
frappa au Caire également e~-$âlil). Ayyüb au titre de 746 %0 (d'après Balog,
p. 128, et pl. XII, n° 10). Il ne semble pas qu'on en ait retrouvé jusqu'ici.
Peut-être e~-$âlil). Ayyüb les avait-il fait ramasser tout particulièrement parce
qu'il voulait frapper à ce titre. Notre conclusion est qu'il y aurait eu deux kiimilï :
celui de 270 %0, rond globuleux, et celui de 666 '%0, rond de flan normal; appelés
tous deux ainsi parce qu'ils portaient le nom d'el-Malik el-Kâmil. Ce que nous
ne savons pas, c'est combien de kiimilï du premier type il fallut changer pour
obtenir un kiimilï du second. Entre la frappe du premier qui, à part la forme,
n'apportait aucune amélioration à l'espèce du wariq - au contraire -, et la
frappe du second, qui était une réforme bénéfique, il n'y eut peut-être que le
temps nécessaire pour faire rentrer l'argent des wariq démonétisés, au cours forcé
du premier kiimilï rond globuleux, et pour amasser assez d'argent neuf, grâ.ce à
la fraude indiquée par Balog, pour émettre enfin des dirhams de meilleur titre.
Il ne semble pas que la frappe de cette dernière espèce ait été abondante, puis
qu'on n'en a pas retrouvé ........ à moins, comme on l'a dit, qu'e!?-$alil). Ayyüb les
ait ramassés. Il s'agit donc d'essais infructueux pour redresser une situation fidu
ciaire désespérée. Quelques kiimilï du type normal avaient donc cours à l'époque
d'el-Malik e~-Zâhir Baybars, probablement des frappes d'e!?-$âlil). Ayyüb (nom
mées d'après leur titre), en même temps que les nouveaux ;;iihirï. Ce problème
a troublé Balog (p. 131) et augmenté la confusion qui règne chez Sauvaire (Maté
riaux, l, pp. 208-210).

(225) lfamawïya, de J.:Iamat, ville de Syrie. Sacy donne « Mahmouïs », qu'il corrige
en « Mahmoudis )) (p. 46, n. 85; mais dans le Traité des poids et mesures, add.
et corr., p. 55 : « lisez de Hamat »). Sauvaire fait la même confusion (p. 218),
suivi par Balog (Dirham, p. 134; mais corrige dans Mamlük, p. 47). Le texte
arabe est pourtant explicite; 1° Du temps qu'il n'était que gouverneur en 781 H.
(à J.:Iamat donc), il fit frapper des dirhams ~amawïya de bas titre. - 2° Devenu
sultan, il préposa l'émir Mal).müd ibn "Ali à la charge d'ustiiddr et celui-ci frappa

des fais et supprima le dirham.
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(226) El-Malik e~-Zahir Sayf ed-Dïn Barqüq, sultan mamlûk burgite, 1er règne, 784
791 H. (1382-1389 J.-c.); 2e règne, 792-801 H. (1390-1399 J.-c.). C'est sous el·
Malik el-Manl?ûr eAla' ed-Dïn l'AH, 778-783 H. (1377-1381 J.-c.), qu'il frappa ce
dirham de bas titre à l;Iamat dont il était gouverneur. Il ne reste aucune trace
de ce dirham, et on ne sait rien de son titre. On pourrait peut-être le comparer
avec les spécimens frappés à l;Iamat sous son règne (Balog, Mamlük, p. 255,
n° 553) et avec ceux frappés à Alep à la même époque (ibid., n° 552), ca 784 H.

(227) Ma}:lmüd ibn eAH, intendant du palais de Barqüq, dès 784 H. ? On ne sait rien
d'autre de ce personnage.

(228) Ustadtir ou usttidtir, de )l-ùl ~l::......l (autres formes dans Dozy, Suppl., I, p. 21a),
majordome ou intendant du palais. Pour cette charge, voir Quatremère, His!.
des sultans mamlouks, I, l, pp. 25 suiv. Egalement Ibn Ijaldün, Muqaddima,
éd. Beyrouth, 1961, p. 435, trad. de Slane, II, p. 25.

(229) Ceci aurait eu lieu en 794 H. (1391/2 J.-C.) d'après Mayer (Lead coins of Barqüq,
p. 21; cf. Balog, Mamlük, pp. 256 suiv.), et un atelier aurait été installé à Alexan
drie à cet effet. Tout en notant qu'effectivement il y ~ des fais frappés à Alexan
drie sous le 2" règne de Barqüq (Balog, Mamlük, nOM 586-587, s.d.), on remarque
que la frappe des fais de type similaire remonte au 1er règne, à 784 H. (ibid.,
n° 556) : l'atelier d'Alexandrie existait donc déjà. D'autre part on ne frappait
plus d'argent (exception faite pour la frappe de 789 H. au Caire; Balog, ibid.,
pp. 254-255). Mais rien n'empêche, au contraire de ce que dit Balog (p. 257),
qu'un autre atelier ait été créé en 794 H. à la suite d'un achat de cuivre à Chypre,
pour y développer cette frappe, comme l'affirme Mayer (d'après ijitat; cf. Sau
vaire, Matériaux, I, p. 120).

(230) cAra(!, on dit plus souvent carc!, désigne toutes sortes de marchandises, mais en
particulier des biens mobiliers, excepté l'or et l'argent. (Fagnan, Add., p. 113a.)

(231) Il Y a là un jeu de mots entre le pl. Mrtig, de lJirg, « breloque II pour colliers
de chiens ou pour parures de femmes, et ~lariig, cri répété du crieur public, « qui
dit mieux! ll. Ceci pour insister avec humour sur l'avilissement de cettt' monnaie
d'argent.

(232) El-Malik el-Mu'ayyad Abü n-Na!)r Sayo, sultan mamlük burgite, 815-824 H.
(1412-1421 J.-C.).

(233) Il faut traduire « après JI (baCda), et non « avant » comme dans Sacy (p. 47) t't

Sauvaire (p. 140, n. 1). Je ne comprends pas ce qui a pu les amener à S'l'carter
ainsi du texte. Voir note suivante.

(234) Cette date est exacte. Il revenait du siège de Damas où le gouverneur Nürüz
(Nowrüz) el-I:Iafi~ï s'était révolté contre son autorité, après qu'il l'ut dépos{' k
calife el-Mustaeïn bi-Llij,h Abü I-Façll eAbbas (808-815 H. = 1405/6-1412 J.-C.),
sultan d'Egypte pendant 7 mois en 815 H. (1412 J.-C.). Lt' gouvt'rneur fut pris
et exécuté en rahF 1817 (juin 1414) (Wiet, L't.:gypte arabe, pp. 542-543). Notre

ms orthographie JJ;; Cl' mot persan qui Sl' transcrit Nowrüz (et 11011 NawrÏlz,
vocalisation abusive dl' l'arabe dassiq ut'). Nowrüz ('tait gOllvenll'ur (\(. Damas
depuis 809 H.
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(235) Bunduqï (Sauvaire, Matériaux, I, pp. 140-141), « vénitien ». Il ne peut s'agir ici
de monnaies d'argent vénitiennes. On les eut fondues. Mais rappelons qu'en
810 H. el-Malik en-Na~ir Farag, sultan mamlük burgite (1 er règne, 801-808 H. =
1399-1405 J.-c.; 2° règne, 809-815 H. = 1406-1412 J.-C.), inaugura la frappe du
dinar du type du sequin de Venise (Balog, Mamlük, p. 280), de 3,50 g, soit envi
ron 18 carats. Le dirham correspondant devait compter, en respectant le rapport
des poids de l'argent à l'or (7/10), 18 X 7/10 = 12,6 q, soit 2,46 g environ.
C'est celui que nous connaissons par le catalogue de Balog, ibid., p. 284, nO 642
a et b frappés à Damas en 810 H., et nO 643 en 811 H., et pl. XXVII). Il s'ap
pelle bunduqï à cause du système monétaire dont il procède. On notera que le
type du dinar bunduqï, conservé par la suite par les Ottomans, sera adopté égale
ment par les "Alawides du Maroc.

(236) Nûrûzïya (nowrüzïya), de Nürüz (Nowrüz) el-I:Iafi~ï (Sauvaire, Matériaux, I,
pp. 140 et 243). Il ne peut s'agir ici que des dirhams frappés au nom d'el-Mus
ta"ïn à Damas par Nowrüz en 815 H. (voir Balog, ibid., pp. 297-298, nOM 675-676,
pl. XXIX, demi-dirhams de poids légal).

(237) Cette formule .~ y. se retrouve sur ses monnaies (cf. Balog, ibid., nOM 678, 684,
686).

(238) Mu'ayyadïya, d'el-Malik el-Mu'ayyad (Sauvaire, Matériaux, I, pp. 236-237). Ba
log (Dirham, p. 142) donne à ce dirham un titre de 900 à 945 %0, ce qui est re
marquable. Il pesait 2,7356 g, c'est-à-dire 14 q, et représentait très exactement
le dirham-poids de l'aumône légale (voir les poids donnés par Balog, Mamlük,
pp. 388-389). Son type est représenté dans Balog, Dirham, pl. XII, nO 21, et
Mamlùk, pl. XLII.

(239) C'est bien en 817 H. qu'apparaissent ces dirhams (Balog, Mamlûk, n" 687, et
suppl., pp. 387 suiv.).

(240) Cette phrase ajoutée en marge par el-Maqrïzï lui-même ne peut être « une note
qui s'est mal-à-propos glissée dans le texte », comme le pense Sacy (pp. 48-49,
n. 93). Ce hadith est placé ici pour marquer la désapprobation que ne manque
rait pas d'encourir quiconque altérerait par fragmentation ce précieux dirham.
Il a une valeur prophylactique. Il rappelle en outre que sous le règne précédent
de Farag la fragmentation des dirhams était devenue une habitude contre laquelle
on ne luttait pas (Balog, Mamlùk, pp. 283 suiv., pl. XXVII). Ce hadith est égale
ment cité par el-Balagurï (éd. de Goeje, p. 470; éd. Anastase-Marie, p. 17); mais
sa chaîne de transmetteurs est différente.

Elle remonte au même traditionniste : Sa"ïd ibn el-Musayyab (m. 94/713).

Voici cette chaîne :
Sa"ïd ibn el-Musayyab (ni 94/713) > YaJ:1yà ibn Saoïd (11'O moitié II"/VIII" s.) >
Yazïd ibn Harün (m. 206/821) > MuJ:1ammad ibn lj:alid ibn "Abd Allah (1"" moi
tié lII"/IXo s.);

et la nouvelle :
Sa"ïd ibn el-Musayyab (m. 94/713) > YaJ:1yà ibn Sa"ïd (Ir" moitié llO/VIII" s.) >
Malik (m. 179/795) > lj:alid ibn "Abd Allah (1"" moitié III"/IX" s.) > Musaddid

(l"" moitié IlI"/IXo s.).
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Musaddid ibn Musarhab el-Ba~rï fut contemporain d'Al:imad ibn I;Ianbal (m. 2411
855). C'est à la réponse d'Al:imad ibn I;Ianbal à une de ses lettres qu'on doit le
K. es-Sunna mü~il el-mu,·taqid ilà l-ganna (G.A.L., SI, p. 310).

(241) Voir plus haut, texte fol. 17v/p.37, et la trad. Cette phrase est précédée de
j.-.oJ' Il faut comprendre que l'auteur lisait des notes mss à son scribe et qu'il
lui signala qu'il faisait une « transition ». Cette mention semble peu courante
dans les mss et n'est qu'une négligence de copiste. Ce qui suit débute par qad
taqaddama 'anna, ce qui présente effectivement une transition avec ce qui pré
cède et une relation avec le nom du grand calife réformateur rAbd el-Malik ibn
Marwàn, qui se trouve ici comparé, à son désavantage, avec le sultan mamlük.

(242) Sacy traduit par Il avantages » (p. 49).

(243) Voir plus haut n. 43.

(244) Voir plus haut n. 87. EI-Maqrizi fait allusion au dirham-poids de comptt· de la
zakât qui pesait 14 q d'argent fin, soit 2,7356 g. C'est précisément ce poids que
choisit el-Mu'ayyad; ce qui simplifiait le problème .•

(245) Coran, VII, el-Aerâf, vt 142; trad. Blachère, p. 191. Ces paroles sont adressées par
Moïse à son frère Aaron et sont destinées au peupll:' juif.

(246) Hadith (cf. Lisân el-rArab, II, p. 616a).

(247) El-Malik en-N~ir Nâ!?ir ed-Din Farag, sultan mamlük burgite, l"r règne, 801
808 H. (1399-1405 J.-C.); 2e règne, 809-815 H. (1406-1412 J.-C.). La crise de l'ar
gent est déjà très sensible sous Barqüq, qui frappa de très nombreux fais, mais
encore bon nombre de dirhams; mais elle est à son paroxisme sous le règne de
Farag, où le dirham fait très nettement place aux faIs (Balog, Dirham, pp. 141
142; et Mamlük, pp. 254 suiv. et 283 suiv.).

(248) Abü CUbayd el-Qàsim ibn Sallàm, voir Il. 27.

(249) Fals, pl. de petit nombre aflus, de grand nombre fulas (LisulI el-"Arab, VI, p.
165b). Fals vient du grec :':';i.i.!;.

(250) En 806 H., sous le règne d'el-Malik en-Nà~ir Farag, vers la fin dl' son premier
sultanat, 801-808 H. (1399-1405 J .-C.).

(251) Tubbae, pl. Tabâbiea, titre des anciens rois du Yémen.

(252) l;latî, titre du roi des rois d'Abyssinie (prononcer /J~e. peut-être anciennement
/Jacte; les mss d'el-Qalqasandi donnent el-~!attî, cf. Ibn FaQI Allflh el-rUmari,
trad. Gaudefroy-Demombynes, p.24, n.5).

(253) Traité composé par el-Maqrizï en 808 H. (1405 ].-C.) sur les famines. Il figure
en particulier dans le recueil des traités d'el-Maqrizi, B.N. ms ar. 4657, fi. 1-35,
anc. suppl. ar. 1938, et de larges extraits en ont été traduits par Sauvain', Maté·
riaux, passim. Il a été édité au Cairl', l'n 1957, par Mu~tafà Ziyàda et Gamùl ed·
Din es-~aYYâl. Le chapitre relatif aux fais l,st beaucoup plus Mvl'1oppi' dans
l'lgâta que dans notre h'xte (v. l'n particulier pp. 67-72).
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(254) En 794 H. (1391/2 J .-C.) sous le second règne de Barqüq (792-801 H. = 1390
1399 J.-C.), sous le règne à Chypre de Jacques leT d'Antioche-Lusignan (1382
1398 J.-c.).

(255) La Chypre des Lusignan fournissait le cuivre aux sultans mamlüks par l'inter
médiaire des Génois, maîtres de Famagouste (cf. Heyd, Commerce du Levant,
l, pp. 6 suiv.; Mas-Latrie, Histoire de Chypre, II, pp. 51-56). C'est ce texte où
il est question du « pays des Francs» qui a fait dire à Mayer, dans son article
(Lead coins of Barqûq, p. 21), que le cuivre venait d'Europe.

(255*) Voici, sous forme de résumé, ce que 1'[gilta rapporte au sujet des faIs, et qui ne
figure pas dans notre texte (éd. Ziyada/es-Sayyal, pp. 69-72; trad. part. Sau
vaire, Matériaux, pp. 110-113) :

L'usage qui fut fait des faIs, après la première frappe d'el-Malik el-Kamil,
demeura modéré, à cause de l'introduction dans la circulation de ceux-ci de piè
ces de faIs (qita") étrangères à la frappe officielle. Aussi les gouverneurs luttè
rent-ils contre cet état de choses.

Au commencement, on comptait 48 faIs pour un dirham lIilmilï; le faIs se divi
sant en 4 pièces, dont chacune tenait lieu de faIs.

Ceci dura jusqu'en 650 (1252/3), date à laquelle la frappe des faIs fut affermée à
un fonctionnaire peu scrupuleux. Il fabriqua chaque faIs du poids d'un mithqal
et fit compter le dirham à 24 faIs. Le public souffrit de cette lourde charge qui
doublait le prix du faIs.

Par la suite, les gens s'accoutumèrent à cet usage. Mais le faIs nc servait toujours
qu'aux achats ménagers.

Lorsqu'cl-Malik el-cAdil Kitbugii devint roi (il régna en 694-696/1294-1296), la
frappe des faIs fut augmentée, mais le poids de ceux-ci fut allégé. Lcs gens refu
sèrent alors de les accepter. C'est pourquoi, en 695, on décréta qu'ils seraient pris
au poids et que le faIs aurait le poids du dirham. Peu après il fut décidé que le
rifl de faIs vaudrait deux dirhams. Ce fut la première fois qu'au Caire on pesa
les faIs.

Sous le règne d'e~-Z;ahir Barqüq (784-791j1382-1389 et 792-801j1390-1399), Mal,l
müd fut chargé de l'impôt foncier et chercha à s'enrichir. Il augmenta considé
rablement la frappe des faIs et, s'étant procuré du cuivre au pays des Francs
(Chypre), il afferma l'hôtel de la monnaie du Caire pour une forte somme, dans
le but d'y frapper des faIs. Il établit également un atelier à Alexandrie destiné
à la fabrication des faIs. Le fais devint alors la monnaie courante dans le pays.
Le nombre des dirhams avait diminué, parce qu'on n'en frappait plus et parce
que les gens gardaient ce qu'ils possédaient pour en faire des bijoùx. L'or par
contre se trouvait dans toutes les mains, tant le sultan en dépensait.

A la mort de Barqüq, il restait dans la circulation surtout des faIs, la monnaie
courante, de l'or bien plus rare que les faIs; quant à l'argent, il manquait et ne
servait plus dans les transactions. Pour un dinar on avait 30 dirhams.

Le mithqal valait jusqu'à 150 faIs et chaque dirham pesait 5 dirhams de faIs,
dont chaque dirham comptait 24 faIs (120 faIs).

Le mithqal d'or atteignit à Alexandrie 300 dirhams de faIs.

(256) Qur~, c'est le nom du lingot de cuivre en forme de galette.
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(257) Qintar, pl. qanatïr, poids de cent livres. Cf. Sauvaire, Matériaux, II, pp. 133
141. Noter que le quintal métrique fait 100 kg. La livre ou ritl égyptienne comp
tait 144 dirhams kayl, soit (pour un dirham kayl de 50215 lJ,abba, c'est-à-dire
0,05815 g X 50,4 = 2,931 g) : (2,931 g X 144) X 100 = 42,2064 kg.

(258) Il est relativement facile, connaissant le poids du faIs, de savoir combien de faIs
pourront être tirés du quintal libral de cuivre.- D'autre part, connaissant la som
me des dinars qui auront été dépensés pour payer le prix du métal et la frappe
des faIs, et le nombre de faIs tirés du quintal de cuivre, on saura combien de
faIs de cuivre coûtent un dinar, et on dira: 1 dinar = x faIs. De même, sachant
combien il y a de dirhams dans un dinar, on saura combien de faIs il y a dans
un dirham. Mais el-Mu'ayyad ne semble pas s'être rendu aux raisons d'el-Maqrïzï,
puisque nous ne connaissons aucun faIs qui lui soit attribué (Balog, Mamliik,
p.306).

(259) Coran, XXVI, es-Sucara', vt 84 ; trad. Blachère, n. 397.

(260) Coran, XLIII, ez-ZulJruj, vt 44; trad. Blachère, p.521. Il semble que ces tra
ductions ne correspondent pas au sens réel du Coran, sinon el-Maqrïzî n'aurait
pas cité ces versets pour sa démonstration. l)ikr doit sans doute être traduit par
« réputation ». Dans le premier cas « réputation de véridicité »; dans le second
« réputation » ou « renommée »; comme dans le verset suivant qui est bien traduit.

(261) Coran, XCIV, A lam nasralJ" vt 4; trad. Blachère, p. 656.

(262) Abü I-Macâlï Sayf ed-Dïn Ïlbuga ibn "Abd Allâh es-Sâlîmï e~-Z;âhirï, affranchi
d' el-Malik e~-Z;âhir Sayf ed-Dïn Barqüq, ustûdûr ou intendant du palais.

(263) El-Maqrïzï devait mourir 4 ans plus tard en 845 H. (1442 ].-C.).
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CONTRIBUTION
A I}ETUDE DE L~ART DE LA BRODERIE

AU MAROC

TROISIÈME PARTIE

LES BRODERIES DE TETOUAN

A Tétouan, l'art de la broderie semble avoir atteint souvent à la per
fection.

Les ouvrages parvenus jusqu'à nous fournissent une image suggestive
du raffinement et du luxe qui pouvaient exister dans les intérieurs de Té
touan, ville très réputée pour ses productions artistiques.

Les ouvrages provenant de Tétouan sont moins nombreux dans les col
lections de broderies du Musée des Arts Africains et Océaniens à Paris,
que ceux des autres villes du Maroc. La plupart sont cependant remarqua
bles et fort intéressants pour approfondir l'étude de cette broderie particu
lière, qui apparaît comme puissamment originale.

Sur cet art féminin, délicat et charmant, A. Joly (t) écrivait, au début
de ce siècle, qu'un assez grand nombre de femmes musulmanes s'y livrait
encore - un millier - sur une population d'environ 25000 musulmans.

Dans son intéressant ouvrage sur les broderies marocaines, au chapi
tre VI, réservé aux broderies exécutées dans cette cité, M. Prosper Ricard (2)

nous indique que : « Les éléments décoratifs des broderies de Tétouan
n'ont rien de commun avec les précédents (il s'agit des autres motifs du

(I) JOLY (A.). - L'Indlls!r)" li T,iJounll. Brod"rie de soie sur étoffe. Archiws Marocaines. Paris,
19o8, Ernest Leroux édit., vol. XV, p. I.~6.

(~) RICARD (P.). - Arts JUarocaills. Broderies. Chapitre VI. l.cs broderies de TJtouun. Alger, 1918,
J. Carbonel, p. 115.
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répertoire marocain). Un parallèle, même lointain avec les broderies de
Rabat est inadmissible. A première vue, dit-il, l'ornementation paraît être
le résultat d'une juxtaposition pure et simple de motifs barbares, sans lien
bien défini. Et il poursuit : un examen plus attentif fait découvrir des élé
ments foliacés et floraux dont il est difficile de retrouver l'origine dans la
flore connue li.

Nombreux sont les chercheurs qui reconnaissent à la broderie de Té
touan une origine turque.

MM. Terrasse et Hainaut (3) écrivent à ce sujet: « Les broderies, qui
sont une des richesses d'art du Maroc, sont presque toutes originaires de
diverses régions de l'ancien empire turc: Asie Mineure, Transcaucasie et
Balkans... Dans la broderie de Tétouan, on retrouve une des deux brode
ries d'Alger, amenée là par l'émigration de quelques familles Il.

Par ailleurs, Mlle Jeanne Jouin (4) signale qU'lI Importées de Turquie
par les anciens maîtres d'Alger, les Turcs, les broderies algériennes ne pré
sentent plus pourtant que des rapports assez lointains avec les broderies
de Tétouan. Les premières, stylisées à l'extrême, se sont de plus en plus
éloignées de leurs origines balkaniques; les secondes, au contraire, s'en
sont rapprochées. Et Mlle Jouin poursuit plus loin: Ce retour à l'esthé
tique primitive a été probablement favorisé par l'importation de modèles
levantins et peut-être aussi de main-d'œuvre levantine li.

Toutes ces considérations nous ont tout naturellement conduit, afin de
dégager les liens qui pouvaient exister, à nous pencher en premier lieu sur
les arts turcs - tissages et broderies, en particulier - et, en second lieu,
sur les diverses broderies d'Alger.

LIENS AVEC LES ARTS TURCS

Au cours de nos recherches, nous avons eu la bonne fortune de décou
vrir quelques documents, permettant de faire d'intéressants rapproche
ments.

Cll TEIlIUSSE et IbIS,Il'T, - J.cs arls d,'coralils ail Maroc, l'a ris, 1'1~5. H. Laun'nt ,',dit.. l'. I)~,

(4) JO~I~ (Jt'anl~e), - l.cs 1'It"IIIt',' ,ü'comlifs d,'s l'/'od<'l'il's II/(//'ocailll's. " Ilt-sp{·ris" ~"-l" trim
1935. tome XXI. faSCIcule I-Jl, p. 160, " ,
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Tout d'abord, un velours de Brousse, utilisé comme tapis de prière,
tissé vers I550 et I600, qui offre le célèbre décor dit des « quatre fleurs»,
dont nous avons trouvé la reproduction dans le très intéressant ouvrage
rédigé par M. Joseph Soustiel, antiquaire à Paris, spécialiste de l'art turc (5).

Nous reproduisons ici cette pièce somptueuse, avec l'aimable autorisation
de l'auteur. (Pl. L - Ph. n° 98.) Le champ de ce tapis à fond rouge et
à décor lamé or, offre une composition florale nouvelle, inspiration du plus
pur style turc, née à l'époque de Souleiman 1"r, le Magnifique, dans laquelle
on identifie très nettement l'œillet, la tulipe, la jacinthe, l'églantine et sa
feuille hachurée si caractéristique :

Au centre, s'inscrit un grand motif composé d'une fleur d'églantine à
multiples pétales, dans une étoile à douze pointes, prolongée elle-même
par douze plumes de paon. Autour de ce motif central, s'ordonnent deux
sortes de bouquets, occupant le reste du champ. Ces bouquets sont consti
tués de trois œillets vus de profil, dont les pétales déchiquetés s'ornent de
minuscules jacinthes, elles-mêmes vues de profil; l'œillet central est en
cadré par deux longues feuilles d'églantier, hachurées, vues de face, com
portant une frise de minuscules fleurs d'églantier, pourvues de leur tige et
de petites feuilles; deux grands motifs semblant être des tulipes vues de
profil, occupent les angles du champ; elles présentent également de petits
motifs de jacinthes et de fleurs d'églantine. Tous ces différents motifs
sont supportés par quatre épaisses tiges, se rattachant à la naissance de
l'œillet central. Cet œillet central est surmonté d'un petit fleuron trilobé,
et flanqué de deux motifs de petites tulipes inversées; deux autres motifs
semblables s'insèrent entre les grandes tulipes et les deux autres œillets.
Les bords latéraux de la pièce sont en outre agrémentés de motifs de fleurs
d'églantine, vues de profil, enfermés dans des cartouches rectangulaires.

Après de minutieux examens et confrontations multiples avec les élé
ments du répertoire de Tétouan, nous avons acquis la conviction que ce
document du XVI" siècle nous explique la genèse des formes initiales des
motifs de Tétouan. Aussi, croyons-nous, grâce à ce velours de Brousse,
être en mesure de jeter quelque lumière sur ces étonnants éléments déco
ratifs, demeurés jusqu'ici rigoureusement non identifiés.

,t'il SOllSTln (Jos~phl. - L'A ri lurc. Chall/il/ue. J'tipis. Eloffes. Velours, Brodl'Yil's. E,litions
Lu Colombe. Paris, 195Z, pp. z8-Z9.
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Afin d'aider à la compréhension de la transformation des motifs, nous
reproduisons en outre, deux extraits de planches, tirées du même ouvrage
de M. Joseph Soustiel (6), illustrant les diverses stylisations de l'œillet, de
la feuille d'églantier et de la jacinthe, telles qu'elles apparaissent sur les
broderies et les velours turcs. (Pl. L et Pl. LI - Ph. nON 99-IOO.)

Dans la manière d'interpréter les formes empruntées, les brodeuses de
Tétouan ont fait preuve d'un remarquable esprit d'invention.

Elles ont souvent aussi obtenu une admirable harmonie rythmée, sur
tout dans les pièces anciennes et, notamment, dans les garnitures de glaces
dites (( tensifa Il, ouvrages assez étonnants, dont les compositions déco
ratives éveillent un intérêt tout spécial. Surprenante est aussi la haute qua
lité du point de vue de la perfection technique CQ,Jl1me du talent artistique.

ETUDE DES ÉLÉMENTS DU DÉCOR DES OUVRAGES DE TÉTOUAN

Par suite de la lente et forte transformation imprimée par le génie ma
rocain aux motifs empruntés, c'est une flore singulièrement déformée que
nous livrent les ouvrages tétouanais. Une flore dans laquelle une étude
attentive nous permet de reconnaître la survivance du fameux décor turc.

Œillet

Appelé (( karanfil Il par les Turcs, l'œillet apparaît vu de profil, large
ment épanoui, pourvu d'un calice composé de diverses éléments. Il trouve
presque exclusivement sa place, semble-t-il, dans les décors des garnitures
de glaces, sur les frises des bandeaux disposés vers les extrémités. (Pl. LI
LII - Ph. nON IOI-I02.)

Jacinthes et églantines

Vues de face, dans leurs formes naturelles ou pourvues de plusieurs
collerettes successives, ces fleurs s'étalent et jouent un grand rôle dans
l'ornementation des garnitures de glaces, rideaux, coussins et nappes.
(Pl. LlI-LIlI - Ph. nON I02-I03-I04.)
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Feuilles d'églantier

Il nous est maintenant possible de restituer le véritable visage de ces
éléments aux contours fortement déchiquetés, dont P. Ricard écrivait qu'ils
font penser à des fragments de scies dentées, ou silhouettent des «U Il.

CesJéléments si déconcertants dont le répertoire de Tétouan et, accessoire
ment, celui des broderies « ,Aleuj Il de Fès, font si largement usage, sont
des feuilles d'églantier, prenant tantôt l'aspect d'un motif en fer à cheval
ou de dents de scie, selon qu'elles sont figurées de face ou de profil.
(Pl. LIII-LIV - Ph. nO' 10S-I06.)

Grenade?

Un effet tout particulier de ces feuilles d'églantier, vues de face, est
spécialement obtenu par le déroulement de deux de celles-ci, autour d'un
motif ovoïde dans lequel nous croyons reconnaître une grenade déformée
- élément décoratif que l'on rencontre souvent, aussi bien dans le décor
des tissus et des broderies d'Asie Mineure que dans celui des broderies
hongroises (7). (Pl. LIII-LIV-LV - Ph. nO' IOS-I07-I08-IOg.)

Fleuron

Trilobé, le fleuron est d'un emploi courant dans toutes les compositions.

Tige

Dans certains types de compositions destinées aux garnitures de gla
ces, aux coussins et napperons, la tige apparaît aussi, épaisse et pourvue
d'éperons, évoquant parfois un arbre puissant, chargé de fleurs et de fruits.
(Pl. LV-LVI - Ph. nO' IOg-IIO-III.)

Tulipe

Ce motif apparaît très rarement. Elle n'a pu être identifiée qu'une seule
fois, dans la composition d'une garniture de glace, dans laquelle elle figu
re, non plus fine et étirée comme dans les décors turcs, mais large et étran
gement stylisée. (Pl. LV-LVII - Ph. n° IOg, fig. n°· 1-2-3-4·)

(7) ,,1{,'vne dn :\111S<'''' ,le l'Homme n. - Obi"!s ct Monda. Vi" paysanne d pas!o!'ale en Hongrie
(/l( XIX' s. Tome \'JI, fase. J, J96il, p.lB, fig. q.
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Pour compléter cette étude des éléments décoratifs communs aux arts turcs
et marocains, nous signalons encore des motifs de « vrilles II qui agrémen
tent aussi bien les ouvrages de Tétouan que les broderies turques de type
classique dont nous avons relevé une belle illustration dans le précieux
ouvrage consacré aux arts décoratifs turcs par CelaI Esad Arseven (8)

(Pl. LVIII - Ph. nO" II2-II3.)

ETUDE DE LA TECHNIQUE

Supports

Dans les broderies marocaines, les ouvrages de Tétouan sont les seuls
à offrir des supports souvent précieux; ce sont des étamines et des toiles
fines de lin ou encore, dans les pièces moins anciennes, des tissus de soie
naturelle. Ces étoffes étaient spécialement choisies pour la confection des
garnitures de glaces. (Pièces déjà mentionnées qui, croyons-nous, n'étaient
utilisées que dans la ville de Tétouan.) Ces étamines et toiles de lin étaient
ordinairement employées dans leur ton naturel, ivoire ou grège; les tissus
de soie étaient teintés dans des tons clairs ou vifs, mais toujours très fins:
jaune vieil-or, bois de rose ou rose corail, bleu pâle ou nattier, rouge car
min, vert bouteille.

Tracé

Le tracé du décor à broder se faisait sur l'étoffe, d'après un carton
préétabli, reproduit à main libre par d'habiles professionnelles, lesquelles
ne devaient pas manquer d'apporter à ces modèles d'agréables variations
au gré de leur fantaisie créatrice.

Fils de soie

Pour l'exécution de la broderie, une soie naturelle à brin assez fin était
utilisée. Une étincelante polychromie était de rigueur. Les tons cependant
demeuraient, en général, fins et assez limités : rapports de tons forts et

(8) Crur. ES.\11 AI{SI:n:s. -_.- I.,-s Al'ls ,{,'comlifs 1111'1'.'. Istanbnl. Milli AJ.:itin lla,i1I11'\'i, fif,\, 55!, p. 2.
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de tons très doux, s'harmonisant avec un vif effet de contraste, les tons
forts utilisés pour le remplissage des masses, les tons doux pour l'exécu
tion des éléments secondaires, formant le jeu de fond de la composition.

Points

Les points variaient quelque peu avec les ouvrages. Pour le remplis
sage des masses, en général, on utilisait le point de trait massé. P. Ricard (9)

le définit ainsi: « Ce point s'exécute par lignes successives de points verti
caux, faites chacune par un aller et un retour, sur le même trajet, les unes
à côté des autres en piquant l'aiguille un peu à droite et à mi-hauteur des
points précédents. ».

Certaines masses sont parfois brodées au point lancé carrelé, dont
M. P. Ricard (0) donne aussi la définition: « Celui-ci se fait par étages
successifs, de chacun trois ou quatre brins parallèles et égaux, chaque
étage décochant sur le voisin d'une demi-hauteur. ».

Dans certains ouvrages de la collection, c'est le point de reprise qui
sert au remplissage des masses.

Le passé plat sert à la confection des listels délimitant les bandeaux
et les bordures, ou encore à l'exécution de quelques autres détails de la
composition, tout comme le point plume.

Dans le but de faire ressortir les divers éléments du décor, on les
rehaussait de soie brune ou noire - sertissage fait à l'aide d'un point de
trait ou d'un point de tige - lesquels servaient également à l'exécution

des motifs de « vrilles Il.

Rivières à fils tirés

En dehors des décors purement brodés, ces garnitures de glaces com
portent, disposée vers les extrémités, entre la bordure et le listel d'encadre
ment des bandeaux une rivière à fils tirés travaillés à l'aiguille, en soie,
naturelle ivoire ou blanche, présentant de fins décors géométriques (Pl LI
LII-LV-LVIII - Ph. nO' IOI-IOZ-IOg-IIZ). Dans l~s ouvrages à support
de soie, cette rivière est remplacée par un galon brodé.

(9) HIC.\IW (p.). - Ihid .• pp. I13 à 119·

(10) HrC.\RD (l'.). - Ibid.
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Les photographies nO' IOI-I02-I03-I04-I05-120 nous livrent de précieux
détails sur les divers points qui concourent à l'ornementation des ouvrages
de Tétouan.

Pour l'exécution de ces broderies, le métier bas n'était pas utilisé. Les
pièces à orner étaient cousues sur un coussin, fortement bourré, plié en
deux, que la brodeuse tenait sur ses genoux. Au fur et à mesure de son
exécution, la pièce était roulée et soigneusement enfermée dans un mor
ceau de cotonnade qui la mettait ainsi à l'abri durant sa confection.

Parmi les pièces brodées se distinguent plus particulièrement: la gar
niture de glace, le grand rideau, les coussins et nappes. Cette ornementa
tion animait aussi certaines pièces du trousseau féminin, telles que les
ceintures de pantalon et les voiles de visage.

** *

Pour illustrer cette broderie de Tétouan de style traditionnel, seuls des
ouvrages anciens ont été sélectionnés : des garnitures de glaces et des
coussins.

** *

A. - LE DECOR DES « TENSIFA » OU GARNITURES nE GLACES

D'un caractère tout particulier, ces pièces étonnantes qui mesurent
entre S,50 m et 3,50 m de long, sur environ 0,55 à 0.45 m de large, étaient,
d'après les renseignements que nous avons pu recueillir, utilisées en guise
d'ornement que l'on drapait autour des glaces au moment des fêtes.

Sur ces ouvrages, la tache décorative porte plus particulièrement sur
les extrémités, qui se parent abondamment.

Le décor comprend en général plusieurs parties, de bas en haut :

une frise arborescente très aérée, constituée de motifs renversés (facul
tative);

- une bordure assez mince, souvent en dents de scie;

une Il rivière » à fils tirés, travaillés à l'aiguille (dans les ouvrages
offrant des supports d'étamine ou de toile de lin), ou un galon (dans
les ouvrages dont les supports sont en soie);
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un bandeau circonscrit par un listel;

une vaste composition d'allure pyramidale.

199

Elément primordial du décor de ces garnitures de glaces, cette dernière
composition est en effet presque toujours terminée par une sorte de cou
ronnement, constitué par trois éléments qui émergent nettement. Ces gran
des compositions donnent lieu à des étagements de fleurs et de feuilles et
parfois de fruits, magnifiques exemples de stylisation et de géométrisation
d'éléments pris dans la nature.

Les bords longitudinaux de certaines pièces plus somptueuses, s'ornent
en outre de frises toujours dissemblables. Elles sont légères et gracieuses
ou compactes.

Parmi les pièces anciennes retenues pour illustrer le décor des Il ten
sifa Il, on peut distinguer trois types :

- le premier type présente des supports d'étamine ou de toile de lin, de
ton naturel ou blanc, des compositions dans lesquelles entrent de grands
éléments, grenades encadrées de feuilles d'églantier vues de face ...

- le second type présente des supports de toile de soie naturelle colorés,
des compositions dans lesquelles entrent des fleurs et feuilles offrant plu
sieurs zones diversement colorées.

- le troisième type présente des supports de toile de soie naturelle colo
rés, des compositions plus aérées dans lesquelles entrent des feuillages en
forme de fer à cheval et de grandes fleurs dentelées.

PREMIER TYPE

Deux ouvrages entrent dans cette catégorie.

Dans les zones ornées, le décor très compact laisse peu apparaître le
tissu de fond. Les supports sont des étamines ou des toiles dt1 lin, de ton
naturel. Le fil de soie naturelle est fin et brillant. La :composition décora
tive est à base de grands éléments - grenades encadrées de feuilles 

prenant naissance sur des tiges.
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Un exemple magistral de ce premier type est offert par le n° MN.AM.
1962.213 (Pl. LIX - Ph. nO" II4-IIS) qui présente une ordonnance bien
conçue et fort caractéristique de ce style. Support de fine étamine de lin
transparente. Deux dominantes, l'une bleu sombre violacé sur l'un des
pans, l'autre carmin passé sur l'autre, qui présente de légères variations;
dans les éléments secondaires de la composition, on note des touches de
rouge, jaune vieil or, bleu ciel, mauve violacé, vert bleuté pâle, ivoire.
Tous les éléments décoratifs semblent avoir été sertis en soie noire, des
traces subsistent en maints endroits. Les points utilisés pour le remplissage
des masses, sont ceux de trait massé et, accessoirement, pour l'exécution
de quelques zones ou détails, le point carrelé.

Le point plat a été choisi pour l'exécution çlu listel d'encadrement du
bandeau, pour le galon semblable qui souligne l'un des bords longitudi
naux, ainsi que pour la confection de la petite bordure qui ferme la com
position. Le point de trait sert au sertissage des motifs décoratifs. Brode
rie sans envers.

Composition

Sur chaque pan, la broderie s'étend sur une hauteur de 0,70 m. Bords
effrangés; petite bordure - suite de minces dents de scie polychromes _
alternance de tons. Rivière à fils tirés, très finement travaillés à l'aiguille;
en soie ivoire: losanges et triangles. Le bandeau s'orne d'œillets rouges
dont les pétales hachurés présentent un pois ivoire; des fleurs d'églantine
ivoires, à collerettes (feuillage) mauve violacé, jaune, et des fleurons bleus
et mauves, entrent dans le décor de ce bandeau, circonscrit par un listel
meublé d'une ligne en dents de scie polychromes. (Pl. LV - Ph. n° lOS.)
La composition terminale sur laquelle se concentre plus particulièrement
l'attention, évoque à nos yeux un jardin. (Pl. LIII-LIX - Ph. nOS 105
1I4-II5·) Le décor fait appel à divers éléments importants, disposés sur
trois lignes : huit grands motifs ovoïdes, encadrés de feuilles bleu violacé,
sur un pan, carmin passé sur l'autre, dans lesquels nous croyons voir
des motifs de grenades, offrant des zones exécutées en divers tons amortis,
meublés de détails intérieurs : ivoire, jaune, bleu pâle. Ces importants
motifs se découpent sur un jeu de fond fait d'éléments plus petits, exé
cutés en général en tons doux; parmi ceux-ci, on distingue des motifs de
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feuilles vues de face et de profil, ivoire et jaune, des éléments indétermi

nés de forme ovoïde de même ton. Ces éléments secondaires sont cepen

dant animés par quelques notes qui éclatent: rouge, mauve violacé, bleu

moyen. Les motifs de grenades sont soutenus par des tiges épaisses exé

cutées en bleu pâle ou ivoire. La composition s'achève sur trois motifs

qui émergent. Le plus important, disposé au centre, présente la forme

d'un fer à cheval hachuré, brodé en blanc et bleu, surmonté d'éléments

végétaux. De part et d'autre, prennent place deux autres motifs plus petits,

de même nature. Les bords longitudinaux tous deux ornés, présentent des

frises assez compactes (motifs de grenades), (Pl. LX - Ph. n° II6.) Ou
vrage de la fin du XVIIIe siècle, d'un coloris remarquable, d'une grande

finesse et d'une perfection technique étonnante.

A la suite de cet ouvrage, et à titre purement documentaire, nous intro

duisons ici la photographie d'une très belle pièce dont la composition est

voisine de celle précédemment décrite; propriété de M. Soustiel, elle est

publiée ici avec son aimable autorisation (Pl. LX - Ph. n° II7). Même

support et mêmes points, à l'exclusion du point carrelé. On note des tons

beaucoup plus soutenus, à dominante aubergine violine (motifs de gre
nades), touches de rouge, bleu nattier, jaune d'or, ivoire, blanc, vert

mousse ... Tous les éléments sont sertis de noir. Très belle stylisation des

formes, notamment des grenades, œillets et feuilles (Pl. LII - Ph. n° 102).
Frises longitudinales ornées, décor assez compact (Pl. LXI -Ph. nOM II8
Hg). Coloris très gais. Ouvrage légèrement postérieur. Premier quart du

XIXe siècle.

Le second ouvrage de ce premier type, inscrit sous le n° MN.AM.

1962.204, présente une variante de ce thème, dans laquelle les éléments
du décor apparaissent comme un peu plus stylisés et géométrisés encore.
(Pl. LV - Ph. n° Iûg.) La surface brodée a perdu un peu de sa hauteur

(0,60 m au lieu de 0,70). Elle ne compte que quatre importants motifs de
grenade (au lieu de huit), posés sur un fond d'éléments secondaires parmi
lesquels on identifie le motif rarissime de la tulipe, dans la composition

terminale ainsi que dans l'une des frises décorant les bords longitudinaux.
Support de toile de lin blanche, soie polychrome, majorité de tons assez
soutenus: bleu marine violacé, bleu, rouge carmin, jaune d'or, les points
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utilisés sont ceux de trait massé pour le remplissage des masses, plats

pour l'exécution de la bordure, et de trait pour les vrilles et le sertissage

des éléments (soie noire).

'Composition

·Hauteur de la broderie: 0,60 m. Bords effrangés; petite bordure de

dents de scie rouge carmin, terminées par des vrilles, doublée d'un mince

galon constitué de minuscules dents de scie affrontées, alternance des tons

décrits. Rivière à fils tirés travaillés à l'aiguille, en soie ivoire: losanges.

(Pl. LVIII - Ph. n" II2.) Assez étroit, le bandeau qui est délimité par

un listel orné de dents de scie polychromes, fxécutées au point de trait

massé (et non au point plat comme dans la plupart des cas), présente un

décor dans lequel entrent trois œillets vus de trois quarts, rouge et jaune,

pourvus d'une double tige vert amande les reliant à d'autres éléments :

des feuillages, des motifs cordiformes et autres, non identifiés du fait de
leur grande stylisation. La composition terminale offre quatre grands mo
tifs de grenades, meublés de détails intérieurs, jaune, ivoire et, accessoi
rement, bleu violacé; deux grandes feuilles bleu marine violacé se déve

loppent en collerette tout autour des grenades; trois grenades prennent

naissance sur de fortes tiges vert amande. Le jeu de fond du décor fait

appel à de grandes feuilles, rouge, jaune, vert, à des fleurons bleu violacé,

blanc, rouge, à des motifs ovoïdes indéterminés, auréolés de motifs mal

définis de petite dimension ivoire, jaune, bleu pétrole. Fait rarissime, des

silhouettes de tulipes (Pl. LVII - Fig. nOo
l à 4) apparaissent dans le

jeu de fond, exécutées en rouge et jaune. A la partie haute de la compo

sition se détachent trois motifs : deux petits bouquets disposés à l'oblique.

tm motif plus grand disposé au centre. On note encore la présence de

nombreuses vrilles venues agrémenter l'ensemble et jouer aussi, sans

doute, le rôle déterminé de combler les vides de la composition. Les bords

longitudinaux présentent deux frises dissemblables. Dans celle de gauche

on reconnaît des motifs de tulipes. Le bord longitudinal droit conserve
è~core un ruban de soie carmin violacé (endommagé).

Ouvrage d'une très belle tonalité. Premier quart du XIX~ siècle.
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Un seul spécimen y figure.

La composition qui a totalement changé d'aspect ne comporte plus de
motifs de grenades. Elle offre de grands motifs de fleurs - jacinthes vues
de face, dans des collerettes de feuillages, importants motifs de feuilles
comportant des zones médianes diversement colorées. Support de soie na
turelle. (Pl. LVI - Ph. n° lIO.) Plus de dominante affirmée, mais plu
sieurs couleurs vives qui s'imposent. Seul le bandeau a gardé la même
ordonnance. Par suite de la difficulté rencontrée pour tirer les fils de soie
du support, la rivière traditionnelle à fils tirés a été remplacée ici par un
galon brodé. La frise arborescente et la bordure en dents de scie n'occu
pent qu'une seule ligne dans laquelle les motifs alternent. (Pl. LI - Ph.
n° roI.) Points de trait massé pour l'exécution des masses, plat pour le
listel d'encadrement du bandeau, de trait pour le sertissage des motifs et
les vrilles.

Composition

Hauteur de la broderie sur chaque pan : 0.67 m.

Support de toile de soie naturelle rose saumon extrêmement pâli, de
venu ivoire par endroits. Bordure et frise arborescente fondues en un seul
registre, dans lequel arbustes et dents de scie alternent, polychromes, exé
cutés au point plat, et de trait pour les vrilles. La rivière traditionnelle
à fils tirés est remplacée par un galon simple exécuté au point carrelé,
en soie blanche. Le bandeau offre une intéressante stylisation de l'œillet
(Pl. LI - Ph. n° ror); des fleurs d'églantine et de jacinthes, encadrées
de feuillages, des fleurons et motifs cordiformes ornent encore ce bandeau,
souligné par un listel en dents de scie polychromes. La composition termi
nale offre une tige épaisse, évoquant un tronc d'arbuste, pourvu d'éperons,
dessinant un demi-cercle vert mousse, sur lequel prennent appui les fleurs
et les feuilles; tous ces motifs présentent des zones diversement colorées
(jaune, bleu nattier, aubergine violacé, rouge, rouille); d'autres motifs
s'insèrent entre ces grands éléments : fleurettes à six pétales, fleurons tri
lobés, fl.eurs d'églantine, pétales isolés... , exécutés en tons plus amortis:
rose corail, blanc, vert mousse ... Un grand élément cônique hachuré vient
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couronner la composition, flanqué par deux bouquets disposés à l'oblique,
constitués de trois fleurs d'églantine, de fleurons, de tiges pourvues de
boutons (Pl. LIlI - Ph. n° 104). Les deux bords longitudinaux sont déco
rés. L'un offre une frise très aérée - suite de fleurons terminés par une
vrille, un peu transformés par l'addition de pétales - rappelant un oiseau
en vol (Pl. LIlI - Ph. n° 104; en haut à droite); l'autre bord présente
une frise composée de motifs de feuillages, de fleurons, de tige et de pétales,
évoquant, à nos yeux, la gracieuse et fragile silhouette d'un voilier, toutes
voiles dehors ... (Pl. LXII - Ph. n° 120). Un ruban de soie bleu éteint
souligne l'un des bords longitudinaux.

Ouvrage de la première moitié du XIX" siècle, inscrit sous le n° MN.

AM.1g6I·IO·35·

TROISIÈME TYPE

Un seul spécimen y prend place.

Un nouvel aspect de ces garnitures de glaces nous est offert par la
pièce inscrite sous le n° M.N.A.M.1g6I.1O.36, dans laquelle prédominent
des motifs de feuillages en forme de fer à cheval, disposés en lignes obli
ques, s'entrecroisant avec de grandes fleurs (Pl. LIV - Ph. n° I06).
Assez étroit, le bandeau renferme ici une frise différente de celles déjà
étudiées (Pl. LU - Ph. n° 103). Points de trait massé et carrelé pour
le remplissage des masses, point plume, passé plat et de trait pour les
détails.

Composition

Hauteur de la broderie: 0,60 m.

Support de toile de soie naturelle, rouge carmin. Points de trait massé
et carrelé pour le remplissage des masses, point plume, passé plat et de
trait pour les détails. Frise offrant des arbustes renversés prenant appui
sur la bordure, laquelle présente des dents de scie polychromes (alternan
ce). Rivière traditionnelle remplacée par un mince galon, exécuté au point
carrelé, en soie blanche. Le bandeau présente une alternance de fleurons
(ou de jacinthes) réunis par une tige, et de grandes fleurs dentelées dont
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le cœur étoilé est figuré par une jacinthe vue de face. La composition ter
minale introduit des motifs de feuillages en forme de fer à cheval, bleu
nattier et bleu marine, disposés en lignes obliques, et de grandes fleurs
dentelées à cœur étoilé semblables à celles qui figurent sur le bandeau
(jaune, blanc, rouge, orangé). Les espaces laissés libres sont occupés par
des éléments de petite dimension : fleurs étoilées ou dentelées (jacinthes et
églantines) exécutées en jaune, ivoire, rouge, reliées par des tiges épaisses
vert mousse, sur lesquelles prennent naissance des fleurons trilobés et des
feuilles oblongues. De petits rameaux feuillus, traités au point plume en
vert et blanc, motifs assez rares, d'allure plus naturiste, se glissent dans
cette composition qui est surmontée par un grand élément losangé hachuré,
exécuté en blanc et bleu, agrémenté de fleurons et de fleurettes. L'un des
bords longitudinaux s'orne d'un semis aéré, motif constitué de trois fleu
rons (ou jacinthes vues de profil) rassemblés par une tige, semblables à
ceux figurant sur le bandeau (Pl. LXII - Ph. n" 121).

Ouvrage de la première moitié du XIX" siècle.

B. - LE DECOR DES COUSSINS

Les coussins ne sont pas parvenus jusqu'à nous dans leur forme primi
tive, la collection ne compte que des morceaux. La tache décorative ne
portant que sur une des extrémités des morceaux, il semble raisonnable
de supposer que ces fragments proviennent de coussins, lesquels devaient
offrir primitivement une forme rectangulaire, comme ceux précédemment

étudiés de Fès et de Rabat.

SUpports

La plupart des pièces présentent des supports de fine cotonnade, blan
che ou ivoire _ étoffe très probablement choisie pour ses qualités de soli
dité et de xésistance _, dans la collection, un seul spécimen échappe à
cette règle, c'est une soie naturelle brochée, qui sert de support à une

pièce intéressante que nous étudierons plus avant.

'\
1
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Etude du décor

Un seul type de décor apparaît; dans cet unique thème qui n'admet
que de très légères variations, nous trouvons quelques-uns des motifs déjà
rencontrés dans les compositions de garnitures de glaces: la tige, les feuil
les, les fleurons, les fleurs de jacinthes, des fleurs rondes ou ovoïdes, et,
exceptionnellement, la fleur d'églantine.

Le décor se divise en deux parties ou deux zones superposées : un ban
deau de 4 centimètres - une frise de 12 centimètres de hauteur. L'intérêt
se concentre plus particulièrement sur cette frise qui est constituée de
motifs répétés, arbustes ou bouquets, disposés à l'oblique (ordonnance
souvent rencontrée dans les ouvrages de nombreuses villes); une tige épais
se, lançant trois rameaux, sert de charpente a.u motif et de base à divers
organes végétaux sans tige : feuilles vues de face, fleurons à trois lobes,
dont certains, à silhouette plus large et pétales moins aigus, rappellent
le souvenir de la tulipe vue de profil. Le décor fait encore intervenir des
feuillages en forme de fer à cheval, entourant un motif dentelé, et de petits
éléments indéterminés. Des vrilles enroulées en volutes prolongent quel
ques feuilles et fleurons.

Par son ordonnance, le bandeau rappelle ceux de certaines garnitures
de glaces (voir Ph. n° 103); on y retrouve: - la fleur dentelée, qui peut
être en forme de marguerite ou de forme ovoïde, ou peut encore dessiner
des pointes, - les fleurons trilobés groupés par quatre - également dis
posés en alternance. Sur certaines pièces, ce bandeau se prolonge un peu
le long des bords latéraux; alors que sur d'autres, il est remplacé par un
motif vertical constitué d'éléments de moindres dimensions: feuilles, fleurs
de jacinthes vues de profiL .. ; on y trouve parfois, mais très rarement,
la fleur d'églantine dans sa forme naturelle (MN.AM.1g66.2.I). Une ligne
étroite, exécutée au passé plat biaisé, délimite ce bandeau; elle se prolonge
un peu, sur certains ouvrages, surmontée quelquefois à son point culmi
nant, par un léger motif, sorte de main schématisée (élément bénéfique),
exécuté au point de trait. Les points utilisés sont ceux employés pour les
garnitures de glaces.

Pour illustrer le décor des coussins, quatre ouvrages ont été retenus.

Une création délicate et raffinée s'inscrit en tête (MN.AM.Ig66.2.r).
C'est un ouvrage d'une grande finesse dans lequel le génie de la couleur



L' AIU DE LA BRODEIUE AU l\IAROC 207

se révèle dans la coloration des éléments de la composition sans domi

nante affirmée, les tons sont doux et amortis, la soie fine et brillante :

jaune vi~il or, vert moyen, mauve, rose, bleu gris, devenu presque ivoire,

bleu plus soutenu, ivoire, blanc, violet pâle; on observe quelques légères

touches de rouge cerise dans le bandeau. Support de coton ivoire.

Composition

Bandeau s'ornant d'une alternance de fleurs circulaires colorées en trois

tons et des groupes de quatre fleurons, reliés les uns aux autres par de

fines tiges. La frise, qui comprend six motifs et demi, inclinés vers la

droite, offre des arbustes ou bouquets répétés - tige large, divisée en trois

rameaux, exécutée en vert mousse; trois fleurons trilobés de deux ou trois

tons, viennent se greffer vers la partie inférieure de la tige. La partie cen

trale est meublée d'un feuillage en fer à cheval, encadrant un motif

hachuré, tandis que la partie terminale est constituée de fleurons, de feuil

les et de motifs indéterminés. De grandes feuilles vues de face sont dispo

sées de part et d'autre de la partie médiane. Certains fleurons et feuilles

s'achèvent sur des motifs de vrilles. Points de reprise pour l'exécution des

masses, plat pour le listel d'encadrement du bandeau, et de tige pour les

vrilles. Un motif vertical disposé au-dessus du premier et du dernier motif

oblique de la frise, orne une partie des bords latéraux; fleurons, fleurs de

jacinthes, une fleur d'églantine vue de face dans sa forme primitive (motif

extrêmement rare dans les coussins). Bleu soutenu, la mince ligne d'en

cadrement du bandeau se prolonge sur une partie des bords latéraux, sur

montée par un minuscule motif en forme de main. Ouvrage du début du

XIX" siècle. (Pl. LXIII - Ph. n" 122.)

Inscrit sous le n" MN.AM.1g6I.10.30.1j2, le second ouvrage comprend

les deux extrémités d'un coussin. Il présente une très belle harmonie de

tons soutenus dans laquelle dominent également le rouge sombre et le bleu

violacé, à côté de touches de bleus pâle et foncé, de vert mousse (tige),

d'ivoire et de blanc. Restaurée, la pièce qui a beaucoup souffert, offre un

support de coton ivoire. La soie, devenue aujourd'hui très fine, fait défaut

par endroits.
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Compositio Il

Le bandeau présente une alternance de marguerites et de groupes de
fieurons, tous deux agrémentés de feuilles oblongues de petite dimension;
une mince ligne exécutée en soie bleu soutenu, le souligne. La frise compte
six motifs et demi, inclinés à l'oblique; elle est sensiblement la même que
celle de l'ouvrage précédent. Au-dessus de cette frise, le long des bords
latéraux, s'inscrivent quelques motifs superposés: fieurons et feuilles. Les
points sont ceux de trait massé et passé plat biaisé. D'une exécution par
faite, cette pièce très intéressante paraît être de la fin du XVIII" ou du
début du XIX' siècle. (Pl. LXIII - Ph. n" 123.)

Le troisième ouvrage, inventorié sous le n" MN.AM.1g6I.12.7, pré
sente une palette assez réduite, aux tons curieusement réunis: jaune d'or,
tilleul très pâle (tiges), bois-de-rose orangé très fin, touches de bleu noir
et de violet profond. Soie à brin épais. Support très endommagé, en soie
naturelle brochée, ton sur ton, jaune paille. Tracés un peu maladroitement,
les éléments décoratifs s'étalent et laissent à peine apparaître le tissu de
fond dans les zones ornées; ils ne sont pas tous sertis. La composition est
sensiblement la même que celle des ouvrages déjà décrits. Abondance de
points carrelés, et points de reprise. On note également la présence de
vrilles. Pièce du début du XIX" siècle.

Inscrite sous le n" MN.AM.1g6I.10.31, la dernière pièce de cette sorte
illustre fort bien les ouvrages de la fin du XIX" siècle et fait ressortir les
différences qui peuvent exister entre les pièces exécutées à la fin du XVIII",

début XIX" et celles qui datent de la fin du XIX" siècle. On peut remarquer
en effet, un élargissement de la palette, avec l'introduction de teintes plus
violentes: rose vif, carmin violacé, violet éclatant, vert cru, bleu turquoise,_
voisinant avec les tons traditionnels: blanc, ivoire, rose pâle, jaune d'or,
bleu marine, bleu pastel. La soie est plus épaisse et la technique un peu
plus sommaire; cependant, ces ouvrages, qui ont le mérite d'être gais,
ne sont pas dépourvus de qualités.

Composition

Support de coton blanc Pointsde trait massé, passé plat biaisé, et de
trait. Le décor est très proche des pièces déjà décrites; presque tous les
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motifs décoratifs sont sertis de soie noire. Le bandeau s'étire sur une par
tie des bords latéraux, meublés d'éléments superposés - fleurons, jacin
thes vues de profil -, et cerné par une ligne de soie violette. (Pl. LVI 
Ph. n° III.)

OUVRAGES NON TRADITIONNELS

Dans le nombre encore un peu réduit dans la collection, des ouvrages
en provenance de Tétouan et, en dehors des ouvrages traditionnels dont
nous venons de voir les formes, les décors et les techniques, figurent encore
deux pièces singulières, auxquelles il convient de réserver dans cette étude
une place à part.

Hors du style traditionnel en effet, ces ouvrages qui nous intéressent
par leur rareté (nous n'en connaissons pas d'autres), sont des pièces entiè
res. D'apparence somptueuse, elles étaient utilisées par les jeunes filles 
dont on connaît le goût de la parure dans cette ville -, le jour de leur
mariage. Appelées « kettafiya )) (épaulette) (II), elles avaient pour mission
de recouvrir le dos et les épaules de la jeune fille lorsqu'on procédait à sa
coiffure pour la cérémonie du mariage.

Ces pièces, de forme vaguement rectangulaire (45 centimètres de large
sur 55 centimètres de long, environ), s'ornent seulement sur les bords les
plus étroits; presque entièrement exécutées au fil d'or et d'argent rond 
dominante de fil d'or -, la soie n'y est que modérément employée. Le
décor, purement floral et végétal, est ponctué de petites notes de couleurs
vives, venues rehausser les détails de la composition. On y remarque des
rouges et violets sombres, des bleus nattier et turquoise, ou rose vif et
vert cru.

Supports

Ceux-ci diffèrent avec les pièces. L'une offre un support de soie natu
relle damassé, de ton crème; étoffe qui s'orne de motifs quadrilobés et
d'éléments végétaux cruciformes; l'autre présente un support de coton
damassé ivoire, dont les dessins végétaux sont peu apparents.

(Il) Renseignements obtenus sur place, à Tl'tonan.
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Etude de la technique

l\IARTtL\ (;{'ÉR'\RD

Les points utilisés sont: le point carrelé - remplissage des masses -,
le passé plat - galons et détails de la composition -, le point plume - qui
prédomine et sert à la confection des tiges et feuilles.

Etude du décor

Chacune des pièces présente un décor particulier, conçu dans un esprit
différent. Le décor brodé porte sur les extrémités ou bords les plus étroits
de l'ouvrage; il comprend : un galon, une frise.

*• •

Exécutée sur une soie naturelle, la pièce inscrite sous le n" MN.AM.
Ig6I.IO.43, s'orne d'un décor assez compact. Le galon, fait de triangles
imbriqués, est brodé au point plat, au fil d'or, et mesure I,5 cm. La frise
occupe de part et d'autre II cm du champ et présente des motifs répétés :
tige disposée à l'oblique, pourvue de petites feuilles oblongues et hachu
rées (point plume); à la partie inférieure de cette tige, vient se greffer
un long élément en dents de scie (feuille) dessinant un demi-cercle, dont

la partie extrême sert de base à de petits rameaux feuillus (point plume),
à des fleurons trilobés, renfermant un second fleuron de couleur vive.
A cette composition végétale, viennent se mêler des motifs circulaires dont
certains évoquent des fleurs et s'ornent de détails intérieurs en soie, exécutés
en partie au point carrelé et d'autres, scindés en deux longitudinalement
par une ligne en dents de scie (soie) évoquent des grenades (?). De part
et d'autre de cette frise, sur une partie des bords longitudinaux, vient
s'insérer une sorte d'étroit galon, fermant la composition : tige en dents 
de scie, munie de minuscules détails : feuilles et boutons - exécutés au
fil d'or, d'argent et de soie La pièce, aujourd'hui restaurée, a beaucoup

souffert. Nous croyons reconnaître quelques influences algéroises dans cet

intéressant ouvrage que nous pensons pouvoir dater de la deuxième moi
tié du XIX" siècle. (Pl. LXIV - Ph. n" 124.)

Le second ouvrage de ce genre, inscrit sous le n" MN.AM.Ig6I.IO-42,
présente un support de coton damassé, ivoire, orné d'une composition
fine et aérée, inconnue dans le répertoire des broderies de Tétouan. Le
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galon est semblable à celui décrit dans la pièce précédente. Frise à base
de rinceaux partant d'un élément central de forme bulbeuse, renfermant
un autre élément de même nature. Ce dernier, prolongé par des sortes de
pétales hachurés, est lui-même meublé par une fleur d'églantine. Deux
autres fleurs de même type flanquent la partie supérieure du motif central.
Les rinceaux sont dessinés par des enroulements de rameaux très souples,
exécutés au fil d'or (point plume), pourvus de tiges ou feuilles minces dont
certains portent des fleurs ou fruits ronds (grenades ?), s'achevant sur une
double vrille en couleur. Dans les enroulements, on note la présence de
motifs floraux assez schématisés, dentelés ou hachurés, qui nous parais
sent être des œillets, fil d'or et de soie. On observe sur la partie droite du
champ, un enroulement situé nettement au-dessus de la frise. Une partie
des bords longitudinaux s'orne d'une petite frise constituée d'une tige des
sinée par une ligne brisée, pourvue de petits organes floraux - fil d'or,
d'argent, de soie -. Pièce très intéressante dans laquelle l'influence algé
roise nous paraît évidente : stylisation de l'œillet; esprit général de la
composition; fil d'or et d'argent, touches de couleur; utilisation du point
plume pour l'exécution des rinceaux. Ouvrage que nous croyons pouvoir
dater du dernier quart du XIX" siècle. (Pl. LXIV - Ph. n° 125.)

LIENS AVEC LES BRODERIES D'ALGER

La présence au Musée des Arts Africains et Océaniens d'une Section
consacrée à l'art de l'Algérie, dans laquelle figure une remarquable col
lection de broderies d'Alger - ouvrages qui feront prochainement l'objet
d'une étude particulière - facilite une première analyse de ces broderies
algéroises et permet d'établir des comparaisons entre les productions artis
tiques algérienne et marocaine.

Afin de faire ressortir les analogies et les différences qui peuvent exister
entre elles, nous décrivons ici assez brièvement, les caractéristiques de ces
ouvrages d'Alger.

** *

La collection comprend des rideaux, bonnets à pans dits (1 bénikas Il,

des écharpes appelées Il tensifa Il, datant pour la plupart du XVIII" siècle.
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ETUDE SOMMAIRE DES OUVRAGES D'ALGER

Par Georges Marçais (12) qui a fait une étude de ces broderies, nous
savons que la technique des brodeuses comporte des points variés, dont
les noms arabes nous sont connus :

le ma'alka, (( tapissé», point diagonal, avec ou sans envers;

le zelilej, « petit carreau de faïence», point étoilé sans envers (appelé
aussi point turc) ;

le menezzel, (( aligné », point passé sans envers;

le meterrha, (( point matelassé Il, obtenu en fixant, de distance en dis
tance, les fils tendus d'un bord à l'autre des surfaces à remplir.

L'auteur signale encore que l'emploi de certaines couleurs permet de
distinguer deux familles de broderies : les broderies exécutées en soie
rouge et bleue; les ouvrages travaillés en soie violette. Les broderies rou
ge et bleu seraient les plus anciennes.

Ces tons servent au remplissage des masses, d'autres couleurs inter
viennent accessoirement sans changer la tonalité générale, ce sont : le
blanc, l'ivoire, le bleu pâle, le vert olive, le vert mousse, le jaune paille
et le jaune citron, l'ocre, le rose saumon, les roses pâle et vif - utilisés
pour l'exécution des petits éléments végétaux et floraux entrant encore
dans les compositions. Aux soies naturelles, viennent souvent s'ajouter
des paillettes dorées ou colorées, des fils d'or et d'argent, qui apparais
sent quelquefois, discrètement, pour rehausser certains éléments, mais qui,
aussi, peuvent prendre une place très importante dans des ouvrages plus
somptueux, où la soie n'est que très modérément employée - des bonnets
en particulier - et aussi, parfois, des écharpes et des rideaux.

Le décor apparaît comme exclusivement floral. Georges Marçais (13)

nous dit à ce propos que : (( Ce sont là des palmes et des fleurs très libre
ment stylisées ou même empruntées avec des modifications à quelque art
antérieur qui les avait déjà interprétées au point de les rendre méconnais
sables 1).

(Il) l\[,\R'..\IS (Cl'org",). - [.,'S /m,,/,'ril'S //lrq/l"s d'/I/!:,'I', "Ar, blamica n. IV. HUi. l'p, 14(l-I47,

(13) l\[AR'..\IS «;"org,,"), - [hid,
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Trois genres de stylisation peuvent être observés

- le premier offre des tiges soutenant des fleurs, divisé lui-même en
deux types distincts;

- le second présente une suite de grands motifs superposés, aux contours
déchiquetés, semblant alternativement exprimer des feuillages et des
fleurons;

le troisième s'orne de feuilles et de motifs floraux de dimension moyen
ne, disposés en semis.

a) Premier genre de stylisation. Deux types distincts

I O Dans le premier type, le fil d'or domine nettement, conférant aux
ouvrages de cette sorte un aspect luxueux. Enroulées en rinceaux, les
tiges assez épaisses et pourvues de feuilles et de vrilles, sont exécutées
au point diagonal. Entre les enroulements exécutés au fil d'or, un jeu de
fond s'organise; ces éléments secondaires, faits de petits motifs brodés
en soie naturelle, le plus souvent en camaïeux, s'agrémentent de paillettes
dorées ou colorées et peuvent aussi être partiellement brodées au fil d'or
et d'argent. Ces éléments qui apparaissent comme très persistants sont
des œillets simples ou doubles, aux contours hachurés, vus de profil; de
petits motifs cordiformes, hérissés d'éperons; des fleurs d'églantine ou de
grenadier; de petits fruits arrondis, munis de vrilles qui présentent l'allure
de grenades. Ces somptueuses compositions se rencontrent le plus souvent
sur des bonnets à pans, des écharpes et parfois même sur des rideaux.
(Pl. LXV - Ph. nOS 126-127.)

2() Le second type, moins rutilant, est brodé en grande partie au fil
de soie. Les ouvrages présentent des compositions tapissantes, dans les
quelles les tiges minces et souples couvrent une grande partie du champ.
Exécutées au point plume, en soie violette, les tiges s'accompagnent de
rameaux pourvus de petites feuilles ou boutons, et sont disposées en lignes
ondulantes longitudinales. Ces rinceaux donnent naissance à de petits ra
meaux terminés par un motif floral - fleurs de chèvrefeuille (?) - mo
tif rencontré dans la décoration turque; œillets ouverts ou encore en bou
tons, vus de profil; fleurs d'églantine vues de face. Tous ces éléments
floraux sont exécutés en soie, le plus souvent en camaïeux. Certains dé-
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tails de la composition sont traités au fil d'or : petits motifs en forme de
nœuds Louis XV, petites tiges, feuilles. Ces compositions portent le plus
fréquemment sur des écharpes. (Pl. LXVI - Ph. n° I28.)

Les deux types comportent des rivières ou entredeux, exécutés au fil
d'or.

b) Second genre de stylisation

Les ouvrages de ce genre se distinguent par des compositions curieuses,
faisant appel à de grands éléments en forme de couronnes ou de médail
lons découpés, comportant des zones diverses, formes végétales sans tiges,
dans lesquelles dominent alternativement le rouge écarlate et le bleu som
bre. Ces grands éléments, qui s'ordonnent en hauteur, sont meublés de
détails intérieurs venus alléger et animer ces masses un peu compactes :
fleurs d'églantine, vues de face; motifs en forme de croissants, de pois
ou vermiculés; fleurons trilobés ... , exécutés en soie de tons différents:
blanc, ivoire, jaune paille, vert olive ... Entre les grands éléments, se glis
sent d'autres motifs plus petits: feuilles d'églantier au"x contours hachu
rés; fleurons; fleurs d'églantine munies de tiges et boutons... , également
peuplés de détails intérieurs. Dans la plupart des cas, les éléments déco
ratifs de la composition sont sertis par un trait de soie noire. Les extré
mités, effrangées, offrent une petite bordure et un entredeux travaillé en
soie blanche. Les points utilisés sont : le point diagonal pour le remplis
sage des masses, le point plat pour certains détails, le point de trait pour
le sertissage. Ces compositions se rencontrent sur des écharpes, notam
ment. (Pl. LXVI-LXVII - Ph. n'" I29-I30.)

c) Troisième genre de stylisation

Dans ce troisième genre, le décor exécuté en grande partie en soie vio
lette, fait intervenir des éléments végétaux et floraux de moyenne dimen
sion, disposés en semis, presque sans liens. Prédominance de grands feuil
lages déchiquetés - feuilles d'églantier, vues de face et de profil -, exé
cutés au point étoilé ou point turc. Les motifs floraux : fleurs d'églantine,
vues de face; œillets stylisés et fleurs non identifiées, vues de profil, sont
exécutés en soie blanche, ivoire, ou bleu, au point carrelé et de trait. Les
ouvrages ornés de ces compositions sont des bonnets à pans et des rideaux.
(Pl. LXVII - Ph. n° I31.)
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Pour terminer ce bref aperçu sur les intéressants ouvrages d'Alger,
il nous reste encore un mot à dire sur les supports; ces derniers sont en
général de fines étamines de lin transparentes. Quelques ouvrages échap
pent cependant à cette règle et présentent des supports de cotonnades,
ce sont, dans la plupart des cas, ceux qui utilisent le point dit meterrha,
« point matelassé», lequel réclame un support beaucoup plus solide.

"" "
D'après ce que nous croyons saVOIr sur les broderies algéroises, il

semble que les liens entre les productions artistiques d'Alger et de Tétouan
ne soient qu'assez vagues. Et, en cela, nous pensons tout comme Mlle J.
Jouin (4), qu'elles ne présentent que des rapports très lointains et qu'elles
n'ont pas eu les mêmes modèles pour base.

Certes, la garniture de glaces de Tétouan, la broderie la plus repré
sentative de cette ville, se rattache quelque peu à l'esthétique de l'écharpe
d'Alger (toutes deux désignées sous le même vocable) dont elle a un peu
l'ordonnance; si donc elles ont en commun

souvent le même support;

même parti pris de la décoration, portant sur les extrémités et les bords
longitudinaux;

mêmes rivières ou entredeux;

mêmes sertissages des motifs (dans certaines compositions);

certains éléments végétaux et floraux turcs;
elles n'en demeurent pas moins totalement différentes.

C'est ainsi que nous pensons que les prototypes des broderies de Té
touan n'ont pas été amenés dans cette ville par l'établissement rle familles
algériennes après la conquête, mais très antérieurement par les femmes,
ainsi que l'écrit très justement Mlle J. Jouin (15).

Il semble enfin que les liens avec la culture algérienne, à cette époque,
se soient traduits par une influence dans les broderies de Tétouan de style
non traditionnel, brodées au fil d'or et d'argent, qui constituent de char-

(l~) JO\1\N (J.). - ll>id.

('5) JOUIN (J.). - Il>id.
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mants témoignages de l'art algéro-tétouanais de la fin du XIX" siècle, mais
qu'aucune influence ne se soit fait sentir dans les ouvrages de style tradi
tionnel.

Ceux-ci, en effet, ainsi que nous avons pu le remarquer plus haut,
s'ornent de compositions tout autres, faisant appel à des éléments décora
tifs végétaux et floraux également issus du décor turc, mais géométrisés
et transformés à l'extrême par le génie marocain, tandis que les ouvrages
algérois présentent en général des motifs encore assez proches de ceux
du décor turc.

Ainsi donc, ces mêmes éléments sont traités dans chacun des deux pays
dans un esprit tout différent; rien ne permet de confondre les deux pro
ductions artistiques algéroise et tétouanaise, également admirables, mais
que plusieurs traits distinguent.

L'art de Tétouan nous paraît à la fois puissant, sobre, délicat; l'art
d'Alger revêt un caractère somptueux, riche, élégant, plus flamboyant
peut-être... •

Martha GUÉRARD

(à suivre)
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Ph. n° 98. - Velours de Brousse, utilisé comme tapis de prii·n:.
Décor aux (1 quatre fleurs )J.

Velours broché sur fond cramoisi, tissé vers 1550 à 1600.
(D'après J. SOUSTlEL)

Ph. n° 99. - Diverses stylisations de l'œillet, de la fleur et de la feuille d't':glant.ier.
(Extrait ù'une planche. - D'après J. SOl:STlEL)
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Ph. n" 100. - Diverses stylisations de la jacinthe, vue cie face et de profil
(forme étoilée) (1); vue de profil (digitée) (2); de la feuille d'églantier (3).

(Extrait d'une planche. - D'après J. SOUSTlEL)

Ph. n" 101. - Garniture dl' glacl' (cll,tail). Unl' extrl'miU'.
Stylisation de l'œillet. Broderie de Tétouan. Dl,but XIX" siècle.

(Coll. M. GHARBl)
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Ph. n" \02. - Garniture de glace (détail). Une partie'de l'extrémitl,.
Stylisations de l'œillet, de la fleur d'églantine et de la feuille.

Broderie de Tétouan. Premier quart du XIX" siècle.
(Coll. personnelle dl' M. J. SUl'STlEL, reproduite avec son aimaLJle autorisatioll)

Ph. n" \03. - Garniture de glae<' (cldail). Une partir' de l'extrt'mitt'·.
Stylisation de la jacinthe (vue de face et de profil).

Broderie cle T{,touan. n{~but du XIX'- siècle.
(Coll. .\1. (;ILII{HI)
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Ph. nO 104. - Garniture de glace (détail). Partie supérieure de la cumpositiull.
Stylisations de la fleur d'églantine et du fleuron.

Broderie de Tétouan. Début du XIX" siècle.
(Coll. M. GHARBl)

l'h. Il'' 105. - Garniture dl' glace (ddail). Partie sUlll~ri(,un' dl' la cOllljlositioll.
Stylisatiolls de la grl'nade, des feuilll's d'l.glantil'r (VU('s de fac!~ et de profil), fleurons.

Broderie de Tétouan. XVIII" siècle.
(Coll. :'1. Socsnn)



Ph. n" 106. - Garniture de glace (détail). Un pan. Stylisatioll des feuilles d'églantier
(motifs l'II fer à cheval). Broderie de Tétouan. Début du XIX" siôcle.

(Coll. 1\1. (;11,11<"1)

Photo n" 107. - Bordun' de drap d'apparat utilis(' dans la petit" lIoblesse.
La broderie ajour(,e figure une grenade. H(,gioJl de GÜmiir.

(1 )"apn'·" la. 1<""",, dll ~I'h"·" d .. l" [Olllllll',

UiJjl'ls et 1\londe". Vie paysanne l'l pastoral,' (·n Hongrie ail XIX" sii'ci, ,)
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Ph. n" leg. - Garniture de glace (détail). Partie infprieure. Stylisations de la grenade,
des feuilles d'églantier vues de face l"t dl' profil, des fleurons, de l'œillet...

Broderie de Tétouan. XVIII" sit"c1e.
(Coll. 111. SOUSTlEL)

Ph. n" 109. - Garniture d(' glace. Un pan entier (tige).
Broderie de T(,touan. D{,but du XIX" siècle.

(Coll. 111. HAUTMONT)
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Ph. n" 110. - Garniture de glace. Un pan entier (tige).
Broderie de Tétouan. D(~but du XIX" siècle.

(Coll. M. GHA"HI)

Ph. n" 111. - Coussin (dltail). lin(' ('xtn"mit(, (tig(').
Broderie de 'l'douan. Milü'lI du XIX" siècle.

(Coll. Mi\!. DIAS l't CHA/ŒI)
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Fig. 11" 1 Fig. n" 2 - Fig. n" 3 - Fig. n" 4

Garniture cie glace (détails). Stylisations de la tulipe. (Dessins de H. EL ALAOUI.)

Broderie de T(·touan. Début du XIX" si<~cle.

(Coll. ~1. 1[,IPTMONT)
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Ph. n" 112. _ Garniture de glace (détail). Partie inférieure. Motifs de vrilles.
Broderie de Tétouan. Début XIX" siècle.

(Coll. ~r. Il,Il'l'MONT)

Ph. n" 113. _ Ceinture (Jt, culotte de femme. Type classique. Turquie. l\lotifs de vrilles.
(D'après Celil Arseven. Coll. :\lelek Celil Sofu)



Ph. n" 114.
Garniture de glace. lin pan.
Broderie de Tétouan.
XVIII" siècle.
(Coll. M. SOUSTlEI.)

Ph. n" 115.
Gamiiure de glan'. Allin' pan.
Broderie de Tdouan.
XVI II'' siècle.
(Coll. ~1. SOI'STJEI.)
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Ph. n" 116.
Garniture de glace (dètail).
Un bord longitudinal.
Broderie de Tétouan.
XVIII" siècle.
(Coll. :\1. SOCSTlEL)

Ph. Il'' 117.
Garniture de glace (détail).
Un pan.
Broderie de Tétouan.
Premier quart du XIX" siècle
(Coll. l"'rsonnl'lle de M. SOlsrlE



Ph. nU IIH.
Garniture de glacl' (détail).
Frise longitudinale.
Broderie de Tétouan.
Premier quart du XIX" sil~cle ( ?) .
(Coll. l'crsolllleJk de ~I. SOllSTIEL)

l'h. 11" IIH.
Garniture cil' glau' (ddail).
Autre frise longitudinale.
Broderie de Tétouan.
Premier quart cl Il XIX" siëcle (?),
(Coll. 1"'"ollll<'lk ,k ~1. SOI!STlEL)

PL,\NCllE LXI



l'LANCHE LXlI

Ph. n" 120.
Garniture (le glace «Jl,tail).
Frise longitudinale.
Broderie de Tétouan.
Première moitit', du XIX" siècle.
(Lol!. 1\1. GHARIJI)

Ph. n" 121.
Garniture dl' glace (d<"tail).
Frise longitudinale.
Broderie de Tétouan.
D<',but du XIX" sii,c1e.
(Coll. 1\1. GlIAl<lll)
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Ph. n" 122. - Coussin (détail). Broderie de Tétouan. Début du XIX" siècle,
(Coll. ~Illc GGÉRIRD)

l'ho Il'' 123. - Coussill (dl,tail). Broderie ue Tl~t()uan. Fin XVIII", dl'but XIX" sil'cle.
(Coll. ~DI. VIAS et (;H,\IŒJ)
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Ph. n" 124. _ Petite Écharpe dite (1 Epaulette)) (détail). Une extrtmitl,.
Brodtde de Tétouan de style non traditionnel. Première partie du XIX" siècle.

(Coli. M. GHARB!)

Ph. n" 125. _ Petite écharpe dite « Epaulette)) (détail). Une extrhllit(~.
Broderie de Tétouan de style non traditionnel. Fil' XIX" siècle.

(Coll. ~1. C;.LII<BI)
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Ph. n" 126. - Bonnet à pans (détail). Extrémit{~.

Broderie cl' Alger au point diagOIial. XVIII" sièc1t,.
(l'ron'nam d" la collection l'OCYANE, Londres. Coll. ~I. SOCSTlEI.)

Ph. n" 127. - Bonnet à pans (détail).
Brod<,rie d'Alger au point diagonal. XVIII" sièc1l'.

(Provenant l!te la COHl'chon POllYAH, Londn·s. Coll. ~l. SOCSTI!':L)
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Ph. n" 128. - Echarpe (détail). Une extrémité.
Broderie d'Alger au point plume. XVIII" siècle.

(l'rovl'nant dl' la collection l'Ol'~'ANE, Londres. Coll. l\!. SOUSTlEI.)

Ph. n" 129. - Echarpe (détail). Une l~xtrémité.

Broderie d'Alger au point diagonal. XVIII" siècle.
(Coll. ~l. SOCSTlEL)
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Ph. n° 130. - Echarpe (détail).
Broderie d'Alger au point diagonal. XVIII" :sil~ch:.

(Coll. il1. SOU:STlEL)

Ph. n" 131. - Bonnet à pans.
Broderie d'Alger au point (,toilé. XVIlT" :siècle.

(Col1. M. SOU~TlEL)
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RESENAS BIBLIOGRAFICAS

André JODIN. - Les établissements du roi Juba II aux îles Purpuraires

(Mogador). Fouilles du Service des Antiquités du Maroc. - Editions
Marocaines et Internationales, Tanger, 1967. - 190 x 225 mm, 284 p.,
31 fig., CXXIII pl.

M. Jodin avait déjà étudié les vestiges phéniciens des îlots de Mogador
(aujourd'hui Essaouira) ; il nous donne aujourd'hui une description de ce
comptoir antique à l'époque maurétanienne et romaine. Je rappelle que ce
sont MM. Koeberlé et Desjacques, instituteurs à Mogador, qui, en 1963,
ont attiré l'attention sur ce site par leurs trouvailles de céramique punique.
La station primitive s'est agrandie sous le roi Juba II et sous les Romains.
Juba II y a développé les pêcheries de coquillages à pourpre, il en a fait
une escale pour se rendre aux Canaries; les Romains ont pris sa succession
et sont restés jusqu'au IV" siècle après J .-c.

M. J odin a reconnu les constructions du temps de Juba: murs bâtis en
moellons à peine équarris avec des cailloux pour assurer les jointures, ou
en pisé avec de l'argile venue du continent, rappelant les murs de Lixus et
de Tamuda, et celles de l'époque romaine: entre autres les vestiges d'une
grande villa dont il reste les débris d'une mosaïque représentant deux paons
affrontés et des morceaux d'enduit en stuc peint et un chapiteau toscan,
des bassins de salaison, une citerne avec son arrivée d'eau.

La céramique est très variée : céramique campanienne noire, puis céra
mique à parois minces de l'époque d'Auguste, vases gris ornés par repous
sage de la pâte, vases rouges très nombreux. Ensuite céramique à la
barbotine de l'époque julio-c1audienne, céramique d'Arezzo, notamment
un beau vase signé Primus Publius Cornélius avec l'image d'Apollon
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citharède. Ensuite céramique gallo-romaine aux formes et décors connus;
- on notera la silhouette d'un prêtre officiant - assiettes avec feuilles
pointues sur le marli - que je date de la fin du ne siècle. Céramique his
panique aussi, de celle qu'a déterminée M. Boube. Pour terminer cérami
que sigillée claire avec relief d'applique et céramique rouge du IVe siècle.

La série des lampes est bien représentée : lampes d'époque républicai
ne avec anses en ruban, puis lampes du 1er siècle avec bec à volutes sans
anse, lampes à anses avec décor surtout animalier; enfin lampes du IVe s.
non pas forcément chrétiennes, à long canal, avec comme motifs de déco
ration: des palmes, un chandelier, un rameau de vigne.

Les amphores sont nombreuses. Leurs types mieux connus maintenant
grâce aux trouvailles sous-marines de Ligurie et de Provence, permettent
un classement chronologique : amphores de l'époque républicaine, plus
allongées; piriformes du début de l'empire; au Ille siècle courtes, à col
étroit et petites anses; au IV" siècle cylindriques, à col court. Malgré
M Jodin je persiste à croire qu'un col long et étroit indique une amphore
à vin et un col plus court et plus large une amphore à huile: la différence
de fluidité des deux liquides impose cette différence de l'emballage, et il

.y a des variations très nettes dans la forme du col pour des amphores de
même période.

Dans le mobilier on trouve des pesons de terre cuite qui servaient de
contrepoids pour la fabrication des filets comme de la toile, et des balsa
maires. Comme objets métalliques: des clefs, des anses de vases: applique
en bronze figurant une tête de faune, des hameçons de toutes tailles, des
fibules. Une petite statuette de Vénus en ivoire a malheureusement perdu
ses jambes au-dessous des genoux. Des débris de vases et de bracelets en
verre prouvent qu'il régnait dans cette factorerie un certain luxe.

Certains vases étaient marqués au nom de leur propriétaire par une
gravure grossière à la pointe. On notera le nom sémitique de Matun (Ma
than) qui est aussi le surnom d'un affranchi à Volubilis.

Les monnaies sont assez nombreuses. On y distingue trois séries

a) les villes : Sémès, Tingi, Gadès, Carteia,

b) Juba II, Auguste et sa famille, Claude,

c) Gordien III et la dynastie Constantinienne jusqu'à Julien.
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Il Y a une lacune curieuse pour les Antonins et les Sévères pourtant si
bien représentés dans le reste du Maroc.

M. Jodin a raison d'attirer l'attention sur le grand nombre de morceaux
de plomb qu'il a trouvés: Pline en effet nous dit qu'on se sert de marmites
en plomb pour préparer le jus de teinture. Et vu le grand nombre de murex
qu'il a aussi trouvé il lui est permis de conclure que les îlots de Mogador
sont bien les Purpurariae Insulae de Juba II. Ils ont été fréquenté~ pen
dant tout l'empire romain. Les marins et les marchands n'hésitaient pas
à s'aventurer bien au-delà du « limes Il : Mogador est à 475 km de Sala, et
le commerce n'a pas cessé au IVe siècle. Les Romains ont pu évacuer Volu
bilis et Banasa, ils se sont cramponnés à la côte jusqu'au dernier moment.

M. Jodin a écrit là un magnifique chapitre de l'histoire du Maroc
Antique. J'ajouterai que l'illustration est particulièrement abondante, bien
choisie et excellente.

A. THOUVENOT

Paul BERTHIER. - Un épisode de l' histoire de la canne à sucre. Les
anciennes sucreries du Maroc et leurs réseaux hydrauliques. Etude
archéologique et d' histoire économique. - Deux volumes 21 x 27,

reliure bradel, réunis en un étui cartonné. Rabat, IM.FRA.MAR., 1966.

Grâce à des informations correctes plus nombreuses (( l'histoire est
mieux comprise par les générations futures que par les témoins contem
porains )) se plaît à répéter Richard Frye dans son étude, peut-être un
peu trop marxisante, sur (( le caractère objectif des Lois de l'Histoire Il.

Cette observation, en tout cas, s'applique parfaitement à l'histoire de
l'Afrique du Nord et, en particulier, à la thèse tout à fait originale de
M. Paul Berthier, ancien chargé de recherches au C.N.R.S., sur les an
ciennes sucreries du Maroc ...

En 350 pages d'une extrême densité et au terme de dix années de re
cherches opiniâtrement poursuivies, en dépit d'un scepticisme presque
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général et dans des conditions parfois pénibles et toujours difficiles,
M. Berthier nous donne les résultats de son patient labeur de pionnier
de l'histoire économique du Maroc, à peine effleurée jusqu'à lui.
l',~T""Y·?""~

Depuis El Bekri jusqu'à notre contemporain Abd er Rahmane Ben
Zidane, les sources arabes relatives au sucre sont, en effet, assez pauvres
et peu explicites.

Les sources européennes, tardives, le sont, il est vrai, un peu moms.
Mais il a fallu attendre la publication, malheureusement inachevée, des
justement célèbres Sources inédites de t Histoire du Maroc (1905 à 1961,
du Comte de Castries à Philippe de Cossé-Brissac) pour qu'une certaine
lumière, mise à profit par notre auteur, se fasse sur la question.

Les géographes, singulièrement, furent surpris par l'étrangeté du sujet
des recherches entreprises, la culture de la canne à sucre s'étant dévelop
pée au Maroc - pendant huit siècles pourtant - en dehors de son cadre

•
climatique optimum.

Les belles recherches, par trop hardies sans doute, de l'historien espa
gnol Ignacio Olagüe sur la récession climatique sur les rives de la Méditer
ranée n'ont, en effet, jusqu'ici trouvé auprès d'eux qu'une audience limitée.

Les archéologues, eux-mêmes, qui si souvent, pourtant, ne redoutent
pas les hypothèses présomptueuses, furent également aveugles. En par
courant le Sous, par exemple, le Marquis de Segonzac, pourtant en géné
ral bon observateur, a pris, tant la manie du romain était grande à cette
époque, l'aqueduc de l'oued Ouaar, le bassin des Gaba et d'autres ves-
tiges de sucreries, pour des ruines antiques. _

Non sans une légère pointe d'humour, M. Berthier a pittoresquement
conté comment il a eu l'intuition de sa découverte dès le 18 décembre 1948
alors qu'en sa qualité de Chef du Bureau du Cercle de Mogador (devenue
depuis Essaouira), il parcourait la rive droite de l'oued Qsob à la recher
che d'un terrain d'élevage. D'autres randonnées le conduisirent à suivre,
vers l'amont et vers l'aval, les seguias découvertes « longues journées où
l'attrait de la recherche, la saveur et la griserie de la découverte venaient
se joindre à l'agrément de randonnées à cheval dans un paysage magni
fique et sous un ciel radieux li (p. 18).
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L'intérêt de ces recherches inattendues fut saisi d'emblée par M. H. Ter
rasse, alors Directeur de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, dont
l'appui efficace valut à M. Berthier d'être officiellement (( chargé de re
chercher, dans tout le Maroc, les installations anciennes pour la culture
de la canne et l'extraction du sucre. ll.

Telle fut l'origine de voyages variés qui conduisirent notre chercheur
jusqu'au delà de l'oued Sous ainsi, d'ailleurs qu'aux abords de Motri! en
Andalousie où existe encore, dans le village espagnol de Frigiliana, une
fabrique archaïque de miel de canne fonctionnant avec des roues hydrau
liques comparables à celles qui devaient figurer autrefois dans les ancien
nes installations du Sous.

La découverte de vestiges d'une identification certaine empêcha M.
Berthier de désespérer devant la sécheresse des sources arabes dont, pa
rallèlement, il avait effectué l'inventaire.

Les Sources inédites, auxquelles nous avons fait allusion plus haut,
se montrèrent heureusement plus encourageantes. L'auteur y releva plus
de 300 mentions utilisables et eut la satisfaction d'y recueillir des recou
pements avec ses observations archéologiques au sol.

Devant les lacunes de la documentation directe, l'emploi de la méthode
comparative s'imposait. M. Berthier visita à loisir, grâce à une mission
de l'Institut, les exploitations sucrières qui survivent encore aujourd'hui
dans les provinces andalouses d'Alméria et de Malaga.

Ces petits cantons d'Espagne où la canne à sucre survit à l'état rési
duel revêtirent à ses yeux (( l'aspect anthentique du Maroc mérinide ou
saadien II (p. 32). La lecture des passionnants Nouveaux voyages aux
Iles de l'Amérique du R.P. Jean-Baptiste Labat lui donna, sur la tech
nique industrielle de l'époque, les indications les plus précises et les plus
détaillées. De fait, c'est un véritable traité de sucrerie que le P. Labat a
publié à Paris, en 1722, dans le tome III de ses Nouveaux voyages.

Quand H. Terrasse, qui avait si vivement encouragé M. Berthier s'en
alla diriger à Madrid la Casa de Velasquez, Si Mohammed el Fasi, premier
ministre de l'Education nationale du Maroc indépendant, accorda, à son
tour, toute sa précieuse sollicitude aux recherches déjà avancées de M. Ber-
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thier. Il lui permit ainsi d'effectuer de 1957 à 1960 de nombreuses cam
pagnes de fouilles archéologiques. Sur quatorze sucreries découvertes, six
furent fouillées dont trois à fond. On peut donc dire qu'aujourd'hui même,

ces investigations ne sont pas encore achevées mais les résultats probants
obtenus autorisaient amplement Paul Berthier à tirer les conclusions de

ses années de recherche dans un ouvrage d'ensemble présenté à la Sor
bonne en mai 1969, comme thèse de doctorat ès lettres. Pour en arriver
là, l'auteur a dû surmonter des difficultés de toute nature tant sur le plan
matériel que sur le plan intellectuel et moral. On peut dire de cette thèse,
si brillamment publiée aujourd'hui, qu'elle a paru, un peu, contre vents
et marées.

•••

L'histoire de la culture de la canne à sucre, sans avoir une importance
économique aussi saisissante que celle de la culture du poivre, ouvre
d'aussi étonnants horizons. Cette culture est-elle n,ée aux Indes ou en
Chine? Est-elle due, dans l'Empire du Milieu, à l'action des monastères
bouddhistes ? La question est fort controversée. L'Atharva Veda dont
Louis Renou, un des maîtres des études sanscrites, place la rédaction au

milieu du deuxième millénaire avant J.-c., c'est-à-dire au moment où
les Aryens atteignent les Indes, mentionne dès lors l'extraction d'une ma
tière sucrée du jus de canne.

Très sagement, M. Berthier se contente d'admettre que ce sont les
Arabes qui ont répandu la canne à sucre dans le bassin de la Méditerra
née, dès les débuts de leur expansion : en Syrie-Palestine dès 700, en
Espagne peu après 750 etc. Sur la foi d'un texte précis, l'Afrique du
Nord aurait été touchée avant 895.

Les avatars de la canne à sucre, comme tout ce qui concerne l'histoire

botanique, sont fort curieux. C'est aux exploitations persanes du temps
des Sassanides que les Arabes empruntèrent la plante et l'art d'en cristal

liser le suc. La découverte du précieux procédé de terrage pour fabriquer
le pain de sucre est sans doute due aux moines nestoriens de Gondishapur.

Les pérégrinations plus tardives de la canne la conduisirent à Madère,
aux Açores et au Brésil avec l'occupation portugaise. Les Espagnols, enfin,
l'introduisirent aux Canaries, au Mexique, au Pérou, à Cuba. Le périple
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s'acheva en Australie, en 1787 : « L'Australie n'étant séparée de la Nou
velle-Guinée que par les quelques milles du détroit de Torrès, on a pu dire,
écrit M. Berthier, qu'il a fallu environ 2000 ans à la canne pour franchir
cette distance et achever ainsi sa grande migration planétaire dans le sens
de la révolution du soleil et retrouver ainsi la terre de son origine Il (p. 70).
Les Arabes lui firent entreprendre le mouvement précisément inverse si
c'est bien par eux qu'en partant de Socotora, elle atteignit Zanzibar,
Madagascar, Java et Formose (en 1250). A moins que des religieux brah
manes et des moines bouddhistes n'aient, dans ces dernières îles, devancé
les Arabes. Ajoutons qu'avec l'expulsion des Morisques d'Espagne, la
canne faillit disparaître de l'Andalousie.

Un suggestif chapitre d'agronomie précède les remarques de l'auteur
sur la saisissante répartition géographique des cultures de canne. Les
usines étaient de grandes dévoratrices de bois de chauffe et ont, indubi
tablement, fait reculer la forêt dans le Sud marocain. M. Berthier aborde,
ensuite, avec une maîtrise inattendue, la technique proprement agricole et
industrielle de la culture de la canne et de la fabrication du sucre. Sa re
cherche part d'une étude minutieuse des textes mais c'est la quête archéo
logique réalisée sur place qui lui permet de dresser un tableau complet
de la construction et du fonctionnement des sucreries. De pertinentes illus
trations photographiques et de nombreux dessins éclairent cet exposé ardu.
La force motrice qui animait les fabriques, l'écrasage des cannes, le trai
tement des jus, leur cuisson, défilent sous nos yeux et l'intelligence de ces
opérations est aidée et vivifiée par des rapprochements avec les techniques
sucrières de l'Inde et des Antilles.

M. Berthier estime que le sucre qui fut ainsi obtenu au Maroc était
d'une qualité fort honorable. D'accord avec certains hygiénistes, il l'estime
même supérieure à celle des sucres exagérément raffinés d'aujourd'hui
(p. 202).

Sur l'âge de ces aménagements, l'auteur ne se dupe point lui-même. Il
avoue n'avoir pu dater avec précision les sucreries fouillées. On n'a re
trouvé aucune inscription sur des constructions strictement utilitaires et les
textes sont évasifs. Certaines d'entre elles remonteraient, peut-être, à la
période almoravide. On serait tenté d'adopter ce point de vue pour Chi
chaoua où d'importants fragments décoratifs de cette époque ont été re-
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trouvés à proximité des établissements industriels au cours de recherches
ultérieures. Dans le Sous, les seguias d'irrigation paraissent plus anciennes
que les sucreries proprement dites. Bref, l'époque saadienne a, sans doute,
été une période de prospérité sucrière, la dernière d'ailleurs. Il serait abusif
d'y renfermer l'ère de la canne à sucre au Maroc .

•• •

L'analyse attentive des sources inédites si abondantes quant au XVI"

siècle a autorisé M. Berthier à conclure que les Saadiens avaient établi à
leur profit un véritable monopole du sucre. Les exploitants juifs ou aven
turiers européens, n'étaient que les fermiers du roi à qui ils versaient des
sommes considérables. L'expulsion d'Espagne des Israélites qui avaient

acquis en Andalousie une véritable maîtrise dans la préparation du produit
mit, d'ailleurs, fort à propos à la disposition du Maroc, où ils furent bien
reçus, tous les techniciens nécessaires.

Si les cadres de direction étaient judéo-chrétiens (èar il y eut des exploi
tants chrétiens de sucreries), la main-d'œuvre utilisée était, naturellement,
comme dans les sucreries de l'Egypte des Mameluks ou celles de l'Améri
que latine, une main-d'œuvre servile. Le grand historien brésilien Gilberto
Freyre l'a dit avec raison Il impossible de faire du sucre sans esclaves, sans
beaucoup d' esclaves » •••

Au Maroc, comme dans le Brésil portugais, il ne pouvait s'agir que
d'esclaves noirs, le commerce des esclaves ayant toujours été florissant en
Afrique du Nord, de la conquête arabe à la fin du XIX" siècle. Il eut été
impensable, d'autre part, que des juifs ou des chrétiens aient pu avoir sous
leur coupe des esclaves musulmans même nègres ce qui a amené M. Be.
thier à admettre que ces esclaves étaient la propriété du makhzen qui les
mettait à la disposition des concessionnaires (pp. 243-44).

Le dirigisme dominait donc étroitement la production du sucre et il se

prolongeait jusque dans l'exportation de celui-ci. Le sucre, en effet, n'était
pas destiné à alimenter les Marocains, qui ignoraient alors l'usage du thé,
mais bien à accroître les ressources du Makhzen. C'était, comme l'auteur

l'a très bien montré, à la fois, une denrée de luxe et un produit indispen
sable à la pharmacopée de l'époque. Sa cherté qui était grande aurait,
d'ailleurs, suffi à le ranger parmi les remèdes. « Représentant une grande
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valeur sous un poids relativement faible, ne faisant l'objet d'aucun interdit
religieux à l'exportation, le sucre était la denrée idéale du commerce exté
rieur marocain. Si ce sont les juifs ou les européens qui font marcher les
sucreries, le sultan est continuellement sur leur dos Il (p. 264). La quasi
totalité de la production était donc destinée à l'exportation laquelle était le
monopole du Makhzen.

•••

Comment une production qui apportait à ce Makhzen de si appréciables
ressources a-t-elle pu disparaître? Les sources arabes sont, comme d'habi
tude, muettes à cet égard. M. Berthier suggère diverses explications: les
épidémies de peste qui se multiplièrent à la fin du règne d'Ahmed el Man
sour, l'anarchie, sans cesse croissante, sous les règnes tourmentés de ses fils
et petits-fils etc. Il pense aussi qu'au xvue siècle, et c'est sans doute le point
le plus important, le nouveau monde exporta en Europe un sucre beaucoup
plus compétitif en quantités qui ne cessèrent de croître.

Ainsi que sur toutes les rives de la Méditerranée, la canne à sucre, au
Maroc, a été la victime de la découverte de l'Amérique. D'autres facteurs
défavorables ont contribué à cette disparition. L'auteur rappelle que
Jacques Berque remarquait déjà, dans ses « Antiquités Seksawa Il que les
plantations royales de canne usurpaient, dangereusement, en terrain irri
gué la place des cultures vivrières. Les masses populaires s'en rendirent
plus ou moins compte et, vers le début du XVIIe siècle s'en prirent aux
sucreries royales dont ( les bénéfices allaient à l'Etat bien plus qu'aux
populations Il (p. 276). Les terribles exigences en bois des sucreries contri
buèrent, en outre, gravement au déboisement progressif du Sud marocain
et à l'aggravation de la sécheresse qui en est résultée. Les conclusions de
M. Berthier, exprimées aux pp. 276-78 de son ouvrage, sont particulière
ment nettes à cet égard.

Voilà, sans doute, pourquoi, très sagement, les Alaouites ne reprirent
pas à leur compte la spéculation abandonnée à la fin de la période saadien
ne. L'historien ez Zaiani signale la passion de Moulay Ismaïl de réunir, aux
quatre coins du Maroc, malgré l'opposition courageuse de certains oulema,
le plus grand nombre possible d'esclaves noirs. Mais c'est un fait qu'il ne
songea jamais à les employer ou remployer sur les anciennes plantations.
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*••

Il devait avoir de bonnes raisons pour cela et c'est sans remords, semble
t-il, qu'il transforma les anciens planteurs en soldats, les fameux abid(s)
el Bokhari. Un seul souverain alaouite Sidi Mohammed Ben Abd er Rah

man songea à créer une sucrerie. Sise à Marrakech, M. Berthier a établi
toutefois qu'elle eût été d'un type tout à fait différent des sucreries saadien
nes puisque la force hydraulique y eût été remplacée par la vapeur. Le
fait est, d'ailleurs, qu'elle n'a jamais réussi à fonctionner.

** *

Voici donc les principaux résultats des longues et patientes recherches
de M. Berthier sur une lancée tout à fait originale. Disons qu'ils n'auraient

jamais été acquis sans la parcelle d'enthousiasme qui est à l'origine des
plus féconds travaux. La parfaite connaissance que M. Berthier a du
milieu marocain, sa très ancienne familiarité avec la langue arabe, aidèrent

singulièrement à ses recherches sur le terrain. Et que dire de sa tenace
patience? Elle lui a permis d'établir sans ambiguïté et contre les affirma
tions de nombreux sceptiques, que l'exploitation de la canne à sucre a été
des siècles durant, une (( partie forte » de l'ancienne économie du Maroc.
Son effacement a privé le Makhzen de très substantielles ressources et a
contribué à lancer le Maroc dans la voie de ce qu'un article célèbre de
M. Henri Terrasse a appelé (( une économie égarée ».

Une des conclusions les plus prégnantes qui se dégagent de la thèse
analysée ici c'est que l'histoire économique du Maroc a connu, en dépit des
troubles que narrent sans fin des chroniques fastidieuses, des périodes de
paix et de prospérité remarquables: (( au lieu de nous montrer les heurts,
les chocs et les batailles, les calamités et les pestes, l'historien économiqUë
nous peint le patient travail humain, la lente victoire de l'artisan ou du

cultivateur sur la matière ou la nature, la vie quotidienne, les travaux et
les jours» (p. 286). Le Maroc ancien n'aurait-il pas mérité son Hésiode ou

son Jayadera ?

Les régions où la canne à sucre a prospéré depuis longtemps : le Haouz,

le Sous, l'arrière-pays d'Es-Saouira, sont parmi celles qui, au Maroc, ont
été les plus aridifiées. M. Berthier, toutefois, n'en déduit pas que la canne
qui y a réussi fort honorablement jadis ne puisse, à nouveau, y alimenter
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une pareille industrie. Il pense seulement, qu'en raison des moyens tech
niques modernes, elle pourrait avantageusement être étendue à d'autres
régions, dans les zones sous barrage en particulier. Telle est une des con
clusions pratiques de cette très belle thèse.

Redisons en terminant qu'elle est le fruit d'une méthode extrêmement
prudente et sûre, d'un enthousiasme fécond, d'une patience impavide,
d'une connaissance en profondeur du milieu observé. On y devine, d'ail
leurs, pour ce milieu cette parcelle d'amour, indispensable aux travaux de
longue haleine et sans laquelle il n'eût pas été donné à M. Berthier de
triompher des difficultés redoutables et passablement complexes de son
sujet.

Charles SALLEFRANQUE

Henri TERRASSE. - La mosquée Al Qaraouiyin à Fès. Paris Klincksieck

1968 (Archéologie méditerranéenne), t. IV, 92 p., 125 pl.

Il nous manquait une étude d'ensemble sur la mosquée Al Qaaraouiyin
de Fès. Aussi le livre de H. Terrasse vient-il combler une regrettable lacu
ne. Non que cet édifice important entre tous dans le monde musulman
occidental fût inconnu - l'auteur en avait étudié différents aspects
mais dans des revues malheureusement peu accessibles.

Cet ouvrage est un instrument précieux pour la connaissance de la
civilisation hispano-maghrébine.

Et d'abord l'histoire elle-même de cet édifice a une valeur d'exemple.
Modeste fondation idrisside elle fut promue à la dignité de mosquée cathé
drale au début du IV"-X C siècle par les Fatimides alors maîtres de Fès. Elle
fut agrandie par les émirs zénètes, alliés des Ommeyades de Cordoue (on
leur doit notamment le minaret), et un peu plus tard par les Amirides
d'Espagne. Les Almoravides lui donnèrent les traits essentiels de son visage
actuel - bien qu'une bonne part en demeurât cachée plusieurs siècles.
Si les Almohade~ ont épargné la mosquée de leurs prédécesseurs détestés,
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c'est sans doute que les .habitants de Fès instruits par l'exemple de la
grande mosquée de Marrakech, dissimulèrent sous un hâtif revêtement de
plâtre le décor ciselé qui aurait pu irriter les austères disciples du Mahdi.
Quelques aménagements de caractère pratique furent faits par eux; puis
sous les Mérinides il fallut procéder à la réfection d'une partie de la mos
quée, et l'on ajouta une bibliothèque; de la même époque datent aussi des
lustres, faits de cloches prises aux Chrétiens d'Espagne. Enfin les Saâdiens
ajoutèrent les deux pavillons si manifestement inspirés de l'Alhambra de
Grenade.

A l'occasion de travaux d'entretien il y a quelques années, on découvrit
sous un masque de plâtre le riche décor almoravide. Avec patience
H. Terrasse le fit dégager et nous pouvons contempler une œuvre ressusci
tée. C'est « de loin la plus grande masse d'ornements de la première moitié
du XII" siècle que l'art hispano-mauresque nous ait léguée. ))

Pour l'architecture, en effet, les maîtres d'œuvre almoravides se sont
conformés au style de la mosquée préexistante. Le plan toutefois permet
de distinguer les travées zénètes qui sont un peu plus larges. Mais Al Qa
raouiyin nous révèle toute la richesse d'un art décoratif que Marrakech ni
Tlemcen ne suffisaient pas à nous faire connaître.

Comme il est de règle, formes géométriques, compositions épigraphi
ques et florales s'organisent en grands ensembles : autour du mirhab,
dans la nef axiale, et, ce qui est assez particulier, dans la mosquée des
morts. Grâce à l'abondance et à la qualité de l'illustration photographique
on peut apprécier la variété et l'élégance des arcs, aux formes souvent très
complexes, mais moins que celles des frises polygonales ou des réseatTX
d'entrelacs qui servent d'encadrement au décor épigraphique ou floral.

L'épigraphie utilise surtout les caractères coufiques et les associe à des
palmes; mais déjà apparaît l'écriture cursive, dans des inscriptions secon
daires devant le mirhab.

La flore remplit des espaces de forme et de dimension variables: palmes
et rinceaux, rosaces, feuilles ou bouquets s'adaptent à des cadres stricts
avec une virtuosité étonnante. On peut en particulier s'émerveiller des
bouquets et des gerbes d'acanthe qui se trouvent à la base de la coupole
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à mouqarnas sur plan circulaire: on y retrouve une fidélité à l'inspiration
antique dans le modelé particulièrement vigoureux (pl. 68 à 77).

Les sept coupoles à mouqarnas (ou stalactites) constituent une série
unique. H. Terrasse y voit le prototype de celles, almohades, de Tinmel
et de Marrakech. Dans bien des cas en effet les formes que l'on trouve à
la mosquée d'Al Qaraouiyin préfigurent celles qui vont régner sous les
Almohades.

Les bronzes et le minbar almoravides constituent un autre élément de
la parure de la mosquée de Fès. Le minbar (pl. 98 à I07) ressemble beau
coup naturellement à celui de la Koutoubiyia, jadis étudié par Sauvaget,
et qui reste aujourd'hui reléguée dans un recoin du palais du Badi, en
espérant le jour où Marrakech aura un musée digne de son passé.

Les adjonctions almohades, mérinicies, saâdiennes sont fort modestes
et n'ont pas altéré le visage de la grande mosquée que le temps a préservé
par une chance extraordinaire.

L'ouvrage de H. Terrasse, bien illustré et clairement présenté, est pré
cieux pour connaître la civilisation de cet empire qui s'étendait du Sénégal
à l'Ebre, et la genèse de l'art hispano-maghrébin. De façon plus précise
il permet de se faire une idée de la splendeur d'un des plus célèbres monu
ments de l'Islam, splendeur qui reste cachée aux non musulmans.

Selon l'auteur, on voit là l( mieux que dans tout autre monument almo
ravide l'aboutissement de l'art du XIe siècle espagnol, de cette curieuse
époque des reyes de taïfas » où en Espagne « divers ateliers se livraient à
des recherches parallèles mais distinctes Il. C'est en quelque sorte dans les
monuments du Maghreb qu'on en voit le résultat, car les Almoravides ont
su faire appel aux meilleurs artistes de leur temps.

Aboutissement mais aussi point de départ « Tout l'art des siècles sui
vants s'y trouve, tantôt en germe, tantôt déjà réalisé. » En particulier les
Almohades ont simplement fait un choix dicté par leur goût de la simpli
cité dans le riche répertoire des Almoravides. Et l'on peut affirmer avec
l'auteur : l( La grande mosquée fassie constitue désormais le répertoire
de formes et de procédés auquel il faudra toujours se reporter pour l'étude
de l'art hispano-mauresque classique. Il
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Il est donc heureux que l'on dispose maintenant d'un ouvrage de réfé
rence. Et c'est pourquoi on se permettra d'exprimer un petit regret: que
l'illustration ne fasse aucune place à la couleur, et nous prive ainsi des
effets d'une polychromie discrète, certes, mais qui sait rehausser le jeu
subtil de l'ombre et de la lumière.

Bernard ROSENBERGER

M. MALOWIST. - Wielkie Panstwa Sudanu zachodniego w poznym

sredniowieczu (les grands Etats du Soudan occidental au bas Moyen
Age) Warszawa I964 Panstwowe wy dawnictwo naukowe 460 p.

Les historiens polonais s'intéressent depuis longtemps au passé de
l'Afrique, et leurs recherches présentent une importante contribution
scientifique. Il suffit de rappeler ici les études de Motylinski et de Lewicki

sur les Ibadites, et les résultats révélateurs des fouilles entreprises dans la
Haute Egypte par une équipe polonaise sous la direction de Michalowski.

Récemment a paru une étude du savant polonais, Malowist, sur le
passé du Soudan au Moyen Age. La monographie actuelle sera suivie de
deux autres études, dont l'une sera consacrée à l'histoire de la pénétration
des Portugais en Afrique et l'autre à l'histoire du Congo.

L'étude du professeur Malowist sur le Soudan est basée sur la connais
sance parfaite de toutes les sources d'informations existantes et connues,
et sur les discussions qu'il a engagées sur ces questions controverséës-eu
obscures avec les savants européens tels que Braudel, Lombard, Le Goff,
Meuvret, Mollat, Tenenti, Gentil da Silva, Ruggieri etc. La matière est
répartie dans quatre chapitres : I

O l'empire du Mali, sa vie politique et le
problème de l'Islam, 2 0 la base économique et sociale de l'empire du
Mali, 3° l'industrie et le commerce du Soudan occidental du XIV" au XVI"
siècle, 4() les changements politiques dans les régions du Haut Niger et
du Sénégal. L'hégémonie de l'empire songhaï.

Dans la première partie l'auteur analyse les bases sur lesquelles se sont
formés des organismes étatiques dans la boucle du Niger, et prend en
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considération trois éléments essentiels : les conditions locales, géographi
ques et politiques, l'influence du commerce de l'or, de l'ivoire, du sel et
des esclaves, et les pressions extérieures, notamment la pression des mu
sulmans arabo-berbères. Puis l'auteur étudie largement les institutions du
Mali. Dans cette partie on peut objecter qu'il est porté à trop comparer
les institutions africaines avec celles de l'Europe médiévale; les conditions
·dans lesquelles se sont développées les structures sociales et économiques
de l'Europe et de l'Afrique Noire étaient tellement différentes qu'il est
dangereux d'essayer de chercher un parallélisme. En Europe l'Eglise
donnait une stabilité en imposant certaines formes de vie dont l'évolution
s'était faite au cours des siècles, tandis qu'en Afrique Noire tout était fondé
sur d'autres conditions, les traditions locales millénaires; tout y était plus
fluide et toujours la personnalité de celui qui détenait le pouvoir laissait
une empreinte nettement perceptible. Cette tendance de l'auteur à établir
des comparaisons entre les institutions de nos deux continents est due en
grande partie au fait que la même tendance est saisissable chez les voya
geurs européens par le passé et encore chez les auteurs d'aujourd'hui.
Frobenius a démontré que dans toute la vie de l'Afrique Noire des facteurs
propres, millénaires, ont été déterminants et décisifs. Quant à l'influence
de l'Islam, il n'y a pas de doute qu'elle a été très profonde. L'Afrique
musulmane où l'homme ést lettré, habillé, et ignore les arts plastiques
figuratifs, est tout à fait différente de celle païenne où l'homme est nu,
adore les idoles et est soumis au pouvoir de magiciens. Les recherches de
J. Rouch ont révélé plus qu'on ne pouvait imaginer. Les cours des souve
rains des Etats de la boucle du Niger étaient musulmanes, mais la brousse
où vivait la masse de la population restait encore païenne. Ce n'est qu'au
cours des siècles suivants que l'Islam a pénétré la masse et l'a transformée
profondément. Ibn Batûta a observé beaucoup de survivances de cette
Afrique ancienne, même dans les agglomérations urbaines et jusque dans
le palais du roi.

Dans la seconde partie de son ouvrage l'auteur accorde beaucoup de
place au problème important de l'esclavage. Il l'étudie sous ses différents
aspects, de l'esclavage local à l'esclavage pour l'exportation. Pour cette
question il a trouvé une riche documentation chez les géographes arabes
en particulier, Ibn Batûta et Léon l'Africain. La partie la plus suggestive
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de l'ouvrage du professeur Malowist est celle où il parle de la civilisation
matérielle des grandes agglomérations humaines de la boucle du Niger. Il
a réussi à ressusciter la vie de Tombouctou, Djenné, Gao ...

Dans la dernière partie de son ouvrage, l'auteur examine le problème
du commerce et des routes caravanières et à cette occasion, il évoque diffé
rents événements de l'histoire marocaine: l'invasion almoravide de roso,
le déclin de Sijilmassa, les brigandages des Arabes Maqil, et la conséquence
de celui-ci, le déplacement des voies commerciales transsahariennes vers
l'Est.

Le livre du professeur Malowist est beaucoup plus qu'une synthèse,
même excellente. Il constitue déjà une œuvre originale qui ne peut être
ignorée de ceux qui font des recherches sur l'histoire du Maghreb et de
l'Afrique Noire musulmane.

A la fin de son ouvrage écrit en polonais, l'auteur donne une table des
matières détaillée en français; on regrettera qu1l n'ait pas, dans cette
langue, exposé en une ou deux pages les problèmes clef et les points sur
lesquels son interprétation s'éloigne d'autres auteurs. Ainsi il serait possi
ble d'utiliser les résultats de ses travaux pour tous ceux qui ne connaissent
pas la langue polonaise.

Les recherches du professeur Malowist sur le passé du Soudan, ne sont
pas une entreprise isolée ni sans postérité : il a auprès de lui deux jeunes
licenciés, MM. Dziubinski et Kieniewicz, qui connaissent la langue arabe
et qui ont soutenu leur thèse ;ustement sur l'histoire du Maghreb. Ainsi
existe, grâce au professeur Malowist, à l'université de Varsovie, un centre
de recherches africaines. Il faut rappeler qu'un autre centre ayant le mime
objet existe à l'université de Cracovie, où il est dirigé par l'éminent spé
cialiste de l'histoire de l'Islam, le professeur Lewicki - le centre de Cra
covie s'intéresse davantage à l'histoire du Maghreb et de l'Islam.

Désormais il serait non plus seulement souhaitable mais nécessaire que
des contacts directs aient lieu entre les chercheurs du Maroc et ceux de
Varsovie et de Cracovie.

T. GOSTYNSKI
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Jacques REVAULT. - Palais et demeures de Tunis - XVI" et XVII" siècles.

Editions du Centre National de la Recherche Scientifique. 367 p., Pa
ris, 1967.

Les spécialistes d'art et d'archéologie islamiques, et ceux en particulier
qu'intéressent les travaux effectués sur le patrimoine culturel tunisien,
sauront apprécier pleinement l'ouvrage de Jacques Revault, relatif aux
palais et demeures de Tunis des XVIe et XVII" siècles.

La documentation de première main dont est pourvue cette étude, se
distingue par la diversité, la richesse et la qualité de ses plans ainsi que
par une abondante illustration photographique. L'ensemble, conçu en
fonction de la progression et des besoins rigoureux de l'étude, permet
d'animer les descriptions nombreuses, sur lesquelles s'édifie une large
part de ce travail, de schémas complémentaires soulignant les caractéris
tiques propres à chacun des complexes architecturaux abordés. Il offre
ainsi au lecteur la possibilité de suivre aisément l'évolution confuse de
l'habitation tunisoise au cours des XVI" et XVII" siècles. Cette évolution,
selon l'auteur, demeurant liée aux conceptions almohado-hafsides, dont
seront conservées les données fondamentales, relève, à l'époque turque,
de particularités plus décoratives qu'architecturales, qui atteignent leur
plénitude au terme de l'époque mouradite. Revêtement mural en calcaire
étendu au fond des arcatures aveugles, surélévation des colonnes posées
sur socles, affinement et élaboration des chapiteaux de type turc, carreaux
de faïences, dans lequels, faute de retrouver souvent les motifs chers aux
ottomans, on reconnaît néanmoins les bleus, les verts clairs et les bruns
sur fond d'émail stannifère, importés par les nouveaux maîtres de l'Ifri
qiya, etc. en sont les traits marquants.

En dehors de cela, la conception du plan d'ensemble de l'ouvrage,
tend à enrichir l'étude proprement dite des palais et demeures de Tunis,
de considérations complémentaires en vue de la clarté, de l'intérêt docu
mentaire et de l'homogénéité de l'exposé. Cela nous vaut des chapitres
supplémentaires fort utiles, relatifs d'une part à l'historique et à l'aspect
économique et sorial de la cité à la veille et durant l' époque turque, et
d'autre part à son organisation urbaine d'une façon générale. L'adjonction
de ces trois derniers chapitres, accompagnés d'ailleurs d'un bon répertoire
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bibliographique, peut dispenser dans l'immédiat des recours parfois ur
gents à d'autres ouvrages, auxquels nous astreint le souci d'une pleine
possession du sujet traité.

Parachevant les considérations sur l'organisation urbaine de Tunis et
servant d'introduction directe au cœur du sujet, suivent immédiatement
deux autres chapitres qui se complètent. Le premier constitue une enquête
des plus rationnelles sur le plan de l'habitation et sur les données de base
qui ont présidé à son agencement : maison gréco-romaine, maison de
Samarra et maison de Fostat, au terme de quoi Jacques Revault fait entrer
le type de la demeure tunisoise (maison bourgeoise, grande demeure et
palais) dans la famille de l'habitat tunisien et maghrébin. Le second cha
pitre est consacré au mode de construction et au décor. Parallèlement au
développement de ces deux points, dont le lecteur spécialisé devra recon
naître néanmoins l'illustration dans l'abondante documentation du chapitre
suivant, l'auteur a constitué un glossaire des termes arabes propres aux

•
techniques traditionnelles de la construction à Tunis, à l'ornementation
sculptée ou peinte accompagnant celle-ci, ainsi qu'à la « décoration archi
tectonique» (colonnes, pilastres etc.). Le glossaire de ces termes techni
ques, qui présente en soi un précieux instrument de travail, figure en outre
à la fin de la partie de l'ouvrage.

Ainsi, grâce à cette somme de données fondamentales, historiques,
économico-sociales et archéologiques, le dernier chapitre de l'ouvrage,
peut-il être abordé dans un contexte favorable à une étude exhaustive.

En dehors d'un intérêt documentaire et bibliographique remarquable,
que nous avons signalé, doublé d'un souci constant de clarté dans l'expdSé,
ce chapitre final se distingue notamment par sa qualité méthodique. L'ini
tiative par exemple de reprendre dans la plupart des cas, l'explication des
termes propres à un vocabulaire tunisois (technique ou d'ordre plus ethno
graphique), auquel l'auteur ne cesse d'avoir recours, confère aux paragra
phes principaux une autonomie qui en autorise l'étude, indépendamment
du reste des enquêtes. L'intégrité de la composition d'ensemble, ne souffre
pas pour autant de cela, puisqu'il est tenu compte, parallèlement à la pro
gression des investigations, des valeurs analogues - architecturales ou
décoratives - plus apparentes sur certaines habitations. Ces similitudes
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signalées, il s'en constitue, en marge du travail de base, l'ébauche d'une
classification par famille, qui ne compte pas parmi les moindres qualités
d'homogénéité de ce précieux instrument de travail, dont nous ne pouvons
qu'attendre avec impatience le pendant, consacré aux monuments d'épo
que husseynite.

Mustapha EL HABIB
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Abonnement annuel 1

La revista HESPERIS-TAMUDA esta. dedi
cada al estudio de Marruecos, de su suelo, de
su poblaci6n, de su civilizaci6n, de su historia,
de sus lenguas y de modo general a la historia
de la civilizaci6n de Africa y deI Occidente mu
sulman. Esta revista continua, reuniéndolas en
una sola publicaci6n, a HESPERIS, que era
el Boletin deI Institut des Hautes Etudes Ma
rocaines, y TAMUDA, Revista de Investiga
ciones Marroqufes, que aparecia en Tetuan.
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en tres fasc!culos. Cada fasc!culo comprende,
en principio, articulos originales, varia, rese
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NECROLOGIE - NECROLOGICA

Au moment de mettre sous presse, nous avons reçu la nouvelle de la mort du Profes
seur José Maria Millas Vallicrosa survenue le 26 septembre 1970. Nous n'avons pas
voulu attendre la publication de notre volume de 1970 pour rendre l'hommage dû à
S3. mémoire par « Hespéris-Tamuda ».

JOSE MARIA MILLAS VALLICROSA

El 26 de septiembre de 1970 ha fallecido en Barcelona el catedratico
jubilado de aqueUa Universidad Dr. D. José Maria Millas Vallicrosa.

El Dr; Millas habia simultaneado la labor docente con la de investi
gaci6n. Fruto de esta ûltima es la serie de libros, articulos, resefias y
conferencias que nos ha legado. De su copiosa producci6n podemos des
tacar, por su mayor interés para nosotros, sus valiosas aportaciones en
el campo de la Historia de la Ciencia en la Edad Media. Entre las obras
que public6 sobre este tema merecen especial menci6n las tituladas
Assaig d' histària de les idees fisiques i matemàtiques a la Catalunya Me
dieval, Las traducciones orientales en los manuscritos de la Biblioteca
Catedral de Toledo (Premio « Franco)) de Letras 1941) y Estudios sobre
Azarquiel.

Capitulo aparte debemos dedicar a sus estudios sobre la ciencia agro
nomica hispano-musulmana, tema de su especial predilecci6n, deI que se
ocup6 en diversos trabajos, si bien el mas importante de eUos es la edici6n
critica deI texto arabe deI Libro de Agricultura de Ibn Bai?!?âl, con tra
ducci6n castellana, en colaboraci6n con el profesor MaI:tammad "Azïman,
publicada por el Instituto Muley el-Hasan, de Tetuan.

Habia efectuado numerosos viajes a Marruecos, con cuyos centros
cientificos habia colaborado asiduamente. Diversos estudios suyos apare
cieron en las paginas de la revista Il Tamuda ».

Entre las numerosas distinciones de que habia sido objeto cabe sefialar
que estaba en posesi6n de la Gran Cruz de la Orden de Alfonso X el
Sabio. Era miembro de numerosas entidades cientificas espafiolas e inter
nacionales.

La muerte deI Dr. Millas Vallicrosa constituye una pérdida irreparable
para la Historia de la Ciencia.

Descanse en paz.



LES MA.NUSCRITS AGRICOLES ARABES
DE LA

BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE PARIS

Les manuscrits agricoles arabes de la Bibliothèque nationale de Paris
ont toujours eu la chance d'attirer l'attention des chercheurs et le mérite
de récompenser leurs efforts par des découvertes intéressantes, quoique à
contre-cœur! car, ils se refusent à livrer facilement leurs secrets; il faut
les leur arracher, et ce n'est possible qu'à la lumière d'autres manuscrits
disséminés dans les quatre coins du monde.

La raison principale de tant de réticences, de difficultés et de surprises
réside dans le lamentable état des textes. La plupart ont été copiés par
des scribes illettrés de la décadence, ou par des copistes qui ne disposaient
que des exemplaires défectueux. C'est pourquoi, nous les trouvons sans
titres ni noms d'auteurs, ou avec des titres et des noms d'auteurs apocry
phes; de sorte que le simple classement en deux catégories, anonymes et
identifiés, s'est toujours révélé aussi précaire qu'inévitable! En effet, les
textes changent de catégorie, de titre et de nom d'auteur avec chaque nou
veau chercheur. Mais, chaque chercheur nous a laissé quelques résultats
définitifs, et par suite, le nombre des textes incertains devient, de plus en
plus, limité.

Nous nous excusons auprès du lecteur, de ne pas refaire ce qui a été
déjà bien fait, c'est-à-dire, la description des manuscrits, excepté quand
nous le jugeons de quelque utilité pour nos propos. En revanche, nous al
lons suivre strictement l'ordre des catalogues.

Le but de cette étude est d'identifier, quand c'est possible, les textes
anonymes et discutés. Ceux qui ne présentent pas des difficultés d'identi
fication. seront simplement mentionnés, pour donner une idée complète
des tex tes agricoles de Paris, que nous connaissons.
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Notre point de départ, c'est l'ensemble des textes réunis, par le Profes
seur G. Vajda, dans l'Index général des manuscrits arabes musulmans
de la Bibliothèque nationale de Paris (1), sous le vocable filaha. Nous
allons y ajouter deux autres textes seulement. Ce sont le texte du ms.
n° 2781, et un texte de la magmüCa n° 2942.

Voici, suivant l'ordre des catalogues, en guise de plan, notre point
d'arrivée:

De Slane, Catalogue des manuscrits arabes de la Bibliothèque natio
nale (2) :

l Ms. n° 2781
2 Ms. n° 2802
3 Ms. n° 2803
4 Ms. n° 2804

(5) Ms. n° 2805
(2) Ms. n° 2806
5 Ms. n° 2807

(5) Ms. n° 2808
6 Ms. n° 2809
7 Ms. n° 2942

Dictionnaire agricole - Anonyme
Kitiib al-falii1).a - Démocrite
Al-faliiqa an-nabatïya (extrait) - Ibn Wa1).sïya
AI-falii1).a al-andalusïya - Ibn aVAwwiim
(Identique au ms. n° 2807)
(Identique au ms. n° 2802)
AI-falii1).a al-muntababa - Taybagii
(Identique au ms. n° 2807)
Al-fann ar-riibic fi-I-falii1).a - AI-Kutubï
Muhtasar izhiir al-maliiha fï-I-faliiha - Ibn Hazcal

..,.. • • '\,1

1 Al-mubtiir min musta1).san al-asfiir - Ibn al
I:Iusayn

II Kitiib al-falii1).a - Anonyme andalou
III Kitiib an-nabiit - Abü-I-ijayr
IV La basse-cour - Nahriiwï
V Une page de Il gafr » (pronostics) - Anonyme

VI Un bouquet - Ibn Ba!?!?al
VII Kitab al-anwii' - Ibn al-Bannii'

AI-fala1).a an-nabatïya (extrait) - Ibn Wa1).sïya

9
ID

JI

12

13
14
(3) Ms. n° 4950

E. Blochet, Catalogue des manuscrits arabes des nouvelles acquisitions,

1884-1924 (l) :

8 Ms. n° 4764

(1) Paris, 1953 (Pub!. du C.N.R.S.). P.342.

(2) Paris, 1883-95.

(3) Paris, 1925·
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15 Ms. n° 5013 1 Kitab al-falaJ:1a (identique au ms. n° 5754)
(18) Nahrawï
16 II Kitab al-muqni" (extrait) - Ibn I:Iaggag
17 III Un abrégé du traité d'Ibn Ba~~al - Anonyme
18 Ms.' n° 5754 1 Kitab al-falaJ:1a - Nahrawï
19 II Un abrégé du traité d'Ibn aVAwwam - Anonyme
(6) Ms. n° 6745 (Identique au ms. n° 2809)

1. L'AUTEUR ANONYME D'UN DICTIONNAIRE AGRICOLE

Ms. n° 2781 (A.F. 916)

Ce manuscrit, sans titre ni nom d'auteur, est l'ébauche d'un diction
naire agricole divisé en deux sections : la première section comprend les
arbres; la deuxième, les plantes agricoles herbacées. Il est dit au début
de la deuxième section (fol. 9b

) : (1 Je n'en cite que celles qui dépendent de
l'agriculture et celles qui ont une vertu qui n'est pas partagée par les
autres plantes ».

On y distingue deux étapes de rédaction. Dans la première, l'auteur
a classé les plantes par ordre alphabétique; dans la deuxième étape, (notes
en marge), il avait commencé par classer les synonymies. Le projet était
nouveau, il le reste d'ailleurs en arabe! L'auteur était dans la bonne voie;
malheureusement, il n'a pas eu la chance d'y mettre la dernière main!

Grâce à lui, il nous a été possible d'identifier les deux manuscrits ano
nymes, n°· 2809 et 6745 de la B. N. de Paris. Car l'auteur cite et discute,
d'une manière précise, l'une de ses sources préférées. Voici comment:

Za"tar : Kutubï avait cité, dans la quatrième section (fann) de son
Il livre» (4), dans laquelle il traite de l'agriculture, al-zaOtar avec un zay et
point diacritique, comme il vient d'être cité, car je copie la plupart des
plantes d'après son livre ... et je ne sais pas pour quelle raison.

Balasiin : Kutubï a classé cette plante parmi les herbes ... Je ne l'ai pas

imité!

(4) l:1aMï \:;Ialifa. Ka!! a:r-:;rmün, (,,1. Fluegel, Leipzig. 1835-58. V, P·361.
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Yabrü1J Kutubi classe cette plante avec les arbres ... Je ne l'ai pas
imité!

Nous pouvons multiplier indéfiniment les exemples à l'appui de la
conclusion suivante : Le dictionnaire agricole du ms. n° 278r n'est, en
premier lieu, que le classement par ordre alphabétique de la matière agri
cole des deux mss. anonymes, nOS 2809 et 6745 de la B. N. de Paris. Or,
l'auteur du dictionnaire nous dit que la source citée est la quatrième section
du livre AI-Mabiihig, d'un auteur qu'il appelle, parfois, Kutubi et d'autre
fois, al-Warraq. Par conséquent, selon lui, les deux manuscrits nous don
nent le texte agricole d'al-Kutubi al-Warraq, surnommé al-Watwat (5).

Nous n'invoquerons plus le témoignage du dictionnaire quand nous
étudierons les deux manuscrits. C'est pourquoi nous mettons fin à cet article
par un mot sur l'auteur anonyme du dictionnaire :

C'est un auteur du dix-septième siècle; il est, donc, contemporain de
I:Iaggi ijalifa. Il vivait, probablement, dans les Balkans ou dans le rayon
commercial de la capitale de l'empire ottoman, car il écrit sur papier de
fabrication européenne, filigrane Chambon (?), et il cite un agronome, al
Adrinawi, originaire de l'ancienne capitale ottomane (6).

2. DÉMOCRITE DES ARABES

Les agronomes arabes citaient souvent Le livre de 1'agriculture-d'un

certain Démocrite. S'agit-il du philosophe d'Abdère, ou du Pseudo-Démo
crite de Mendes ?

N'ayant que des citations, la réponse exacte est difficile. D'ailleurs, les
avis sont partagés C). Mais, si l'on retrouve le traité cité?

(5) Id., p. 362.

(6) Id., IV, p. 461, n. 9182. Est-il le même Adrinawi ?

(7) Millas Vallicrosa, Sobre bibliografia agron6mica hispano-drabe, in Al-Andalus, 19 (1954).
p.88, n.8.
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Clément-Mullet avait remarqué le nom de Démocrite dans l'explicit
d'un manuscrit (8) de Paris. Sa conclusion fut décevante: Il Un manuscrit,

dit-il, contenant une traduction arabe abrégée des Géoponiques est présenté
comme renfermant les doctrines de Démocrite (914 A.F.) n. Au premier
abord, on a évidemment le droit de rétorquer l'argument! Mais notre pro
pos est de retrouver le traité sans nous laisser distraire par l'identité de
l'auteur. En effet, il se trouve dans deux manuscrits de Paris.

1) Ms. n" 2802 (A.F. 914)

Ce manuscrit porte le titre suivant: Il Un livre abrégé de l'agriculture
d'Ibn Wa1)sîya n (fol. 2"). A la page suivante, après une doxologie, on lit
dans l'explicit : l( Ceci est le traité que le philosophe Démocrite avait com
posé, pour la formation des paysans... 1) (fol. 2°). Vers la fin du texte, on
rencontre plusieurs noms arabes, l'un d'eux, 'Abd ar-Ra1).man b. 'Abd
a;;-~amad, fait semblant de jouer le rôle d'auteur (fol. 19).

Or, si l'on laisse de côté quelques lieux communs à tous les agronomes
de l'antiquité, le présent texte n'a rien de plus à voir avec l'Agriculture

nabathéenne d'Ibn Wa1).Sîya. Ensuite, le nom de 'Abd ar-Ra1).man ne

figure pas dans le texte du ms. n° 2806. Enfin, la parenté de ce texte avec
les Géoponiques est bien évidente, mais l'explication de Clément-Mullet
n'est pas l'unique probable, comme nous allons le voir en étudiant le texte
du ms. n° 2806.

Il nous reste à démontrer notre propos, c'est-à-dire, que ce texte est
le livre de l'agriculture de Démocrite cité par les Arabes. De ce point de
vue, un seul critère est valable, à savoir: la comparaison des textes et la

constatation de leur identité.

En effet, l'identité est littérale entre le texte du présent manuscrit et les

citations attribuées exclusivement à Démocrite par Ibn al-"Awwam C)·
Entre autres, nous signalons les citations qui traitent des qualités des ter
rains en général, celles qui traitent des sols propices à la culture de l'olivier,
celles relatives aux procédés de multiplication des arbres fruitiers et celles

concernant la culture des légumineuses, etc.

(H) Ihn a\·"Awwam, Le livre de l'agriculture, trad. Clément·MuIl",t, Paris, Hero\d, 18('4. l'n'face'
du tra'/ucteur, pp. 71 l·t H2.

(g) Ihn al."Awwam, El lihr" de agricultura. éll. et trad. Hanllueri, Ma(\rid, 18n2, r, 42, ~g, 156,
U5, 'Hg, ... :lJI, 362; II, 14, 16, l'tc ....
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Le manuscrit est sans date, mais il est sûrement un peu plus ancien
que le manuscrit suivant, car il contient très peu d'invocations piétistes à
la mode de l'époque de la décadence, comme: In sa: Allah, Allah Nlam,
bi-ign Allah ...

II) Ms. n° 2806 (F.S. 882).

Abü Bakr l:Iamzawï, le premier propriétaire de ce manuscrit, prend la
plume pour le présenter avec les termes suivants: cc Le livre de l'agriculture
nabathéenne ... abréviation faite par Abü Bakr. .. l:Iamzawï, l'an 959 de
l'Hégire ... )) (fol. 2 R

). Il passe la plume à son copiste. A la page suivante,
nous lisons une doxologie écrite par un croyant qui n'est pas musulman,
puis: cc Ceci est l'un des livres des Rüms ... Il (fol. 2 b

). Une fois la copie
terminée, Abü Bakr reprend la plume pour tracer la suscription suivante:
cc Ceci est la propriété d'Abü Bakr. .. et c'est lui-même qui en a fait l'exé-
cution ... )) (fol. II4b

). •

Les deux suscriptions d'Abü Bakr sont, malgré tout, contradictoires, et
la première est fausse, car le texte du présent manuscrit est identique à
celui du ms. n° 2802, par conséquent, toutes nos conclusions concernant
le texte précédent sont valables ici. Nous avons souligné la doxologie qui
ne prie pas sur le prophète, sur sa maison et sur ses compagnons, pour
réfuter la conclusion de Clément-Mullet par un argument d'autorité. Clé
ment-Mullet affirme qu'il est de l'avis de l:Iaggï :ijalïfa dans cette ques
tion (10). Or, l:Iaggï :ijaHfa donne toutes les traductions des Géoponiques
dans le n° I0377, et il donne le présent traité dans le n° I0378, après ceux
d'Ibn Wa1).sïya et d'Aristote. Il avait devant les yeux un exemplairéiden
tique à notre ms. n° 2806, où le nom de Démocrite n'est pas cité, c'est
pourquoi il a transcrit la première phrase de la doxologie : « Louange à
Dieu, Seigneur de toute chose, etc. » (11). Il n'a pas dit comme Clément
Mullet: «( Les nOS 9I4 A.F. et 882 F.S., semblent être une traduction des
Géoponiques par extrait » (12).

(10) Id., préface du traducteur, pp. 71-7z. Pour nous, nous admettons tout simplement ce qu'on
lit dans l;Ia.ggï 8aHfa.

(Il) l;Ia.ggï lj:aHfa, op. cil., V, p. 13Z, n. 10378.

(IZ) Ibn al-cAwwâm, op. cil., Préface du traducteur, p. 83.
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Il Y a lieu de signaler deux grandes différences entre les deux textes,
qui n'infirment heureusement pas leur identité, c'est-à-dire, le texte du
ms. n° 2806 a subi une plus grande mutilation à la fin, et le texte du ms.
n° 2802 est mutilé au début. Entre les deux extrêmes, les deux textes sont
identiques, et ce qui est mieux : les mauvaises lectures, les bourdons et
les lacunes de l'un sont parfaitement bien corrigés par l'autre.

Quelques perturbations dans la suite des articles, dans la partie potagère
surtout. et des additions hétérogènes à la fin de chaque texte, ne constituei1t
pas des difficultés sérieuses.

Une édition critique des deux copies nous restituera presque la totalité
du fameux livre de l'agriculture de Démocrite, cité par nos agronomes.

3. IBN W AI:ISÏYA

Mss. nO" 2803 (A.F. 913) et 4950

Dans le catalogue, la description du premier ms. n° 2803 n'est pas tout
à fait exacte. Il nous est impossible de faire mieux tant que le plan d'Al

jala/:ta an-nabatîya reste mal connu!

Quant au deuxième, ms. n° 4950, signalons le chapitre qui traite De la
bulbe appelée Perroieana (fol. 4"), et qui est considéré par certains copistes
comme étant le dernier chapitre de la troisième partie de l'Agriculture
nabathéenne (13). Il est dit, à la fin du présent texte: Il C'est ici la fin de
la sixième partie li (fol. 172"). Par conséquent, selon ces copistes, le ms.
n° 4950 comprend la quatrième, la cinquième et la sixième partie de l'œu
vre d'Ibn WaJ:1sïya. La copie est sans date et très incorrecte.

Enfin, al-fala/:ta an-nabatîya va être mise à la portée des chercheurs,

dans une édition critique. annoncée par M. Toufic Fahd .

.
(13) Cf. Manuscrit à la Bodleian Library, Pd, Ca/al"j!u/!, IIlS. n.506 (fo!.lo6b

).
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Ms. n° 2804 (A.F. 912)
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4. IBN AL-cAWWAM

Ce manuscrit comprend la première partie du traité agricole d'Ibn al
'Awwam. Il semble être l'ancêtre direct du manuscrit de l'Escurial édité
par Banqueri ( 4). On croit généralement que Clément-Mullet avait mis à
profit les précieuses leçons de cette copie, mais nous avons constaté qu'il
s'est contenté de suivre de près, et le texte et la traduction de Ban
queri CS).

Le principal mérite de Banqueri, il le dit lui-même d'ailleurs (6), c'est
d'avoir sauvé le traité d'Ibn al-"Awwam d'un péril physique possible, et
de l'avoir mis à la portée de tous. Malgré cela, la critique fut impitoyable
envers lui, et envers Clément-Mullet aussi. Mâis la critique s'est montrée
incapable de faire mieux (17).

Nous ne voulons pas dire que les résultats obtenus par les deux hommes
sont parfaits. Au contraire! nous sommes de l'avis de tous qu'une édition
critique de l'œuvre d'Ibn al-cAwwam est plus que jamais indispensable,
mais c'est grâce aux deux traducteurs que nous sommes conscients de
l'importance de l'œuvre d'Ibn al-"Awwam (18).

A la fin de cette étude, nous aurons à dire un mot de l'un des abrévia
teurs anonymes du traité d'Ibn al-"Awwam.

(14) Ibn al-cAwwam, El li/no de agricultura, Kitiib al-filjj~ta, éd. trad. Banqueri, Madrid, 1802.

(15) Autrement, Clément-Mullet n'aurait pas manqué de signaler les bourdons dont souffre le
texte é:lité par Banqueri. Cf. Ms. 2&)4, fol. 4b, lignes 15-16. Ces deux lignes, qui manquent en effet
dans le texte Banqueri, nous disent que l'agriculture nabathéenne est la deuxième base du traité
d'Ibn al-cAwwam, après celui d'Ibn I:Iaggag!

(16) Cf. Ibn aJ-eAwwam, El libro de agricultura, éd. Banqueri, Discurso preliminar deI traductor,
p. 22, n. 25.

(17) A titre d'exemple, cf. Dozy, Supplément aux dictionnaires arabes, 3' éd., Paris-Leyde, Ig67,
p. lO6 (- Biikür: SlIbstantivement, palmier précoce (sic), Auw, 1,20, Ig). Cette acception erronée, in
troduite par Dozy dans le Supplément, n'a d'autres fondements que l'autorité des traducteurs! Mais,
eux, ils ont fini, dans le corps du texte, par retrouver le sens exact : Breval (Banqueri) ; figue-fieur
(Clément-Mullet). Dozy est toujours dans l'erreur!

(18) Lucien Leclerc, Histoire de la médecine arabe, 3' éd., New-York, Ig6I, pp. IOg-II3.
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5. TAYBAGA (ou TAYBOGA AL-GARIKLAMISI)

Mss. n'" 2805 (A.F. gIS), 2807 (F.S. 883) et 2808 (F.S. 883 bis)
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Clément-Mullet attribue le texte anonyme du premier de ces trois mss.
à Taybaga, l'auteur des deux derniers. Il a raison, les trois manuscrits ont
un même texte (19).

Taybaga, un nom de mamlük, parle le langage du propriétaire aisé,
connaît l'Egypte et la Syrie, et suit le calendrier copte. C'est tout ce que
nous savons de lui pour le moment.

Il présente son traité, al-faliil},a al-munta&aba (l'agriculture choisie),
comme la somme de ses lectures de l'agriculture nabathéenne, de l'agricul
ture grecque et des autres agricultures, et comme la somme de ses expé
riences dans les champs. En effet, ce traité est, principalement, un abrégé
des écrits d'Ibn Wal)sïya. L'apport personnel de l'auteur n'est pas grand,
mais il fait date dans l'histoire de l'agriculture proprement dite, car
Taybaga sera, en effet, connu comme le premier introducteur de la biimya,

ct de sa culture dans un traité agricole eO).

Taybaga cite, au moins une fois, Ibn al-Baytar, mais il ne le consultait
pas sérieusement, car il semble ignorer la magistrale description botanique
de la biimya, faite par Abü-l-cAbbas an-Nabatï et rapportée par Ibn al
Baytar. Il fait semblant d'ignorer aussi les vertus médicales attribuées à
cette plante par Ibn al-Baytar el).

Il nous reste à dire un mot d'une chose remarquable chez cet auteur.
C'est son exquise description des deux procédés de greffe, en fente et en
écusson, exécutés devant ses yeux admiratifs par un greffeur profession
nel; cette charmante description personnelle est d'une fraîcheur qui nous
laisse vraiment le vif regret de ne pas avoir vu Taybaga nous décrire, de la
même manière, tous les faits et gestes de ses ouvriers, au lieu de s'enfermer
avec les textes d'Ibn WaQsïya pour en donner un résumé assez intelligent
d'ailleurs.

(19) Ihn al-"i\wwam, f_c livre de l'Œgriculturc, T'rJfŒl"I' du traducteur, p.82. ne Slalw n'a pas
tenu compte de cette identité signalée par Clément-Mullet.

(20) Id. Clément-M ullet avait signalé la Rose des vt:nts moderne, p. 51, n. 1.

(21) Ibn el-Beithar. Tmil,! dcs simples, trad. de Lucien Leclerc, in Notices ct extm,(s d ..s 111<1

lIuscrits d" la HilJliothi,!ul' lia tiO//{/lc, Paris, XXIII (1877), p. 195, n. 229·
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Le nombre des copies du traité de Taybaga est important, par rapport
aux autres, car il y en a encore cinq copies au Caire et une (anonyme) à
Leyde, c.C.O. n° 1290. Il occupe, donc, la. deuxième place, après al-jann
ar-riib{, d'Al-Kutubï, qui vient en tête.

6. AL-KUTUBÏ

Mul:tammad b. Ibrahim Al-Kutubï (b. Yal:tyà al-Warraq), surnommé
al-Watwat, était un riche libraire et un célèbre compilateur (22). L'un de
ses premiers biographes, Ibn I:Iagar al-"Asqalanï (23), dit qu'il est né l'an
632 de l'Hégire et qu'il est mort l'an 718 à l'âge de soixante-seize (sic) ans.
Que dire alors des quatre-vingt-six noms, prénoms, surnoms, titres, nisbas,
kunyas, personnalités que les copistes lui donI1ent ?

L'un de ses ouvrages, Mabiihig al-fikar wa-maniihig al-"ibar ( 4
), est

une encyclopédie divisée en quatre sections, et chaque section est divisée
en neuf chapitres. Al-fann ar-riibi" (ou la quatrième section; les copistes
disent aussi: troisième ou deuxième) est une anthologie de textes qui trai
tent des plantes cultivées. L'auteur y commence l'étude de chacune d'elles
par un choix de textes techniques agricoles et il termine par un choix de
poèmes descriptifs. Mais son lecteur paysan s'est trouvé embarrassé par
les poèmes dans le texte, comme il l'est par les belles fleurs adventices dans
le jardin, et il les sarcla! pour avoir un traité agricole bien propre.

Clément-Mullet a connu al-fann ar-riibio ainsi mutilé; voici ce ew'il en
a dit : « Le ms. n° 884 F.S. a une physionomie particulière; il paraît
d'origine plus moderne Il eS).

La vogue de la quatrième section (du Mabahig) eut pour effet de mul
tiplier les copies qui en furent faites; toute bibliothèque importante en a

(22) Brockelmann, G.A L., G II, 54; S II, 53. Et (S, II, 162 n. 5 a, et 1044 n. II) ?

(23) Ad-durar al-kamina fi a"yan al-mi'a aL-Lamina, ms. du British Museum, Hieu, Supplim.ent,
rI. 6 '4, foL 48.

(24) Georges Mana§, Mallahig (sic) al-fikar wa-mabiihig al-cibar, al-Ma§riq, 10 (1907), pp. 721 et
774. C'est la meilleure étude sur l'auteur et l'œuvre. - Fagnan, Extraits inédits, Alger, 1924, pp. 41-68.
La version française de cet extrait est l'unique texte édité du Mabiihig.

(25) CI. in Ibn al-cAwwâm, op. cil., lac. cit., p.82.



LES '\IAl\l'SCRITS A(;i{]COLES AHABES 251

une ou deux, mais malheureusement, la plupart sont anonymes, ou elles
portent des noms d'auteurs apochryphes, quelques-unes, quand même,
portent le nom de l'auteur, al-Kutubï (26).

Nous allons, ici, tirer seulement deux leçons des deux ms. anonymes
de Paris.

Ms. n° 2809 (F.S. 884)

Le copiste de ce ms. laisse une suscription qui n'a pas besoin de com
mentaire : lIOn a cité, dit-il, dans le prototype de cette copie bénite, de
nombreux vers que j'ai omis! car, la métrique des rimes est nulle, et ils
ne sont, Dieu sait mieux, que de l'invention de l'auteur Il.

Ms. n° 6745

Le copiste du présent ms. avait omis, sans le dire, la plupart des mots
traditionnels. Mais il a gardé les poèmes. Il a laissé cette suscription, qui
devait figurer, déjà, dans le prototype et qui est à l'origine de l'attribution
de quelques copies à Abü-l-.Ijayr (27) : « Et Abü-l-.Ijayr avait cité de
nombreuses yutu"at que nous avons omises Il.

7. IBN ijAzeAL

Ms. n° 2942 (fol. 2r-6r)

Nous avons longtemps hésité, avant de mentionner ce dictionnaire de
la matière médicale de l'agriculture nabathéenne. Mais, il en est, en même
temps, un répertoire des plantes agricoles; à ce titre, il mérite d'être signalé
et mieux connu.

(~6) Mss. anollymes . Il. 19, Real Ac. Hist., M"idrid ; n. 5~98, laytuna, Tunis; (nO. 85 et ~37,

Le Caire) ? etc. - Mss. au nom d'antellTs apocryphes: n. 6208 (Ahlwardt) Berlin; n·907 (Uri) Bodl.
Lib., etc. - Au nom de l'auteur: n. 1288 (C.C.O.) Leyde; 6207 (Ahlwardt) Berlin;. n. 50 7 ({Tri)
BoeIl. Lib.: ce dernier ms. est anonyme suivant Uri; il est d'Ibn Wa!)§ïya suivant Broc.kelmann,
G. l, p. 24~. Mais nous y avons lu le nom de l'auteur, al-Kutubi.

(l7) Cf. la réfutation de cette attribution par Millas VaIlic.rosa : Aportaciones para el l'studio
de la olmi a!iYollrJlIIic(I de Hm ~I(/~~i1~ .v de AIJ/i-l-ijayr, in AI-Andalus, 20 (1955), pp. 101-105·
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Le copiste, aVAwfï, dit dans l'explicit : « Et ensuite, voici des apho
rismes recueillis de Mulfta$ar i;çhiir al-maliilJ,a fï kitiib al-faliilJ,a (ou miliilJ,al
filiilJ,a) , rédigé par cAli b. l:Iasan b. Mu1)ammad (qualificatif illisible) Ibn
ijazcal al-l:Iasanï, copiés d'après son autographe (fol. 21b

) )1.

Brockelmann donne à l'ouvrage d'Ibn ijazcalle titre de .ffulii$a. C'est
un lapsus calami (2S).

Ms. n" 4764 (S.A. 2609)

Le compilateur de cette anthologie de traités et de fragments de traités,
se souciait peu de nous donner exactement ses sources. C'est pourquoi, le
manuscrit réserva toujours des surprises à ses lecteurs, à nous aussi, et il
reste inépuisable !

Cherbonneau y voyait Il un compendium des connaissances musulma
nes en agronomie au Moyen-Age», rédigé, seion lui, par Ibn al-l:Iu~ayn.

Il en a tiré des extraits, qu'il édita en 1854 (29). H. Hallère, dans une note
collée au manuscrit, y distingue plusieurs traités différents. Henri Pérès,
en rééditant les extraits de Cherbonneau, corrigea certaines erreurs de
celui-ci. Malheureusement, dans les pages qui lui reviennent, intitulées
Eclaircissements, Pérès s'est hâté de commettre d'autres erreurs bien plus
graves eO).

Voici les différents textes de ce manuscrit

8. IBN AL-I;IUSAYN

(Fol. 1-47"), - I.

Le texte d'Ibn al-l:Iusayn n'est ni un traité agricole ni une anthologie
poétique. Il a pour titre Al-mulftiir min mustalJ,san al-asfiir (fol. 47a). Le
Prof. G. Vajda respecte la lecture du copiste al-aS"iir el). Il est, en réalité,

(28) G.A.L., I, '242. Au lieu de donner le titre du traité d'Ibn Uazcal d'après le Catalogue de la
Bibl. de Bankipore : Mifta!, al-kunüz al-lJafïya, Patna, 1918-1922, J, p. 263 (cf. Brockelmann, G.A.L.,
1, P.5), on donne le titre d'un traité théologique du Supplement ta the Catalogue of the Persian
Manuscrip!s ... , Patna, 1932, I, p. 263.

(29) Cherbonneau, Culture arabe au Moyen-Age, Notices et extraits du Kitab el-flaha, Paris, 1854.

(30) Abü-I-tlayr as-Saggar al-ISbili, Kitiib al-filiiJ;a, ou Le livre de la culture, Alger, 1946, (Bibl.
arabe-française), PP.9-II.

(31) Index général ... , p. 493·
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une anthologie d'aphorismes sur les vertus des plantes et l' onirocritie,
recueillis dans les ouvrages (asfar) d'Ibn WaQsïya, d'Ibn "Abd Rabbih,
d'ar-Razï, etc. et d'Ibn Sïnn.

Ce n'est que par incidence, qu'on y trouve un texte agricole à caractère
merveilleux, comme le texte de la greffe qui lui reste, dans la réédition des
extraits par Pérès (p. 16). Le deuxième texte (pp. 17-18), sur les propriétés
de l'olive, est un modèle du genre des aphorismes recueillis par Ibn al
Ifvsayn.

9. UN ANDALOU ANONYME

« Extrait d'un traité d'agriculture Il, dit E. Blochet dans la description
de ce texte. H. Pérès reprend les mêmes termes, et il ajoute: « Identique
à celui de Nahrawï li. Mais, le Prof. G. Vajda le remet, et avec raison,

parmi les anonymes. Car, en effet, ce traité et Kitab al-fala~a de Nahrawï
sont totalement différents (32).

Mais, est-il possible que l'éminent professeur à la Faculté des Lettres
d'Alger identifia, sans raison, des textes si différents? Naturellement, non!

La principale raison c'est que ces textes se trouvent mutilés, anonymes
et sans titres, dans des anthologies défectueuses à tous les points de vue. On
est alors tenté de faire des identifications et des rétablissements des textes.
C'est bien notre cas ! La deuxième raison : Pérès identifiait Ibn I:Iaggag
et NahrawL Or, nous avons, en effet, constaté l'identité de quelques passa
ges de ce traité avec le traité d'Ibn I:Iaggag. Cette identité n'a pas résisté
à un examen plus poussé. Mais on se demande si ce texte est tributaire de
celui d'Ibn I:Iaggag, ou si c'est le contraire? En tout cas, Ibn I:Iaggag
n'est ni Nahrawï ni l'auteur anonyme de ce traité. Kitab al-fala~a de
Nahrawï est un traité complet et il n'a pas besoin de ces pages hétéroclites,

quoique très intéressantes pour l'histoire de l'agriculture andalouse.

C,l) Cf. Les Eclairci.'s:'IIlc'tls in i\bü·I·!jayr a§·SaA!::ar. Kit"l; al·filii~za. I\lger. 1946• p. 9· Le ma
lIuscrit ,1'-crit est. en efTt't. le Il. 4704 de la B.N. de Paris.
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10. ABÜ-L-lj:AYR

On attribue à Abü-I-ijayr tous les textes qui se trouvent entre le pré
cédent traité anonyme et le Calendrier d'Ibn al-Banna', à savoir: un traité
agricole, une basse-cour, une page de pronostics, des recettes et des anec
dotes (fol. 64"-r62"). De notre côté, nous n'attribuons à Kitiib an-nabiit
(Le livre des plantes), d'Abü-I-ijayr, que les pages qui traitent des plan
tes (fol 64"-r5rb).

Le nom du médecin agronome Abü-I-ijayr, ainsi que d'innombrables
extraits de son traité, nous sont connus par le traité d'Ibn al-"Awwam, par
le recueil (magmüCa) de M. Aziman (33), par un recueil édité par Sïdï
Tuhamï ( 4

), qui a fait comme tout le monde, en mettant ces textes compli
qués au nom du premier auteur repéré dans le manuscrit, c'est-à-dire, au
nom d'Abü-I-ijayr, et enfin, par le présent texte. Mais, ces sources ne
donnent pas le titre du traité. Il a été retrouvé par le Dr Millas Vallicrosa
dans le ms. n° 2809 de la B. N. de Paris eS), que nous venons d'identifier
comme étant al-fann ar-riibi" de Mabiihig al-fikar wa-maniihig al-"ibar

d'al-Kntubï. De plus, al-Kutubï nous donne des extraits relatifs aux plan
tes qui n'intéressent pas les agriculteurs, mais qui ne peuvent pas être
négligées par un agronome médecin.

11. NAHRAWï

Nous avons ici un traité de basse-cour, attribué, à tort, à Abü-I-ijayr,
qui est l'auteur d'un traité intitulé Kitiib an-nabiit (Le livre des plantes).
Une basse-cour n'a pas de place dans un traité pareil. Sa présence, à la
suite des extraits du traité d'Abü-I-ijayr, est explicable par le caractère
anthologique de ce manuscrit.

(3.1l Millàs Vallicrosa, Sobre bil)liografîa agron6mica hispano-arabe. in AI-An<lalus, 19 (1954).
pp. 137 et sui\'. - Cf. Aportaciones para el estuilio de la o/)Ya agron6mica de Ibn HajUaif y de Abü
l-Ijayr, Al-Andalus, 20 (1955). pp. lOI-I05.

(34) Abü-I-ljayr al-Andalusi. Kitab fi-l-falal;a, Fez, 1357 de l'Hégire. pp. 144-74. - Garcia G6mez,
Sobre agricultura ardbigo-hispana (Cuestiones bibliogrdficas). in AI-Andalus, ID (1945). pp. 127 et suiv.

(,15) Aportaciones.. .• AI-AndaIns, 20 (1955). p. 104.
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Nous avons toujours connu cette basse-cour comme étant une partie
intégrante d'un Kitiib al-faliilJa, soit à l'état anonyme (cf. ms. n° 50r3),
soit attribué à un certain Nahnïwi (cf. ms. n" 5754). C'est pourquoi nous
l'attribuons à Nahrawi.

12. UNE PAGE DE GAFR (PRONOSTICS)

(Fol. r60"-r6r a
), - V.

Cette page de pronostics est bien à sa place dans cette anthologie
paysanne, mais elle ne provient ni de Kitiib an-nabiit (il y a entre eux la
basse-cour), ni de Kitiib al-faliilJa, car on ne la retrouve plus à la suite de
la basse-cour, dans les autres manuscrits.

De plus, nous croyons que Kitiib an-nabiit ne comprenait pas un calen
drier agricole, car Ibn al-eAwwam ne cite son concitoyen Abü-I-ljayr que
quatre fois dans le calendrier. Pourtant, on le voit citer °Arib, qui est d'une
autre région, plus de dix fois. Et cela malgré le peu de cas que faisaient
les agronomes andalous de Kitiib al-anwii' de °Arïb : « Quant à 'Arïb, dit
l'Anonyme d'Alger e6

), la plupart de ce qu'il dit sur les époques des se
mailles et des plantations, n'est que le point de vue d'une personne qui
n'a jamais fait des expériences et qui ne parle que selon ce que bon lui
semble! ll.

13. IBN BA$$AL

Il y a, ici, un bouquet effeuillé et meurtri par les scribes. On le trouve
mieux conservé dans le traité édité par le Dr Millas Vallicrosa et M. Mu
1.lammad Aziman et attribué par eux à Ibn Ba!?!?al (37). Nous signalons le
bouquet, ainsi que les recettes et les anecdotes qui lui font suite, pour
insister, encore une fois, sur le caractère anthologique de ce manuscrit.

(3(,) Ms. n.21(,2 de la B.N. d A1{.:er, fal. (,5. C'est, probablement, le jugement d' AI-J:lagg al-è~ar
niiti, l'auteur de ZlIhr al-IJlIsfiin. Le texte anonyme d'Alger (ms. n. :J62 de. l'Inventaire de la réser:~
de la B.N. d'Alger) porte, dans l'introduction, le titre Zahr al-bus/un, et II est un abrégé du traIte
d'Al-I,liigg (ms. 216] du même Inventaire, fUutil<, d'une bonne moiti"). Il semble aussi que .cet ~brégé
ananyme est identique aux mss. nOo 459 et 460 de Rabat, attribués à Ibn J:lamd~n. On IdentIfie, à
tort, l'abrl'viateur (Ibn J:lamdiin) et l'auteur (Al-J:liigg a!·(;arnâti) de Zahr al·bus/an.

h7) Ibn Ba~~iil, Lib", de AI:Yicultura, [(i/iib al·jalii!lU, éd. trad. MiIlàs Vallicrasa y Muhammad
AziJllan, Tetu;ln, t<155 (fnstituta Mult'y El-Hasan). p. 18! du texte ara!"'.
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14. IBN AL-BANNA'

Le Calendrier d'Ibn al-Banna' est le dernier de ces textes relatifs a
l'agriculture. Il a été édité par le Dr H.P.J. Renaud eS).

Ms. n" 5013 (F.S. 2858)

C'est une magmü"a formée par l'assemblage de deux manuscrits diffé
rents en tout. Dans les catalogues, on attribue le texte du premier manus
crit (Fol. 1-71) à Ibn l:Iaggag. Le texte du deuxième manuscrit (Fol. 72
161) est anonyme.

Le Dr Millas Val1icrosa ( 9
) a démontré que le premier manuscrit con

tient deux traités différents; il en a attribué la. premier à Ibn Wafid (Fol.
1-47), et il laissa le deuxième au nom d'Ibn l:Iaggag (Fol. 47-71). Enfin,
il a attribué le traité anonyme du deuxième manuscrit à Ibn Ba!?!?al.

Nous sommes d'accord avec Me Millas, au sujet de la composition de
la magmü"a. Mais nous nous trouvons quelque peu sceptiques au sujet
des attributions. Cette attitude nous est dictée, d'abord, par l'objectivité
et les doutes du Dr Millas Vallicrosa lui-même; ensuite, par les nouvelles
données d'autres manuscrits.

15. NAHRAwï (ALIAS IBN I;IAGGAG ou IBN A$-$AWWAM)!?

En effet, ces folios contiennent un traité indépendant, formé de deux
sections: La première est un traité complet d'agriculture, et la deuxième
est un traité de basse-cour. L'ensemble des deux sections porte le titre
générique Kitiib al-falii1Ja. Sa rédaction est celle d'un magmüO (Compen
dium). Les principales sources de l'auteur sont les traités d'Anatolius et de
Democritus.

(.,8) Ibn al-Bannâ', Le Calendrier. Kitlib al-anwli', éd. trad. Dr Renaud, Paris, 1948 (Publications
de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines).

(39) Nuevos textos nzanuscritos de las obms de Ibn Ba$$lil y de Ibn Wiifid, in Tamuda, II, (1954),
pp. 339-344.
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Nous avons déjà rencontré la deuxième section (la basse-cour) dans le
ms. n" 4764 (Fol. 150"-160"). On l'attribuait, là-bas, à Abu-l-I:;Iayr. On
l'attribue ici, sans se rétracter d'ailleurs l, à Ibn J:laggâg.

Mais la confusion dans l'attribution de l'ensemble de Ki/iib al-falii/:ta
est aussi totale : Les catalogues l'attribuent à Ibn J:laggâg; Sïdï Tuhâ
mï (40) l'attribue à Abü-l-I:;Iayr; Pérès l'attribue, à la fois, à Abü-l-I:;Iayr,
à Ibn l:Iaggâg, à l'auteur anonyme du deuxième traité du ms. n° 4764
(Fol. 4i'-64") , à Nahrâwï et à Ibn a~-~awwâm. Les quatre derniers auteurs
ne sont qu'une seule personne, selon Pérès.

Essayons de démêler l'imbroglio : Il Nous nous proposons, dit Pérès
dans les Eclaircissements (41), ... d'éditer ... Ibn l:Iaggâg al-lSbïlï (alias
Abü-l-Qâsim b. "Abbâs an-Nahrâwï ou Abü "Abdallâh Mu1).ammad Ibn
a~-~awwâm al-Andalusï) » (42).

Il a oublié d'ajouter le nom d'Abü-l-I:;Iayr avant de fermer la paren

thèse.
Nous avons déjà dit que l'identité de quelques phrases n'a pas entraîné

l'identité d'Ibn J:laggâg et de l'Anonyme du deuxième traité du ms.
n" 4764. La présence de Kitiib al-falii/:ta avant le traité d'Ibn J:laggâg, dans
cette anthologie, n'entraîne, non plus, l'identité de celui-ci avec NahrâwL
qui lui est attribué Kitiib al-falii/:ta, par une suscription, dans le manuscrit
n" 1550 de la B. N. d'Alger, et que Pérès connaissait. Enfin, si l'abrévia
tion du traité d'Ibn aVAwwâm débute par des citations d'Ibn l:Iaggâg,
cela n'entraîne pas l'identification de l'abréviateur Ibn a~-~awwâm et de
la source citée, Ibn J:laggâg. C'est tout!

16. IBN I:IAGGÂG

(Fol. 47"-71"), - II.

Le deuxième texte comprend les derniers chapitres et l'épilogue du
traité agricole d'Abü CUmar A1).mad b. Mu1).ammad Ibn l:Iaggâg. Quant
aux premiers chapitres et au titre al-muqniC

, qui manquent ici, on les

trouve dans le traité d'Ibn aVAwwâm.

(40 ) Abü-l-Ijayr al I\ndalusï, Kitilb fï-l-faliilJIl, Fez, 13'\7 de J'Hégire, pp. 1-83·

(41) In Abü-l-Ijayr as-~aggiir al-ISbili, KiUib al-filii~la, Alger, 1946, 1'1'.9-11

(,Il) Cf. la critique de œtte identification par Millàs Vallicrosa, Aportaciolles para l'l estlltlio d,
la ohm Ilgrolltllllica tif' 1/", ~JagglÏg y de Abü-I-JJayr, in Al-Andalus,lo (1955), 1'.98.
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Les questions qu'on se pose au sujet de l'ouvrage d'Ibn I:Iaggag sont
nombreuses. Il suffit d'en élucider, ici, la première : la lecture de la
graphie du titre.

Le déchiffrement: Casiri (43) et les auteurs de l'ancien catalogue de la
B. N. de Paris ont lu al-mifta1J (44). Banqueri transcrit al-mokna (45) ;

Clément-Mullet al-mogna et al-mognah (46). Le Dr Millas Vallicrosa donne
la lecture correcte al-muqni" (47).

Malgré la transcription défectueuse (k pour q), Banqueri a lu le~ con
sonnes, grâce, selon Campomanes, à la copie exécutée par Pablo
Hodar (48). On doit, donc, la lecture des consonnes à Hodar et la lecture

des voyelles au Dr Millas.

La transcription de Clément-Mullet est faite suivant le parler bédouin.
Elle est à l'origine de ce qu'on lit dans l'articl~ Ibn al-'Awwam de Da'irat
al-ma"arif (49) : « Abu "Umar AQmad al-I:Iaggag (sic) ... rédigea kitab
al-munyah Il (le souhait).

L'acception: Paris et Casiri traduisent: La clef. Banqueri et Clément
Mullet, le suffisant. Et enfin, le non-sens de Da'irat al-ma"arif.

Parmi les acceptions du verbe quadrilittère dérivé de q n ", nous préfé
rons les suivantes: AqnaOa les dromadaires: Les faire revenir à leur pâ
turage, les diriger vers lui, les ramener à leurs maîtres (S0).

Ism al-fa"il régulier sera: Muqni", c'est-à-dire, un guide (personne ou
livre) qui remet dans la bonne voie un certain égaré, ou qui indique la
bonne voie à un être capable de se perdre. Nous préférons cette dernière
acception pour le titre al-muqni", car elle est nettement exprimée dans
l'épilogue d'Ibn I:Iaggag : ({ C'est pour toi, mon frère germain, dit littéra
lement Ibn I:Iaggag, que j'ai parachevé mon livre celui-ci, et que j'y ai

(43) C:lsiri. HiiJllOl//I'ca araIJico-liispalla, Marlrid, 1760, 1'.32.1.

(44) Jbn al-o'\",wam, El libro de agricullura, ~r!. trar!. Ban'lueri, Madrid, ISm, lJiscurso preli
lIIillllr dei traducior, J, 1'- 6, n. I.

(45) Id., p. 6.

(46) flm al-"Aw",ftm, 1.1' livre dl' l'aKricullurt', trad. (](,ment-Mulld, !'aris, JH('4, Introduction,
J, pp. 7H l:t Ho.

(47) Sobre bibliogYllfia agroll6111ica hispano-ârabe, in Al-Andalus. 19 (1954), p. 141.

(.jH) Jbn al-eAwwam, op. cit., ~rl. Banqueri, Censura, J, p. [1].

(49) Fouad Ephrem al-Boustani, Da'irai al-maoarif, Beyrouth, 1960, IIJ, p. 40sa.

(50) Louis Maclouf, Al-Munjid, 7e éd., Beyrouth, J931, pp. 697c-69sa.
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épuisé le discours selon la fin proposée. Je t'aurai ainsi évité de recourir
aux opinions des gens stupides des habitants des campagnes ... je t'aurai
détourné d'eux pour compter sur les opinions des savants intelligents et
nobles, etc. » (51).

Ibn I:Iaggag s'est donc proposé de faire al-muqni' (le guide) en agro
nomIe

17. UN ABRÉVIATEUR ANONYME DU TRAITÉ D'IBN BA$$AL

(Fol. 72"-r6rb), - III.

C'est au Dr Millas Vallicrosa qu'on doit le renouveau des études agri
coles arabes, qui marquaient le pas depuis l'édition du traité d'Ibn
al-"Awwam en r802.

La découverte d'une version espagnole médiévale de deux traités agri
coles arabes anonymes et leur identification (52), la découverte des origi
naux arabes et la publication de l'un d'eux en collaboration avec Mu
l;1ammad Aziman (53), et l'identification des trois traités du présent
manuscrit, ne sont que les principaux travaux du Dr Millas Vallicrosa
dans ce domaine (54).

En attribuant la version médiévale du présent traité à Ibn Ba!?!?al, le
Dr Millas Vallicrosa attire notre attention sur l'un des passages qui, au
lieu d'être attribué à Ibn Ba!?!?al par Ibn al-"Awwam, est attribué à Abü
I-ljayr (5S). En éditant le texte, il signale un autre (56).

Pour d'autres raisons, nous croyons qu'Ibn Ba!?!?iil n'est pas le rédac
teur de ce traité, qui provient, en majorité, de son traité al-qa$d wa-l-bayiin.

En voici la principale, d'après l'Anonyme d'Alger:

(51) Cf. Les traductions de i'épilogu{' : BanquHi, J, p.2 ; Clément-Mullet, J, p.2.

(52) Mill"'s Vallicrosa, Las traducciones orientait's l'Il los lIlalluscritos de la Bibliotcca Catedral
dl' TolNlo, Madrid, J942, pp. 91-J03.

(5.\) Ibn Ba~~al, T.ihm de A,;riculturu. Kitiib al-falii!l!l, {·d. et tra'i. Millas Vallicrosa et Muham
mad Aziman, Tetuan, 1955 (Instituto Mulcy El-Hasan).

(54) Millas Vallicrosa, Nuevos textvs »lanuscritvs de l'IS ohras dl' lhll BaHiil y de lhn Wrïfid,

in Tamuda, II (1954), PJl. 3.39-344·

(55) Las traducciones orit:lltal,'s ... , P·98, n. 2.

(56) 1bn Ila~~al, UIJYO de A,;ricultura, p. 209, n. J.



260 BACHIR ATTlÉ ATTlÉ

cc Je pense qu'il s'était trompé en disant cela, dit l'Anonyme d'Alger
en discutant les opinions d'Ibn Ba~~àl sur les époques des semailles et des
plantations, ou qu'on l'a pernicieusement glissé dans son livre, où on lui
a tant attribué de ce qu'il n'a jamais dit. A I:Iom~ (Séville), en présence
d'un groupe, je lui ai demandé des éclaircissements sur des questions qu'il
a rapportées dans son livre, comme celle-là et tant d'autres du même genre.
Il a esquivé la réponse et il a dit qu'on y (le livre d'Ibn Ba~~al) avait glissé
des choses contre sa volonté, et que chacun y avait écrit autant qu'il lui
plaisait ! )).

c( Car, continue l'Anonyme d'Alger, il était analphabète d'origine et il
avait un fils qui le tyrannisait ... (blanc dans le texte) ... Il ne trouvait pas
une base dans l'expérience qui était la voie qu'il a suivie, et qu'il n'a eu
d'exploits (qu') en elle)) (57).

Ce passage n'est heureusement pas assez âltéré dans l'Anonyme d'Al
ger, pour cacher l'analphabétisme d'Ibn Ba~~al, qui explique bien l'origi
nalité et l'importance du Mitchourine andalou. Le Dr Mariano Arribas nous
dit qu'au lieu d'il a esquivé, on lit il s'est embarrassé dans le ms. d'Ibn
I:Iamdün, propriété de M. Aziman.

Nous savons que le fils d'Ibn Bal?l?al est le principal rédacteur du traité
al-qa$d wa-l-bayan, mais nous ignorons qui est le rédacteur du présent
traité, qui a pour source principale l'ouvrage d'Ibn Ba~l?al; en tout cas,
il n'est pas notre agronome.

Ms. n" 5754 ...
Les textes agricoles de cette magmü"a sont identiques à ceux du ms.

n" 1550 d'Alger. Dans la description de celui-ci, Fagnan (58) distingue
deux traités différents : Le premier est Kitab al-falii~a d'Abü-I-Qasim b.
'Abbas an-Nahrawï (Fol. ISO-ISO); le deuxième est anonyme (Fol. ISO&

193). Cette distinction n'est pas claire dans la description du ms. de Paris.

(57) Ms. n.llill de l'Inventaire de la r~serve de la B.N. rI'Alger, fol. 65.

(58) Catalogue des mss. arabes (le la RN. d'Alger, Paris, 1893, pp. 426-7.
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(Fol. 152b-I76b), - 1.

Tout au long de cette étude, les suscriptions, d'où qu'elles viennent, ont
été suspectes à nos yeux. La suscription qui attribue ce Kitiib al-talii~a à
Abü-I-Qasim b. 'Abbas an-Nahrawi, l'est aussi. Mais elle nons a été utile
pour dissocier la basse-cour (il s'agit partout du même texte) du traité
d'Abü-I-Ijayr et de celui d'Ibn J:Iaggag.

En effet, ce traité, qui comprend deux sections, agriculture et basse
cour, est attribué à Nahrawî dans ce manuscrit et dans celui d'Alger seule
ment. Il est anonyme dans les mss. suivants: n° roro6 de la B. N. de
Madrid, qui est une version (59) espagnole médiévale du traité n° 5ûI3 de
Paris; magmü'"a de M. Aziman et le ms. édité par Sïdï Tuhamï au nom
d'Abü-I-Ijayr (60).

Voici l'excipit du traité, suivant les mss. de Paris et d'Alger: {( Il faut
prendre, dans les habitations, les chats et les animaux semblables, qui

attrapent les insectes et les cafards. Fin du Kitiib al-falii~a d'A bü-l-Qiisim

b. "Abbiis an-Nahriiwï. Il

Nous venons de souligner ce qui a été omis par les autres copistes qui
ont exécuté les copies arabes anonymes.

Le Dr Millas Vallicrosa attribue ce traité à Ibn Wafid. Le titre du traité
d'Ibn Wafid, al-magmüC (compendium), convient à Kitiib al-faliilJa. Abü
I-Mutarrif est bien la kunya d'Ibn Wafid.

Il nous semble que ce traité n'est pas attribuable à aucun des agrono
mes que nous connaissons. Nous ignorons qui était Nahrawï. Il n'est sùre
ment pas Ijalaf Abù-I-Qasim b. "Abbas az-Zahrawï. Pour nous, il est
anonyme.

19. UN ABRÉVIATEUR ANONYME DU TRAITÉ D'IBN AL-oAWWAM

(Fol. 176b-r86), - II.

Le deuxième traité est un abrégé, ou les fragments d'un abrégé, du

traité d'Ibn al-oAwwam.
Bachir ATTIÉ ATTIÉ.

(59) Milhls Vallicrosa, l.as traducciones orientales en los t1"Ifluscriios de /a Bibliotl-Ca C"/,,dntl

de TOledo, Madrid, 1942, pp. 92-96.
(60) Ahü-l-lJayr al-Andalllsi, /(itiil, fi-l-fala!lII. éd. Sieli TlIhiillli, Fez, 1357 de j'Hégire, pp. 1-83.
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La Section des Arts Maghrébins du Musée national des Arts Africains
et Océaniens à Paris, compte dans ses collections consacrées à l'Art du
Maroc, deux mesures d'aumône à épigraphe: un $ii" et un mudd.

Selon l'usage à Médine, le $it (plur. ' a$wii") est une mesure pour les
grains d'une valeur de quatre mudd (d'après Lisân) (1). Du point de vue
commercial, la contenance de ce récipient ainsi que celle du mudd, a dû
varier dans les différentes régions du monde islamique suivant la cote des
fluctuations économiques (l). Cependant la valeur canonique du $â" a été
arrêtée par le Prophète lorsqu'il prescrivit, en l'an 2 de l'Hégire, les détails

rituels de 'Id al-Fitr. Nous savons que cette fête orthodoxe consécutive au
mois de ramadan, comportait la traditionnelle Zakât al-Fifr, aumône obli

gatoire : la valeur en grain de cette aumône est d'un $â" par membre de la

famille. Le $â" de Médine s'imposa ainsi en tant qu'étalon-mesure, et c'est
par hasard, fait remarquer A. Bel (3), que le mudd de Médine prit en parti
culier le nom de mudd al-Nabl. Pour les juristes musulmans le volume du
$â de Médine est de 26 ritJ 2/3, le rifl valant 128 drachmes de la Mekke et
la drachme 50 grains d'orge et 2/5 de grain e). A défaut de récipient calibré,
la quantité de grain à distribuer pour l'aumône de '[d al-Fifr peut être
mesurée avec les deux mains - celles-ci étant accolées et moyennement
ouvertes. Chacune de ces mesures correspond à la capacité d'un mudd (5).

Le premier mudd de l'orthodoxie musulmane a été calibré par Zayd
b. Tâbit. Pour le Maghreb, il semble établi désormais que c'est sur cet
étalon qu'ont été copiés les mudd et les $â", confectionnés ultérieurement

(1) A. BEL, art. Sü", dans E.r. l, IV, p. 1 ; J)ictionnain's arabes, notamment Mn(l1( al-Mu(1i( ;

les traiU's de droit mu'sulman et lu recueils de !;Ia<lït.
(2) H. K IllIns. Ml'sul'l's de capacilt!. dans C.T., 1956, pp. Ilg-12h); /J,./'libi!' Ol'ill'nlale SOltS les

Zil'id,'s, pp. h50-651 et notes 325-32H.

Cl) A. BI·:L. art ..';oï?'. dans E.I.r, IV, p. I.

(4) A. BEL. T/'OltvuiUI's al'chéologiqltl's cl Tlf/ncr/I. Hevue Africaine, 1905. pp. 23 1-235 - qui cite

!Jalil. d'apr!" I<'s commentaires de Danlïr :
~~L.)-'_:-" '1) ~~ '1 ~,,:J.' .:r..-w.' .JA ..ul.

(5) A. BEL, art . .):i". dans 1'./.1, IV, p. J.
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pour l'usage religieux. Ainsi s'explique l'aboutissement des filiations de
calibrage au nom de ce compagnon du Prophète. La capacité officielle
du mudd al-Nabï serait de 0,75 1 environ et par conséquent de 3 litres
celle du $a".

Signalons enfin, qu'en dehors de l'usage pour lequel ils ont été consa
crés, ces deux récipients peuvent être utilisés pour le calcul de la dîme
(zakat) ainsi que pour la mesure de la quantité minima d'eau nécessaire à
l'ablution ordinaire (wuq,ü') et à la lotion générale (gusl). Une mesure de
mudd a été fixée pour le wuq,ü' et une mesure de $ar, pour le gusl.

LE -51,
(Pl. l, ph. n'" l et 2 - Pl. II, ph. n'" 3 et 4.)

Il ne semble pas que des travaux antérieur~ aient été consacrés en par
ticulier à ce type de mesures d'aumône, dont les dimensions, sensiblement
différentes de ce qu'il nous a été donné de connaître jusqu'alors (6), ainsi
que le caractère assez inattendu du texte qui l'accompagne, méritaient
bien, croyons-nous, une étude détaillée. (Pl. l, ph. nOo l et 2 - Pl. II,
ph. n° 3.)

Inscrit sous le n° d'inventaire MN .AM. 1967.5.5, le récipient est de for
me troncônique. Il se compose d'une épaisse feuille de cuivre rouge dont
les extrémités, superposées et soudées, sont maintenues par des clous. A
la partie médiane de ce point de jonction subsiste un fragment de fer
(anse ?). L'ouverture est renforcée par un filet de cuivre jaune (traces de
soudures), semblant avoir été rapporté ultérieurement. Le fond eift cons-'
titué d'un disque débordant (1 cm) de même métal que le récipient et
dépourvu d'ornementation (traces de soudures). Sur le champ du $il,

s'étend un décor floral, végétal, architectural et épigraphique, gravé sur
fond strié, compris dans deux registres étagés, d'inégales dimensions.

Dimensions du récipient : diam. de la petite base : 0,137 m
diam. de la grande base: 0,209 m
Haut. : 0,185 m

Contenance : 3,750 1.

(6) Signalons qu'en ce qui concerne le ~üc dont nous disposons, nos vérifications nous ont fait
constater qu'il vaut 5 mesures du mudd à épigraphe étudié ci-dessous - la contenance de celui-ci
étant de 0,7501.
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De haut en bas

NOTES Sl'l{ DEUX MESUIŒS D'AUMÔNE 265

Sur le pourtour de la petite base, dans un ruban uni de 0,020 m de
hauteur, figure une inscription gravée en cursif simple.

[n' registre : H. 0,034 m

Un bandeau épigraphique, en gros caractères cursifs, exécutés au trait
double, se détache en léger relief sur un fond végétal, composé de tiges à
enroulements.

2" registre: H. 0,120 m

Suite de dix arcatures polylobées surmontées d'un petit fleuron trilobé,
reposant sur de minces colonnettes et renfermant alternativement (sauf les
4" et 5" arcatures dotées toutes deux d'un texte), soit un arbre de vie, soit
une inscription. L'arbre de vie est constitué d'un tronc fin et droit auquel
viennent s'adapter de part et d'autre, des tiges à enroulements étagés,
dessinant des rinceaux feuillés. Les écoinçons s'ornent d'un jeu de fond
végétal de même type que le décor précédemment décrit. On y remarque
en outre, quelques palmettes digitées simplifiées.

Les inscriptions, en caractères cursifs rudimentaires assez profondé
ment gravés, sont agrémentés de petits motifs végétaux. Des sortes de
vermicultures occupent les intervalles, semblant destinées, dans la plupart
des cas, à meubler les espacements vides, mais rendant plus malaisée la
bonne compréhension du texte.

L'inscription, figurant dans les motifs en arcatures (2" registre) (Pl. 1
et II, ph. nOM l, 2 et 3), semble avoir trait à la filiation du calibrage du
récipient. Cependant, elle n'est pas conforme au formulaire ordinaire des
mudds C), et se caractérise notamment par une tendance à la confusion

(7) Cf. A. BEI, I>jazya, chanson arabe, 1 vol.. Paris, Leroux, 1903, pp. 78-79 ; Trouvailles arc/Il'u
lugiques Il Tlflllcen, Revue Africaine, 1905. nO 257, pp. 231-235; l'article .'iii" de l'.Encyclopédi~ de
['Islam (A.E.) et Note sur trois a/lci/ms vases de cuivre gravé trouvés à Fès, Bulletm archéologIque,

Paris, 1917, pp. 359 sq.
A. DFssus-LAMARE, Nok sur un vase de cuivre gravé employé CUl/mie mesa" étaloll, Revue Alri

C:li"", nOM .138 et 339, l or dl" trim. 19l 9·
M. \'ICA/lŒ, Notes su}' qUI/Ire mesures /l'aull,,)ne inédites, Il,,spéris. t. XXXI, 1944. PJl· 1 à '4.
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dans l'énoncé, confusion qui, en dehors du fait qu'elle ne peut favoriser
l'élaboration d'une traduction homogène et sûre, risque de conduire à des
conclusions allant à l'encontre des données historiques. C'est ainsi, par
exemple, qu'il pourrait être permis de comprendre à première vue, à tra
vers l'établissement de la filiation, qu'il est question de calibrage ou de
réplique d'objet datant de l'époque d'Idris 1er al-J:Iasanï (mort en r75-6/
792), d'après un étalon exécuté sous ~alal).-al-Dïn al 'Ayyübï (533-589/
II38-II93). En effet, la formule usitée à ce niveau de la filiation: naqala

hu al-mudd (?) "an al-'amïr SalalJ al-Dïn al-'Ayyübi, n'est pas assez claire
ment exprimée pour dégager nettement le sens du formulaire et partant,
aider à orienter, sans équivoque, la bonne compréhension du texte. Si,
pour réfuter éventuellement cette filiation, il n'y a pas lieu de multiplier
les arguments - Idris rer ayant vécu quatre siècles avant ~alal).-al-Dïn

al-'Ayyübï - il semble par contre utile de souli,gner combien le sens propre
du texte, compromis ici par la confusion de l'énoncé, transparaît en défi
nitive, à la faveur des données historiques. Compte tenu de ce que nous
savons des diverses mesures d'aumône, signalons aussi que le récipient
semble indifféremment désigné sous les vocables de mudd et de $a".

En ce qui concerne le formulaire propre au mudd, nous constatons
notamment ici le remplacement du verbe principal'addala (calibrer) sur
lequel s'édifie habituellement l'enchaînement de la filiation, par l'expres
sion ... naqala ... "an (établi d'après ... ). Par ailleurs, deux noms de maîtres

dinandiers figurent, l'un au rer registre, faisant visiblement corps avec la
composition, l'autre en tête du 2" registre (Pl. l, ph. n° r). Cette double,..
mention est de celles qui accentuent la confusion du texte, d'autant plus
que les caractères gravés, figurant dans les arcatures, semblent bien de la
même facture que ceux du bandeau épigraphique du rer registre (exécution
semblable du $ad - Pl. r, ph. n° r, et Pl. II, ph. n° 4 - et du mïm

notamment) même si ces derniers, de plus grandes dimensions (lettre mon

tante 0,034 m contre 0,or3 m), sont différemment traités. Cependant, cette
ressemblance, qui paraît caractériser les deux registres, ne s'étend pas,
selon nous, à l'inscription gravée, surmontant l'ensemble et ayant trait à

la fondation du mudd comme lJubus public. Les caractères n'en semblent
pas présenter en effet les mêmes traits d'exécution, notamment dans le

mïm, le $ad et le kat.
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Toujours dans cette même inscription du 2° registre, il est fait mention

de deux datations :909/1503-04 (Pl. l, ph. n° 2) et I050/1640-41 (Pl. II,
ph. n° 3), qui ne correspondent pas, comme il semble être entendu, aux
dates effectives de décès d'Idris 10

1' (mort en 175/792) et d'Isma'il (Alaouite
mort en II39/1727). De surcroît, la mention de la date 1050/1640-41, ainsi
que l'allusion, dans l'inscription gravée au-dessus du l

C
1' registre, à la fon

dation du récipient comme bien public sous le règne de Moulay Ismacn
(Pl. II, ph. n° 3) par conséquent entre I082/83 et II39-40/1672 et 1727.
recule la date effective d'exécution, donnée au 2° registre pour 909/1503-04
et ouvre par la même occasion la question de l'authenticité de l'objet.

Ainsi, la confusion, visible dans la composition du texte, la teneur de
celui-ci, conçue entre autres sans rapport apparent avec le formulaire habi
tuel des mudd, de même enfin que le peu de rigueur des données chronolo
giques, conduisent à conclure qu'il ne peut être question d'une œuvre de
première main. Il s'agit, pensons-nous, d'une sorte de réplique tardive,
due à un artisan non familiarisé avec la grammaire, qui aurait cherché à
rassembler sur le champ du récipient nombre de références illustres, sus
ceptibles d'en rendre l'usage, sinon recherché, du moins bénéfique. Dans
la mesure où ce point de vue peut être retenu, il donnerait lieu à une
solution de la double mention de maîtres dinandiers. Le premier nom
(1 0

1' registre) désignerait alors l'artisan de l'original et le second celui du
copiste.

TEXTE ARABE

Sur le pourtour de la petite base :

c ......L~.) ..:;...,.,;' ('.>--.ll~ (*) ..r'.J--:> Ci~~. j-J1 c......~ (*) <,,5-: c....:.~""

(*) ~1 (*) .) )_A ~.ltl

Premier registre :

Deuxième registre :

~ .... ~)1 ~ (a) ("~(*)-l1 ":?~ ('i) t~ (*) ~L- ,:))1,:) r-W1~

;";-,, (*) ,:)Ltl <LW ~.J-"»j (*) if. ~\'I ~1 ~.),:), W.-&~ ~1 -Ll\

(*) ,:).:r.. (*) ,-:,,' ~J -Lll~~ if.y'.\'1 0-~...LJ' (*) e-.L.... ~A\" (h) ('i) ~,
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~."JI (e) (*) ~)'1 Wü clJ..ô .... ('1) ~."l> ~)'I ~)\..j\ ~Wl do ~j..ô j ...

~ )_ï ~_~I (*) ~1..r. (*) if. L(A)Ai c?L...aJ1 (*) ~I~I ..;--J"j)'1 ~.)~I

clll.l -4~ .r'j)'l ~L. (*) ~) <LJ)'; (*) LD,. ~bjl (*) ~j 909 iLs:

.... roSa iW ~)-ï .,~1) .,y.l~I
(*) = (sic)

(a) Pour

(b) Pour

(e) Pour

indéterminé

indéterminé

inc1éterminé

TRADUCTION

Sur le pourtour de la petite base:

Rendu legs public à Miknasa al-Zaytüna, sous l'autorité du roi Mawlay
'Isma"ïl.

Premier registre: •

Œuvre de maître al-Bü'ana (?) en l'an 9°9/1503-4 à Miknas.

Deuxième registre :

Œuvre de maître Dawüd. Ceci est un grand $ii" (?) du Prophète, valant
quatre mesures (?) du petit mudd exécuté d'après 'Idris al-I:Iusanï, l'Emir
de Zarhün; le mudd a été établi d'après le $ii" ... l'Emir ~ala1,J. al-Din
al-'Ayyübï. Il l'a établi d'après le mudd d'Abü Yazïd al-S ... , ainsi que
d'après le Très savant, le Très fortuné ijalüd (?) ... De même l'a fait établir
le Commandeur des Croyants 'Idris al-'Azhar, le Saint, le vtrtueux,
(Dieu) nous fasse bénéficier des avantages de leurs vertus bénéfiques. Il est
décédé en l'an 9°9/15°3-4. A cette date, RaSïd, le Compagnon d'al-'Azhar,
fut instauré roi, jusqu'à ce que vint le roi 'Isma"ïl, (Dieu) lui accorde puis
sance et gloire. Il est décédé en l'an 1050/ 1640 -41... (8).

LE MUDD

(Pl. III et IV, ph. nO' 5, 6, 7 et 8.)

De forme troncônique, ce mudd (plur. 'Amdiid) , inscrit sous le n° d'in
ventaire MN.AM. 1967.5.6, est constitué d'une feuille de cuivre jaune dont
les deux extrémités sont soigneusement superposées et soudées. Le sommet
et la base sont renforcés chacun par une applique de même métal.

(8) Les ùeux derniers mots ,le ce texte sont illisibles.
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Le champ du récipient est divisé en quatre arcatures (mil},rab ?) dont
les écoinçons, empruntant la forme générale d'une coupe, sont meublés
d'un décor tapissant, également gravé sur fond strié et composé de motifs
végétaux et floraux. L'ornementation de chacun des écoinçons se présente
sous l'aspect d'un bouquet finement élaboré, doté à sa partie médiane
d'une sorte de galon, et s'épanouissant en motifs sinueux, irradiant dans la
partie supérieure de l'écoinçon. Parmi les motifs floraux, nous croyons
distinguer, dans le fleuron trilobé, une stylisation de la tulipe. Les arca
tures de type composite (brisé - lancéolé) dont le contour est souligné
d'un trait double, renferment le texte relatif au calibrage du mudd. Egale
ment exécutés au trait double, les caractères sont de type cursif assez
élégant, sur fond partiellement strié. La ponctuation diacritique ne corres
pond pas (comme dans le récipient précédent) à la manière maghrébine.

L'applique renforçant l'ouverture du mudd (hauteur 0,023 m) est à
double cannelure et découpée en dentelure à la base. La surface en est
animée par de fines languettes verticales, traitées en léger relief sur fond
de stries obliques (traces de soudure). Un examen attentif du montage de
la pièce et de la partie supérieure du décor meublant les écoinçons, nous
permet de constater que la surface ornée est partiellement recouverte
par la dentelure de l'applique, et que le décor semble se poursuivre au
delà du champ visible; ce qui serait plus conforme aux besoins d'une
composition de ce type.

La base est également consolidée par un anneau plat de cuivre jaune
(Haut. O,OIO m) agrémenté d'un décor de tresses à dents aiguës, gravé sur
fond strié (traces de soudure). La facture de cette tresse, quoique le motif
en soit ici essentiellement géométrique, ne semble pas appartenir à la même
main qui a tracé l'ornementation des écoinçons.

Dimensions du récipient: diam. de la petite base: 0,890 m ; diam. de la
grande base: 0,I04 m; haut. : 0,I07 m; cont. : 0,750 1.

Le texte de ce mudd est amputé de l'introduction. Toutefois, étant
donné le peu d'importance de cette coupure, et compte tenu de la teneur
de la formule habituelle de calibrage, à laquelle se conforme la suite du
texte étudié, il peut être possible d'en évoquer l'idée générale.
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Nous savons que la filiation du calibrage s'ouvre dans la plupart des
cas (9) sur une basmala, une basmala et une ta$liya réunies, une simple
louange à Dieu ou enfin une variante de ces expressions. Suit la locution
'amara bi taCdïl hiùjii-l-mudd al-mubiirak ... , à laquelle s'ajoute le nom
d'un personnage illustre grossi de sa titulature. A partir de ce nom initial,
s'imbrique la filiation du calibrage. Or notre texte commence par une
titulature en 'Amïr al-muslimïn, qui s'inscrit parfaitement dans ce que
nous savons de l'énoncé ordinaire de calibrage. Il y manque donc l'équi
valent des formules laudatives ou de bénédiction sur le Prophète et la
locution verbale'amara bi ... Ainsi, à la faveur des observations soulevées
plus haut à propos de la première applique, nous pouvons affirmer que
la localisation de cette introduction doit se situer au niveau de l'ouverture
du récipient - recouverte dans l'état actuel du mudd par la pièce de
consolidation - et conclure que celle-ci, n'ayant peut-être pas une appa
rence nettement étrangère à la composition ioitiale, doit être considérée
néanmoins comme étant d'époque plus tardive.

Toujours parallèlement à l'étude du texte, signalons enfin que les ré
serves émises à propos du décor du second anneau de consolidation, ainsi
que la disposition de celui-ci par rapport à la partie inférieure du décor
et du texte qu'il masque partiellement, engagent à la prudence quant à la
date d'exécution et de montage de la pièce.

TEXTE ARABE

Première arcature:

~, ..L~~' ...Q.....,.J-~ . .,1-'~, ~, li'iJ-"~' ..I.~ ....... ~I ~, ~,

I,$.LJ1 ...I.-l' ~ .uJ' <L...o.» "':"'~. ~ 1 Li 'i.J-" ~.~ ..r-"1 I,$.LJ' ...I.-l\~

~l..>JI ..I.~ ~ ~I...r.' ~ I,$~, ~~. (a) (*) ~\ ~J' J~

Deuxième arcature:

..r'\~, ~~. ~ )~ ~ ~, ~I ~ U~ I,$.LJ' ~~Jl

~."Jji ~ (*)1 ~ ~ (*)1 -L.>l ~.,I-' ,--:#JI ..\..o.~ ....1..- J~ ~ J~I ~UJ

(*) .,1-' J~ J (b) (*) .,1-' J~ J

(<)) Cf. note 7.
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Troisième arcature:
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(*) <,,5-:\ J"'\'~ J ~'Y\ w-: (*)\ ..L...>\ J~ ~\ ~UiJ\ ~jUJ\ ..,\,_: 0..1-",

..,\,-.: o..L-o J-~L.......,\ w-: (*) 1 ..LJI> J"'\'l: J ~L.,....,\ w-: (*) \ ..,\,ll> -'-o.: o..L-o J~

J.:-:.> w-: (*) \ "'\'-0->\ J_C: ..r:\ ('La'Y\

Quatrième arcature:

<,,5-:\ ..,\,-~ J ~ll ~ (*) \ ~\'y'1 JL~\ ~\ ..l..: 0..,\,.0 ?: (*) ~\ J..I-l: J

<l'u\ J",....,) ,":",>w. .:..: l;' w-: (*) \ ..,\,!) ..l..: 4,"'\'''' 'Y..I-l: ti LfJ 0~ w-: (*) \ .r-b:>:
,;)J-- ~: <lll1 ..,\,~ ",-~\ ~..,\,!, -.sll:~ l5.;-;>' 1..L..t> J ~ J ~ <\.lJ1 -.sl~""

, 'VV L,;,....., (c) (~') e--::~~ll

(*) = (sic)

(a) Pour ~:

(h) Pour ~1

(c) Lecture inct:rtaine,

TRADUCTION

Première arcature (pl. III, ph. n" 5)

... Emir des Musulmans Abü Sa"ïd fils de notre Seigneur Emir des
Musulmans Abü Yüsuf b. 'Abd al-J:Iaqq, d'après le mudd dont a ordonné
le calibrage notre Seigneur Abü Ya"qüb, Dieu lui fasse miséricorde, d'après
le mudd qu'avait calibré al-J:Iusayn b. Yal)ya al-Baskari d'après le mudd

d'Ibrahim b. 'Abd al-Ral)man.

Deuxième arcature (pl. III, ph, n" 6) :

al-J:Iabusi (?) qui avait calibré le sien d'après celui du ~ayb Abü 'AH
Man~ür b. Yüsuf al-Gawwa~. 'Abü 'AH avait calibré son mudd d'après
celui du faqih (savant) Abü Ga''far Al)mad b. "AH b. Gazlün. 'Abü Ga"far

avait calibré
Troisième arcature :

son mudd d'après le mudd du faqih al-Qaçlï 'Abü Ga"far Al)mad b. al
Abtal et 'Abü Ga"far avait calibré le sien d'après celui de tIalid b. 'Isma'ïl
et Ijalïl b. 'Isma'ïl avait calibré son mudd d'après celui de l'Imam Abü

Bakr Al)mad b. J:Ianbal.
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Quatrième arcature (pl. IV, ph. nO 7)

'Abu Bakr avait calibré son mudd d'après celui d'Abu Is1:laq 'Ibrahïm b.

al-Sançlir et d'après le mudd d'Abu Gacfar b. Maymun qui avaient calibré
les leurs d'après le mudd de Zayd b. Iabit, compagnon du Prophète 
Dieu répande sur lui salut et bénédiction. Et cela afin de s'imprégner de
la vertu bénéfique de sa Tradition; par l'entremise du faqïh 'Abd Allah

b. Hammud al-SaYb (?), en l'année II77/1763-64.

Mustapha EL HABIB



Ph. nO 1. - .)ÛC , détail
(pourtour <1l" la l'dite ha,,· ;

prenüer rcgistn' t.'i troi", Jln'nlii'n'~ ;trcatlln':-, du dl'lIxii'1l1t' t"t'gÎ:-;trt').

PLANCHE l

Ph. n° 2. - .)Ûc , détail
(pourtour Jv la petite base;

:-;ixit':ITlt' t't St'jlti('.Jllf' arcatllrt's (111
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(p:l\lrllllll" lit- \;[ Ilt'titt- IJ'\<';(' ;
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1'1l. Jl" 4.
(\I:lllrtlllir dl' Lt Ill'titt, 1):1"';(' ;

Pft'llli('r rt'~i ..... ln di,ÎI'IlH' d \']"l'!I\;i'r," all';t1II[l":-; dll r!l'll,il'llll' n·,:..:i-..:tlt· :

jlll;!ll k illllt'I in]l ('\ allHJnt' l'aIl'"'!' (~)
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RESCATE DE CAUTIVOS MUSULMANES

EN MALTA
POR MUHAMMAD IBN cUTMAN.

El sultan marroquî Sayyidï MuQ.ammad b. 'Abd Allah dej6 bien senta
do con su actuaci6n el extraordinario interés que para él tenîa el rescate
de cautivos. Su afan por llevar hasta el lîmite las gestiones de rescate ha
dejado profundos ra.stros, que nos permiten apreciar la labor realizada
en este aspecto por Sayyidï MuQ.ammad, cuya meta consist1a en lograr el
rescate de todos los cautivos musulmanes en poder de cristianos y también
de todos los cristianos cautivos en poder de musulmanes.

Para esta labor ininterrumpida de rescate de cautivos musulmanes y
cristianos tuvo buen cuidado de aprovechar las circunstancias propicias
que se le fueron presentando : embajadas, firma de tratados, canjes;
llegando incluso a ofrecer recompensas a los particulares.

El profesor Jacques Caillé, en su excelente estudio de « Les accords

internationaux du sultan Sidi Mohammed Ben Abdallah (1757-179°) Il (1),
se hace eco deI profundo interés con que este sultan se ocup6 deI rescate
de cautivos, estipulando en los tratados que firm6 con las potencias euro
peas diversas clausulas relativas a la redenci6n de cautivos, al tiempo
maximo de cautiverio y a la prohibici6n de cautivar a hombres septuage

narios y a mujeres (2).

Ahora bien, entre los diversos procedimientos utilizados por Sayyidï
MuQ.ammad b. 'Abd Allah para lograr el rescate de cautivos musulmanes,
tal vez el mas expeditivo fuera el de confiar esa misi6n a sus embajadores.

(1) ['Linger], 1<)6() ,

(2) l 'P,25'2H,
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Asi, por ejemplo, Alfmad al-Gazzal, enviado a Espafia en 1766, 10gr6

libertar de cautiverio a unos trescientos musulmanes e).

Una de estas embajadas, la efeduada par Mulfammad ibn 'Utman a

Malta en 1782 con objeto de rescatar cautivos musulmanes, es la que vamos
a estudiar a continuaci6n.

Es de advertir que la documentaci6n de la orden de Malta debe darse

por perdida y que, por consiguiente, me he visto reducido a utilizar la

que he podido encontrar en el Archivo Hist6rico Nacional de Madrid y en

el Archivio di Stato de Napoles, relacionada con esta embajada.

El 21 de Agosto de 1781, el sultan marroqui, antt~s de haber designado

embajador a Malta, comunica al Gran Maestre su prop6sito de rescatar

todos los esc1avos que hubiera en aquellos dorrlinios, para 10 cual pide que

se le envie una rclaci6n de todos e1los, j6venes y viejos, hombres y mujeres,
con la cuenta de su importe, estimando el precio de uno par el de otro (4).

El misionero franciscano Fr. José Boltas e) envia algo mas tarde al
conde de Floridablanca copia de la comunicaci6n deI Sultan al Gran

Maestre de Malta y de otra similar cursada a Génova, para debido cono
cimiento de las autoridades espafiolas (h).

Confiada a Mulfammad b. 'Utman la misi6n de rescatar los ~autivos

musulmanes que habia en Malta, este embajadar marroqui se dispone a

desempefiar su comctido y a finales de Enero de 1782 era esperado en

(3) .1. C:\ILLL 1.1, ....; UOr)rt!s .... p. 2/1. ~()IJr(' la l'rnl,ajada dt, Abllla:! al-Cazz;"il a ESJltllla IHll'de COII

'ililL:lfS(' d capitulo (IlH~ h' c!t'c!ica \,ict'Iltr HOUH1lilJEZ c..·\s.\IJO, /'olilica lJ/((rU}{flli tif' Car/n ..... III. :\Iadrid,
Jq~(l, pp. (If) SS. y' la nota billliogr;dica qlH' le d(~dica, pp. Kt)-l)o, <tut' de1>(' cOIIIJlIt'1ars(· COll la dada

1,,,r .1. CAIl.Ué. oh, cil" 1',25, nota ·1,

CI) En '" al""dice <lo(,[ll11enta! '1 Ill' figura al final dei prt'S<'llI,· "studio, Ill' recogido con'" nl'tI1L 1

la copia <Id tl'xto itaiiatlo dt' {'sta COtllllllicaciôll.

(5) !':n'" nùnL I.Jh dl' la rn'ista "Ylauritania ", T,"ngl'r, 1" En''''o 1')40, 1'1'. ,13-3.1, dl', L[{,I'l'z]
IHh da lIll fl'SltlIH'1l IliogL'dico d" Fr .I0S('· Boitas. 1)(> la actuaciôn dcl Il. BoItas (~Il :\IaITllt'Cos SI'

ClCllP;l \' HODld(;llFZ CAS,\l){) ('Il Sil l'Ïtada !Joli/jclI H/(U'}'(u/ui ... al traiar (k la uj"'Iisi<'>1l dil'\OJll,dira

ofici",a dl' Fray Jos(, l\oltas ", 1'1',45 ss.; dd "'-;l'gundo l'l'dodo dil'Iom;'ilico dd l'. Jos(· dl' Ilolta' »,

pp. 25~ SS.; y de la « l:ltillla {poca diplotll;'ttica (kt P. Boitas en I\Iarnwcos H, pp. ]07 SS.

(h) La carta dd l', l\olt"s "sU, ft-chada l'n I<d,at dl' SalI' d 25 Sl'),t.il·lnl"" 17KI y Sl' ('onSl'lva
('1\ ,\ Il.1\ ;,Archivo Ilist<'>rico ~aci()lIal, dt, j\ladrid), st'ccillIl dt, Estado, kgajo .LPJ. En dia sc din~:

... n)(' ha pan'cilln n'glllar hac{'rlo pn's(~lltl' a V. Exa. COll las dos copias dt, las cart.as qUI'

~.\I acalJa dt~ t'scrihir a .:\Ialta 'i (~t'-Il()Va, pc,!" si t'ri algo k ftH'n~ ùtil Sil notiria IJ.
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Tanger, de donde paso a Cadiz. En esta ciudad se detuvo un mes, desde
el 21 de Febrero al 20 de Marzo. De Cadiz se dirigio a Malta a bordo de
un navio veneciano fIetado para este fin C).

Mientras tanto llega a conocimiento de Sayyidï Mul).ammad b. "Abd
Allih que entre los cautivos musulmanes de Malta figuran algunos che
riies, y encarga a Fr. Francisco de Paula Espinar, misionero iranciscano
deI convento de Marrakus, que escriba al Gran Maestre de Malta signifi
candole el placer que tendria el Sultan si se concediera la libertad a los
reieridos cheriies cautivos, aparte deI rescate de los demas cautivos mu
sulmanes, cuya negociacion habia confiado a Mul).ammad ibn CUtman.

Por otra parte, el Sultan espera que, en el casa de que el dinero de que
dispone su embajador no fuere suficiente para el rescate de los citados
cautivos, la parte restante seria abonada por los espafioles radicados en
Malta, dadas las muestras de generosidad que Marruecos recibe constan
temente de Espafia.

El P. Espinar cumple la orden deI Sultan y el 5 de Marzo escribe al
Gran Maestre de Malta en los términos indicados (8), confiando la carta a
Fr. José BoItas para que la curse a su destino. A este fin y para su debido
conocimiento la envia el P. Boltas al conde de Floridablanca el dia 26 deI
mismo Marzo (9).

El primer ministro espafiol contesta al P. BoItas el 23 de Abril comu
nicandole que Espafia saldria fiadora deI embajador Mul).ammad ibn
'Utman ante el Gran Maestre de Malta, de acuerdo con la conviccion
expresada por el Sulhin, y que asi puede hacerlo saber a éste CO).

(7) Cf. Mariano ARRIHAS PALAU, La aCCi!sirln de Fernando IV de Ndpoles al cUlivenio de Aral/iue"
.Y f'l tra/adu de '782 ()n/Y(} Marruecus .Y el Y(}ÏfIO d" las 1)0.1' Sicilias, en "Hespéris-Tamuda Il, vol. IX.
fasc. 2 (lg68), pp. 233-288. Las referencias al nombramiento de Mu1).ammat! b. "Oiman coma emba
jador y su paso por Tanger y Cadiz figuran en las pp. 246-25°.

(8) He recogido esta carta en el apéndice documentai con el IIIlm. 2.

(9) Esta carta dei P. Boitas se conserva en A.H.N., Estado, leg.4313. En ella <lice al conde
lit: Floridablanca:

u l'engo el honor lit. incluir a V. Exa. una carta 'lue. de ordeu de S.M. Marroqui, escrihe al Gran
Maestre de Malta el l'. misionero Espinar. No Ille he resuelto a hacer de ella otro uso, l'or parecerme
<ligna de su eonocimiento y porque la satisfaeci6n y confianza de su estilo podmn ser un auto a favor
de mis informes sobrl' el distinguido mérito de este Principe ll.

. d 1 1 1 L-I 'dablanea l,ero en el extracto de la(10) No he po<h<lo encontrar esta earta e conl e <. e ,. on . '. . '
<Iel l'. Boitas fechada en Salé el 7 Mayo 1782, que he reeogldo en el apénchee documentaI con el num. 4,

iig-ura una nota que <lice :
. B It . Ha decir saldriamos fiadores de B,'n Oto-

u Nota: En 23 de Abri] se habia esento a 0 as qu<- po< .' .
man, pero el 7 de Mayo atin no habia recibido esta carta ll.
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Pero antes de que llegue esta respuesta a manos deI P. Boltas, ya se
ha modificado la actitud de Sayyidï Mul)ammad b. "Abd Allah sobre la
cuestiém. En efecto, en vez de pedir que los espanoles de Malta abonen la
parte de dinero que pueda faltar a Ibn 'Utman para dar cumplimiento a
las instrucciones recibidas deI Sultan acerca deI rescate de cautivos, Sayyidï
Mulfammad b. 'Abd Allah decide que Ibn 'Utman permanezca en Malta
hasta haberse abonado por completa el importe de los cautivos rescata
dos (Il). En este sentido escribe de nuevo el P. Espinar al Gran Maestre de
Malta el 28 de Abril (12) y Fr. José Boltas envia copia de esta carta al
conde de Floridablanca pocos dias después.

En la misma ocasi6n da cuenta el P. Boltas de haber escrito el Sultan
a la republica de Ragusa solicitando el envio de cuatro buques a Malta
para conducir a puerto marroqui los cautivos f{:~scatados. Estima el Sultan
que este servicio debe ser gratuito, por entender que Ragusa debe propor
cionarle, en virtud de la paz que le ha concedido por declaraci6n deI 4 de
Abril de 1781, dos embarcaciones cada ana por un periodo de seis meses,
bien sea para el transporte de peregrinos, bien para aquello que conviniere
a su servicio (13).

La actitud deI Sultan esta basada en un parrafo de la declaraci6n
aludida, que dice : « Os rogamos que nos enviés una saetia que cargue
mil quintales, cada ana durante el verano; estaria a nuestro servicio du
rante seis meses y 1uego regresaria a su puerto de matrfcula/'siendo
reemplazada entonces por otra Il (14).

Mientras el sultan de Marruecos toma las disposiciones que acabamos
de mencionar, el conde de Floridablanca comunica el 2 de Abril al marqués

(II) En carta [echada en Salt', d 5 ]unio 1782, 'lue se conserva en A.H.N., Estado, leg.4313,
<lecia d l'. BoItas al conde de Floridahlanca:

« l'or mi ùltimo correo de siete de Mayo ùltimo halmi V. Exa. visto salimos del paso rdativo
a la flanza 'lue vagamente Sl" pretendia rie nosotros para el rescate de los moros cautivos, pOl' 10 'lue
Sl' hace forzoso lluelar sin uso las sabias instrucciones que sohre este particular se dign6 comunicarme
en su carta de 23 <Id ùltimo Ahri!. l'or acaso conoci6 este Principe 'lue d asunto no l'ra muy con
fornw al ,lecoro de su Majestad y ljue l'ara asegurar milS su Illlena fe con d (;ran Maestre, asi en esto
como ('n la ofrecida restituci6n dd consahido cargo apresarlo a sus vasallos, Na llwjor medio d'lue
su enviado se querlase eu Malta hasta veriftcarse el pagamento du uno y otm. En esta atl'nci6n
onlen6 escribir al p. Espinar 10 que en d citado correo le expuse, y al efecto firm6 y despach6 varios
pliegos en ùrahe. en que se contenian con mùs formalillad las mismas disposiciones ».

(Il) He recogido en d ;tp('ndice documentai, con d nùm. 3, el texto ,le esta comunicaci6n.

(13) He recogido en d ap(:ndice documentaI, con d nùm.4. esta carta dd 1'. BoItas.

(14) Cf.]. CAII.LI::. l.l's accords .... p. 238.
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de la Sambucél., primer ministro deI reino de las Dos Sicilias, que el emba
jador marroqui MuQ.ammad b. CUtman ha salido de Câdiz el 20 de Marzo
rumbo a Malta, desde donde ha de seguir a Nâpoles, una vez concluida la
mision de rescate de cautivos que le lleva a aquella isla (lS).

A mediados de Mayo no se ha recibido todavia en la corte de Napoles
ningun informe sobre la llegada de Ibn 'Utman a Malta, en vista de 10 cual
el marqués de la Sambuca encarga, de parte deI rey Fernando IV, al
consul de las Dos Sicilias en Malta, Giovanni Battista Abbate, que comu
nique, inmediatamente de producirse, la llegada de Ibn CUtman (16).

Esta carta resulta ociosa, pues unas tres semanas antes, el 27 de Abril,
habia comunicado Abbate que dos dias mas tarde terminaria su cuaren
tena el embajador deI sultan de Marruecos a la corte de Nâpoles, que
habia llegado a Malta unos dias antes a bordo de una nave veneciana
fletada por su cuenta en Cadiz. El embajador marroqui, después de que
se le concediera libre platica, se quedaria en Malta algunos dias para confe
renciar con el Gran Maestre sobre la comision que le habia confiado el
Sultan relativa al rescate de cautivos musulmanes, para 10 cual venia
provisto de una suma de dinero (17).

(15) He publicado d texto de ,,,ta carta en mi articulo l.a acas;ôl/ de Ft'YI/al/do IV d,' Ndf>ul,'s ...
alites citado, con el num.35 deI apé1Hlice documentaI.

(10) Ile recogido d texto de esta carta ,'n el apéndice documentaI con el nùrn·5·

(17) La carta deI c6nsul Abbate es demasiado extensa, pero el pàrrafo relativo a la Ilegada d"
Ibn "lJtmân, ùnico 'lue de ella nos interesa, es muy preciso. En el extracto de esta carta se recoge
exclusivamente este pùrrafo. El mencionado extracto dice asi :

" II Hegio Console in Malta. - 27 Aprile 1782. - Diee che il Domani 28 Aprile terminava la
Contumacia un Inviato dd Re di Marocco a qucsta Real Corte, giunto sù di una Nave Veneziana
fermata in Caclice per conta suo; porta seCO da '22 Persone di Famiglia; dopo la libera prattica
si tratterà in quella Isola a1cuni giorni, per conferire con S.E. sulle incombenze dategli dal Suo
Sovrano di riscatto di Schiavi, a quaI fine porta Somme di denaro ; già si è prev~nut? un 1'alazzo
l'cr sua Abitazione nella sua dimora, che farà in quell'Isola. - Al margen lateral Izquwrdo : ,!I He
resta inteso. [Rùhrica deI marqués de la Sambuca]. - AI pie dei mlsmO margen: E. So à 8 CJlUgl10
1782 ».

La carta y su extrado se conservan en A.S.N. [Archivio di Stato, Napoli], Miuistero Affari

Esteri, fascio 4161,
En el mismo Jegajo tenemos la respuestu del marqués de la Sambuca al c6nsul Abhate, de fecha

8 de Junio, que die., asi :
" al Console di Malta. - Essendo restato il He inteso dalla. Carta di V,~, de 27 dello scorso

aprilt:, che il giorno dopo terminava costà la contumacia un In,viUto deI He dl ~arocco à ~odesta,
, N V t f rl're col Gran Maestro sulle IIlcumbenze dategh dal Sua Sovranogtunto sopra ave ene a, prr con e .

di riscatto di Schia"i cd atteIl-'lendosene gli ulteriori riscontn ; ne la prevengo tH'l Hwl Nom!' l"'"

sua intel1igenza )).
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No parece que Mul).ammad b. "Utman haya encontrado exceslvos
inconvenientes en su labor de rescate de cautivos, toda vez que el 2 de
Julio comunica el cônsul Abbate al marqués de la Sambuca que el emba
jador marroqui habia rescatado un total de cerca de quinientos cautivos ('8).
Esta parte de su gestiôn se ha desarrollado sin dificultad, hasta el punto
de que a primeros de Junio Ibn "Utman comunica al marqués de la Sarn
buca haberla ya concluido. No asi la relativa a los buques necesarios para
el transporte de los cautivos rescatados hasta un puerto marroqui ('9). Ya
hernos aludido a las gestiones de Sayyidï Mul).arnrnad b. 'Abd Allah para
que la republica de Ragusa le proporcionara gratuitamente cuatro buques
destinados a este transporte. Pero los buques no llegan a Malta, 10 que
origina serias dificultades, de que Ibn cUtrnan hace relaciôn al conde de

Floridablanca el 23 de Junio.

Refiere el ernbajador marroqui que las instrucciones recibidas deI Sul
tan establecian que debia rescatar todos los cautivos que habia en Malta
y conservarlos alli hasta la llegada de cinco fragatas. Cuatro de ellas
estaban destinadas a transportar a los cautivos rescatados a distintos puer
tos de Africa, rnientras el propio Ibn CUtman debia servirse de la mayor
para su ernbajada a Napoles.

Mul).arnmad ibn CUtman se disponia, pues, a esperar la llegada de las
fragatas referidas todo el tiempo que fuera' necesario, cuando después de
haber rescatado los quinientos cautivos mencionados recibiô Ofden deI
Gran Maestre para que mandase embarcar cuanto antes, con destino a
los puertos de Berberia, a los cautivos rescatados. Al oponer Ibn CUtman
a esta orden que las instrucciones recibidas deI Sultan le obligaban a retener
en Malta a los cautivos liberados hasta la llegada de las fragatas, se le
respondiô (1 que no podia ser, pues el pueblo con esta novedad esta inquie

to y alterado Il.

(IS) He induito ,.sta carta en el apén<1ice docnmental, con el nùm.7.

(19) En mi citado articulo La acas;"n de Fernando IV de NâpoZes ... 11<0 inc1uirlo, coma nllln. 30
riel apénrlice documentai, toi textn àrahe original de esta carta, acompa,ïado de su correspondiente
trariucci6n castellana. En esta tratiucci6n Se rlice :

" ... Cuanclo me envi6 nuestro senor toi Principe de los creyentes, me orclen6 que fuera en primer
lugar a Malta para rescatar en ella los cautivos musulmanes y me dijo nuestro senor que él me
enviaria sus huques para 'lue me transl'ortaran clesrle Malta a vuestra corte. - Yo hoy he conc1ui<1o
mi misi6n y he rescata<1o los cautivos 'lue ha sido posihle. pero no me han veni<1o los huques rde
ri los ni he encontrarlo en el Illierto de Malta ningùn burlue adecuado para transl'ortarme hacia
vosotros. Si huhiera encontrado el blHllle [convenienteJ, ya me hnhiese presentado ante vosotros
cnseguida. . .. )1.
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En vista de ello no le quedo al embajador marroqui otro recurso que
fietar las embarcaciones que encontro a su disposicion y le parecieron mas
apropiadas para lIevar a los cautivos rescatados a puertos africanos, Una
primera expedicion lIevo buena parte de los cautivos en dos naves, una
ne la cuales se dirigio a Tripoli y la otra a Bengasi.

Mientras tanto prosigue Ibn °Utman sus gestiones para encontrar em
barcacion en la que pudiera enviar a su destino el resto de los cautivos y
a continl'acion fietar otra nave para dirigirse él a Napoles eO).

La demora originada por los medios de transporte obligo a Ibn 'Utman
a poner en conocimiento deI marqués de la Sambuca en los primeros dias
de Junio, segun hemos indicado, el motivo de su retraso en presentarse en
Napoles el).

El primer ministro de Fernando IV contesta a principios de Julio mani
festando a Ibn 'Utman que el rey de las Dos Sicilias le agradece su atencion
al participarle la causa de su retraso, que le espera y que le recibira con
singular placer ( 2

),

Pero la respucsta deI marqués de la Sambuca no lIega a manos de Ibn
'Utman. En efecto, el primer ministro de Napoles la envia al consul Abbate
para que éste la entregue al embajador marroqui. Abbate recibe el pliego
el 27 de Julio y a los pocos dias 10 devuelve a Napoles, porque Ibn 'Utman
no esta ya en Malta (23).

El mismo Abbate habia comunicado al marqués de la Sambuca el 2

de Julio que, no habiendo llegado todavia las embarcaciones que el Sultan
habia prometido a su embajador, éste habia fietado una nave de bandera
veneciana que debia quedar en Malta y esperar su embarco por espacio

(20) He incluido en el apéndice documentaI, con el nÙlll. 6, el tt'xto de esta carta cie Ihn °Uiman

al conde cie Floridablanca.

(2r) Cf. suf'yI/, nota 19.
(22) El texto italiaoo de esta carta 10 he recogir!o en mi citado esturlio l.a accl'sirîn de FeYl/alido IV

d, Nâf'oll's ... , nota 7 J.
(23) La carta d~1 c6nsul Abbate, fechada en Malta el 3 rlP Agosto y conservacla en A.S. N.,

Affari Esteri fasc. 4161, dice asi :

l , l" uto sotta li 27 deI spirato Luglio il rispettabile Dispaccio c1i V. Eccza . delli
CI '.ssen( omi perven ' . . ., ''0 /\ h .

6 c1dl' istesso, coll' acchiusa Lettera in essO deI Real Ser,vlzlo per 11 Slg,nor Ben ttma~,. m ,as:,a.

t 1 l " l' M à C ! ·t Deal Corte' dOJ'o l' ultllna partenza dl questo per tale suo (1< stlno,ore «('\ hp (1 ,arocco 0( es a .n. , . l V F' ,zn
s'.'guita il ,Ii 21 sull' avisata Nave Veneta : Non vi è stato luogo alla const'gn~ (h t'ssa ( a . ,cc'.
impostalllÎ IId Real Nome; E pertanto la ritorno qui anness' à V.E., con relterarle ... n.
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de quinee dias, toda vez que Ibn CVtman queria dejar despachada la se
gunda expedici6n con el resto de los cautivos rescatados, para los cuales
habia ftetado otra nave que estaria dispuesta a zarpar seis dias después.
Por ello calculaba el embajador marroqui que a mediados de mes estaria
en condiciones de partir hacia Napoles ( 4). En realidad, Ibn "Vtman sali6
de Malta el 2r de Julio a bordo de la nave veneciana ftetada para este fin,
dirigiéndose a Napoles, coma estaba previsto eS).

Podriamos terminar aqui este estudio, pero ello no nos dada una idea
cabal de la labor realizada en Malta por el embajador marroqui Muf:1am
mad b. "Vtman. Para ello debemos completar estos datos con otros poste
riores, pero que son consecuencia deI interés puesto por Ibn "Vtman en el
desempefio de su comisi6n.

Poco después de haber marchado de M~lta el embajador marroquî,
escribe el P. Espinar, de orden deI sultan Sayyidï Muf:1ammad b. "Abd
Allah, al Gran Maestre de Malta una carta en la que le expone el trato
humanitario que habia dado siempre a los cautivos, considerando que
quien les hiciere bien en este mundo seria recompensado por ello en éste
y en el otro; mientras que, por el contrario, quien los trate mal Il se haee
reG de una grave culpa y consiguientemente digno deI mas severo castigo Il.

Por eso espera el Sultan que el Gran Maestre dara orden de que se trate
a los cautivos musulmanes con mas suavidad. Por ultimo, el Sultan corn-

#<

prenderia que se hubiera tratado con rigor a los cautivos antes de la llegada
a Malta de su embajador, pero le ha causado gran admiraci6n saber que
haya persistido este rigor con los cautivos en el tiempo en que dicho emba
jador estaba alli con la misi6n de rescatarlos ( 6

).

Naturalmente, la protesta de Sayyidï Muf:1ammad b. cAbd Allah por el
trato que reciben los cautivos musulmanes en Malta debe tener su origen
en los informes enviados por el embajador Muf:1ammad b. CVtman sobre
la situaci6n en que se hallaban dichos cautivos.

(LI) He inc!uido en d al'pndice documentai, con el num. 7, esta carta dt'! consul Abbate al mar·
'lU"s ,le la Sambuca.

(z5) Cf. Carta deI consul Abbate al marqués de la Sambuca, de fecha 3 i\gosto 178z, cuyo texto
Il" recogido en la nota 23.

(z6) He incluido en d al"'ndice ,locumental, con el nùm.8, la carta dd P. BoItas en 'lue se
recoge la 'lue, de orkn del Sultan, escribio el l'. Espinar al Gran Maestre de Malta el la Agosto 178z.
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El 29 de Septiembre el sultan marroqui, a la saz6n en Marràkus, 11ama
a su presencia a Fr. José Boitas para comunicar1e su deseo de que Car
los III disponga de la suma de doscientos mil pesos fuertes que el Sultan
tiene depositados en Cadiz desde hace algûn tiempo « y escriba al Gran
Maestre de Malta dos cartas de un mismo tenor y fecha, librandole igual
suma, en que consiste la mayor parte deI importe de los cautivos mahome
tanos que su enviado, el senor Ben-Gtman, rescat6 ultimamente de su
poder; y que la una de dichas dos cartas se encamine al citado Gran
Maestre desde Madrid, y la otra se le envÎe a ésta con la posible brevedad lJ

para entregarla a la persona que se propone enviar a Malta con el resto deI
importe deI rescate ( 7

),

El mismo dia 29 sali6 el Sultan de Marràkus con direcci6n a Rabat A
las pocas horas recibi6 orden el P. BoItas de dirigirse al campamento impe
rial, establecido a tres leguas de Marràkus, donde el baja de Dukkàla,
Mulfammad b, Alfmad, en funciones de primer ministra, le entrega una
carta de Sayyidi Mul:Iammad para Carlos III,

Esta carta, cuyo contenido deberîa confirmar las manifestaciones deI
Sultan al P. Boitas, es cursada inmediatamente por éste al conde de Flo
ridablanca eS), El texto de la carta es de capital importancia para com
prender las intenciones reales de Sayyidi Mul;lammad b. 'Abd Allah en
relaci6n con cl rescate de cautivos musulmanes en Malta, intenciones que
han sido tergiversadas, dando origen a una confusi6n que tardara un

tiempo precioso en aclararse.

En efecto, segun hemos indicado, el P. Boitas ha entendido, y asi 10

hace saber al conde de Floridablanca, que el Sultan quiere enviar a Malta
el dinera a que asciende el importe de los cautivos rescatados por Ibn
'Utman. En cambio, la carta de Sayyidï Mulfammad b. "Abd Allah a
Carlos III explica que el embajador Ibn "Utman habia rescatado en Malta

(~7) Ill' inc1ui'lo (Il el apéndiœ docuJllental, con l'\ nÙJIl·9, esta carta dei P. BoItas.

(ûl) El l'. BoItas cursa la carta dei SlllUtn el .)Cl ,le Septiem1Jre. AI enviarla al conde de Florida
blanca, le dice :

" El 29 dei que expira, entre diez y once de la maiiana, sali6 S.M. ~arroqui con toda su corte
para H,'bat de Salé. Seis horas después Se me oblig6 a partir a su campo, dIstante ce.rca de tres leguas
de Marrnecos, en donde su primer ministro, el baj" de r>uquela, me e~treg6 la adJunta carta de su
amo para S.M.e., envuelta t'n el JIlisJllo paiiuelo con 'lue en <'sta la mcluyo, encargàndo~e mncho
la dirigiesl' a V. Exa. sin Jl,"nlida de tiempo; y le previniese: Qne su Sohm'1lno Jo ha de:,tmado con
particularidad para tratar y nvacuar los llpgocios que ocurran (~ntrtl ésta y nuestm Nac16n ll.
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a los cautivos musulmanes que le habia sido posible, enviando a cada uno
de ellos a su pais. Pero, al emprender Ibn cUtman su viaje de Malta hacia
Napoles, se congregaron ante éllos cautivos que aun quedaban en Malta
sin rescatar, los cuales prorrumpieron en gran llanto y le suplicaron que
no los abandonara. Entonees Ibn CUtman se puso de acuerdo con el Gran
Maestre de Malta para rescatarlos a todos por un precio de doscientos
setenta y un mil trescientos ochenta y cinco duros y medio en total, dando
cuenta el embajador marroqui al Sultan deI acuerdo logrado.

Por eso quiere Sayyidï MUQammad transferir a Malta los doscientos
mil duros que tiene depositados en Cadiz, para enviar a continuacion el
resto deI importe con una persona adecuada, que se haga cargo de la
repatriacion de los cautivos liberados e9

).

•
Unos dias mas tarde, el 8 de Octubre, vuelve a escribir Sayyidï Mu-

Qammad b. cAbd Allah a Carlos III reiterandole 10 expresado en la carta
anterior en forma prâcticamente idéntica, pero con la adicion de un « post
scriptum li en el que anuncia su decision de enviar a Cadiz el resto deI
importe de los cautivos musulmanes que han quedado en Malta, alobjeto
de que el rey Carlos III se ocupe de poner en manos deI Gran Maestre de
la isla el importe completo de la operacion de rescate eO).

Con el mismo fin ordena al consul de Espaîia en Tanger, Juan Manuel
Gonzalez Salmon, que devuelva a Cadiz una partida de cochiniHa, cuyo
importe, junto con otras cantidades en su poder y una considerable suma

(29) He inc1ui:lo en el apéndice documentai, con el num. JO, el texto "rabe original de esta
carta dei Sultan a Carlos III, acompanado de su traducci6n castellana.

(30) He recogido esta segunda carta deI Sultan a Carlos III en el apéndice documentaI, con el
num. II. Sayyidï Mu1:lammad b. CAbd AIH'ih confia esta carta a Mu1:l<tmmad b. CAbd Allah al-Zuwayn
p:lIa que la entregue al c6nsul espanol Juan Manuel Concilez Salm6n, que reside en Tanger, acom
pana' la de la sigllÎente carta deI propio Sultan al c6nsul Salm6n, de la que solamente nos ha lIegado
la traducci6n :

" Gracias a Dias uno solo; ninguno poderoso sino Dias.
(L[ugar deI] S[ello])

AI C6nsul espanol Manuel : Salud al que sigue el camino recto. Mandamos a nuestro servillor
l'suin para que hagas en todo 10 que te diga y, coma a ti te tenemos particularizado mas que a
otro, par esto mismo te encargamos las cosas que mas necesitamos y piden prisa; y con dicho Esuin
te lIegara de nuestro po,ler una carta seiialada de nuestro puno para que la mandes al Hey Carlos
y f'S la que te encargamos mucha, y 10 que esta escrito en ella de nuestro puna, d"selo a entender
cn tu carta y mandasela luego; Salull, a 3 de la luna Caada ana II96. - Corresponde a ra de Octubre
de 1782. »

Esta traducci6n se conserva en A.H.N., Estado, leg. 4351.
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en efectivo que le entregarâ Mul;ammad b. "Abd Allah al-Zuwayn, habra
de depositar en Cadiz, quedando asi completado el importe a que asciende
cl rescate de los cautivos (31).

AI-Zuwayn llega a Tanger a mediados de Octubre y se entrevista con
Salmon en casa deI gobernador de la ciudad. Pero al-Zuwayn ha de If

todavia a Tetuan, donde tiene que recoger el dinero que debe entregar al
consul espafiol, de orden deI Sultan. Por este motivo al-Zuwayn se limita
a decir a Salmon que a su regreso de Tetuan tenian mucho de qué hablar,
sin entregarle todavia la carta deI Sultan para Carlos III, deI dia 8 (32), la
deI Sultan a Salmon, deI IO (33), ni la de Mul;ammad b. Al;mad al-Dukka
n, también deI IO (34), de las que al-Zuwayn es portador. Sin embargo,
Salmon se entera «( por otros conductos » de la mision confiada por el
Sultan a al-Zuwayn y de que éste ha de entregarle las cartas mencionadas.

También por las mismas fechas parece ser que el Sultan tiene ya
e1egida a la persona que va a enviar a Malta para conc1uir la operacion,
habiendo recaido la eleccion en al-Tahir b. 'Abd al-I:Iaqq Fannïs. Por
aquellos dias recibe instrucciones el consul de Venecia en Tanger, Giacomo
Girolamo Chiappe, de fietar un barco veneciano para llevar a al-Tahir
Fannïs a Malta (3S).

Cp) La onlell dd Sultan al c6usul cspanol Salmon '·S comunicada a ('sie l'or d lüj,'t Mul,ammad
1) A1,lllla<l al-nu}{kalï. que de~emp{"la las fllnciotles <1t' prim('r Ininistro, t'n carta cuya tradl1cci6n, a
fait:! dd original o'trabe, he recogido ('n d ap<'ndice documentaI, con el nùm. 12. El SulUln reln'nda
la Cil.rt~l di' sil prinlf'f Jllinistro (~scrihitmdo t'Il t'11a (]p su puilo y lt'tra, adem;'ls de las cifras deI dia
V dd '1110 ('n que csU fechada, un texto que diC<' : " Esta (m]en st· ha de hacer sin 1" nJ<.r tiempo,
porque (':'; la ln{ls estimada que tcnemos y apn'cianlos »).

(32) Citada en la nola 3U V rccogida ('n (,1 apt',ndin' doculllental con d nùm. li.

Cn) CUVa t raduccion Ill' recogido ('n la nota 30,

Cl~) Cilada en la Iiotap V recogida ('n d apt"ndiC<' ,10cumental con d nùm . .J2.

(35) En cfecto, d 18 de 'octuhrc deda Jnan Manuel Conzidez Salmon al conde de Floridablanca,

t'n carla que se conServa en A.I'LN., Estado, leg. 435 1 :

" El moro Sid MalnuJet l'suin, Cllliado de S.M.M., Bego ay(·r de Salt'· V hoy me Ilamô a la casa

rJ(1 ('ste GolJ(~rna(lor...
Dicho l'suin pasa a Teluien para conducir a ('sta cuarenta y ciuco III il duros que n:~' ,.!ehe eutregar

. '1 hl" . t" Il mi l'oder los mande a Cac!tz y se unaul'ara qUl' COll los vl'inte y ClIlCO Inl 'llle a (las Lngo e . ~, , . .
, . " 11 ,[. '. 'cantidad de dosClentos setenta mIl pare""Con los doscientos mil que cstan en aqne a esorena, cuya

. ~ t S b ano le profesa mande que con un huquequiert' SM M'lue llIecliaute la almsta" 'lue uues ro ,0 er '. f t
. .. , 1 1 ,,' ) e el moro Thager Femz, para cuVa e el' 0

esparl01 St' pongan en la jsla de Malta, c ont e pasara eU Jrev. .'6
V . ',t' l' fi -te un bashmento de su uaCl n.ha on]ena'io el Hey al cousul cle euecla eu es ace· "

... .' , t' tra' Esuin cle S.M.M. para el Rev N .S. V para IIll,
La d":l'oslclon con dlcho cln",ro V car as 'lue {." . " 1'1 l' .,

. rI '01 m - ha clicho que teuemos mue ho 'lUt hl).tr 8 s,l
10 Ill' s:t1J:do pOf otrO!-1 COII<1UctOS, pues . sOC cc

\'Uelta d,' Tetui,n ".
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De Tetwin regresa al-Zuwayn a Tânger el 31 de Octubre. Al dia si
guiente se persona en la casa consular espafiola y entrega a Salmon
44.358 0 pesos fuertes para que los envie a Câdiz junto con otros 25.000
que el consul espafiol tiene en su poder y son propiedad deI Sultân. Con
esta partida y el dinero que Sayyidi Mu}:1ammad b. cAbd Allah tiene depo
sitado en Cadiz, se completa la suma de 271.358 0 pesos fuertes a que
asciende el importe deI rescate de los musulmanes que han quedado toda
via cautivos en Maita. Y el Sultan desea que Carlos III se ocupe de poner
dicho importe a disposicion deI Gran Maestre, seglin indica en su carta
de18 de Octubre, que al-Zuwayn ha entregado a Salmon junto con la que
Sayyidi Mu}:1ammad dirige al consul espafiol y otra deI baja Mu~ammad

b. A}:1mad al-Dukkali para el conde de Floridablanca (36). En la misma
ocasion entrega al-Zuwayn a Salmon la caJ,;ta que le escribe al-Dukkali
de parte deI Sultan (37).

Ahora bien, antes de que Salmon envie estos documentos a Madrid y
disponiendo solo el conde de Floridablanca de los antecedentes que le
habian suministrado el P. Boltas en sus cartas deI 29 y 30 de Septiem
bre (38) y el consul Salmon el 18 de Octubre (39), el primer ministro espafiol
comunica a Salmon que el rey de Espafia se encargara gustoso de las
sumas que el Sultan deposita en Câdiz y de concertar con el Gran Maestre
de Malta la forma de poner en sus manos dichas sumas, advirtiendo a
Salmon que 10 haga saber asi al P. Boltas, el cual podrâ maniféstarlo al
bajâ Mu}:1ammad b. A}:1mad al-Dukkali 0 al Sultân, significândoles que
para dar una respuesta formaI a Sayyidi Mu~ammad b. l'Abd Allah se

(36) He recogido en el ap,:ndiœ documentai, con d nûm, 13, la carta (Iel c6nsul Juan Manud
Gonzalez Salm6n al conde de Floridablanca en que le da estas noticias,

La cCirta de! Sultàn a Carlos UI es la citada en la nota 30 y la dei propio Sultàn a Salm6n cs
aqllél1a cuya tradllcci6n he recogido en la misma nota 30,

En clIanto a la carta dd hajà Mul,lammad b, A!,Jmad al-DlIkkâli al conde ,le Floridahlanca, se
conserva en A,H,N" Estado, !eg, 4351, pero nada tiene 'lue ver con d tema 'IUl' nos ocupa, sino con
el envio de un barco marroqui a Càdiz, donde ha de ser terminado y pintado,

(37) Es la 'lue he recogido en el apéndice documentai con cl nùm, 12 y esta citada en la nota 31,
Salm6n envia al conde de Floridahlanca la traducci6n de esta carta anexa a una suya, también
dei 2 Noviembre, que se conserva en A,H,N., Estado, leg.4351.

C;H) La primera figura en el ap,:n(lice ,Iocumental con el nùm. 9 y la segun(la està recogida en
la nota 28,

(39) Cuyo texto he recogido, en la parte 'Ille nos interesa, en la nota 35,
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espera recibir la carta de éste a Carlos III que al-Zuwayn debe entregar
a SaImôn (40).

Poco después el conde de Floridablanca dirige al Gran Maestre de la
Orden de Malta un escrito en que le comunica el propôsito deI Sultan de
poner en Malta el dinero que tiene en Cadiz, al parecer para pagar el
rescate que MUQammad b. 'Vtman acaba de hacer. Y propone como el
medio mas adecuado para la conducciôn deI dinero que se encarguen de
dlo los buques de guerra que la Orden de Malta envia todos los anos a
Espana, si este procedimiento merece la conformidad deI Gran Maestre (41).

Carlos III envia a Sayyidi MUQammad b. 'Abd Allâh una copia tradu
cida al arabe de esta carta (42), confiandose su entrega al P. Boltas (43).

Onos dias mas tarde, el 22 de Noviembre, recibida la segunda carta
de Sayyidi MUQammad b. 'Abd Allah, acepta el monarca espanol ocuparse
también deI envio a Malta de la segunda partida de dinero, complemento
de la primera (44). Esta nueva carta en que Carlos III comunica al Sultan
la aceptaciôn de su peticiôn, se envia al cônsul Salmôn para que la entregue

(40) CI. carta dcl cOllde de Floridablalll'a a J uall Mallu..J (;onzilkz Salm6n, fechada "n San
l.on·I\zo de El Escorial el 1 Novi<:mhn- 17Rl, 'Jue Sc conserva ,'n A.H.N., Estado, leg. -135 1 .

(4 1 ) ,ft. incluido "" el ap<'mdice docum,'nlal, l'on ..J nùm. 14, esta l'arta dd l'and" de Flori,h·
blanca al Cran Maestre de la (lnlcn de Malta.

(4l) Ile recogido "Il el ap<"ndice docullH'lltal, con el Illlm. 15, la carta d,' Carlos III al Sult;',n

,·nvi;',ndok dicha copia.

(41) La carta dd con,k de Floridablanca al l'. BoItas ellvi;',ndole la de Carlos III para "'1 Sult;',n
"slà f~.cha'la en San Lorenzo ,le El Escorial el R Noviemhn' '7Hl, S(' conserva en A.H.N., Esta:)o,

i,·g. 4351, Y dice asi :
.. l'or no diferir m;',s tielllpo d dar g'usto a cS(, Sol,,'rano cn sUs dcscos de enviar a Malta los

lOO,OOO pesos 'lue tic ne ,lepositados en C"diz, ha resuelto el. Hey ,!ue yo cscriba .inmcdiatamen.te al
(;ran Mal'stre sohre este particular, encargàndose S.M. de dlcho ,1I.ne:o y proponI:-nd? cl me~~lo de

1 M It 10,Ia S""uridad Fn eft'eto l'or el ultimo extraordmano de Napolesqlle Se cow uzca a J Cl a con ,\"'f"'I • l ".' , •• •

escribi ,.sta carta y S.IV!. sc ha scrvido de dirig'ir la adJunta a e~e .Soherano, mcluyendole copIa de
. " 'd 1 . SM h', Iwdido ClIlde PI"'S, V,H. de ponerJa en SildIa y partlClpàndol,' qucda servI 0 en 0 'lU' a •. ., . , ..' .

. 1 . 1 1 1<' ' 'uanto ,kpende de sU arl11tno en ObSt''lUIO deH"ol IlltlllO y haga oh!'wrvar la (efen'nCla ( e cy tl C . '

S.M.M. y su prontitud l'Il complacerle ".

En 1'1 l'xtracto dl' la carta hay una nota 'lue diCl' :
. ' , . . 1 6 t (lU St· le l'ncargaha que, t'nteritn<\Gse prim/'ro <le

l( hsta carta se (hngl6 a Sa ln n con 0 ra en e.
SU contenilo, la n.mitiesl' con la hreve<la<l posihll' al p, Boitas ".

'r 1 t J con el IlI'lIn lh la carta ton 'lU(' Carlos III cOlllunica
(44) 'f(' r('co~ido ('n '" ap(·I.I~ lce , OCtll~1erJ. a, '..:, ',-J' >arti<la.

al ~Ult;'111 'PI<' St' o('upar;', tam!ll,'n .1e tonvlar a 1\lalta esta st ~Iln ,1 J
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a al-Zuwayn si esta todavia en Tanger. En casa contrario debe dirigirla
al P. BoItas para que éste la haga llegar al Sultan (45).

El intermediario entre el conde de Floridablanca y el Gran Maestre de
Malta es el encargado de los negocios de Espafia en aquella isla, Ramon
Caamafio y Gayoso, quien el 14 de Diciembre transmite a Madrid la
respuesta deI Gran Maestre (46).

Este tiene buen cuidado de puntualizar que Ibn CUtman habia pagado
en Malta, antes de marchar a Napoles, el precio de todos los cautivos
rescatados. Puede suceder que el proposito deI Sultan consista en emplear
el dinero reunido en Cadiz en un nuevo rescate de cautivos, a 10 que el
Gran Maestre se muestra dispuesto por complacer a Carlos III, pero
advierte que el reducido nûmero de cautivos podfia ocasionar alguna
falta (47).

Como el Gran Maestre no hace alusion alguna a que Mul:tammad b.
'Dtman haya dejado ajustado con él un segundo rescate en el cual queda
ran comprendidos todos los cautivos musulmanes que aun hubiera en
Malta, el conde de Floridablanca se da cuenta de que en una u otra parte
hay alguna confusion y que la primera labor a realizar es la de aclararla.
Para elIo envia al P. BoItas copia de la carta recibida deI Gran Maestre,
indicandole que en vista deI contenido de dièha carta va a responder pre
guntando el numero de cautivos que podfia rescatarse y su cos~, para
informar de elIo al sultan de Marruecos (48).

C~5) La carta dei conde de Floridablanca enviando a Salm6n la dei Rey para el Sultàn està
1,'c1n<1a en San Lorenzo de El Escorial el 'H Noviembre, se conserva en A.H.N., Estado, leg.435J,
y <1ice as! :

" I{emito a Vm. adjunta, ... la cafta que el Rey l'scribe a ese Soberano en respuesta a la que
entreg6 a Vm. el moro Esuin, relativa a los 71.388 J(2 pesos que S.MM. quiere se envien también a
Malta. Vm. la podra entregar al mismo Esuin si atm permanece en esa, 0 dirigirla al P" BoItas para
que la {longa en manos de S.M.... "

(46) La carta de Ca'lmaiio al conde de Floridablanca, que se conserva en A.H.N .• Estar1o. leg.
4351, dice 10 siguiente :

" Con el estimable despacho rie V. Exa. de 5 de Noviembre de este aiio he recibi(lo la carta que
se digna inc1uirme para mi Senor Gr[an] Maestre. la que inmediatamente pasé personalmente a pOIler
en sus manas Y. habiéndola recibido con el gusto y aprecio que mt,rece, me (lijo contestaria a l'lia
con la m1yor puntualidad, la que habiéndose verificado, me orden6 dirigirla a V. Exa., la qne ejecuto
corna debo. Il

(17) He recogir1o en el apénr1ice documentaI, con el num. 17. la respuesta dei Gran Maestre al
CO:I<1c de Floridablanca.

(48) He recogiJo en apénr1ice documentaI, con el Hum. 18, esta carta dei conde ,le Flori<lablanca
al P. Boitas.
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En su carta al Gran Maestre, el conde de Floridablanca dice también :
(( El Rey de Marruecos desearia rescatar todos los cautivos que hay en
Malta y, no llevando Ben Otoman todo el dinero necesario, ha escrito sin
duda a su amo haber ajustado el rescate de los que quedaban, y S.M.M.,
dando parte de esto al Rey, ha expresado que el nuevo rescate se habia
ajustado en 271.358 0 pesos fuertes, los cuales ha enviado a Câdiz con
este destino )1 (49).

El P. BoItas, a mi parecer con muy poco tacto, le dice al Sultân que
el Gran Maestre no habia admitido el dinero deI rescate, porque Ibn
'Utmiin no habia tratado nada ni sobre el numero ni sobre el precio de los
cautivos a rescatar.

Esto provoca la natural indignacion deI Sultân, que no puede com
prender las palabras deI P. BoItas, ya que el embajador Ibn 'Utmiin « le
habia enviado una nota puntual deI numero de esclavos, sus calidades,
variedad de precios y 10 que en las puertas de Malta se paga por cada
mahometano que sale de aquel cautiverio ». Anadiendo el Sultân que « ni
el senor Ben-Otoman podia darle una cuenta tan circunstanciada deI im
porte de todos los cautivos sin haber primero tratado de ajuste con el Gran
Maestre, ni S. M. podia persuadirse a que por mera especulacion se le
hubiese escrito que el rescate de todos importaba doscientos setenta y un
mil trescientos cincuenta y ocho pesos fuertes y medio )l.

En consecuencia Sayyidï MUQammad b. cAbd Alliih ordena al P. Boltas
que exprese su gratitud a Carlos III por las ofertas que le hace sobre el
caso; «( que su voluntad era se emplease la sobredicha suma en libertar
todos los esclavos mahometanos que habia en Malta, seglin su Embajador
Ben Otman la habia dejado contratada y ajustada antes de partir de
aquella isla; pero que, negando coma negaba el Gran Maestre este contrato
y poniendo dificultades en el rescate de todos », solo queria que Carlos III
conservara el dinero en 'iU poder hasta que se decidiera su ulterior desti

no (S0).

(49) He recogido en el apéndiœ documentai. con el nl1111, 19, el texto Integra de la carta dei

conrle de Floridablanca al Gran Maestre,

( ) II '1 l 'l' dOCllffi('(ltal con el nl1m, 20 la carta en que el P. BoItas informa
50 - e rccogl< 0 en e apenc tee '. '.

,le sus gestiones y de la actitud a,\optada par el Sult'ln al conde d,· FlOridablanca.
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Desde luego, la razon esta de parte deI Sultan, pues su embajador
MuJ:1ammad b. 'Utman habîa concertado efectivamente el rescate de todos
los cautivos que quedaban en Malta por el importe que habîa sefialado.
Asî 10 reconoce el Gran Maestre el 29 de Marzo, al contestar al conde de
Floridablanca, sefialando (1 que no es el Rey de Marruecos el que ha pro
cedido con equivocacion en suponer que su Embajador el Talbe Ben-Oto
man hubiese dejado ajustado en esta isla el rescate de los cautivos que
quedaron en eHa, sino las noticias mal explicadas de los que intervinieron
en el tratado de este negocio ». Ante esto el Gran Maestre da su conformi
dad al rescate ajustado por Ibn 'Utman y envîa dos fragatas a Cadiz para
que se hagan cargo deI importe deI rescate (51).

En Marruecos no se duda de que al Sultan le asiste la razon. Y, para
justificarla, unD de los secretarios de Palaci"o exhibe al P. Boltas Il una
nota curiosamente extendida y muy circunstanciada deI numero de escla
vos cuyo rescate dejo ajustado en eHa su Embajador Ben Otman, con
especificacion deI que pertenecia a la Religion y a cada vecino en particu
lar; los nombres y ejercicios de sus amos; la diferencia de precios en que
se habîa convenido con cada unD de eHos; y el subido en que habîa contra
tado los que estan bajo la dominacion deI Gran Maestre, que si no me
engafié eran solamente quinientos y doce »),'

Dos malteses presentes afirman conocer a algunos de los cluefios de
cautivos mencionados en la relacion y que la Orden de San Juan de Malta
no solia vender sus cautivos a precio inferior al pedido a Ibn "Utman, 10
cual viene a confirmar la razon que asiste al Sultan (52).

El propio Sultan se encarga de confirmar a Carlos III, en carta fecha
da el 4 de Abril, que su embajador habîa ultimado con los malteses el
rescate de todos los cautivos en el precio de doscientos setenta y un mil
trescientos cincuenta y ocho duros y medio, habiendo recibido una relacion
escrita de pufio y letra de los malteses, con los nombres de los comerciantes
y de los cautivos, el numero de éstos y su precio. Esta relacion obra en
poder deI Sultan, el cual ofrece enviarla al monarca espafiol para que
pueda examinarla.

(51) Il<- recagi'\o ,'n el ap('ndice documentai, con ,,1 nùm, li, ('sta respu"sta dei (;ran Maestn',

(51) Il,, recugido en t'! ap('ndice docllnH'ntal, con ,,1 nùm, n, la carta en qUI' l'l l', Boitas da
ctwnta de l'Ilo al condl' d" Flori'lalJlanca,
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Se lamenta luego Sayyidï Mu1).ammad de que los malteses se hayan
vuelto atras, alegando diversos pretextos, 10 cual no es licito ni en la reli
giôn musulmana ni en la cristiana.

Entiende el Sultan que, si la venta no hubiera sido legîtima, no le
hubiera escrito acerca de ella Ibn 'Utman, pues éste bajo ningun concepto
podîa escribir a su sefior con engafio. Por 10 tanto, el Sultan considera que
la venta concertada es perfectamente valida.

y termina su carta diciendo al rey de Espafia : « si ellos [los malteses]
mantienen su venta primera, que cojan el dinero y entreguen los cautivos;
pero, si se desdicen de su palabra y realmente se vuelven atras de su venta,
entonces quede el dinero en tu poder Il C3

).

Hay que consignar la gran tardanza que sufren las comunicaciones
entre Espafia y Malta, retrasadas todavîa mas por estar establecidas indi
rectamente, a través de Napoles. Asî se explica que hasta mediados de
Mayo no lIegue a la corte de Espafia la carta deI Gran Maestre de la Orden
de Malta fechada el 29 de Marzo. Este retraso de lugar a que al-Tahir b.
cAbd al-I:Iaqq FannïS, a quien habîa comisionado el Sultan para ir a Malta
y recoger a los cautivos liberados, embarque el 3 de Mayo en Tanger a
bordo de una polacra ragusea que va directamente a Constantinopla, sin
tocar en Malta coma se habîa ordenado en principio (4).

El 20 de Mayo envîa el conde de Floridablanca al P. BoItas copia de
la carta en que el Gran Maestre reconoce el error sufrido y manifiesta su
conformidad al rescate ajustado por Ibn 'Utman, a fin de que, en vista de
elIa, el Sultan pueda tomar la decisiôn que estime oportuna. Entre tanto,
y hasta que se conozca tal decisiôn, el conde de Floridablanca suspende
la entrega deI dinero importe deI rescate a las fragatas de la Orden de
Malta, que lIegan a Cadiz con este fin a mediados de Junio CS).

(53) He recol-(ido ',n el ap{'Il(liee documentaI. con el Ill'un. 23. esta carta dei Snltàn. acompaiiada

de su trad ucci6n.
(.54) En carta cie 3 Maya 1783. '1lle se conserva en A.H.N .• Estado, !eg·4351• Juan Manuel Gon-

zMez Salm6n dice al concle de Floridablanca: .

r- .' l' . . 1 'mllarcado hoy en una pollacra ragusea para efectuar su embajada( ...1 [nOrD raJer i erllX St~ la e - . . , .
. 1 . ' 1 1 1 va ('n (Ierechura sm tocar en la Isla de Malta, coma al pnn-
<l a corte de ConstantInop a, a l one e " ' •
cipio le habia orc1<:nado el Hey su amo,".,

. l' l'·, locumenta! con el ntlln, 24. esta carta dei conde <le I-Ionda-(55) He r('cogldo <,n e ap"'l< lee (, . dl' ... . . . . f. h- ·1 primer ministre espanol pane al cornente e a sltuacl6n
hlanca al l'. BoItas. hn la IllISllla tC a e . . .
al Gran Maestre en carta que he recogido en el apéndlee documentai con el num. 25·
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Pero el P. Boltas recibe la carta deI primer ministro espaiiol en un
momento en que Sayyidi Mu1)ammad b. "Abd Allâh esta efectuando una
expedicion al Tâfilâlt (56), 10 que viene a retrasar, ahora por ellado marro
qui, la gestion en curso (57).

El 9 de Agosto recibe el consul de Espafia en Tanger un pliego deI
Sultan para Carlos III (58). En él dice Sayyidi Mu1)ammad b. 'Abd Allâh
haber recibido noticias de su secretario MUQammad b. cAbd al-Hâdi, que
esta en Malta. Seglin estas noticias, los malteses se han vuelto atras deI
rescate de cautivos ajustado por Ibn 'Utmân. Por consiguiente, el Sultan
desiste también de efectuar el rescate y pide a Carlos III que retenga en
su poder hasta nueva orden el dinero que estaba preparado para abonar el
importe de los cautivos (59). .

El mismo dia 9 de Agosto escribe mas ampliamente el Sultan a Car-
los III confirmando que, seglin los informes remitidos desde Malta por el
secretario Mu1)ammad b. (Abd al-Hâdi, los malteses han desistido de ven
der los cautivos y que, de mantener la venta, ésta no podria comprenderlos

(56) Sobre esta expedici6n pued" consultarse A1)mad h. Jâlid al-Nâ~iri al-Salâwi, /(itüb al-TstiQ8ü',
Casablanca, 1954-56, vol. VIII, pp. 51-53; trad. E. FUMEY, en " Archives Marocaines ", vol. IX, Paris,
190(), pp..336-339; Y Ahü-I-Qâsim b. AI)lllad al-Zayyâni, al-TarSmlllün, e(1. y trad. n. HOIJilAS, Paris,
IHH6, 1'1'.83-84 texto ùrabe, 153 trad., que sitùa la expe,Iici6n en '784.

(57) En carta 11° 26, fechada en iVIequinez el 27 Jlllio 1783, que sr' conS('rva en A.H.N., Estado,
kg. 435', el P. BoItas dice al conde ,1P Floridahlanca : ~

" Es muy digna d" la prudencia dd Hey N .S. la precallci6n de l'Sl"'rar la ùltirna r(,sp"esta ,1P
S.;\;l. Marroqui para entregar a los maltesr's d dinero deJlositado ''11 Cùdiz y destinado al wscate ,pit·
d,·j6 ajustado "n Malta el Selior Ben-Otmall; pero deho repetir a V. Exa. qll(, aljUel1a no se p,vln',
conscguir hasta que (licha Majestad st' n'gn-'se a :Mt~qllirll·z. 110Y mismo IlW han as('gurado dos Uns
"IYos qlll' ya viene ,le camino. Luego 'I"e se verifique Sil arribo le consllltan' ('1 pllnto y de'par1nn',
l1lt expn'so a TAnger Con 10 que sobre {'l rcsolvi('Tl'. II

En el misrno ),'gajo hay IIna nota segùn la l'lIaI d 18 ,It, Jlllio Carlos III hahia ,'scrito al Sultùn,
l'ntre otras cosas, la siguiente :

" l'ara hacer entregar a los maltes,,, d dinero 'I"e tenr.is depositado en Cadiz, agllanlo vuestra
ùltirna determinaci6n y, l'ntt'rado ,le ella, dispondrr, Jo 'lue m" dij"reis ser de vuestro agrat!o, cOlltes
tàndoos directarnente sobre 10 qlle me hahéis escrito en este particular, en el que Ille es sensible
hayan padecido los de Malta la ,'quivocaci6n de qlW os habrà informado rie mi orrlen e1 1"'. BoItas. "

(58) El mismo dia 9 envia SalIu6u al conde de Floridablanca el cajoncito 'lue contiene ,,1 pliego
rld Sultùn, con IIna carta, conservarla ,'n A.H.N., Estado, leg.4351, 'I"e ,lice:

" Esta maIÏana l1"g6 nn alcaide de los 'lue <'stàn con S.M.M. en Tafllde, con el arljunto cajon
cito, 'lue encierra cartas de di,;ho Soj",rano para l'1 H,;y nnestro serior, y el golwrnador de esta plaza,
en compaliia dei expresado akaide, ha venido en persona a esta casa para hacerme la entr"ga ,Id
citado caj6n, diciéndorne 'lue asi se 10 orclenaba el Hey su am0, y a mi me escribe con fecha 28 dei
pasado S.M.M., previni,'ndoIIIe se m,; entregarà el expresado caj6n y 'lUe yo cuide de remitirlo al
Hey nuestro serior. Asi misrno ha lIegado otro Illensajero deI principe Muley Ali, 'I"ien tamhi<"n me
"crihe sobre la remesa dt'! ,'nunciado cajoncito y 'lue Il' d,' aviso de haber lIegado a mi l'oder, sin
que ni los dos moros conduetores ni este gobernador ni yo tengamos l'! menor antl,c.edente deI asunto
'lue contie!!e dicho pliego, d 'jlte dirigiré con el prinwr falucho que salga, bien sea para Càdiz 0 Tarifa. l>

(59) Ile inclui,lo esta carta, COlI su trallucci6n, l'n el apéndice ,Iocultlental, con d nùm. l6.
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a todos, ya que el Gran Maestre estimaba necesario que le quedara un
re~ ta de dos a tres cientos para destinarlos al trabajo en las galeras y otras
tareas

Esta hace que el Sultan se reafirme en su decision de desistir par su
parte deI rescate.

En la que respecta al dinero, Sayyidï MUQammad decide pedir a Car
los III que la envie al sultan "Abd al-I:Iamïd I de Turquia, a Estambul, y
para este efecto envia a Madrid a sus tios los a1caides "Allal al-Awdï y
Qaddûr al-Awdï, con los cuales debera efectuarse el envia deI dinero, que
el sultan de Turquia se encargara de hacer llegar a los senores de La Meca,
entre los cuales debera ser repartido a titulo de regalo (60).

El 31 de Agosto pasa el Sultan instrucciones al consul de Espafia en
Tanger para que en cuanto reciba la respuesta que esta esperando de Car
los III, se la curse a través deI principe Mawlay "Alï, el cual se ocupara de
hacerla llegar a sus manas (61).

A Carlos III le duele que el rescate de cautivos se malogre cuando esta
convencido de que cuenta con la conformidad deI Gran Maestre y con los
deseos deI Sultan. Asi realiza un ultimo intenta para salvar la negociacion
y llevar a buen término el rescate. Para ello recomienda al Gran Maestre
que el secretario MUQammad b. "Abd al-Hadï extienda un documenta en
que se haga constar la conformidad de cuantos deben intervenir en el
rescate para que éste se realice en la forma estipulada con MUQammad b.
"Utman. El documenta, firmado por Mu1)ammad b. "Abd ai-Hadi y par

(60) Las cartas 'lue el Sultàn dirige a Carlos III el 9 de Agosto son dos, que he recogido en el
ap{,ndice (jocnmental con los nllms. 27 Y 28. La primera es simplemente una credeneial de la seg-unda.

(iJI) De la cafta dei Sllltftn a Salm6n s610 se conserva la traducci6n, que dice :

" Gracias a Dios uno solo; ninguno poderoso sino Dios.
Al c6nsul espanol : Paz sobre los 'Ille siguen el verdadero cami?o. Te. participamos como hemos

recihido tll carla y 'illedamos enterados de su contenido, Y al mlsmo t~empo t~ encargamos. q~~,
si el Rey tu amo te ha manù:lùo la respllesta de la nuestra, ~e la relTIltas al Instante a ml hlJo
'1 1 Ali 1 1 da' 'on seguridad y sin lJerder tIempo. Salud, a 2 dias de la Luna
lV LI ey- ,e que nos a man ra c .' .
S"lIal dei aiio de Il97. - Corresponde a 30 de Agosto de 1783. »

Salm6n envia esta traducci6n al conde de Floridablanca el 18 de Septiembre con el siguiente

escrito : . .
" El Rey de Marruecos me previene que, si me ha Ilegado. la respuesta ddel caJodncllto tque crion

_ 'tl V E > d 1 mes ultImo l'or el con. ucto e go erna orcartas para el Hey nuestro senor reml a ." en 9 e , ..
de Tarifa Don Nicolas de Mazia Davalos, se la dirija inmediatamente a ISU thlJdO M~161eY-Ajl.l, ptaral 'IUle

, -' om V E se enterara por a ra I1CCI n a, Jun a (e a
este principe disponga !l,'gue a sus manos, co. >. • •

carta 'Ille me entreg6 el gobernador de esta plaza el 14 deI cornente".

Ambos textos se conservan ell A.H.N., Estado, leg.435I.
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todos los interesados en la operaciôn, debe ser enviado a Carlos III, quien
se propone pasarlo inmediatamente al Sultan, con la esperanza de que en
estas condiciones podra realizarse el rescate (62).

Sin embargo, el Gran Maestre contesta achacando las dificultades surgi
das a «( la mala inteligencia 0 explicaciôn de los embajadores marroquîes »).

y ac1ara : (( Ad no se ha hecho otro rescate ni trato que el primero, el que
quedô ajustado y satisfecho por el embajador Talbe Ben-Otoman. Este
saliô de esta isla llevando razôn de los esc1avos que entonces quedaban en
ella y el importe, sobre poco mas 0 menos, de su rescate, cuya cantidad
depositô en Cadiz el Emperador. A esto, sin duda, llama él ajuste y ha
dicho también al Rey de Marruecos que con el dinero puesto en Cadiz se
rescatarîan todos los mahometanos que se ~ncontrasen en esta isla, sin
hacer reflexiôn de que desde que él partiô hasta su arribo podîa aumentar
el numero de cautivos, coma en efecto se ha verificado asî, y consiguiente
mente aquella suma no basta para pagar todos los que a la sazôn se en
cuentran aqui, sino solamente aquéllos que él dejô en ella al tiempo de su
partida. Para abreviar y evitar contestaciones, he dispuesto que el sujeto
que se halla aquî autorizado por el Emperador para tratar este negocio
escriba difusamente a este Soberano y a su embajador el Talbe Ben-Oto
man, explicandoles c1aramente en qué consiste la variedad que suponen por
parte nuestra )1 (63).

Antes de que llegue a la corte espafiola la comunicaciôn anterior, han
entregado los dos alcaides marroquîes "Allal aVAwdï y Qaddür aVAwdï
al conde de Floridablanca la carta deI Sultan a Carlos III en que solicita
se libre a dichos alcaides el dinero depositado en Cadiz, para que ellos 10
conduzcan a Constantinopla; y el rey de Espafia ha ordenado que se efec
tuara la entrega, con 10 cual se cierra la posibilidad de proseguir la nego
ciaciôn deI rescate (64).

(62) He incluido en el apéndice documentaI, con el num. 29, la carta en 'IU(; t·I conde de Florida
hlanca expone al Cran Maestre la proposici6n de Carlos III.

(63) Esta carta deI Gran Maestre al conde de Floridablanca estft fechada d 1> Ilicit'mhre 17k3
y se conserva en A.H.N., Estado, Ieg.4351.

(64) He recogido en el ap{'ndice documentaI, con t·I nùm. 30, la carta en 'lut' d con,1<- c1<- Florida
hlanca informa de ello al Gran Maestre.
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A pesar de ello, el SuItân deja abierta la puerta para futuras negocia
ciones al esèribir a Carlos III el 22 de Febrero de 1784 confirmando sus
anteriores instrucciones acerca deI envio deI dinero a Constantinopla, pero
reiterando su decisi6n de rescatar a los cautivos existentes en Malta, para
10 cual se propone enviar a un comisionado con una suma de dinero desti
nada a rescatar a los que fuere posible, enviando luego a cada uno a su
pais (65).

Sin embargo, a finales de Abril Abü-l-Qasim al-Zayyanï comunica al
P. BoItas en Mequinez, de parte deI Sultân, que éste u desiste enteramente
deI rescate que el Senor Ben-Otoman contrat6 en Malta, por no exponerse
a mâs desaires que los que hasta ahora le ha hecho sufrir el Gran Maestre,
burlando con su inacci6n y silencio su notorio conato a libertar los maho
metanos de su duro cautiverio Il amenazando incluso con declarar la guerra
a Malta (66), aunque poco después, a mediados de Mayo, el propio Sultân
revoca esta declaraci6n (67).

Asi, pues, podria resumirse la labor realizada por el embajador marro
qui MuQ.ammad ibn CUtman durante su estancia en Malta desde finales de
Abril de 1782 hasta el 21 de Julio deI mismo ano, senalando que rescat6
deI cautiverio a cerca de quinientos musulmanes, ocupândose de fietar las
embarcaciones necesarias para enviarlos a su pais; que envio informes al
sultân de Marruecos respecto a las duras condiciones impuestas a los cau
tivos en Malta; y que tom6 nota individual de todos los cautivos que que
daban en la isla, con expresi6n de los respectivos duenos y precios, asi
coma la tasa que abonaba cada cautivo liberado al salir de Malta. Con
estos datos permiti6 a Sayyidï MuQ.ammad b. "Abd Allah gestionar la
liberaci6n de los cautivos musulmanes de Malta, con la mediaci6n de Car
los HI de Espana, si bien estas gestiones no se vieron coronadas por el
éxito a causa de defedos de comprensi6n muy explicables.

Mariano ARRIBAS PALAU

((>5) He illcluido l'II el apl"lIdice documentaI. con el nt'lm, 31, esta carta riel SulUn, con su

corresl'0ll< liente trall ucci6n,
(1)6) Asi 10 die.' el P, BoItas al COIllle de Floridablanca en carta nùrn, 63, fecharla en l\lequinez

d 21> Abri! I7H4. conS<'rvalla en A.I-LN" Estarlo, leg. 4351.
(1'7) En carta "t'lm. 7.\. fecha'la en Me"uinez a 17 Mayo 1784, ~l P', Boitas llice, al conde d.e

Florilablallca que d SulU,n, en ohsl'quio de Carlos III, " y atento al mteres que S.M.C. le ha, n~al11
festado a favor de los nnlteses, revoca la declaraci6n hecha en Marruecos el 17 (~e Abnl l~ttrno,
qUI' l'n2; dd mislllo me illtim6 su secrl'tario Casem Sayani, y tuve el honor de comUilicar a V. I,xa. ".
La carta' ml.nciollada se cOllserva en A,H,N., l'stado, leg.435I.
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APÉNDICE DOCUMENTAL

Num.l

Sayyidi Mul,1ammad b. ''Abd Allah al Gran Maestre de Malta
21 Agosto 1781

A.H.N., Estado, leg. 4JI3

Al Gran Maestro Principe di Malta

Vi avvisiamo come desideriamo di riscatare tutti li Schiavi sono in
vostro paese, percià cene mandarete una nota distinta di tutti, siano
femmine che uomini d'età e Giovani, con un çonto figurato deI Loro impor
to, contando il pressio dell'un per l'altro, e ci mandarete parimente altro
conto dell'importo delle Mercanssie che furono appredate su deI Bastimento
Raguseo (68), e subito ricceveremo li detti due conti vi mandaremo l'impor
to di tutto, ed nostro Imbasciatore Sy Mahamet Bel Haffi si fermera à
cotesta sino à che ci pervenghino li sudeti due conti per rimetervi d'un
subbito illoro montante. E noi siamo in bona pace e amista con voi.

Num.2

Fr. Francisco de Paula Espinar al Gran Maestre de Malta
Marrakus, 5 Marzo 1782

A.H.N., Estado, leg. 4313

Eminentisimo Senor ,

S.M. Marroqui ha sabido que en el territorio sujeto a la religion hay
aIgunos Cherifes esclavos y me ordena haga presente a S. Erna. que le
servira de mucho gusto y de mayor reconocimiento si concede la libertad

(68) Se trata de un cargamento apresado el aiio 1779 l'or los marro'luies en un barco de Hagusa.
Efectuada la reclamaci6n correspondiente ante el Sultân, éste recab6 la l'resencia en Marruecos de
los malteses interesados en el cargamento, para l'untualizar el valor deI mismo. Los dueiios deI carga
IIwnto comisionaron a dos de e]Jos, joa'luin Audibert y Mateo Taboni, 'lue a mediados de 1784
pudieron regresar a Malta con una l'artida de cera 'lue el Sultan les entreg6 en 1783 como compen
saci6n deI valor deI cargamento apresado. El 1'. BoItas alude con mucha fn:cuencia a este asunto
en su corn"pondencia de estos alios. Cf. l'or ejemplo, sus cartas nùms. 63. dei 26 Abril '784. y 73.
ciel 17 Mayo '784. dirigidas al conde de Floridablanca y conservadas en A.H.N., Estado, leg.4351.
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a éstos, sin que entren en el ajuste que ha mandado hacer de los demas
esclavos que estan en ésa por su secretario Cid Majamet Ben Oteman, a
cuyo sujeto espera S.M. se le confie en numero de su comision, aunque
para esto no sean suficientes los caudales que lleva, porque en esta parte
no duda le abonaran los espafioles existentes en ésa, supuestas las repetidas
generosidades que experimenta diariamente de esta Nacion.

Nuestro Sefior prospere la importante vida de V. Erna.

Marruecos, y Marzo 5 de 1782.
B. L. M. a V. Erna.

su mas atento capellan
FR. FRANCisco [DE] PAULA ESPINAR

Nûm.3

Fr. Francisco de Paula Espinar al Gran Maestre de Malta
Marraku5, 28 Abril 1782

A.1l .N., Estado. leg. 4J13

Emo. Sefior

Aunque con data de 5 de Marzo proximo [pasadoJ tuve el honor de
noticiar a V. Erna. de orden de S. M. Marroqui que, si a su secretario Cid
Majamet Ben Oteman faltaba dinero para completar el importe de los
moros que le ordeno rescatar, los espafioles existentes en ésa le abonarian
en esta parte; nuevarnente ha determinado que dicho secretario quede en
ésa hasta que la Religion quede satisfecha enteramente deI valor de los
esclavos de su cornision, y que los tres subditos de V. Erna. a quienes se
apresaron las mercandas el afio de 79 a bordo de una nave ragusea no
salgan de sus dominios sin que se les abone cuanto perdieron.

Lo expuesto me mando S. M. representar a V. Erna. a quien deseo que

Nuestro Sefior prospere su importante vida a su deseo.

Marruecos, y Abril 28 de 1782 .
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Num.4

Fr. José Boltas al conde de Floridablanca
Salé, 7 Mayo 1782

A.H.N.. Estado, Zeg. 4313

Exmo. Senor Conde de Florida Blanca

Parece que S.M. Marroquî no cuenta ya con nuestro auxilio para el
rescate de los moros cautivos en Malta, segûn se contenîa en la carta escrita
al Gran Maestre que en 26 de Marzo ûltimo envié a V. Exa.: y que piensa
restituir los efectos apresados a sus vasallos bajo pabe1l6n raguseo, segûn
se deja inferir de la que nuevamente ha ordenado escribir al P. Espinar,
cuya copia le incluyo para su gobierno. No la envîo original porque no ha
corrido por mi condudo su direcci6n.

También ha escrito S.M. a la Repûblica de Ragusa envîe a Malta cuatro
de sus buques para que conduzcan a estos puertos los moros cautivos que
su enviado rescatare. Dichas embarcaciones serviran de gracia, porque
S.M. pretende : que por la paz concedida a dicha Repûblica debe ésta
franquearle todos los anos dos embarcaciones por el tiempo de s~s meses
o para llevar y traer sus peregrinos de la Meca 0 para 10 que mas convenga
al servicio de su Corona.

No ocurre otra cosa digna de la atenci6n de V. Exa., cuya importante
salud deseo felicite el cielo a su satisfacci6n.

Rabat de Salé, y Mayo 7 de 1782.

Exmo. Senor
B. L. M. a V. Exa.

su mas atento servidor y capellan
FR. JOSEPH BOLTAS [RubricadoJ
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Nûm.5

El marqués de la Sambuca a Giovanni Battista Abbate
Caserta, 18 Mayo 1782

A.S.V., Affari Es/ai, fase. 4161

Al Console di Malta

297

Avendo il Conte di Floridablanca fin da 12 (09) deI passato aprile avvi
sato, che giorni addietro Mohamet Ben Otoman Ambasciatare deI Re di
Marocco, da Cadice aveva presa comoda imbarcaziane per dirigersi costà,
indi passare in tal qualità a questa Corte; E non avendo V.S. data finora
alcuna notizia se il deita Moamet Ben Otoman sia costà giunto; Vuole il
Rè che al suo arrivo, me ne dia subito conto; Ne le prevengo di Real

Ordine pel adempimento.

Nûm.6

MuJ:1ammad ibn CUtman al conde de Floridablanca
Malta, 23 Junio 1782

A.H.N., Estado, leg. 4]T]

Exmo. Senar Conde de Floridablanca

Muy Senar mio y de mi mayor estimaci6n : No quiero ser omiso en
participar a V.E. el estado de mi salud, como asimismo 10 practicado en
esta isla, pues de todo tengo dado parte al Emperador mi amo y, para que
por el condueto de V.E. llegue a S.M.e., le participo la orden que el
Emperador mi amo me orden6 que viniese a esta isla y que rescatase todos
los cautivos que se hallasen en clla, conservandolos hasta el arribo de las
cinco fragatas a esta isla para que les diera el destino a cada una de ellas a
los respeetivos puertos de Africa para que condujesen los dichos esclavos,
y la mayor de dichas fragatas me sirviera yo de ella para efeetuar mi em

bajada a la corte de Napoles.

(61) Este dato esU, t"'iuivocado. La carta dd conde d" Floridahlanca es dd 2 de Ahri!. He ,,'co
gido d texto de ('Stél carta ('n el ap('ndice documentaI a[ final de mi citac10 articulo La acce.li""
de FeYl/alldo IV de Ntit)()/I's .... como documento nt'lm·35·
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Después de haber rescatado hasta 500 cautivos, hubo en esta isla malos
pensamientos y, sin haber llegado a mi noticia nada sobre este asunto, tuve
una orden de S.A.S. el Principe de esta isla a fin de que hiciese dar orden

para que los anunciados esclavos los mandase embarcar 10 mas breve que
me fuera posible para Berberia.

Y, habiendo participado yo a S.A.S. que la orden que tenia deI Em
perador mi amo era de retener los cautivos hasta la llegada de las fragatas,
se me respondi6 que no podia ser, pues el puebla con esta novedad esta
inquieto y alterado. Y con este motivo me determiné a mandar fietar dos
pmbarcaciones, una para Tripoli y la otra para Bengasi, las que ya han
salido de esta isla para su destino cargadas con los enunciados esclavos y.
para el resto de los que tengo rescatados se les esta haciendo las diligencias

para buscar embarcaci6n y mandarlos a su destino.

Y, a fin de que todo el contenido llegue a S.M.e., pues crea ya 10 habra
sabido S.M. por las cartas de correspondencia que tiene con el Emperador
mi amo, y que a mi no me hagan culpable de haber embarcado a los
enunciados cautivos, V.E. se servira de poner de su parte con el Emperador

mi amo que esto no ha sido otra cosa, sino es que en el puebla nunca habian
visto semejante rescate y quedaron maravillados y at6nitos.

Participo a V.E. que incontinenti que queden embarcados los demas
esclavos que tengo rescatados, y aunque no lleguen las fragatas de mi
Soberano, procuraré tomar embarcaci6n para pasar a Napoles.

Me pondra V.E. a los pies de S.M.e., que 10 estimo mucho, yaquellos
personajes que V.E. sabe me estimaban. Quedo en esta isla repitiéndome a

sus 6rdenes y deseos de servirle en cuanto fuere de su agrado y al mismo
tiempo pido al Gran Dios guarde la vida de V.E. muchas anas. Malta y

Junio 23 de 1782. - B.l.m. de V.E. su mayor servidar. - MOHAMET BEN
OTOMAN.
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Nt/m. 7

Giovanni Battista Abbate al marqués de la Sambuca

Malta, 2 Julio 1782

A.S.N., A//ari Esteri, jase. p61

299

Continuando la mia umile attenzione li riscontri à V. Eccza
. dell'Am

basciatore deI Rè di Marocco à Codesta Real Corte, ch'esiste tuttavia qui:
mi dà l'onore di riferirle, che non essendogli venuti li Bastimenti, che
dovea spedirgli la sua Corte per accompagnarlo nel sua viaggio à Codesta :
hà fermato le giorni scorsi per tale sua passaggio à dirittura una Nave di
Bandiera Veneta, che dovrà trattenersi qui, ad attender il sua imbarco,

giorni quindici, volendo esso Signor Ambasciatore prima della sua partenza
terminare la seconda spedizione, ed avviamento, che va disponendo delli

rimanenti schiavi da lui riscattati, al numero in tutto di cinquecento in
circa, per li quali hà noleggiato altro Bastimento, che frà sei giorni sarà
pronto; e perà fà conta di mettersi alla vela detto Signor Ambasciatore
verso li 15 deI presente mese, secondo il medesimo mi hà assicurato ieri,
che sono stato à visitarlo; Il che partecipo à V.E. per la Sovrana Real
intelligenza, valendomi dell'opportunità di speronara maltesa che parte
oggi à dirittura per Codesta, con rinovarle le proteste della mia rispet
tuos'attenzione, ed esatt'obedienza a' suai Supremi Comandi, e deI pro
fonda ossequio, e venerazione, con cui mi dà la gloria di rassegnarmi

Di V. Eccellenza

Malta 2 Luglio 1782

Umilissimo Devotissimo Obligatissimo Servo

GIOvanni BATTISTA ABBATE

Al pie de la primera pagina Eccmo
• Signor Marchese della Sambuca.
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Nûm.8

Fr. José Boltas al conde de Floridablanca
Salé, 12 Agosto 1782

A .H.N., Estado, leg. 4313

Exmo. Sefior Conde de Florida Blanca

Porque podra convenir al gobierno de V. Exa., tengo el honor de
transcribirle 10 que S.M. Marroqui ordeno en primera deI que fecho escri
biese al Gran Maestre de Malta el P. Misionera Espinar.

Emo. Sefior = S. M. M., que Dios guarde, me ordena participe a
V. Erna. : Que en el tiempo que tuvo esclâvos siempre los trato con la
humanidad posible, dandoles ligeros trabajos y apartandolos de los peli
grasos; atendiendo a que Dios, ni Profeta alguno, ha permitido a los hom
bres el ser comitres de los otras, ni el imponerles penas, fuera de aquellas
que piden las reglas de la justicia; y a que el que hiciere bien en este mundo
con ellos, sera recompensado en éste y en el otra; y por el contrario todo
aquel que no mire a los hombres como hechuras deI supremo Poder y los
trate con desprecio, se hace reo de una grave culpa y consiguientemente
digno deI mas severo castigo; cuyo punto dice S. M. es uno de los capitales
deI cristianismo; por 10 cual espera de V. Erna. que dara sus ordtnes para
que de hoyen .adelante se traten los esclavos moros con alguna suavidad y
que le imitara en el procedimiento que tuvo con los que arrastraban las
cadenas en su Reino, a muchos de los cuales dio la libertad voluntaria
mente y sin interés alguno : Que si el mismo dinera que se da a esos mise
rables para que puedan soportar los duros trabajos en que se emplean se
diera a gente deI pais, los trabajos serian mas solidos y tal vez mas presto
finalizados y los subditos agradecidos. Si los rigores que sufren los esclavos
hubieran sido solamente antes que hubiera desembarcado en ésa el Sefior
Ben-Otman, dice S.M. que no 10 hubiera extrafiado tanto; pera que se haya
hecho y se haga en tiempo que esta ahi su embajador, el cuailleva comi
sion de rescatarlos, esto le ha llenado de admiracion, etca

•

Marruecos y Agosto 1° de 1782.

Después de haber S. M. ordenado escribir la expuesta carta, dijo asi
al P. Espinar :
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Debes saber que en el mundo hay dos solos enemigos deI género hu
mano, que son los malteses y los argelinos. Estas gentes parece que no
tienen la minima idea deI procedimiento que Dios quiere se tenga con sus
criaturas; y asi verâs, y todos veremos, que no tardarân en experimentar
la justa ira deI Todopoderoso.

El disgusto que infiere, Senor Exmo., este discurso y el espinoso mistc
rio que concibo en la citada profecia deI Soberano, crea atrasarâ 0 imposi
bilitarâ deI todo la restituci6n deI consabido cargo apresado, y aun cl
rescate que se encomend6 al Senor Ben-Otman de los moros cautivos que
los malteses tienen en su poder.

Deseo a V. Exa. la mejor salud y que Dios Nuestra Seiiar 10 felicite en
todo a su satisfacci6n.

Rebat de Salé, y Agosto 12 de 1782 .

Exmo. Senor
B. L. M. a V. Exa.

su mas atento servidor y capellân
FR. JOSEPH BOLTAS [Rubricado]

Num.9

Fr. José Boltas al conde de Floridablanca
Marriikus, 29 Septiembre 1782

A.H.N., Estado, leg. 4351

Exmo. Senor Conde de Florida Blanca

Tengo el honor de hacer presente a V. Exa., a nombre de S.M. Marro
qui, ante quien al efecto se me ha hecho comparecer hoy : Que dicha
Majestad pide con el mayor encarecimiento a N. C. Soberano disponga a
su arbitrio de los Doscientos mil pesos duros que tiempo ha tiene en Câdiz
depositados; y escriba al Gran Maestre de Malta dos cartas de un mismo
tenor y fecha, librândole igual suma, en que consiste la mayor parte deI
importe de los cautivos mahometanos que su enviado, el senor Ben-Otman,
rescat6 ultimamente de su poder : Y que la una de dichas dos cartas se
encamine al citado Gran Maestre desde Madrid y la otra se le envie a ésta
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con la posible brevedad, pues debe conducirla unD de sus favoritos, que
destina a Malta con el restante importe deI sobredicho rescate y el valor
de los efectos pertenecientes a malteses que en el ano de 1779 apres6 bajo
bandera ragusea una de las fragatas de su Marina.

Igualmente me ha ordenado S. M. Marroqui prevenir a V. Exa : Que
todo 10 expuesto se le representani de oficio (tal vez en esta ocasi6n misma)
por su primer ministro, el baja de la provincia de Duquela, el cual esta
encargado de enviarle con dicha representaci6n la respuesta de S. M. Ma
rroqui a la de N. C. Soberano que V. Exa. se dign6 confiarme en 23 de
Julio ûltimo y le presenté en seis deI que fecho, segûn le noticié en mi
correo de 15 deI mismo.

Dios guarde la importante vida de V. Exa. y felicite a su deseo todas
sus cosas.

Marruecos, y Septiembre 29 de 1782
Exmo. Senor

B. L. M. de V. Exa.
su mas atento servidor y capellan
FR. JOSEPH BOLTAS [Rubricado]

Num. 10

Sayyidï Mu}:1ammad b. "Abd AlIâh a Carlos III
20 sawwâl II96 = 28 Septiembre 1782

A.H.N.. Estado, leg. 4351

(70 ) ~I ~1 4.lJ~ 'YI o~ 'YJ J,,- 'YJ ~,rJ1 :.r--,rJ1 4.lJ1 ~~

o 'Y.J---6J <L::J J 4.lJ' .uJ1~~ -L-.... :.r--

[Sello deI sultan Sayyidï Mu.\:lammad]

...uu leI ~-431 ~' d' ~ r>LJ1 ~~I ~'Y ~~ ~}I ~.J ..,..JJLS ~}I ..s'JI

.J' ~'J ~ L. W~J oUI,}J ~~.~, ~.',}l -L:~ (71) ~JIJ-JI ~~I..:S LA~

~...ül~l ~JL..I .I..L.,j~ .u.JU o~J ~..u, .J~ ~~ -4.-. ..I.~.....JI l.:.-:-j'l(

(70) Las palahras « ~I ~I »l'sUn interlilwarlas bajn la palabra ant"rior y escritas en tamaiio
sensihlemente mellor.

(71) La palabra « ~)Iyl» 'lpuece n'petirl'l l'or error.
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~)L..)ll ~ ...I.>IJ J-î <\.:.:-JJ o>T~ WI~ Lo o....J:JLa ~A ~)L..)l1 ~ ~r' ~

':"';;l-:-JI ~)L..)ll ~~ 0W.:"Lk ~l; .}1 <LhJLa ~ ~1 .)1)1~ o-L.1-:-J
.:,,~~. lA r n t~IJ ·L.C-:-J4 <L:-:k (72 ) 'J~IJ 1~~J <li ,y.À....;;J .\-I,j ~~.......

':"I.;-SI ~~ü~ .1~ ~~ ':"IJI c:-A~ U~1 ~ ~ ~l.)~

J~.) uJl ~'1 ~'L..~~ .1~ ~ ~ J~J ~1.L9 ~ ~ U.~
",:",;;')J ......À...4;J )I~.) ':"~J ~'J JL~.) ~.W'){j'J J~.) uJI ':"~J -L>IJ

l.ÏaJl....A:~ l~J .sJ1 J4.) uJI ~'WJ~~ ':")llJ ~)L..)ll .1.,Lj ~~ ~ L..:J

.jIJI~ LA.r~y' ..;.t~ ~~. ~. .:,,~ ;(,'-"""J -L~.)~ ~~ ':"JC ...i'->
~YJ chJLt L..:->l........, ~Y Lokl ).,J...ul JUI~'~J <L..bJ~~

(_::-hJlJI (73) S.r~JIJ ~I Jl-AJ L~....l..iJI JLS ~ <LJ ";;L-:-JI JLtI <La..o

(74) Wl .~ ':"1 l~ ~ L:S L.:..L..a:.~ <L..kJ U L..cA C-::-~I ~J-:.J

i)\......·..J1J ~LJl ~IJ L;.)4' -..sk d..... ~>cJJ ~~ LJ (t-'.lpJI ...ul. I.L.... J

rr96 uJ1J ~. LaJ U::-~J L.:;........ i W JI"";' V- .:,:."..;.J1~ li fi )...1.....:>

TRADUCCION

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

De Mu1)ammad b. 'Abd Allah, Dios es su duefio y sefior,

[Sello dei sultan Sayyidi Mu!)ammad]

al rey Carlos III, rey de las Espafias

La paz a quien sigue el camino recto.

y después :

Nos ha llegado tu carta, recibida por mediacian de vuestros frailes; la
hemos leido y nos hemos enterado de su contenido.

Sabe que nuestro scuetario el sayyid MuI:tammad b. rUtman, a quien
enviamos a Malta para el rescate de los cautivos musulmanes que alli habia,
compra de entre los cautivos de Malta aquéllos cuya compra facilita Dios,

(72) En d original falta el « , " final de la palabra « \~I » •

(73) La palabra «-S.....-.J 1» apan-ce repeticla par error.
(7{) La palabra « • L...:, » esU interlineacia sobre el « .:, » final de la palabra anterior, y la palabra

« tiJl » esU, a SlI vez interlineada sobre « .L...:, » -
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enviando a cada uno de los cautivos a su paîs. Pero, cuando quiso mar
charse de Malta hacia Nâpoles, se le juntaron todos los cautivos que habîan
quedado sin rescatar, rogândole y suplicândole y mostrândole un llanto
y unas suplicas por encima de 10 que se puede contaI. Cuando los vio en
tal estado, trat6 con el Gran Maestre deI rescate de todos ellos. El Gran
Maestre accedi6 a 10 que le habia pedido respecto de rescatarlos y se puso
de acuerdo con él para el rescate de todos ellos en doscientos setenta y un
mil trescientos ochenta y cinco duros y medio, y nos escribi6 [Ibn 'UtmanJ
dândonos cuenta de 10 que habia pactado acerca deI rescate de los cautivos.

Ahora queremos de ti que envies a pedir los doscientos mil duros nues
tros que estân en Câdiz al objeto de que estén junto a ti en Madrid y, en
el momento en que obren en tu poder , queremos de ti que los envies pronto
junto al Gran Maestre de Malta.

Cuando envies el dinero referido, dinoslo, para que enviemos a nuestro
servidor a Malta y mandemos con él el dinero restante deI rescate completa
y el dinero deI botin CS).

Los cristianos malteses, ciertamente los enviaremos en su totalidad con
él a Malta en el preciso instante en que nos llegue tu carta con esto, si Dios

quiere #

Esto completa los asuntos que tenemos contigo. Y nosotros estamos
contigo en tregua y paz completas.

y la paz.

Fue expedida nuestra orden a veinte de sawwal deI ano mil ciento
noventa y seis. IIg6.

(75) Este hotin y los malh's{'s a 'Il'" se alude a continuaci6n son el cargallH,nto a]lresado y los
malteses 'Ille se presentaron en ;Vlarruecos a reclalllarlo. rie que hemos hecho menci6n en la nota 6H,
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Num.11

Sayyidï MUQammad b. 'Abd Allah a Carlos III
1 gü-I-qa"da II96 = 8 Octubre 1782

A .ELV.. Estado. leg. 415T
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(-~bJ 1 .",-iA)1.w l~ VI 0~ Vj J.>-> Vj ~ ,.r-ll ;.,--.r-J1 ~1J1(-""..;

U .w, 01.5 .wl~~~ .wl ..L..:-&~
II96----3

[Sello deI sultan Sayyidï Mul,lammad]

(76) LJ-L';'& ),J--AVI ....,..>1 '~j

~I..l.~ wlloS.l.~t C-~1;r ~ i)L..Jl ~l~lloS~ ~.J..,.J.J...s 1oS.:-l'.)1

loS...wl 0l~ w-;~~1 L.:-.:JLf 01 1~ J-~ ~1 ~ ~...I..J L.:Jl

.,.......~. Lo loS) l.......V1 ;r IoSr' 4 .:.r....\Jl ~..L...l1 ~)....... I .1..L.J ~ 4.JJU O~j

0l_b J:L.;.1 ~l .:l1)1 ~.J o..l.....i.:J loS) L....... VI ;r .l.-.>I.J J-S ~.J.J o.T~ ti)t

fi' t~JI.J -~4 cL..:k '~'.J 4.JJ~ 0>'L:J' 1oS)L.......VI~ <LJ. J..-W'
~~ .I...L.J J~ 0 1";-->1 C-A (-1(;' U!>JI d.(j' ~ r---'-)~ 0~~. Lo

0~j ~j L~.W~.J JL~.) uiJl 0~j -L.>I) J~.) ...AJ1 ~, ~~

~1.9;r ~.J'jj ~1.9 J U..,:J' J~.) ...AJl~~.WJ.::...-;·.;t~~j V~.)

JUl~ lj.,l..;,& ;r ~yJ.l ~\....... ~~. Loj& LAj&~ 01rSI ...L..:.& UJU

().:l4!-1 ~ ("~;,rJ.J o~ .:,.J;..:l J~ 0 1rS' ~'IoSJL.......V) ~..u~ ..s'L:J'
~W ~y 01 W R Gl ~W ,j"J rrg6 il& o-Lt.A11 ~~ JJI i)L.JfJ ~W, ~',J

V~.) 0~,J ~,J J\.:) ~.W~',J J~.) ....iJf 0,J-:-'J .1.>1 .J">J ~....wl JLA i W'
JUf ~,J ~~ b,J .u.Jl..l (77) ~Y,J .!l~ =4..uJl JLo~ J>4 ~,J

.~.)\; J .:-AV1)~ ~lA.l )§"..üf

TRADUCCION

En el nombre de Dias, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

Del siervo de Dios MUQammad b. cAbd Allah, séale Dias propicio.

3 II96

Y éste es el mas querido de los asuntos para nosotros.

(76) Las cifras ".î >l Y " II96>l que indican el dfa deI mes ~ el aria, as! coma el texta ~ue d~ce
• \;.u& .JJA')II -,.-1 l.i.e) " han sida escritas de mana deI proplO Sultan. Falta el punta dmcntlco

sohre el • ~» cIe la palabra u !.i.e ".

(77) El texto original dice : u '4':")j') ~y) », fepctiei6n illnecesaria, que hemos subsanado.
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[Sella deI sultan Sayyidï MUQammadJ

Al rey Carlos III de [las] Espafias :

La paz a quien sigue el camino recto.

y después :

Sabe que Nos te hemos escrito precedentemente, antes de esta carta,
diciéndote que nuestro secretario el sayyid MuJ:1ammad b. 'Utman, al cual
habiamos enviado a Malta para el rescate de los cautivos musulmanes que

habîa en ella, compr6 la parte de cautivos cuya adquisici6n facilit6 Dios y

envi6 a cada uno de los cautivos [redimid~s] a su paîs; pero, cuando
quiso emprender viaje a Nâ.poles, se le juntaron todos los cautivos que

quedaban en Malta y se le pusieron a llorar y a suplicar por encima de 10
que se puede contar; y, cuando los vio en este estado, trat6 con el Gran

Maestre deI rescate de todos ellos. [El Gran Maestre] accedi6 a 10 que le

habîa pedido y [MuJ:1ammad b. 'UtmanJ se puso de acuerdo con él para
el rescate de todos eHos en doscientos setenta y un mil trescientos cincuenta

y ocho duros y medio. Y querîamos de tî que enviaras a pedir los doscientos
mil duros nuestros que hay en Câ.diz y los enviaras de Câ.diz a Malta, a

poder deI Gran Maestre, muy pronto, los cuales aumentarâ. nuest-ro servi

dar, el enviado de nuestra parte con el dinero restante para completar el

rescate de los cautivos al Gran Maestre, poniéndolo en su poder.

y nosotros estamos con vosotros en tregua y paz completas.

y la paz.

Primero de gü-l-qaCda deI ano IIg6.

Post Scriptum : A nosotros nos ha parecido bien enviar a Cadiz el

complemento deI dinero deI rescate, que asciende a setenta y un mil tres
cientos cincuenta y ocho duros y medio, para poner todo el dinero deI
rescate en tu poder y que 10 envîes a Malta, por 10 cual Nos te hemos
enviado el dinero referido a Câ.diz.

Se expidi6 la orden en la misma fecha.
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Num. 12

307

Mul,1ammad b. Al,1mad al-Dukkalï a Juan Manuel Gonzalez Salmon

3 gü-l-qa"da IIg6 = ra Octubre 1782

AH.N., Estado, leg. 4351

TRADUCCION

Gracias a Dios, unD solo y poderoso.

Del puno deI Rey - 3 - 1196. Esta orden se ha de hacer sin perder

tiempo, porque es la mas estimada que tenemos y apreciamos.

Al consul Manuel espanol, salud al que sigue el camino recto. Te parti

cipa camo el Rey mi amo (que Dios guarde) te ordena que en la hora que

te llegue esta carta mandaras a los du [e] nos de la cochinilla se entreguen

de ella prontamente y los 50 mil duros de su importe que los vuelvan a su

lugar en Cadiz, sin detencion, que es la que te ordena el Rey mi amo (que

Dios guarde).

También te ordena el Rey mi amo (que Dios guarde) que los 25 mil

duras que quedan restantes de las letras y el dinero que te entregara el

servidor deI Rey mi amo, Esuin, que son 44.358 0 duras, todo junto, 10
mandaras a Cadiz para cumplimiento deI rescate de los esclavos que estan

en Malta, y los 2.000 duras que te vinieron de Cadiz y llevo el Han-Sali

para comprar pertrechos, te ordena el Rey mi amo los mandes con el

dinero arriba dicho; y que te esmeres y ejerzas todas tus facultades para
el mejor y mas pronto cumplimiento de las ordents que te lleva su servidor

Esuin, porque importan todas mucha al Rey mi amo (que Dios guarde) y

por esto mismo mi amo te la encarga y escribe de su puno; salud. A 3 de

la Luna deI Caada, ano de IIg6. = Majamet Ben-Jamet Zuqueli. =
Corresponde a ra de Octubre de 1782 . =
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Num. 13

Juan Manuel Gonzalez Salmon al conde de Floridablanca

Tanger, 2 Noviembre 1782

A.H.N., Estado, leg.4351

Exmo. Senor

Muy senor mio : El moro Majamet Esuin regreso antes de ayer de Te
tuan y ayer vino a esta casa en compania dei gobernador y los escribanos

deI puerto para entregarme 44.358 0 pesos fuertes, que con los 25 mil que

se hallan en mi poder quiere S.M.M. se mande inmediatamente a Cadiz,

se unan los 15°.000 que estan en aquella Tesoreria, 50 mil que dice impor
tan los 58 barriles de cochinilla, que de ningiln modo los quiere rccibir, y
me ordena que pronto, pronto, se los devuelvan a sus duenos, y los 2.000

duros que parece estan en poder de Don Antonio de Galvez, para que toda
esta cantidad de 271.358 0 [pesos fuertes] disponga el Rey nuestro senor
se libren a favor deI Gran Maestre de Malta 0 se pongan en la dicha isla,
como 10 pide S.M.M. en el adjunto pliego que me entrego ayer miSlllo Esuin

para S. M.; Y como en la carta que me escribe este soberano, me encarga

especifique bien 10 que esta puesto de su puno, 10 hago, incluyendo adjun
tas traduccion de una y otra, coma asi mismo de la que viene para V.E.

deI baja Ben Jamet Zuqueli.

Dios guarde la vida de V.E. muchas anos.

Tanger, 2 de Noviembre de 1782.
Exmo. Senor

B. L. P. de V. E. su

mas atento reconocido subdito

JUAN MANueL SALMON [Rubricado]

Al pie Exmo. Senor Conde de Florida Blanca.
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Nûm. 14

309

El conde de Floridablanca al Gran Maestre de la Orden de San Juan
[de Malta]

San Lorenzo de El Escorial, 5 Noviembre 1782.

A .FLV., Estado, leg. 4351

Eminentisimo Senor

Muy senor mio : Deseando el Rey complacer al de Marruecos en cuanto
dependa de su arbitrio, se ha encargado muy gustoso de hacer pasar a
Malta a la disposici6n de V. Erna. la cantidad de doscientos mil pesos
fuertes que aquel Soberano tiene depositados en Cadiz, y parece son para
pago deI rescate que el Talbe Sidy Mohamet Ben Otoman acaba de hacer
en esa isla. Como la religi6n de Malta envia a Espana anualmente algunos
buques de guerra que conducen alla varias sumas de dinero, ha pensado
el Rey que éste podra ser el medio mas proporcionado para que se trans
porte aquel caudal, sea de una vez 0 en diferentes viajes, segun V. Erna.
dispusiere; no queriendo S. M. por otra parte exponerlo, si 10 enviase en
derechura. Me manda, pues, S. M. poner en noticia de V. Erna. la deter
minaci6n deI Rey de Marruecos y la intenci6n de S. M. a fin de que se
sirva de manifestarme si se conforma con ésta, para que ambas se ejecuten
con la puntualidad que corresponde.

Con este motivo logro yo la satisfacci6n de ratificar a V. Erna, mi ren
dimiento y obsequio, y ruego a Nuestro Senor guarde la vida de V. Erna.

muchos anos.

San Lorenzo a 5 de Noviembre de 1782 .

Eminentisimo Senor
B. L. M. de V. Erna.

su mas atento seguro servidor
EL CONDE DE FLORIDABLANCA

Al pie Eminentisimo Senor Gran Maestre de la Orden de San Juan.
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Nûm. 15

Carlos III a Sayyidï Mul)ammad b. 'Abd Allâh
San Lorenzo de El Escorial, 8 Noviembre 1782

A .H..V., Estado, leg. 4351

Don Carlos, por la gracia de Dios Rey de las Espafias, de las Dos Si
cilias y de las Indias, Archiduque de Austria, Duque de Borgofia, de
Brabante y de Milân; Conde de Abspurg, de Flandes y el Tyrol, etc.
A vos el homado y alabado entre los moros, Mohamet, Rey de Marruecos,
de Fez y de Suz, a quien todo bien y honra deseamos; salud y acrecenta
miento de buenos deseos. No bien recibimos vuestra apreciable carta de
12 de Septiembre CB) con el gusto que todas las que nos vienen de vuestras
manos, determinamos dârosle en enviar a Malta los 200 mil pesos iuertes
que tenéis en Câdiz para pago deI rescate que vuestro Embajador Ben
Otoman ha hecho en aquella isla; y asî por el ûltimo extraordinario que
despachamos a Nâpoles hemos dirigido al Gran Maestre de Malta una carta
cuya copia traducida en ârabe os enviamos con ésta para que estéis ente
rado asî de nuestra prontitud en complaceros coma de nuestros deseos de
obligar también al Gran Maestre en que reciba dicho caudal en el modo
que creemos sea el mâs seguro. Homado y alabado Rey entre los moros,
Dios os guarde y conceda la prosperidad que mâs conviene. De 'San Lo
renzo el Real a 8 de Noviembre de 1782.

YO EL REY

José Mofiino.

Num. 16

Carlos III a Sayyidï Mul)ammad b. 'Abd Allâh
San Lorenzo de El Escorial, 22 Noviembre 1782

A.H.N., Estado, leg. 4351

Don Carlos, por la gracia de Dios Rey de las Espafias, de las Dos Si
cilias y de las Indias, Archiduque de Austria, Duque de Borgofia, de
Brabante y de Milân; Conde de Abspurg, de Flandes y el Tyrol, etc.

(7H) Al margen lateral iZ'1ui,>rdo. y dentro de un recuadro, dice: " Esto no s,' ha de l'0m'r: ,:s
solo para Casiri (20 de! mes dl' SuaI aiio de la Egira Jlg6) ».
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A vos el homado y alabado entre los maros, Mohamet, Rey de Marruecos,
de Fez y de Suz, a quien todo bien y homa deseamos; salud y acrecenta
miento de buenos deseos. Va habréis visto por nuestra carta de 8 de este
mes la prontitud con que, movidos de nuestra constante inclinacion a agra
daros, dispusimos 10 conveniente para que se pasen a Malta los 200 mil
pesos que tenéis en Câdiz. Con la misma nos encargamos de hacer otro
tanto con los 71.358 0 que también deseâis se remitan al Gran Maestre,
seglin hemos visto par vuestra estimada de C9

) de Oetubre, la que miramos
como un nuevo testimonio de la confianza que tenéis en nuestra buena
voluntad y afecto. Homado y alabado Rey entre los moros, Dios os guarde
y conceda la prosperidad que mâs conviene. De San Lorenzo el Real a
22 de Noviembre de 1782.

YO EL REY

José Monino.

Num. 17

El Gran Maestre de Malta al conde de Floridablanca
Malta, 14 Diciembre 1782

A.H.N., Estado, leg.4351

Habiendo recibido por medio de mi secretario el apreciable pliego de
V. Ex&. de 5 de Noviembre, en que se sirve manifestarme la determinacion
deI Rey de Marruecos y condescendencia de S. Md. C. relativamente a
pasar a esta isla la cantidad de dinero que aquel Soberano tiene depositado
en Câdiz, con destino, seglin parece, para pago deI rescate que el Talbe
Mohamet Ben Otoman ha hecho en esta isla, debo decir a V. Ex&. que,
habiendo satisfecho el citado Embajador a la Religion todo su importe
antes de salir de ésta para Nâpoles, me parece que serâ infruetuoso enviar
allâ para los fines expresados los buques de guerra de la Religi6n. Como
puede suceder que la idea de S. Md. Marroquî sea la de invertir dicho
caudal en otra nueva compra 0 rescate de esclavos, me ha parecido deber
insinuarla a V. Ex&. a fin de manifestarle que se llevarâ a efecto en obsequio
de S.M.C., conformândome coma debo con sus Reales intenciones, con
todo que su reducido numero quizas podria ocasionar alguna falta.

(79) AI margen lateraI iz(]uierdo, y recuaclra(lo por tres Hneas, hay el texto .siguiente : « Nota.
La traducci6n que ha veniclo de Tinger dice a 3 de la Luna Caada(I~.I_IgfJ,. y dlce que corresponde

a 8 y 10 de Oetu!Jre lI.
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Espero merecer a V. Ex&. se servira ponerme a los Reales pies de S. Md.,
pasando a su soberana inteligencia todo 10 expuesto y suplicandole se digne
manifestar su Real voluntad, para que, en su consecuencia, dandome
V. Ex&. noticia de la que fuere, pueda yo proceder con satisfacci6n a que
se ejecuten con la puntualidad que corresponde sus Reales intenciones,
enviando a este fin, 0 para cualquiera otro que sea de su Real servicio, los
buques de la Orden al paraje que S. Md. tuviere a bien indicarme.

Ratifico a V. Ex&. los sinceros verdaderos deseos con que mi reconocida
voluntad apetece emplearse en el obsequio de V. Ex&., cuya vida quedo
rogando a Dios dilate muchos anos.

Malta, y Diciembre 14 de 1782.
Ex IllO

• Senor
B.L.M. de V. Ex&. su mayor servidor

El Gran Maestre,
ROHAN [Rubricadol

Al pie Ex lll
". Senor Conde de Floridablanca.

Num. 18

El conde de Floridablanca a Fr. José BoItas
El Pardo, II Febrero 1783

A.H.N Estado, leg. 4351

En respuesta a la carta que en 5 de Noviembre escribi de orden deI
Rey al Gran Maestre de Malta participandole estar a su disposici6n el
dinero que el Rey de Marruecos tenia en Cadiz para pagar el rescate de
esclavos que habia hecho el Talbe Ben Otoman en aquella isla, me escribe
el Gran Maestre haber satisfecho Ben Otoman todo el rescate de los moros
que extrajo de Malta, con 10 demas que vera V. Ra por la copia adjunta,
sin hacer menci6n de que se hubiese ajustado otro rescate. En vista de
esto y deI inconveniente que parece resultaria si se hiciese un rescate ge
neral de todos los cautivos que quedan, me ha mandado S. M. preguntar
al Gran Maestre qué numero seria el que todavia pudiera rescatarse, y a
cuanto ascendera su coste. a fin de noticiarlo a ese Soberano para el casa
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en que la intenci6n de S.M.M. sea, coma se puede presumir, la de sacar deI
cautiverio todos aquellos moros, 0 los que se puedan. Envio a V. K, pues,
por no perder tiempo, copia de la carta deI Gran Maestre para que la
dirija traducida a ese Soberano, haciéndole presente 10 que digo a V. K
en ésta y pidiéndole nos manifeste su Real ânimo.

Dios guarde

Num. 19

El conde de Floridablanca al Gran Maestre de Malta
El Pardo, l8 Febrero l783

A H.N., Estado, leg. 435 1

Eminentisimo Senor

Muy senor mio : Por la apreciable carta de V. Em". de 14 de Diciembre
observo que el Rey de Marruecos ha procedido con alguna equivocaci6n
en suponer que, habiendo pagado su Embajador, el Talbe Ben-Otoman, el
rescate de los moros que sac6 de esa isla, dej6 ajustado el de los otros
cautivos que quedaban en ella; pues, aunque V. E. me dice igualmente
haberse verificado el pago deI primer rescate, no hace menci6n deI segundo
ajuste que dej6 arreglado Ben-Otoman con V. Erna., de que se infiere que
todo nace de un principio equivocado. El Rey de Marruecos desearia res
catar todos los cautivos que hubiese en Malta y, no llevando Ben Otoman
todo el dinero necesario, ha escrito sin duda a su amo haber ajustado el
rescate de los que quedaban, y S.M.M., dando parte de esto al Rey, ha
expresado también que el nuevo rescate se habia ajustado en 271.358 0
pesos fuertes, los cuales ha enviado a Câdiz con ese destino. Deseando
ahora S.M. terminar el asunto a satisfacci6n no s6lo deI Rey de Marruecos,
sino de V. Erna., y hecho cargo deI inconveniente que podria resultar de
que se rescatasen todos esos cautivos, me manda preguntar a V. Em.
cuantos son los que podran rescatarse, sin que hagan falta, y a cuanto
ascendera su importe, para que, comunicandolo a S.M.M. (a quien hago
entender el paso que se da con V. Erna.), nos manifieste aquel Principe si
se mantiene en la resoluci6n de hacer un nuevo rescate, 0 nos insinûa la

que tomase en el asunto.
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Renuevo a V.E. las veras de mi atenci6n y respeto y ruego a Nuestro
Senor guarde su vida muchas anos, coma deseo.

El Pardo a [18J de Febrero de 1783.
Eminentîsimo Sefior
B. L. M. a V. Erna

su mas atento seguro servidar
EL CONDE DE FLORIDABLANCA

Al pie Eminentisimo Senar Gran Maestre de la Orden de San Juan.

Num.20

Fr. José BoItas al conde de Floridablanca
Mequinez, 16 Marzo 1783

A.Il.N., Estado, leg. 435l

Exmo. Sefior Conde de Florida Blanca

Enterado en 10 que V. Exa. me ordena en su oficio de II de Febrero
ùltimo, me presenté a S.M. Marroqui el tres deI que fecho y le hice pre
sente: Que el Gran Maestre de MaIta no habia admitido la suma qu~S. M.
destin6 al rescate general de mahometanos cautivos en aquella isla; porque
el sefior Ben-Otman no habia aùn tratado cosa alguna, coma se suponia,
ni sobre el numero ni sobre el precio de los que debian ser rescatados : En
cuya virtud me ordenaba V. Exa. saber la voluntad de S.M. para que se
llevase a efecto por medio deI Rey N.S.

Oida mi expuesta relaci6n, se irrit6 gravemente dicha Majestad, y
dijo : Que no sabia 10 que en ella se le queri'a decir, cuando su sobredicho
Embajador le habla enviado una nota puntual deI numero de esclavos, sus
calidades, variedad de precios y 10 que en las puertas de Malta se paga por
cada mahometano que sale de aquel cautiverio : Que ni el sefior Ben
Otman podia dade una cuenta tan circunstancia[daJ deI importe de todos
los cautivos sin haber primero tratado de ajuste con el Gran Maestre; ni
S.M. podia persuadirse a que por mera especulaci6n se le hubiese escrito
que el rescate de todos importaba f doscientos setenta y un mil trescientos
cincuenta y ocho pesos fuertes y medio, en que consistla la suma que para
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su efectivo logro habîa librado : Y que en esta atenci6n suspendîa valerse
de la mediaci6n que el Rey N .S. le ofreda, hasta examinar mejor en qué
podia consistir esta inesperada novedad.

He suspendido hasta hoy noticiar a V. Exa. las resultas de mis pasos
en este asunto porque esperaba se me hiciese saber en breve la liltima
resoluci6n de este Soberano al envite que le hice de parte deI nuestro sobre
el mismo caso. De hecho, hoy se me orden6 escribir a V. Exa. : Que
S.M.M. quedaba muy reconocido a las ofertas deI Rey N.S. en el expuesto
particular : Que su voluntad era se emplease la sobredicha suma en liber
tar todos los esc1avos mahometanos que habîa en Malta, seglin su Embaja
dor Ben Otman la habia dejado contratada y ajustada antes de partir de
aquella isla : Pero que, negando coma negaba el Gran Maestre este contra
to; y poniendo dificultades en el rescate de todos, seglin se inferia de una
de las clausulas de la que a V. Exa. escribi6 en l4 de Diciembre ultimo,
cuya copia le presenté; solo querîa de S.M.C. retuviese en su poder el
exprcsado dinero, hasta que S.M. le diese destino.

Quedo de V. Exa. con la mayor veneracion y respeto, deseoso de que
Dios N. S. 10 felicite en todo.

Mequînez y Marzo r6 de l783.
Exmo. Senor

B. L. M. a V. Exa.
su mas atento servidor y Capcllan
FR. JOSEPH BOLTAS [Rubricado]

Num.21

El Gran Maestre de Malta al conde de Floridablanca

Malta, 29 Marzo l783
/i..FI.N., Estado, leg. 435I

Por el contenido de la apreciable carta de V. Ex& de l8 de Febrero,
que puso inmediatamente en mis manos mi secretario, y por los informes
que me hicieron después de haberla recibido, he reconocido que no es el
Rey de Marruccos el que ha procedido con equivocacion en supaner que
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su Embajador el Talbe Ben-Otoman hubiese dejado ajustado en esta isla
el rescate de los cautivos que quedaron en ella, sino las noticias mal expli
cadas de los que intervinieron en el tratado de este negocio; en cuyo su
puesto, conformandome, coma debo, con la intenciôn de S. Md., coma
V. Exu

• me previene en su carta de 5 de Noviembre deI ano pasado, en
viaré con la mayor prontitud posible alguno 0 mas buques de guerra de la
Religiôn a fin de que ésta se ejecute con la puntualidad que corresponde
y es justo. Segun las eficaces disposiciones que he dado a este intento,
espero que al recibo de ésta se encontraran a la inmediaciôn de Cadiz dos
fragatas que he resuelto enviar con este destino.

Con este motivo suplico a V. Exa
• se sirva yonerme a los Reales Pies

de S. Md., haciéndole presente mi rendimiento y obsequio; y celebrando
yo tener esta ocasiôn de renovar a V. Exu

• las veras de mi afeeto y aten
ciôn, ruego a Nuestro Senor guarde la vida de V. Exu muchos anos. Malta
y Marzo, 29 de 1783.

ExIllO
• Senor

B.L.M. de V. ExU
• su mayor servidor

El Gran Maestre,
ROHAN [RubricadoJ

Al pie EX"H
). Senor Conde de Florida blanca.

Num.22

Fr. José Boltas al conde de Floridablanca
Mequinez, 31 Marzo 1783

A.H.N, Estado, Zeg.4351

Exmo. Senor Conde de Florida Blanca

Consiguiente a 10 que a V. Exa. expuse en una de mis cartas de 16 de
Marzo ultimo, sobre 10 que le escribiô el Gran Maestre de Malta, relativo
al rescate general que S.M. Marroqui intenta hacer en aquella isla; me
llamô a su palacio dicho Soberano, con los dos malteses comisionados para
el recobro deI consabido cargo apresado bajo pabellôn raguseo, y me ma
nifestô por medio de uno de sus talbes 0 secretarios una nota curiosamente
extendida y muy circunstanciada deI numero de esc1avos cuyo rescate
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dejo ajustado en ella su Embajador Ben Otman, con especificacion deI
que perteneda a la Religion y a cada vecino en particular; los nombres y
ejercicios de sus amos; la diferencia de precios en que se habia convenido
con cada unD de ellos; y el subido en que habia contratado los que estân
bajo la dominacion deI Gran Maestre, que, si no me engafié, eran sola
mentel:l: quinientos y doce. Hecho este examen, declararon instados los
dos malteses dichos : Que conodan a algunos de los duefios que aIli se
especificaban : Que la Religion no acostumbraba vender sus cautivos a
menos precio que el que al sefior Ben Otman le habian pedido : Y el tanto
que importaba la suma de escudos en que el rescate se habia hecho, redu
cida a moneda corriente de estos dominos. En cuya virtud se les ordeno
escribir a Malta la adjunta; y a mi prevenir a V. Exa. 10 que habia visto
y oido en el asunto expuesto, a fin de que pudiese hacer constar al Rey
N. S. la sinceridad de S.M. Marroqui y su Enviado el sefior Ben Otman;
y la equivocacion deI Gran Maestre en 10 que aV. Exa. escribe en su carta

de 14 deI ûltimo Diciembre.

Dios guarde la importante vida de V. Exa. y 10 asista en todo con su

graCia.

Mequinez y Marzo 31 de 1783.
Exmo. Sefior

B. L. M. a V. Exa.
su mâs atento servidor y Capellân
FR. JOSEPH BOLTAS [RubricadoJ

Num.23

Sayyidï Mul),ammad b. °Abd Alliih a Carlos III
l yumadà 1 II97 = 4 Abril 1783

A H.N., Estado, leg. 4351

~I ~I <lU~ ':II o~ ':IJ J.,- ':IJ ~..,-JI ~..,-JI <lUI~

~I. 'Û <lUI 0LS <lUI~ 0--!~ <lUI~~

[Sella deI sultan Sayyidï Mu~ammad]

w~ ~ ~'LS wlJ ~\.j ~ LoIl.S-4l1 ~l ~~ ('>LJl ~y)LS l.S)1 ~l

w\.".J~ l.S)\.....':I\ J~\~~ UIJ~UI ww.~ L.:J~ wLS

J~.) --AJ\~J l.S~IJ Jl-:) --AJI ~le .J-""J~ ~J I$"u' J U 4~
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TRADUCCION

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

Del Slervo de Dios, Mul).ammad b. 'Abd Allah, séale Dios propICIO,
amén.

[Sella deI sultan Sayyidî MuJ:!ammadJ

Al rey Carlos :

La paz a quien sigue el camino recto.

y después :

Sabe que nuestro secretario Ibn "Viman nos habia escrito acerca deI
asunto de los malteses y que él habia ultimado con ellos la venta de los
cautivos [musulmanes], en presencia deI Gran Maestre, por el importe
que te habiamos enviado, el cual ascendia a doscientos setenta y un mil
trescientos cincuenta y ocho duros y medio, recibiendo de ellos textos escri
tos de puno y letra de ellos y los nombres de los comerciantes y los nombres
de los cautivos, con su nûmero y precio. Esto obra en nuestro poder para
enviartelo a fin de que 10 estudies bien.

Después, cuando tû les enviaste el dinero, negaron su palabra, se vol
vieron atras de la venta y comenzaron a alegar pretextos y excusas. Yeso
no es licito ni en nuestra religion ni en la de ellos. Observa, pues, 10 que
han hecho. Y si esta venta no hubiera sido valida, no nos hubiese escrito
acerca de ella nuestro secretario Ibn "Viman, el cual no puede escribirnos
con engano. A no ser que les haya alcanzado alguna tentacion de parte de
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algunos demonios, y no 10 sé. Por 10 que se refiere a la venta en su origen,
en verdad fue hecha y se realiz6 y su validez se manifiesta por todas partes,
sin que tengan ellos nada que decir.

y ahora, si ellos mantienen su venta primera, que cojan el dinero y
entreguen los cautivos; pero, si se desdicen de su palabra y se vuelven
atra.s de su venta realmente, pues quede el dinero en tu poder.

y la paz.

A primero de yumâdà l deI afio mil ciento noventa y siete. II97.

Num.24

El conde de Floridablanca a Fr. José Boitas
Aranjuez, 20 Mayo 1783

A.H.N., Estado, leg. 435l

Con las cartas deI uItimo extraordinario de ltalia he recibido una deI
Gran Maestre de Malta, de que es copia la adjunta, en la que explica la
equivocaci6n padecida sobre el consabido ajuste hecho por el Talbe Moha
met Ben Otoman para el rescate de los moros que quedaban en aquclla
isla : y la paso de orden deI Rey a V. R. para que entere de su contenido
a S.M.M., haciéndole presente al mismo tiempo que con esta fecha comu
nico yo al Gran Maestre copias de las dos cartas que V. R. me escribi6 en
16 y 31 de Marzo de orden de ese Soberano, para sincerar su conduda en
este negocio : y que le afiado tambi~n que no podran ser despachadas las
fragatas de la religion que envia a Cadiz por el dinero hasta que sepa el
Rey la ultima resolucion de S.M.M., en vista de la adjunta.

Dios guarde etc.

Num.25

El conde de Floridablanca al Gran Maestre de Malta
Aranjuez, 20 Mayo 1783

A.H.N., Estado, leg. 4351

Eminentisimo Sefior

Muy sefior mio : Habiéndose enterado el Rey de Marruecos de 10 que
V. Em. se sirvio de escribirme en 14 de Diciembre y le comuniqué de
orden deI Rey por medio deI p •. José Boitas, viceprefecto de las misiones
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de Marruecos, ha dado aquel Soberano la respuesta que V. Erna. podri
ver por las copias adjuntas de dos cartas de dicho religioso, por la que
manifiesta desear que el Rey suspenda la remesa deI dinero destinado al
2° rescate ajustado por el Talbe Ben Otoman hasta aclarar este punto.
Posteriormente ha dado cuenta el mismo pc BoItas de que el Rey de
Marruecos habia escrito una carta a S.M. acerca de este negocio, la cual
no ha Hegado todavia por un accidente que ha ocurrido : 10 que me es
sensible, pues quisiera haber dado ya a V. Em. una raz6n positiva de las
ùltimas intenciones de aquel Soberano. En tanto puedo decir que ha salido
de Tanger para Constantinopla el moro Taher Feniz, que va en calidad de
Embajador y que no pasara ya par Malta, coma le habia prevenido antes
su amo, con la copia de carta que yo escribi a V.E. en 5 de Noviembre, la
cual se remiti6 al Rey de Marruecos por haberla pedido a fin de enviar con
eHa a esa isla un sujeto de su confianza, sin duda para recoger los moros
cautivos que quedarian libres por el ajuste de Ben Otoman y la seguridad
deI rescate.

Por el ultimo extraordinario de Italia me ha Uegado la muy apreciable
carta de V.E. de 29 de Marzo, par la cual se advierte ya desvanecida la
duda que podia haber sobre el citado ajuste de Ben Otoman y rescate de
los moros que quedan en esa isla. He dado cuenta de eUa a S.M~ y me
ha mandado comunicarla al Rey de Marruecos, coma 10 ejecuto por el
correo de hoy, para que en su vista determine 10 que gustare. Por 10 mismo,
aunque Ueguen en breve las fragatas de la religion a Cadiz, coma V. Em.
me asegura, con el fin de recoger el dinero depositado aUi para el mencio
nado rescate, no podran ser despachadas hasta que sepa S.M. la ultima
resolucion deI Rey de Marruecos.

Quedo para obedecer a V. Erna con el mayor rendimiento y ruego a
Nuestro Senor guarde la vida de V. Erna. muchos anos.

Aranjuez, a 20 de Mayo de 1783.

Eminentisimo Senor
B.L.M. de V. Em.

su mas atento seguro servidor
EL CONDE DE FLORIDABLANCA

Al pie Eminentisimo Sen or Gran Maestre de la Orden de San Juan.
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Num.26

Sayyidï Mu1).ammad b. cAbd Allah a ,Carlos III
29 sacban II97 = 30 Julio I783

A .H.:V., Estaâo, leg. 4351

321

[Sella deI sultan Sayyidî Mu/:1ammad]
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TRADuccroN

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnîfico.

Del siervo de Dios, Mu1).ammad b. cAbd Allàh, séale Dios propicio,

amén.
[Sella deI sultan Sayyidî Mu/:1ammadJ

Al soberano de Espafia y sefior de ella, Carlos III de las Espafias, de

las dos Sicilias y de las Indias :

La paz a quien sigue el calnino recto.

(80) Al final de linea. después de« 01J » , se ha escrito. UI » y al comienzo de la l!nea s~gu~ente

« :w..JUI » • Hemos suprimido el texto {lUe <lice. UI », que es s610 el comienzo de la palabra slgUlente

y està de mas.
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y después

Sabe que nuestro secretario el sayyid Myçammad b. cAbd al-Hadï, que
esta en Malta, nos ha escrito y nos ha referido que los malteses se han
vuelto atras de su venta, la que habian cohvenido y pactado con n~estro

secretario Ibn CUtman sobre el asunto de los cautivos y hasta ahora no
se habîa efectuado.

Nosotros igualmente nos volvemos atra's de esta venta, la rescindimos
y no la necesitamos.

El dinero que te habiamos enviado para eHo, que asciende a doscientos
setenta y un mil trescientos duros, déjalo en tv poder, e incluso, si has
tenido oportunidad de enviar a los malteses algo de aquel dinero, hazlo
devolver y quede el total en tu poder hasta que te escribamos acerca de
dlo, si Dios quiere.

y la paz.

Se dio la orden de escribir esta carta a finales de sacban, el bendito, del
ano mil ciento noventa y siete. II97.

Num. 27

Sayyidï Muçammad b. °Abd Allah a Carlos III

10 Ramaçlân II97 = 9 Agosto 1783

A.H.N., Estado, leg. 4351

[Sello deI sultanSayyidï Mul:Jammad]
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(SI) En el original « ..r~ » .
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[Sella deI sultan Sayyidï Mu1)ammad]

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

Del siervo de Dios, Mul.tammad b. "Abd Allâh, séale Dios propicio,
amén.

[Sello deI sultan Sayyidï Mu1)ammad]

Al soberano de Espana y senor de ella, Carlos III de las Espanas, de
las dos Sicilias y de las Indias :

.La paz a quien sigue el camino recto.

y después :

He aqui que te llegara un papel dentro de la presente carta, sellado con
nuestro sello y firmado de nuestro puno y letra. Lo que dice es 10 que hay
que hacer, si Dios quiere.

y la paz.

Se dio la orden de escribir esta carta el 10 de Ramaçân, el magnifico,
deI ano mil ciento noventa y siete. H97.

Num. 28

Sayyidï Mul.tammad b, "Abd Allâh a [Carlos III]
10 Ramaçân II97 = 9 Agosto 1783

A.H.N.• Estado. leg. 4351

II97
10
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TRADUCCION

[Scello dei sultan Sayyidï Mul:JammadJLoor a Dios II97
ro

Te hago saber que nuestro secretario el sayyid Mu}:1ammad b. 'Abd
al-Hadï, que esta en Malta, nos ha escrito y nos refiere que los malteses
se han vuelto atras de la venta que habian acordado y pactado con nuestro
secretario Ibn "Utman respecto deI asunto de los cautivos, e incluso que
ellos, aunque mantuvieran su venta, no venderian la totalidad de sus cau
tivos, siendo necesario que quedara un resto de eUos de cerca de l~ dos 0

tres cientos que trabajara bajo el Gran Maestre en las galeras y otras tareas.

Pero en verdad nosotros teniamos la opinion de que la totalidad de los
cautivos de Malta estaba comprendida en la venta, sin que quedase ninglin
resto de eUos, hasta ahora, cuando nos ha escrito nuestro secretario acerca
de eUo y nos ha puesto de manifiesto su asunto y su verdadero estado,
sobre el cual ha recaido la venta, la restitucion, la rescision y el acuerdo.

Ahora bien, de la misma manera nosotros nos volvemos atras de esta
venta, la rescindimos y no tenemos necesidad de eUa.

El dinero que te habiamos enviado para este asunto, que asciende a
doscientos setenta y un mil trescientos cincuenta y ocho duros, nosotros te
enviamos a nuestro tio materno el qa'id "AUal aVAwdï y a nuestro Ho
materno el qa'id Qaddür al-'Awdï, de entre nuestros tios maternos. Envia
con eUos el dinero referido acto seguido a Su Majestad Sultaniana el sultan
'Abd al-J::Iamïd al-'Utmanï, a Estambul. Incluso si has tenido oportunidad
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y 10 has enviado a Malta 0 has enviado una parte de él, envia a quien se
haga cargo de él en Malta y se dirija con él a Estambul, porque la venta
se ha rescindido entre nosotros y ellos.

El dinero referido queremos que el sultan "Abd al-J:Iamïd al-"Utmanï 10
envie a la noble ciudad santa [de la MecaJ para nuestros primos los nobles
sefiores [de dicha ciudad], en concepto de regalo nuestro a ellos, para que
se reparta entre ellos, pues son los mas dignos, ya que con él no se ha
podido facilitar el rescate de los musulmanes.

As!, pues, te reiteramos y te confirmamos que envies el dinero mencio
nado al sultan "Abd al-J:Iamïd, a Estambul, en la forma que te parezca
mejor : si quieres por tierra, pues por tierra; y si quieres por mar, pues
por mar, con nuestros dos servidores citados.

y la paz.

Se dio la orden de escribir esta carta el décimo dia de Ramaçlan, el
magnifico, deI afio mil ciento noventa y siete.

Num.29

El conde de Floridablanca al Gran Maestre de Malta
San Lorenzo de El Escorial, 14 Octubre 1783

A .H.N.. Estado, leg. 4351

Eminentisimo Senor

Muy Sefior mio, Después de haber escrito a V.E. mi ultima carta acerca
deI dinero destinado por el Rey de Marruecos al rescate de moros de esa
isla, recibi6 en efecto el Rey la que aguardaba de aquel Soberano y, coma
en sustancia se reducfa a repetir 10 mismo que ya habia manifestado por
medio deI P". Boltas, y aun venia en términos mas fuertes de los que
apunt6 este religioso en las que yo acompafié a la mia de 20 de Mayo, no
me mand6 S.M. comunicarla a V. Erna. S.M. esperaba también que el Rey
de Marruecos no difiriese el declarar al pe. Boltas su ultima resoluci6n en
vista de la copia de carta de V. Em. de 29 de Marzo que pasase a sus
manos, coma le previne : pero, aunque BoItas evacu6 puntualmente este
encargo, la novedad de haberse internado S.M.M. en algunas provincias
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rebeldes y mantenerse en ellas resueIto a hacerse obedecer ha sido causa,
segun presume el mismo BoItas, de que no le haya dado respuesta alguna.
Sin embargo, cuando el Rey contaba recibirla de un dia a otro por su
medio, se ha encontrado con una carta de S.M.M., de que es copia la
adjunta, y que ha venido por diverso conducto. En ella advertira V. Erna.

que, aunque el Rey de Marruecos se manifiesta constante en emplear el
dinero de Cadiz en el rescate de los mahometanos de esa isla, le ocurre un
nuevo embarazo; Por 10 cual, y a fin de acelerar el cumplimiento de los
deseos de aquel Principe, y los que V.E. tiene igualmente de que se verifi
que el rescate en los términos convenidos con el Talbe Ben-Otoman, no
halla S.M. otro medio sino el de que V.E. disponga se firme por ese secre
tario Mohamed Ben Abdelhadi un documento en el que asegure estar pron
tos todos los que deben intervenir a dicho rescate a que se ejecute en la
forma estipulada, con cuyo documento, que pasaré yo inmediatamente
~l Rey de Marruecos, si V.E. me le remite, espera el Rey que no quedara
la menor duda a aquel Soberano en el asunto, y pedira se entregue el dinero
a la disposiciôn de V. E.

Renuevo a V.E. con este motiva mi atenciôn y respeto y ruego a
Nuestro Senar gu [ardJ e la vida de V. Em. muchas anas.

San Lorenzo a 14 de Octubre de 1783.

Eminentisimo Senor

B.L.M. a V.E.
su mayor servidor

Al pie Eminentisimo Senar Gran Maestre de la Orden de San Juan.

Num.30

El conde de Floridablanca al Gran Maestre de MaIta
El Pardo, 20 Enero 1784

A.H.N., Estado, leg. 435I

Eminentisimo Senar

Muy Senar mio : Cuando el Rey esperaba que el de Marruecos, hecho
cargo de la buena disposiciôn que manifestaba V.E. para el nuevo rescate
de moros que pensaba hacer, se mantuviese en esta idea y pidiese nueva-
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mente a S.M. pusiese a la dispasici6n de V. Em. las sumas que para dicha
rescate tenia aprontadas en Cadiz, han llegado a esta Corte dos alcaydes
parientes de S.M.M., con cartas de su Soberano para el Rey, en que soli
cita mande S.M. entregar a los mismos alcaydes todo este dinero para que
10 conduzcan a Constantinopla a fin de que el Sultan le dé el destino que
desea. Como el Rey habia escrito al de Marruecos que;aguardaba su tiltima
resoluci6n acerca de esto, no ha podido menos de deferir a ella, en medio
de que se hace cargo de que procede de una errada inteligencia, y asi ha
mandado ya S.M. que se ponga en poder de los referidos alcaydes todo el
dinero perteneciente al Rey de Marruecos, destinado antes al rescate. Des
pués de tomada esta resoluci6n, me ha llegado la apreciada carta de
V. Erna. de 6 de Diciembre, con dos inclusas, una para S.M.M. y otra para
el Talbe Ben Otoman, y S.M., a quien he dado cuenta de la primera, me
ha mandado dirigirlas a Marruecos para que puedan servir a desengafiar
a aquel Soberano y su Ministro de la equivocaci6n padecida. Me es muy
sensible el que no haya bastado a desvanecerla la puntualidad y buen deseo
con que S.M. ha procurado conseguirlo, pero, pues es ya un asunto con
c1uido, s6lo me resta reiterar a V. Erna. con el mayar obsequio, mi atenci6n
y rendimiento y rogar a Dios conserve a V. Erna. muchas anas.

El Pardo, a 20 de Enero de 1784.
Eminentisimo Sefior
B. 1. m". a V. Erna

su mas atento seguro servidor
EL CONDE DE FLORIDABLANCA

Al pie: Eminentisimo Senar Gran Maestre deI Orden de San Juan.

Num.31

Sayyidï Mul:J.ammad b. °Abd Allah a Carlos III
30 Rabio l IIg8 = 22 Febrero 1784

A.H.N., Estado, Zeg. 4JI7
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[Sello deI sultan Sayyidl Mu}:lammadJ
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TRADUCCIÔN

En el nombre de Dios, clemente, misericordioso.

y no hay fuerza ni poder sino en Dios, excelso, magnifico.

Del siervo de Dios (ensalzado sea) MUDammad b. 'Abd Allah, séale
Dios propicio, amén.

[Sello riel sultân Sayyidl Mu}:lammadJ

Al rey don Carlos, soberano de Espafia, etc.

Paz a quien sigue el camino recto.

y después :

Nos ha llegado tu carta y nos hemos enterado de su contenido. No hay
'nada que afiadir a cuanto te hemos escrito anteriormente diciéndote que
enviéis el dinero que teniamos en vuestro poder, con nuestros servidores
al-Darawï y al-Burnüsï, para 10 lleven al sultan otomano, al cual he
mos escrito para que 10 reparta a los nobles [sefiores] en la Meca y Medina.
En cuanto a los cautivos que estan en Malta, nos hemos decidido a resca
tarlos. Asi, pues, enviaremos a uno de nuestros servidores, con el cual
remitiremos otro dinero con el que rescatara los cautivos que sea posible
y los enviara desde allf a su pais.
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Te llegarâ junto con la presente otra carta que quiero que envies a tu

hijo el rey Fernando, soberano de Sicilia y Napoles, en respuesta a su carta

con la que se nos presenta nuestro embajador, el que estuvo junto a él, que

es el sayyid MuQ.ammad b. °Utman.

y la paz.

A final de Rabï" 1 deI ano mil ciento noventa y ocho.
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Bulletin d'Archéologie marocaine. Tome VII, 1967, Direction des Monu
ments historiques et des Antiquités, Rabat. 19 x 25 cm, 662 + 16 p., pl.

Le Service des Antiquités du Maroc continue à manifester son activité:
nous en avons la preuve dans le beau volume dont il vient d'enrichir sa
collection et qu'a voulu préfacer M. A. Slimani, directeur des Beaux-Arts
et des Antiquités. Nous allons essayer, sans tomber dans l'énumération
d'une sèche table des matières, de donner une idée de la variété et de la
richesse de connaissances que nous apporte chacun des articles.

Abbé Jean ROCHE: L'atérien de la grotte de Ta/orait (Maroc oriental,
dans le massif des Beni Snassen). Cette grotte a été le siège d'un habitat
humain prolongé et il en établit la stratigraphie. Complétant et rectifiant
les travaux de A. Ruhlmann, il fixe les caractères de l'outillage: burins,
perçoirs, pointes plus ou moins retouchées, racloirs; le niveau D surtout
montre une industrie atérienne très évoluée. Un index complet du maté
riel termine l'article.

H. LHOTTE : Problèmes sahariens: l'outre, la marmite, le chameau,
le delou, l'agriculture, le nègre, le palmier. Sous ce titre « percutant Il

l'auteur, se référant surtout aux gravures et peintures rupestres dont la
connaissance lui doit beaucoup, étudie la réaction entre la civilisation des
agriculteurs sédentaires et celle des nomades pasteurs, les problèmes posés
par l'emploi en masse du chameau se substituant aux chars à bœufs ou
à chevaux, l'emploi du délou ou appareil à puiser l'eau dans des outres,
l'apparition de la culture du mil et du palmier et l'usage de la poterie,
cruches et marmites. Les dessins d'hippopotames et d'embarcations posent
le problème de modifications climatiques, surtout pluviales, et des relations
avec les grands fleuves africains.
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A. SIMONNEAU L'androgyne et les gravures du Haut Atlas. Ces figu
rations curieuses sont le reflet de très vieilles conceptions mythologiques.

Les gravures d'éléphants du Haut Atlas: on en découvre de plus en
plus; elles ne remontent pas au delà du néolithique final; elles représen
tent l'éléphant asiatique. Il y aurait même une scène de chasse.

R. LETAN : Un campement néolithique à Tartaya (Cap Juby). Les
débris de taille, la forme et la disposition des foyers laissent supposer un
gîte de passage plutôt qu'un habitat permanent.

En collaboration avec M. P.J. BEYRIS, l'auteur publie les gravures
rupestres de Mrimina (faune domestique et sauvage : éléphant, girafe,
rhinocéros à deux cornes... ).

O. DU PUYGAUDEAU et M. SENONES : Vases ên pierre polie du Maroc
et du Sahara. C'est le septième exemplaire connu d'une série curieuse;
celui-ci est une jarre à anses, servant peut-être de mortier, creusé dans
un gros galet de dolérite, aux parois parfaitement polies.

Alexis DENIS : Stèles et pétroglyphes des Abda Doukkala. Ces gravu
res géométriques, au nord de Safi, de sens inconnu, rappellent celles du
Portugal.

A. LUQUET Contribution à l'Atlas archéologique du Maroc, pros-
pections préhistoriques. M. Luquet a marqué avec conscience sur une ~arte

très parlante tous les points où il a constaté la présence d'un habitat
humain, aussi bien dans le Maroc oriental que dans le Rharb et l'Atlas :
silex taillés, enceintes, tumuli, ossements. Il démontre ainsi que le Maroc
fut habité dès les temps les plus anciens, même en des lieux aujourd'hui
abandonnés. Il publie aussi des gravures rupestres : animaux, personna
ges, armes, de la région de Demnate.

La partie concernant l'archéologie préromaine et romaine est encore
plus riche.

A. JODIN : La datation du Mausolée de Souk el Gour, au sud-est de
Meknès. Il le compare au Tombeau de la Chrétienne près de Cherchel et
au Médracen près de Constantine. Il propose avec beaucoup de vraisem
blance d'en faire le tombeau d'un prince indigène, peut-être d'un Bocchus?
Le travail de taille des pierres nous amène en effet dans le 3e ou 4e quart
du 1

er s. av. J .-C.
Le même auteur signale une pierre à inscription en caractères libyques,

la première découverte à Volubilis même, et trouvée en remploi dans un
mur romain.
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La céramique sigillée claire de Volubilis. Un premier classement des
formes et du décor permet de les comparer aux types découverts en Pro
vence et en Ligurie aux Ile et me s. ap. J .-c. La Maurétanie occidentale
rentrait donc dans le circuit économique méditerranéen.

A. JODIN et M. PONSICH : Nouvelles observations sur la céramique
estampée au Maroc romain. Reprenant le cours de leurs études précéden
tes, les deux auteurs montrent que ces liens ne sont pas rompus au IVe S.

Les trouvailles faites depuis Essaouira (Mogador) jusqu'à Volubilis et
Tanger, surtout plats et patères, à décor géométrique, ou emprunté à la
faune et à la flore, montrent des ressemblances indéniables avec les types
du bassin occidental de la Méditerranée.

M. PONSICH : Kouass, port antique et carrefour des voies de la Tingi
tane. C'est une station romaine à 25 km au sud de Tanger, remarquable
par ses usines de salaison de poissons et de céramique : amphores de type
carthaginois et augustéen. La présence de vases peints ibériques montre
l'étendue de son commerce. Un aqueduc conservé dans sa partie souter
raine et qui, chose unique au Maroc, devait compter 81 arches dans
sa partie découverte, y amenait l'eau. C'était peut-être le débouché de
Ad Mercuri qui aurait alors occupé le site de Dchar Djedid.

Il publie aussi deux témoignages de l'art grec à Tanger: un fragment
de stèle funéraire et une jolie œnoché de bronze, et des intailles représen
tant des sujets mythologiques et, chose rare, un profil d'empereur - Sep
time Sévère - ce qui prouve l'intimité des liens unissant les Tangérois
à Rome.

J. BOUBE: Documents d'architecture maurétanienne au Maroc. Ce sont
les éléments architectoniques que l'on'l'eut dater d'avant l'annexion par
Rome en 40 ap. J.-C. : emploi du grès dunaire et de la brique crue, tech
nique de fondations en moellons grossiers, murs avec empattements inter
calaires, et chapiteaux d'un type particulier, corniche à gorge égyptienne,
dimensions des blocs taillés. Nous aurions ainsi un bon état de l'art du
pays sous Juba II et Ptolémée.

Toutefois je serais moins sûr que lui que l'appareil à crochets et la
gorge égyptienne démontrent l'ancienneté d'une construCtion. La gorge
égyptienne apparaît dans la Maison du bassin des Nymphes dans le Decu
manus Maximus de Volubilis et le crochet, à toutes les époques, a servi
à racheter une irrégularité de taille due à la mauvaise qualité du grès ou
à un faux mouvement du carrier, dans les murs et les pavages. A Banasa,
le temple à six cellae, probablement le Capitole, a été refait sous Sévère
Alexandre comme l'a prouvé une monnaie retrouvée sous le dallage, de
même que le quartier du Forum, d'où des fondations qui paraissent aber-
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rantes. Les sondages n'ont pas révélé d'agglomération maure considéra
ble, l'importance de la ville date de la colonisation. Aussi les chapiteaux
pseudolotiformes, dont j'ai déjà publié un exemplaire en I942, ont pu être
employés par un architecte romain dans l'interrègne entre la mort du der
nier Bocchus et l'avènement de Juba II, avant 29 av. J.-c. puisque la
colonie s'appelle Julia et non Augusta. Tout au plus peut-on dire que les
sculpteurs ont été recrutés sur place - mais parmi les colons ou les Maures?

A. LUQUET : La basilique judiciaire de Volubilis. C'est un essai de
reconstitution d'après les dessins des voyageurs, les restes retrouvés sur
place, l'analogie avec la basilique de Leptis Magna en Tripolitaine, con
temporaine, et aussi les préceptes de Vitruve.

Mme BOUBE-PICOT : Technique de jabricatüm des bustes de bronze
de Juba II et de Caton d'Utique découverts à Volubilis. Par une étude
technique minutieuse et érudite des procédés de fonte à la cire et au sable,
l'auteur montre que les deux œuvres sont des copies d'originaux aujour
d'hui perdus. Un buste de Caton d'Utique, parent du nôtre, a été décou
vert à Pompéi, il faut donc remonter avant la catastrophe de 80 ap. J .-C.
Mais je n'irai pas jusqu'à la fin du règne de Néron : les Stoïciens étant
alors persécutés, celui-ci n'aurait pas laissé reproduire l'effigie d'un mem
bre de la secte et qui fut de plus l'adversaire de César. Le prince diadémé
est identifié aujourd'hui à Juba II mais sans preuve certaine.

J'ai moi-même étudié un fragment de diplôme militaire et une ~orte

de l'enceinte de Volubilis.

M. J. BOUBE, pour la période suivante, a publié des monnaies byzan
tines trouvées au Maroc: Justinien, Constant II, Jean Zimiscès.

M. ATAALAH dans un article très intéressant a étudié la céramique
musulmane à paroi fine et incisée qui fut particulièrement en vogue aux
xe et XIIIe siècles mais paraît provenir des ateliers musulmans de l'Espa
gne du Sud.

M. BEKKARI termine par une revue des travaux archéologiques maro
cains sur les différents chantiers où s'exerce l'activité de son service.

Une bonne idée a été de mettre à la fin du volume un résumé des diffé
rents articles en arabe. Puisse-t-il éveiller des vocations d'archéologues
chez les jeunes Marocains.

Ce beau volume remarquablement illustré fait honneur au Service des
Monuments historiques et des Antiquités. Puisse-t-il être suivi de beaucoup
d'autres et encourager la poursuite des fouilles.

R. THOUVENOT.
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